
LES MOEURS

DES ISRAÉLITES

ET

DES CHRÉTIENS

rAR L'ABBÉ FLEURY, PRIEUR D'ARGENTEUIL.

NOUVELLE EDITION.

REvUE ET AUGMENTÉE D'UNE NoTICs sUR LA vIE DE L'AUTEUR,

PARlS,

BUREAU DE LA BIBLIOTHÈQUE CATHOLIQUE,

- RueGarancière, n° 1o,près Saint-Sulpice.

=

1825.

 



-

-

-

-

-

-
-

-
-

-

-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
- -

-
- -

-
-

-
-

-
-

-
-

-

-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-

-

-
-



AVERTISSEMENT

SUR CET OUVRAGE

ET SUR CETTE NOUVELLE ÉDITION.

L'ABBÉ Fleury, dit Rondet, dans son dis

courssur les ouvrages de cet illustre écrivain,

s'appliquait depuis long-temps à l'étude de

l'histoire sainte et de l'histoire ecclésiasti

que, lorsqu'il publia les Mœurs des Israé

lites et des Chrétiens, que l'on peut consi

dérer comme le premier fruit de sestravaux

et de ses recherches. Ces deux ouvrages ,

qu'on a depuis réunis,furent d'abordpubliés

successivement; le premier, en 1681, et le 

second, l'année suivante. Ils furent ensuite 

plusieurs fois réimprimés sous les yeux de

l'auteur, ce qui lui donna occasion de les

retoucher en plusieurs endroits. Les éditions

multipliées qu'ona faites depuis de ces traités,

yont introduitungrand nombre de fautes,

et n'ont pas peu servià défigurer certains

passages et un grand nombre de citations.

Pour éviter ces défauts qui déparent un si

excellent ouvrage, nous avons revu cette édi

tion avec soin, et nous noussommes servi,

pour l'impression, de l'édition de cet ou

vrage, publiée en 178o,par Rondet, édi

teur si habile et si consciencieux. LesMœurs

-- *- -- , - - .
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des Israélites et des Chrétiens ont été tra

duites en plusieurs langues; on publia même

à Paris, en 1734, une traduction espagnole

du premier traités L'abbé Fleury indique

lui-même dans un avant-propos, placé à la

tête de chaque traité, le plan qu'il s'est pro

posé.On ne saurait trouver sur la même ma

tière d'ouvrage plus complet et plus intéres

sant; et, pour appuyer notre sentiment sur

une autorité quiparaîtra sans doute de quel

* poids, nous allons citer les paroles de

Bossuet sur ces deux écrits. «Le livre des

Mœursdes Israélites, composé avecbeaucoup

d'ordre et d'exactitude parM. Fleury, don

mera l'idée d'une vie simple, innocente, ré

glée.Cet ouvrage prépare la voie à celui où

le même auteur exposera les mœurs bien

épurées des chrétiens.On verra combien il

a servià nos pères et à nous, pour nous éle

au-dessus de tous les peuples du monde,

d'avoir étéinstitués par la loi divine.Tout

tend icià l'édification , tout sert à illustrer la

foi.C'est le témoignage que nous en rendons

aprèsunsoigneuxexamen.Ainsi, nousexhor

tons tous les fidèles à lire soigneusement cet

ouvrage,danslequel nous n'avons rien trouvé

que de conforme à la foi catholique, aposto
- - - - - -

llqule et romaine )) 
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-- -

 

   

 

 

 



NOTICE

" SUR L'ABBÉ FLEURY,

PRIEUR D'ARGENTEUIL, MEMBRE DE L'ACADÉMIE

FRANçAIsE, coNFEssEUR Du Ro1 LoUIs xv.

- ée

Le règne de Louis XIV n'a pas été seulement

l'époque la plus mémorable de notre grandeur

nationale; la religion eut aussi sa part de tant

de gloire.Qu'on remontejusqu'à l'établissement

du christianisme dans les Gaules, que l'on par

coure les temps les plusglorieux de notre his

toire, on trouvera difficilement des jours où

l'Église gallicane ait jeté autant d'éclat que dans

ce siècle où Bourdaloue rendait à nos chaires la

dignité et l'éloquence des Pères de l'antiquité

chrétienne; où le génie de Bossuet tantôt com

battait toutes les erreurs, tantôt avec la pompe

du langage, la hardiesse, je dirai presque l'auto

rité d'un prophète, dénonçait le néant desgran

deurs humaines à la cour la plus brillante dè

l'univers, devant les tristes restes de quelque

royale victime de la mort; our enfin la voix plus

touchante , et peut-être non moins sublime de

Fénélon, prêtait de nouveaux charmesà l'at
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y

trait de ses vertus pour faire aimer à unjeune

prince le joug de ses devoirs, et la religionà des

peuples égarés. A côté de ces noms, l'immortel

ornement de l'Eglise de France, il est permis

de placer un autre nom illustre aussi par de

grands talents, et par de grandes vertus , celui

de Fleury. Sa vie paisible et retirée , même au

milieu de la cour la plus magnifique , n'a été

marquée par aucun de ces événements éclatants

qui donnent une grande célébrité. La modestie

fut sa première vertu: servir la religion et le roi

fut l'unique ambition de son cœur ; la douceur

de faire le bien, sa seule récompense. Sagloire

est de n'avoir cherché que celle de l'Église à

laquelle il consacra tous ses travaux. -

Claude Fleury naquit à Paris, le 6 décembre

164o. Son père, avocat au conseil, jaloux de

lui donner une éducation aussi solide que bril

lante , le plaça , très jeune encore , au collége

 

de Clermont , chez les jésuites, dont la célé

brité attirait alors l'élite de la jeune noblesse

du royaume. Entre les mains de tels maîtres ,

Fleury ne pouvait tromper ni les désirs ni les

espérances que ses premiers succès avaient fait

naître dans le cœur d'un père, dont il était aimé

comme devant être son plus doux appui et l'uni

que 'héritier de son nom. Le temps de ses pre
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mières études est digne de remarque : c'était la

même application, la même ardeurpour le tra

- vail , qui plus tard lui acquirent de si vastes

connaissances; cette candeur, cette modestie,

cette simplicité de mœurs qui excitèrent l'admi

ration et le respect de la cour de Louis XIV,

étaient déjà répandues sur son jeune front : à

quinze ans Fleury laissait deviner toutes les qua

lités heureuses de son esprit et de son cœur.

Destiné au barreau, Fleury, après les sixan

nées qu'il passa au collége de Clermont,se livra

tout entier à l'étude de la jurisprudence. Son

père voulutguider ses premiers pasdans la car

rière nouvelle où il allait entrer; mais bientôt

il se montra capable d'y marcher uniquement

appuyé sur ces propres forces. Pour se rendre

compte à lui mêm des recherches qu'il avait

faites, et afin de se faciliter en mêm à temps le

travail qui lui restait encore, il écrivit l'Histoire

du droit français, petit ouvrage remarquable

par sa clarté etpar lagrande érudition qu'ilsup

pose. C'est une introductionà un ouvrage plus

vaste qu'il méditait, et dont il laissa l'exécution

à un de ses amis,Gabriel Argou, avocat aupar

lement. Toutefois Fleury ne négligeait point de

cultiver les belles-lettres. On sait que ce qui

rendait chez les jésuites les études si floris
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santes, c'était le goût pour les anciens que ces

maîtres habiles savaient inspirer à leurs élèves.

Fleury était sorti de leur école passionné pour

les chefs-d'œuvres de cette belle antiquité : les

lire , les méditer sans cesse était sa plus agréable

jouissance ; cette ame heureuse et pure ne con

naissait ni de plaisirs plus vifs , ni de plus doux

délassements. Un charme particulier l'attachait

à la lecture de Platon ; il a déposé dans un

discours son admiration pour ce grand homme ,

dont les ouvrages lui ont fourni une partie des

réflexions qui composent son Traité du choix et

de la méthode des études. Fleury se forma tout

entier sur les anciens; c'est à la source de tant

de beautés et de richesses qu'il puisa le goût de

cette simplicité et de ce naturel qui donnent à

ses écrits une couleur originale.

Après de pareilles études, un jeune homme ,

à d'ailleurs plein de talent, devait s'annoneer avec

quelque distinction; à l'âge de dix-huit ans, il fut

reçu avocat au parlement de Paris. Dès-lors la

perspective d'un brillant avenir aurait peut-être

flatté son ambition, si ce sentiment avaitjamais

pu s'élever dans l'ame de Fleury. Il était agité

par des soins bien différents, par des pensées

bien plus graves. Depuis plusieurs années ses

- goûts et ses penchants l'attiraient vers une vie
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moins exposée autumulte des affaires dumonde :

une piété extraordinaire, heureux fruit de sa

pre mière éducation, acheva de décider de sa

vocation pour un état dont il était destinéàêtre

un jour un des plus beaux ornements. Dès que

sa résolution fut arrêtée, il commençapar chan

ger l'objet de ses études : la théologie, l'Écri

ture-Sainte, l'histoire ecclésiastique , les Saints

Pères , le droit canonique remplirént tous les

moments que jusqu'alors il avait consacrés au

barreau; l'antiquité profane fut remplacée par

une autre antiquité plus féconde encore en gran

des inspirations, et non moins riche en beaux

modèles de goût et d'éloquence. Enfin en 1667,

Fleury,à l'âge devingt-sept ans, après de lon

gues et de sérieuses réflexions , se retira du

monde pour e l'état ecclésiasti

Fleury se fût estimé heureux de passer ses

jours dans la solitude, uniquement occupé

grands travaux qu'il avait commencés. Sans

doute qu'il était loin de penser que déjà l'on se

préparait à l'arracher de l'espèce d'obscurité

dont il cherchait à s'environner. En 1672 il fut

nommé précepteur des jeunes princes de Conti,

qui étaient élevés auprès du dauphin. C'est Bos

suetquidirigeait l'éducation dufilsde LouisXIV.

Ainsi rapproché de ce grand homme, Fleury,
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dont la modestie ne pouvait réussir à cacher le

mérite,fut bientôt honoré de son estime et de

son amitié; une entière conformité de principes

et de sentiments religieux établit entre eux ces

relations intimes qu'aucun événement ne fut ca

pable de rompre. Fleury , à la suite de tant de

personnages illustres de la cour, se fit une gloire

de devenir le disciple d'un si grand maître. Ils

avaient des rendez-vous accoutumés dans le bos

quet des Fables d'Esope , qui était alors le seul

des jardins de Versailles dont l'entrée fût inter

dite au public : dans ces promenades solitaires

Fleury lui communiquait les ouvrages dont il

était occupé, et recueillait avec unsoin religieux

les conseils et les réflexions souvent sublimes qui,

dans l'abandon d'une conversation familière ,

échappaient au génie de Bossuet; ilprofita sur

tout du secours de ses lumières dans la composi

tion des Discours sur l'histoire ecclésiastique ,

qu'un critique célèbre (1) n'a pas jugés indignes

d'être placés à côté du Discours sur l'histoire

universelle.

Ces utiles travaux ne l'empêchèrent point de

donner les soins les plus assidus à l'éducation

des jeunes princes qui lui étaient confiés. Il ne

 

(1) La Harpe.
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faut pas s'étonner qu'avec une éruditionsi vaste,

des mœurs si douces , des vertus si aimables,

Fleury ait formé des élèves que leurs connais

sances, leur bonté, leur droiture, leur douceur

firent aimer de toute la cour. Le succès de cette

première éducation fit penserà Louis XIV qu'il

nepouvait confier à des mains plus habiles celle

du comte de Vermandois. Ce prince devait sans

doute inspirer quelque intérêt par le souvenir

des fautes, des remords, et de la pénitence de

sa mère ; Fleury l'aimait , et s'efforçait de le

rendre heureux en le formant à la vertu, lors

que en 1685 une mortprématurée le ravità ses

soins et à sa tendresse (1). Il s'éloigna aussitôt

de la cour où ses fonctions ne le fetenaient

plus et se retira à l'abbaye de Loc-Dieu, que

de ses

venait d'être mis à la tête des missions que

(2) Personne n'ignore l'histoire fameuse du Masque de

fèr : quelques auteurs ontprétendu que le prisonniermys

térieuxétoit le comte deVermandoisque LouisXIVauroit

fait enlever, pour avoir osé donner un soufflet auGrand

Dauphin.Tout ceque l'on a écrit, toutes lesrecherchesque

l'on a faites pour découvrir le nom de ce prisonnierincommu,

ne peut que confirmer l'opinion quejamais l'on neparvien

draà soulever entièrement levoile qui cache la véritéde

ce fait. .
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Louis XIVfaisait préparerpour la Saintonge et

le Poitou; en acceptant cette charge honorable,

Fénélon s'était réservé de choisir les coopéra

teurs de son zèle; ce choix ne futpas long-temps

incertain : Fleury fut appelé pour partager les

travaux et la gloire d'une œuvre qui préparait

tant de joies à l'Eglise. Jamais,peut-être, deux

hommes plus capables de faire aimer la religion,

et de dissiper les préventions injustes de quel

ques esprits aliénés, ne furent ainsi réunis. Avec

la même douceur , la même piété, Fleury, sans

posséder le meme talent d'exciter de vives émo

tions dans les ames, avait quelque chose de ces

séductions heureuses que Fénélon savait si bien

employer pour gagner tous les cœurs. On con

naît le succès de ces missions, on sait avec quelle

modestie Fénélon voulut se dérober à la gloire

qu'il s'était acquise; non moins modeste que lui,

Fleury ne chercha qu'à se faire oublier : heu

reux d'avoir ramené quelques enfants à l'Église,

il se hâta de reprendre les travaux immenses

qu'il méditait depuis long-temps. Quelques an

nées après , il fut forcé de les interrompre de

nouveau

Le ducde Beauvilliers, nommégouverneur des

petits-fils de LouisXIV, s'était empressé de faire

agréer Fénélon pourprécepteur : Fénélon à son
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tour ne fut pas un momentindécis dans le choix

des personnes qui devaient partager ses fonc

tions ; on était venu le chercher, il alla chercher

Fleury, A cette voixsi connue, Fleuryparut de

nouveauà la cour, mais pour y vivre toujours

aussi simple, aussi retiré, toujours rempli de

cette grande pensée, que travailler à l'éducation

d'un Prince appeléà régner, c'était s'imposer la

charge redoutable de préparer à tout un peuple

ses destinées futures. Du moins son application,

son empressement à seconder Fénélon, firent

bien voir que telle était l'idée qu'il s'était for

mée des fonctions qu'il avait à remplir.

Le temps que ses devoirs de sous-précepteur

lui laissaient pour ses travaux particuliers, il les

consacrait à recueillir de nouveaux matériaux,

ou à disposer ceux qu'il avait déjà ramassés pour

son Histoire Ecclésiastique, dont le premier vo

lume parut en 1691 : les autres volumes se suc

cédèrent d'année en année.On a beaucoup parlé

du mérite et des fautes de cet ouvrage. Un des

reproches les plus graves qu'on ait adressés à

Fleury , c'est de s'être trop appesanti sur les

vices et les scandales de quelques papes queDieu,

dans ses conseils impénétrables, semble n'avoir

laissé monter sur le trône pontifical que pour

affliger l'Église dont ils auroient dû être l'édifi
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cation et la joie. Le reproche n'est pas injuste :

il est si pénible de rencontrer dans une histoire

ecclésiastique des tableaux qui attristent ainsi

la piété des fidèles, et qui exposent la foi aux

insultes des libertins, surtout dans un siècle où

soit ignorance, soit mauvaise foi, l'on voudrait

couvrir l'Église du déshonneur attaché au nom

de quelques-uns de ses chefs ! Et d'ailleurs, les

faits sur lesquels il s'appuie ne sont pas tou

jours incontestables ; mais il me semble aussi

qu'on peut l'excuser en ne lui imputant que le

tort d'avoir puisé trop facilementà des sources

dont il ne sut pas assez se méfier. Il me répugne

de croire que Fleury , comme quelques-uns l'en

ont accusé, ait jamais eu la coupable pensée

d'exagérer les fautes des papes ; sa foi, sapiété,

sa candeur, sa vie entière déposeraient contre

une imputation aussi odieuse.

Fleury avait déjà donnéaupublic quelquesau

tres ouvrages dont le mérite et l'utilité n'ont

point trouvé de contradicteurs (1). C'est dire

(1) Outre le Traité des devoirs des maitres et des domesti

ques, et laVie de la vénérable mère Marguerited'Arbouze,

abbesse et réformatrice du Val-de-Grâce, Fleury a laissé

plusieurs écrits qu'on a recueillis sous le titre d'opuscules.

La meilleure édition, ou pour mieux dire, la seule bonne,

est celle quiaété donnéepar M. Emery,supérieur-général

de Saint-Sulpice, in-12, Paris, 18o7. Il a rétabli d'après

les manuscrits de l'auteur, le véritable texte du Dis
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assez du Catéchisme historique, que de rappe

ler le succès extraordinaire qu'il a obtenu et les

éloges quc Fénélon lui a donnés plusieurs fois

dans ses écrits. Mais le traité sur les Mœurs des

Israélites et des Chrétiens me semble un des

ouvrages où le génie facile de Fleury a su ré

pandre le plus d'intérêt. Quelle fidélité de pin

ceau! Quelles couleurs vives et naturelles dans

sesportraits! Comme onytrouve naïvementre

tracés et lesjoursinnocents des anciens patriar

ches, et lavie non moinspure, maisplus austère

despremiers chrétiens !Ajoutezencoreà l'intérêt

de ces récits, un style toujours élégant, mais

simple et modeste comme les hommes dont il

raconte les vertus, et l'on ne sera pas surpris

qu'au sein de l'Académie, où Fleury fut reçu

le 16juillet 1696,pour succéder à La Bruyère,

son récipiendaire ait rangé cet ouvrage parmi

sesplus beauxtitres aux honneurs académiques.

Jusqu'à cette époque, aucun de ces orages si

fréquentsà la cour n'avaient troublé le calme et

la sérénité des jours paisibles de Fleury. Étranger

cours sur les libertés de l'Église Gallicaue, que quelques

éditeurs avaient eu la mauvaise foide défigurer par desno

tes et des commentaires violents dirigés contre les papes,

et que souvent même ils avaient interpolé pour donner

sans douteàleurs opinions particulières l'autorité du nom

de Fleury.
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àtoutes les intrigues des passions, sa modération

et sa vertu l'éloignèrent également de tous les

partis. Peu s'en fallut cependant qu'il me fût une

des victimes de cette violente tempête que la

malheureuse affaire du quiétisme fit éclater sur

la tête de Fénélon. Le même coup emporta avec

l'illustre archevêque les amis que ses malheurs

rendirent plus fidèles et plus tendres. Quoique

attaché à Bossuet par des liens étroits, Fleury

était trop sensible et tropgénéreuxpour ne pas

laisser paraître toute l'afflictionde son ame,pour

ne pas donner à Fénélon toutes les marques du

vifintérêt que la reconnaissance et l'amitié la

plus tendre commandaient à son cœur. C'était

là bien des titres pour être enveloppé dans la

commune disgrâce. « Mais Bossuet eut la géné

» rosité de le sauver; c'est l'expression dont il

» se sert dans une lettre à son neveu. On peut

» dire qu'en cette occasion Bossuet veilla à sa

» propre gloire. Rien n'eût fait unplus mauvais

» effet dans lepublic et dans l'opinion de lapos

» térité, que d'étendre la persécution sur un

» homme tel que l'abbé Fleury, qui était assez

défendu par sa vertu et par le respect public.»

C'est la réflexion d'un écrivain illustre de notre

 

)

siècle à qui nous empruntons ces paroles.

Au surplus, il est facile d'imaginer ce que
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pouvaient être pour Fleury les dignités et la fa

veur de la cour. La faveur étoit allé le chercher,

les dignités étaient une chargeincommode à sa

modestie. Jamais il n'avait ambitionné que les

occupations obscures d'une vie étrangère aux

honneurs et toute consacrée à d'utiles travaux.

Aussi dès que l'éducation du duc de Bourgogne

fut terminée, il s'empressa d'aller chercher les

jouissances du repos et de l'étude dans l'abbaye

d'Argenteuil, que LouisXIVaccordapourrécom

pense etpour asile à la vieillesse duprécepteur

de plusieurs princes.C'est de là que Fleury, qui

déjà avait pleuré la mort de Bossuet, vit dispa

raître les derniers grands hommes de ce siècle,

dont les sièclesàvenir n'effaceront jamais lamé

moire; c'est de là qu'il vit briller et s'éteindre

les derniers rayons d'une gloire qui descendit

toute entière avec Louis XIV dans sa tombe ;

c'est de là qu'il salua les premiers jours d'un

règne nouveau, dont les destinées allaient repo

ser sur la tête d'un enfant objet de l'amour, des

craintes et des espérances de tout unpeuple dont

il fut les délices, tant qu'il demeura fidèle aux

conseils de la vertu. Appelépar le Régent, en

1716,à être le confesseur du jeune roi, Fleury

ne put qu'entrevoir les inclinations heureuses de

son cœur. Quelques années après, il se démit
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d'une charge que sa vieillesse ne lui permettait

pas de remplir. Heureuxvieillard! il ne parta

gea que l'amour et les douces illusions de la

France , sans prévoir les douleurs qui lui étaient

préparées » Dieu lui donna de n'emporter au

tombeau que la pensée consolante, que le duc

de Bourgogne allait revivre dans son auguste

fils. Fleury mourut le 14 juillet 1725,



 



 



LES MOEURS
IDES

ISRAÉLITES.

I.

Dessein de ce traité.

LE peuple que Dieu avait choisi pour conser

ver la véritable religion jusquesà la prédication

de l'Evangile, est un excellent modèle de la vie

humaine la plus conforme à la nature. Nous

voyons dans ses mœurs les manières les plus

raisonnables de subsister, de s'occuper, de vivre

en société : nousy pouvons apprendre non-seu

lement la morale , mais encore l'économie et la

politique.
Cependant ces mœurs sont si différentes des

nôtres, que d'abord elles nous choquent. Nous

ne voyons chez les Israélites ni cestitres de no

blesse, ni cette multitude d'offices, ni cette di

versitéde conditions, quise trouvent parmi nous.

Ce ne sont que des laboureurs et des bergers;

tous travaillants de leurs mains,tous mariés, et

comptant pour un grand bien la multitude des

enfants. Les distinctions de viandes etd'animaux

mondes et immondes, les fréquentes purifica

tions , nous paraissent des cérémonies incom

modes : les sacrifices sanglants nous dégoûtent.

Nousvoyons d'ailleurs que ce peuple était enclin

--: / -

- .
-
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à l'idolâtrie, que l'Ecriture à ce sujet lui repro

che souvent son indocilité, et la dureté de son

cœur ; que les pères de l'Eglise le traitent de

grossier et de charnel. Tout cela jointà un pré

jugé confus, que ce qui est le plus ancien est

toujours le plus imparfait, nous persuade aisé

ment que ces hommes étaient brutaux et igno

rants , et que leurs mœurs sont plus méprisables

qu'admirables.

De-là vient en partie que lessaintes écritures,

surtout celles de l'Ancien Testament,sontsi peu

lues, et avecsipeu de fruit. Les bons chrétiens

qui ne se sont pas encore défaits de cespréju

és , sont rebutés par cet extérieur des mœurs

étrangères. Ils attribuent tout sans distinction

, à l'imperfection de l'ancienne loi, ou croyent

que sous cette écorce,sont cachés des mystères

qu'ils n'entendentpas. Ceux qui n'ont pas assez

de foi et de droiture de cœur, sont tentés ,sur

ces apparences, de mépriser l'Écriture même,

i leurparaît remplie de choses basses; ou bien

tirent de mauvaises conséquencespour au

toriser leurs crimes. desir li

Mais quand on compare les mœurs des Israéli

* ains , des Grecs, des

Égyptiens, et des autres peuples de l'antiquité,

que nous estimons le plus, ces préventions s'é

vanouissent. Onvoit qu'il y a une noble simpli- 

cité, meilleure que tous les raffinements; que les

Israélites avaient tout ce qui était bon dans les
mœurs des autres peuples de leur temps ; mais

qu'ils étaient exempts de la plupart de leurs dé
fauts, et qu'ils avaient sur eux l'avantage incom

parable de savoir où doit se rapporter toute la
conduite de la vie, puisqu'ils connaissaient la
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vraie religion, qui est le fondement de lamo

rale.

On apprend alors à distinguer, dans ce que

leurs mœurs ont de choquant pour nous, ce qui

est effectivement blâmable, ce qui vient de la

seule distance des temps et des lieuxétant de soi

indifférent,et ce qui étantbonde soine nous dé,

plaisant que par la corruption de nos mœurs.Car

une grande partie de la différence qu'ilya entre

eux et nous,nevient pas de ce que nous sommes

plus éclairés par le christianisme, mais de ce

que nous sommes moins raisonnables. Ce n'est

pas le christianisme qui a introduit cettegrande

inégalité de conditions, ce mépris du travail, cet

amour du jeu, cette autorité desfemmes et des

jeunes gens, cette aversion de la vie simple et

frugale qui nous rend si différents des anciens.

De ces pasteurs et de ces laboureurs, que nous

voyons dans leurs histoires, chez qui l'argent

était de sipeu d'usage , et lesgrandes fortunes si

rares,on en eût fait plus aisément de bons chré

tiens que de nos courtisans, de nos praticiens ,

de nos financiers, et de tant de gens qui passent

leur vie dans une pauvreté oisive et inquiète.

C'est ce qui paraîtra mieux par le portrait que

je ferai des mœurs des chrétiens, après avoir
décrit celles des Israélites.

Au reste, je ne prétends point faire ici un pa

négyrique, mais une relation très simple; comme

celle des voyageurs qui ontvû despays fort éloi

gnés. Je prétends donner pour bon ce qui est

bon ,pour mauvais ce qui est mauvais, pourin

différent ce qui est indifférent. Je demande seu

lement que le lecteur se défasse de toute sortes

de préventions, pour ne juger de ces mœurs
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que par le bon sens, et par la droite raison. Je

le prie de quitter les idées particulières de notre

pays et de notre temps,pour regarder les Israé

lites dans les circonstances destemps et des lieux

où ils vivaient, pour les comparer avec lespeu

ples qui ont été les plus proches d'eux, et

pour entrer ainsi dans leur esprit et dans leurs
l8lXlI000S, -

Car il faut ignorer tout-à-fait l'histoire,pour

ne pas voir la grande différence qu'apporte dans

les mœurs la distance des temps et des lieux.

Nous habitons le même pays qu'ont habité les

Gaulois, et ensuite les Romains. Combien som

mes-nous éloignés de la manière de vivre des

uns et des autres, et même de celle des Fran

çais quivivaientilya sept ou huit cents ans ! Et

dans ce siècle où nous sommes, quel rapporty

a-t-il entre nos mœurs et celles desTurcs,des In

diens ou des Chinois?Donc si nousjoignons les

deux espèces d'éloignement,nousn'aurons garde

de nous étonner que les hommes qui vivaient

en Palestine,ily a trois mille ans, eussent des

mœurs différentes des nôtres; nous admirerons

s soient rég és, et suivent un progrès tOu

ours égal. Souvent des pays fort proches sont

fort * par la diversité des religions

et des dominations ; comme aujourd'hui l'Es

pagne et l'Afrique, qui sous l'empire remain

étaient uniformes. Au contraire, il y a aujour

d'huigrande relation entre l'Espagne et l'Alle

magne, qui n'en avait aucune dutemps des Ro

mains. Il en est de même à proportion de la

différence des temps. Ceux qui ne savent pas
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l'histoire, ayant ouï dire que les hommes des

siècles passés étaient plus simples que nous, sup

posent que le monde va toujours se raffinant , et

que plus on remonte dans l'antiquité, plus on

trouve les hommesgrossiers et ignorants.

Il n'en est pourtant pas ainsi dans les pays qui

ont été habités successivement par diverses na

tions; les révolutions qui y sont arrivées y ont

amené de temps en temps la misère et l'igno

rance, après la prospérité et la politesse. Ainsi

l'Italie est en bien meilleur état qu'elle n'était il

y a huit cents ans ; mais huit cents ans aupara

vant, sous les premiers Césars, elle était plus

heureuse et plus magnifique qu'aujourd'hui. Il

est vrai qu'à remonter encore huit cents ans vers

le temps de la fondation de Rome, on trouve

rait la même Italie beaucoup moins riche et

moins polie, quoique dès lors fort peuplée; et

plus on irait au-delà, plus on la verrait pauvre

et sauvage. Les nations ont leur âgeà proportion

comme les hommes. L'état le plus florissant des

Grecs est sous Alexandre; des Romains,sousAu

guste; des Israélites,sousSalomon.

Il faut donc distinguer en chaque peuple ses

commencements, sa plus grande prospérité, et

son déclin. Nous considérerons ainsi les Israélites

dans toute l'étendue dutemps où ils ont subsisté,

depuis la vocation d'Abraham , jusqu'à la der

nière ruine de Jérusalem. C'est une espace de

plus de deux mille ans, queje partage en trois,

suivant trois états différents de ce peuple : le

premier , des patriarches; le second, des Israé -

lites , depuis la sortie d'Egypte, jusqu'à la capti

vité de Babylone; le troisième, des Juifs, depuis
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le retour de la captivité, jusqu'à la prédication

de l'Evangile.

II.

PREMIÈRE PARTIE.

Patriarches. Leur noblesse.

Lespatriarchesvivaient noblement dans une

grande abondance; et toutefois leurvie était sim

ple et laborieuse. Abraham connaissait toute la

suite de ses ancêtres, et n'avait point altéré sa

noblesse,puisqu'il s'était marié dans sa famille.

Il eut grand soin de donner une femme de la

même race à cefils,sur quitombaient toutes les

bénédictions que Dieului avaitpromises;et Isaac

fit observer à Jacob la même loi. -

La longue vie des pères leur donnait moyen

de bien élever leurs enfants, et de les rendre de

bonne heure solides et sérieux. Abraham avait

vécuplus d'un siècle avecSem,et pouvait avoir

- appris de lui l'état du Monde, avant le déluge.

Il ne quitta point son père Tharé, et avait au

moins soixante et dix ans quand il le perdit. Isaac

en avaitsoixante et quinze quand Abraham mou

rut, et ne le quittapoint nonplus, que noussa

chions. Il en est de mêmeàproportion des autres
patriarches. Vivant si long-temps avec leurs

ères , ils profitaient de leur expérience et de
inventions,ils suivaient leurs desseins, et

s'affermissaient dans leurs maximes, ils deve -

naient constants et égauxdans leur conduite.Car

il n'était pas facile de changer ce qui avait été

bien établipar des hommes qui vivaient encore,

et les vieillards conservaient l'autorité non-seu

-- -- - - - ---- -

_ - _ - ----
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lement sur les jeunesgens, mais encore sur les

vieillards moins âgés. 4

La mémoire des choses passées se pouvait ai

sément conserver,par laseule tradition desvieil

lards, qui aiment naturellement à raconter, et

qui en avaient tant de loisir. Ainsi ils n'avaient

pas grand besoin d'écrire; il est vrai que nous

nevoyonsaucunementiond'écritureavantMoïse.

Toutefois il semble difficile quetantde nombres

qu'il nous rapporte se fussent conservés dans la

mémoire des hommes ( Gen. v.): l'âge de tous

les patriarches depuis Adam (Gen.vIII. 1.), les

datesprécises du commencement etde la fin du

déluge, et les mesures de l'Arche (Gen.vIII. 15;

Ibid., vi. 15.). Je ne vois pas ici la nécessité de

recourir au miracle, età la révélation (Gen.vI.

15.), il est plusvraisemblable que l'écriture était

trouvée dès avant le déluge, aussi bien que les

instruments de musique qui n'étaient pas si né

cessaires (Gen. 1v. 22.). Mais quoiqueMoïsepût

avoirapprispar desvoiesnaturelles laplupart des

faits qu'il a écrits, nous ne laissons pas de croire

eonduit par le Saint-Esprit,pourécrire ces faits

qu'il a été plutôt que d'autres, et les exprimer

par des paroles convenables.

D'ailleurs les patriarches étaient soigneux de

conserver la mémoire des événements considé

rables par des autels, des pierres dressées, et

d'autres monuments solides (Gen. xII. 8; Ibid.

- xIII. 18.). AinsiAbraham éleva desautels auxdi

vers lieux où Dieu lui était apparu (Gen. xxvIII.

48 ). Jacob consacra la pierre qui lui avait servi

de chevet pendant le songe mystérieux de l'é

chel e ( Gen. xxx1.48.) , et nomma Galaad, le

qui fut le signe de son al
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liance avec Laban (Gen. xxvI, 18. ,etc. ). De ce

genre était le sépulcre de Rachel , le puits de

Bersabée , et tous les autres puits dont parle

l'histoire d'Isaac. Quelquefois ils se contentaient

de donner aux lieux de nouveaux noms. Les

Grecs et les Romains en disaient autant de leurs

héros, dont les plus anciens approchaient du

temps des patriarches : toutela Grèce était pleine

de leurs monuments, et Enée seul en avait laissé

dans tous les lieux où il passa en Grèce , en

Sicile et en Italie. (V. Pausan. passim., Dion.

Halicarn. , lib. III. , pages 59, 4o, etc.). Les

noms des patriarches étaient encore une espèce

de monuments plus simples et plus familiers. Ils

signifiaient ce que leur naissance avait eu de sin

gulier, ou quelque faveur reçue de Dieu. Ainsi

c'était commeunehistoireabrégée; car ils avaient

soin d'expliquer à leurs enfants la raison de ces

noms,et on ne pouvaitseulement les prononcer,

sans en rafraîchir la mémoire. Ce soin de lapos

térité, et cette prévoyance potir l'avenir , mar

quent des ames nobles et grandes.

Les patriarches étaient parfaitement libres, et

leur famille était un petit état , dont le père était

comme le roi.Car que manquait-ilà Abraham de

ce qui fait les souverains , sinon de vains titres ,

et des cérémonies incommodes ? il n'était sujet

de pérsonne ; les rois faisaient alliance avec lui ;

il faisait la guerre et la paix quandilvoulait. Des

princes ont recherché l'alliance d'Isaac ; et Is -

maël,Jacob et Esaii se conservèrent dansla même

indépendance. ( Gen. xxvi. 26, 28.). Il ne faut

donc pas que les mots nous imposent, ni que

nous regardionsAbrahamcommemoindrequ'Am

raphel, ou Abimelech, parce que l'Ecriture ne
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le nomme pas roicomme eux. Il valait bien sans

doute un * ces quatre rois, qu'il défit avec ses

troupes domestiques , et le secours de ses trois

alliés (Gen. xiv.). La plus grande différence est

qu'il ne s'enfermaitpoint comme euxdans des mu

railles, et que son état le suivait partout où il

luiplaisait de camper. Tout ce que nous avons 

d'histoires dignes de foi, ne nousfait voir en ce

temps-là que defortpetits royaumes; même en

Orient , et dans les autres pays , nous les trou

vons encorefortpetits long-temps,

III. "

Leurs biens et leurs occupations.

La richesse des patriarches consistait princi

palement en bestiaux. Il fallait qu'Abraham en

eût beaucoup, quandilfut obligé de se séparer

de son neveu Lot, parce que la terre ne les pou

vait contenir ensemble (Gen. xIII.6.). Jacob en

avaitun grand nombre quand il revint de Méso

potamie, puisque le présent qu'il fità son frère

Esaü était de59opièces de bétail; (Gen. xxxII,

16, etc.), et l'on yvoit quelles espèces de bêtes

ils nourrissaient ; des chèvres, des brebis , des

chameaux, des bœufs et des ânes.Il n'y avait ni

chevaux ni porcs. C'était ce grand nombre de

troupeaux, qui leur faisait tant estimer les puits

et les citernes, dans un pays qui n'apoint d'autre

rivière que le Jourdain , et où il ne pleut que

TaI'ement.

Ils avaient encore des esclaves, et Abraham

devait en avoir un grand nombre,puisque entre

ceux qui étaient nés chez lui, et qu'il avaitexer
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cés, il arma jusqu'à trois cent dix-huit hommes

(Gen. xiv. 14.). Il devait avoirà proportion bien

des enfants , des vieillards, des femmes et des

esclaves achetés (Gen. xIII. 2.). Ason retour

d'Egypte, il est dit qu'il était riche en or et en

argent. Les bracelets et lespendants d'oreilles

que son serviteur Eliézer donna de sapartàRe

becca, étaient de six onces d'or : XXIV,

: et l'acquisition de son sépulcre fait voir

qu'ils avaient dès lors l'usage de la monnaie

(Gen. xxIII. 16.). On voit qu'ils usaient de par

fums et d'habits précieux, par ceux d'Esaü,

dont Jacobseservit pour recevoir la bénédiction

deson père (Gen.xxvII. 27.).

Avec toutes ces richesses, ils étaient fort la

borieux, toujoursà la campagne, logés sous des

tentes, changeant de demeures suivant la com

modité des pâturages; par conséquent souvent

occupésà camper et à décamper, et souvent en

marche; car ils ne pouvaient faire que de pe

titesjournées,avecun sigrand attirail.Ce n'est

pas qu'ils n'eussent pu bâtir aussi bien que les

autres habitants du même pays; mais ils préfé

raient cette manière de vie. Elle est sans doute

la plus ancienne,puisqu'il est plus aisé de dres

ser destentes, que de bâtir des maisons; etelle

atoujours passépour laplus parfaite, comme at

tachant moins les hommesà la terre. Aussi elle

marquaitmieux l'état despatriarches,quin'habi

taient cette terre quecommevoyageurs, attendant

les promesses de Dieu, qui ne devaient s'accom

plir qu'après leur mort (Heb. xi. 7. 15.). Les

premières villes dont ilsoit parlé, furent bâtiespar

des méchants,parCaïn et par Nembroth(Gen.

1v. 17;x. 1o.). Ce sont eux les premiers qui se
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sont enfermés et fortifiés, pour éviter la peine

de leurs crimes, et en faire impunément de nou

veaux. Les gens de bien vivaient à découvert et

sans rien craindre. -

Laprincipale occupation des patriarches était

le soin de leurs troupeaux : on le voitpar toute

leur histoire,par la déclaration expresse que les

cnfants de Jacob en firent au roid'Egypte (Gen.

xLIII. 5.). Quelque innocente que soit l'agricul

ture, la vie pastorale est plus parfaite; la pre

mière fut le partage de Caïn, et l'autre d'Abel.

Elle a quelque chose de plus simple et de plus

noble; elle est moinspénible, elle attache moins

à laterre , et toutefois elle est d'un plus grand

profit. Le vieux Caton mettait les nourritures,

même médiocres, avant le labcurage, qu'il pré

férait auxautres moyens de s'enrichir (de Re

rust. in init.). -

Les justes reproches que Jacob faisait à La

ban, montrent que les patriarchesprenaient ce .

travail fort sérieusement, et qu'ils ne s'yépar

gnaient pas. Je vous ai suivi vingt ans, dit-il,

souffrant toutes les injures du temps , portant

la chaleur du jour et le froid de la nuit , et me

dérobantmême le sommeil (Gen. xxxI, 4o.). On

peut juger du travail des hommes par celui des

filles. Rebeccavenait d'assez loin pour puiser de

l'eau et s'en chargeait les épaules (Gen. xxxiv.

15.),et Rachel menait elle-même le troupeau

de sonpère (Gen.xxix. 9.); leur noblesse nilenr

beauté nelesrendaientpointplus délicates. Cette

première simplicité s'est conservée long-temps

chez les Grecs, dont nous estimons la politesse

avec tant de raison. Homère en fournitpartout

des exemples, et les poésies pastorales n'ont point
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d'autre fondement. Effectivement en Syrie, en

Grèce et en Sicile,ily avaitencore plusde quinze

cents ans après les patriarches d'honnêtes gens

qui s'occupaient à nourrir des bestiaux, et qui,

dans le grand loisir de cette espèce de vie

et la belle humeur que ces beaux pays inspi

rent, faisaient des chansons fort naïves et fort

agréables.

IV.

Leur frugalité.

Pour la nourriture et les autres besoins de la

vie , les patriarches n'étaient aucunement déli

cats. Les lentilles que Jacob avaitpréparées, et

qui tentèrent sifort Esaii (Gen.xxv.29.),peu

ventfairejuger de leurs viandes ordinaires; mais

l'on voit l'exemple d'un repas magnifique dans

celui qu'Abraham fit aux trois anges (Gen.xvIII.

6, etc.). Il leur servit un veau, du pain frais,

mais cuit sous la cendre , du beurre et du lait.
- Il paraît qu'ils avaient quelque espèce de ragoût,

par celui que Rebecca fità Isaac; mais songrand

âge peut excuser cette délicatesse. Ce ragoût fut

composé de deux chevreaux(Gen. xxvIII. 9.), et

- Abraham servit aux anges un veau entier avec le

pain de trois mesures de farine, qui reviennentà

plus de deux de nos boisseaux, età près de cin

quante-six livres de notre poids. On peut con

clure de là qu'ils étaient grands mangeurs; aussi

faisaient-ils grand exercice , et peut-être étaient

ils de plus grande taille, aussi bien que de plus

longue vie. LesGrecs croyaient que les hommes

des temps héroïques étaientplusgrands , et Ho_

mère les faits grands mangeurs. Quand Eumée

-
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reçoit Ulysse,il apprête un grand porc de cinq

ans pour cinqpersonne (Odys. 14.). .

Les héros d'Homèreseservent eux-mêmespour

, les besoins ordinaires de la vie, et l'on voit agir

de même les patriarches. Abraham qui avait tant

de domestiques, et qui était âgé de près de cent

ans, apporte lui-même de l'eau pour laver les

: à ces divins hôtes,va presser safemmede

eur faire dupain,va lui-même choisir la viande,

et revient les servir debout ( Gen. xvII. 4. ).

Je veuxbien qu'il fût animéen cette occasionpar

son zèleà exercer l'hospitalité, mais tout le reste

de leur vie y répond. Leursvaletsservaientà les

aider, non pasàles dispenser du travail. En effet,

qui pouvait obliger Jacob allant en Mésopota

mie,à faire seul,à pied,un bâton à la main ,

un voyage de plus de deux cents lieues ( Gen.

xxxII. 1 1.)? car ily avait bien cette distance de

Betsabéeà Haran; qui pouvait, dis-je, l'y obliger,

sinon sa louable simplicité, et son amour pour

le travail? Ainsi il se couehe où la nuit le sur

prend, et met une pierre sous sa tete pour lui

servir d'oreiller.*Ainsi, quoiqu'il aimât tendre

ment Joseph , il ne laisse pas de l'envoyer tout

seul d'Hébron chercher ses frères à Sichem, :

en était à une grande journée; et Joseph ne les

ayantpas trouvés,continueson voyage plus d'une

journée au-delà jusqu'à Dothaïm ; et tout eela,

n'ayant encore que seizeans (Gen. xxxvII. 15.).

C'était sans doute cette vie simple et labo

rieuse qui les faisait arriver àune sigrande vieil

lesse, et mourir si doucement. Abraham et Isaac

ontvécu chacun près de deux cents ans ; les au -

tres patriarches ont nous savons l'âge, ont au

moins passé cent ans; et il n'est point fait men
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tion qu'ils aient été malades pendant une si

longue vie. Il défaillit et mourut dans une heu

- reuse vieillesse, rempli de jours, c'est ainsi que

l'Ecriture exprime leur mort (Gen. 1. 2.). La

première fois qu'il est parlé de médecins, c'est

quandil est dit que Joseph commanda auxsiens

d'embaumer le corps de son père. C'était en

Egypte, et plusieurs ont attribué aux Egyptiens

l'invention de la médecine.

Je n'admire pas moins la modération des pa

triarches à l'égard desfemmes, quandje consi

dère la liberté d'en avoir plusieurs , et le désir

d'unenombreusepostérité(V.August.xvI. Civit.

25.).Abraham,à qui Dieu avait promis qu'il se

rait père d'un peuple innombrable , ayant une

femme stérile, ne songeait point à en prendre

d'autre , et était résolu de laisser ses biens au

principal de ses domestiques (Gen. xv. 2.). Ce

nefut que de la main de safemme qu'il en prit .

une seconde, et à l'âge de quatre-vingt-six ans

(Gen.xvi. 1o.). Il ne faut point dire qu'il était
encorejeune,àproportion desavie, quifut de

cent-soixante-quinze ans , puisque treize ans

après , lui qui avait dix ans de moins, sont

n k (Gen xvin ii ), et riaient com

med'une merveille incroyable, quand Dieu leur

omettait un fils. Quelque vieuxquefût Abra

am, et quelque désir qu'il eût de voir les en

fants d'Isaac, il ne le maria qu'à quarante ans

(Gen.v. 2o.), et quoique Rebecca ait été vingt

ans stérile, et n'ait eu que deux enfants d'une

même couche , Isaac n'a jamais eu d'autre

femme (Gen. 45. ).

Il est vrai que Jacob a eu toutà lafois deux

femmes et deux concubines; mais il est bon de
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voir comment. Il demeure jusqu'à soixante et

dix-sept ans auprès de sonpère, attendant cette

importante bénédiction qui lui était due par la

cession de son frère. A cet âge ilsonge à se ma

rier, Il demande Rachel, et ne l'obtient qu'a

près sept ans de services. (Gen. 29.) Il se marie

donc enfin à quatre-vingt-quatre ans. On lui

donne Lia malgré lui,il la gardepour ne lapas

laisser déshonorée;mais comme il n'yavaitpoint

de loiqui lui défendît d'avoir plusieurs femmes,

ni d'épouser les deux sœurs, ilprend aussicelle

qu'il avaitpromis d'épouser (Gen. 5o.). Comme

elle se trouva stérile, elle donnaà son mariune

esclavepour en avoir des enfants.C'était une es

pèce d'adoption pratiquée en ces temps-là, et

sasœur en fit autant,pour avoir uneplusgrande

famille. De tout cela, saint Augustin (18. Civit.

58.) tire cette conclusion : Nous ne lisons point

que Jacob ait demandé d'autrefemme qu'une

seule, ni qu'il se soit servi de plusieurs, qu'en

gardant exactement les lois de la fidélité con

jugale.On ne doit point penser qu'il ait eu d'au

tresfemmes auparavant; car pourquoine serait

il parlé que des dernières ?

Je ne prétends paspour cela justifier tous les

patriarches sur cette matière : l'histoire de Juda

et de ses fils, ne fournit que trop d'exemples

contraires(Gen.58.). J'aivoulu seulementmon

trer que l'on ne peut accuser d'incontinence

ceux que l'Ecriture met au rang des Saints; car

au reste les hommes n'étaient dès lors que trop

CO -

Tel fut donc en général le premier état du

peuple de Dieu. Une grande liberté, sans autre

gouvernement que celui d'un père ,qui exerçait
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une monarchie absolue dans sa famille; une vie

fort naturelle et fort commode,dans unegrande

abondance des choses nécessaires; et un grand

mépris des superflues, dansun travail honnête,

accompagné de soin et d'industrie, sansinquié

tude et sans ambition. Venons maintenant au

second état, qui est celui des Israélites, depuis

qu'ils sortirent d'Egypte,jusques à la captivité

de Babylone. Il dura plus de neufcents ans, et

la plusgrande partie des livres sacrés s'y rap

portent. -

V.

SECONDE PARTIE.

Israélites; leur noblesse. »

Quoique ce peuple fût déja très nombreux,

on ne laissaitpas de lesnommer les enfantsd'Is

raël, comme n'étant encore qu'une famille ; et

on disait demême, les enfants d'Edom, les en

fants deMoab; et ainsi des autres. En effet tous

oes peuples n'étaientpoint encore mêlés; chacun

connaissait son origine, et faisait gloire de com

server le nom de son auteur. De là vient appa

remment que le nomd'enfantsseprenait chez les

ancienspour une nation, ouunecertaine espèce

de gens. Homère dit souvent, les enfants des

Grecs, et les enfants des Troyens. Les Grecs di

saient les enfants des médecins, et des gram

mairiens.Chezles IIébreux, les enfants d'Orient,

sont les orientaux; les enfants de Bélial,sont les

méchants ; les enfants des hommes ou d'Adam, 

c'est le genre humain: et dans l'Évangile, on 

voit souvent les enfants du siècle, des ténèbres,
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et de la lumière : et même les enfants de l'époux ,

pour ceux qui l'accompagnentà ses noces. (Gen.

xxx. 16.), Les Israélites étaient divisés en douze

tribus; ily avait aussi douze tribus d'Ismaélites,

et douze tribus de Perses. Quatre tribus com

posèrent d'abord tout le peuple d'Athènes (Xe

nopus Cyrope.).On le divisa depuis en dix,à qui

l'on donna les noms de dix héros, que l'on nom

maientpar cette raison les Eponymes, et dont

les statues étaient dans la place publique. (De

mosth. in Timocl. in Lept.et ibi. Ulp.). Le peuple

Romainfut distribuéd'aborden trois ou quatre tri

bus, et elles augmentèrent jusqu'au nombre de

trente-cinq, dont on sait encore les noms. Mais

ces tribus d'Athènes et de Rome étaient com

posées de familles ramassées, pour garder de

l'ordre dans les assemblées et dans les suffrages ;

au lieu que celles des Israélites étaientdistinguées

naturellement, et n'étaient que douze grandes

familles , descendues de douze frères. Ils conser

vaient leur généalogie avec grand soin , et

savaient toute la suite de leurs ancêtres, jus

qu'au patriarche de leur tribu ; d'où il est facile

de remonter au premier homme. Ainsi ils

étaient véritablementfrères,c'est-à-dire parents,

suivant le langage des Orientaux, et véritable

ment nobles, s'il y a jamais eu des hommes

nobles sur la terre.

Ils avaient conservé la pureté de leur race,

observant, comme leurs pères , de nepoint s'al

lier avec les nations maudites descendues de

Chanaan. Car je ne vois point que les patriar

ches aient évité l'alliance des autres peuples :

et il n'y a que ceux-là avec qui les mariages

soient ** expressément par la loi(Ex. 5
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Dcut. 7. 5. ). Leurs familles étaient fixes, et

attachées par la même loià certaines terres, où

elles demeurèrent nécessairement pendant les

neuf cents ans dont nous parlons. Or, il me

semble que nous estimerions bien noble une fa

mille, qui montrerait une aussi longue suite de

générations, sans mésalliance etsans changement

de demeure. Il y a peu de seigneurs dans l'Eu

rope quipussent en prouver autant.

- Ce quinous trompe, c'est que nous nevoyons

point chez les Israélites des titres semblables à

ceux de notre noblesse. Chacun se nommaitsim

plement par son nom : mais leurs noms signi

fiaient de grandes choses, comme ceux des pa

triarches. * nom de Dieu entrait en la plupart;

et c'était comme une prière abrégée. Elie et Joel

sont composés de deux noms de Dieu joints di

versement. Josaphat et Séphatia, marquent le

jugement de Dieu; Josédec et Sédécia, sa jus

tice ; Johanan ou Jean de Hanania, sa miséri

corde. Nathanael; Elnathan, Jonathan et Na

thania,signifient tous quatre Dieu-donné ou don

de Dieu. Quelquefois le nom de Dieu demeurait

sousentendu, comme en Nathan , David, Obed,

Oza, Ezra ou Esdras. On le voit par Eliezer,

Oziel, Abdias, où il est exprimé. Il y avait quel

ques-uns de ces noms qui étaient mystérieux et

prophétiques, comme celui de Josué ou Jésus,

et ceux qu'Osée et Isaïe donnèrent à leurs en

fants par ordre de Dieu ( Osée. 1. 4. 6. 9.).

Les autres nous montraient la piété des pères;

et on en peut voir des exemples dans les noms

des frères de David et de ses enfants ( Isa.8.5;

1. Par. 2. 8, et 5. 1.). -

Voilà quels sont ces noms,que l'ignorancede
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la langue hébraïque nous fait paraître si bar

bares. Ne valent-ils pas bien ceux des châteaux

et desvillages, dont separe notre noblesse ?Les

noms des Grecs, dont le son nous plaît davan

tage, sont du mêmegenre. Plusieurs sont com

posés des noms de leurs dieux, comme Diodore,

- Diogène, Hermodore, Hephestion, Athénaïs,

Arthemise : mais plusieurs viennent de leur

amour pour les exercices,particulièrement des

chevaux; comme Philippe, Damasippe ou Hip

podomas, Hegesippe, Hippomeden.

On ajoutait souvent le nom dupère, oupour

faire distinction, ou par honneur,pour montrer

que le père était un homme de réputation : et

peut-être que Salomon avait en vue cette cou

tume,quandil disait,que lespères sont la gloire

de leurs enfants(Prov. 17.6.). Onvoitdans Ho

mère que les Grecsprenaient ainsile nom dupère

pour une marque d'honneur ( Il. 1o. v. 68.).

Quelquefois on donnait pour surnom le nom de

la mère ; comme quand le père avait euplu

sieurs femmes, ou quand la mère était plusil

lustre.Ainsi Joab et ses frères sonttoujours nom

més enfants de Sarvia, qui était sœur de David

(Par. 2. 6. Jérém. xi. Saint Grég. ). Si le

nom du père ne suffisait pas pour distinguer ,

on y ajoutait celui de l'aïeul , comme Godo

lias fils d'Ahicam , fils de Sapham. Et voilà

la raison de ces suites de noms; qui nousparais

- sent ennuyeuses, car on allait quelquefois jus

- qu'au bisaïeul ou au-delà. Quelquefois le sur

, - nom se prenait du chef d'une branche particu

lière, de la ville, du pays, de la nation, s'ils

étaient étran
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Les Grecs n'avaient point d'autres surnoms 

que ceux qu'ils tiraient de leur père ou de leur

pays. Les Romains avaient des noms defamille,

auxquels ils ajoutaientseulement les marques de

quèlque grande charge, ou de quelque illustre .

victoire ; mais dans les actes publics, ils met

taienttoujours le nom dupère. Plusieurs nations

de l'Europe en usent encore ainsi; et une grande

partie de nossurnomsviennent des noms propres

des pères qui sont demeurés aux enfants. Pour

les titres de seigneurie , ils n'ont guère que

sept cents ans d'antiquité, comme les seigneu

ries mêmes. Il ne faut pas nous étonner de voir

dans l'Ecriture David fils d'Isaï, et Salomon fils

de David; non plus que de voir dans les auteurs

Grecs, Alexandre fils de Philippe, et Ptolémée

fils de Lagus.

- La principale distinction que la naissance fai

sait entre les Israélites, était celle des lévites et

des sacrificateurs. Toute la-tribu de Lévi était

censacrée à Dieu, et n'avait point d'autre par

tage que les dîmes et les prémices qu'elle rece

vait des autres tribus. Entre tous les lévites, il

« n'y avait que les descendants d'Aaron qui fussent

sacrificateurs mples lévites étaient occupés

au reste des fonctions de la religion, au chant

des psaumes, à la garde du tabernacle ou du

- temp , età l'instruction dupeuple. Deux autres

tribus étaient assez distinguées. La plus illustre

fut toujours celle de Juda , la plus nombreuse

de toutes, dont les rois et le Messie même de

vaientvenir, suivant laprophétiedeJacob. (Gen.

xLix. 1 o.). Celled'Ephraïm tint le second rang

à cause de Joseph. Dans chaque tribu on con

sidérait encore les branches aînées, et les chefs

 

 

 



DEs IsRAÉLITEs. 21

--==------------

de chaque famille : et tout cela faisait dire à

Saül surpris des honneurs que lui rendait Sa

muel :Ne suis-jepas de la moindre tribu d'Is

raél? et ma famille n'est-elle pas la dernière

dans la tribu de Benjamin ( 1 Reg. Ix. 2 1.) !

L'âge faisait encore une grande distinction ;

et le nom de vieillard dans l'Ecriture, marque

ordinairement de la dignité. En effet il n'y avait

que l'âge et:quipussent distinguer

des hommes également nobles,à peuprès égale

ment riches, élevés de même manière, occupés
aux mêmes travaux.

VI.

Leurs occupations. Agriculture.

Car entre les Israélites, je ne voispoint de pro

fessions distinguées. Depuis le chefde la tribu
de Juda dernier cadet de Benjamin,

tous étaient laboureurs et pâtres, menant eux

mêmes leurs troupeaux. Le vieillard de Gabaa

quilogea le lévite , dont lafemme fut violée , re

venait le soir de son travail(Jud. vi. 1 6), quand

ill'invita à se retirer chez lui. Gédéon battait lui

même son blé ( Jud. 6. 12.), quand un ange

lui dit qu'il délivrerait le peuple. Ruth gagna les

bonnesgrâces de Boos en glanantà sa moisson

(1 Reg. 1 15. ).QuandSaül reçut la nouvelle du

péril où était la ville deJabèsen Galaath, il con

duisait une couple de bœufs ( 1. Reg. 16. 1 1.),

tout roi qu'il était. Chacun sait que Davidgar

dait les brebis quand Samuel l'envoya chercher

pour le sacrer ( 1, Reg. 17. 15.); et il retourna

à son troupeau après avoir été appelépourjouer
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de la harpe devant Saül. Depuis qu'il fut roi, ses

enfants faisaient une grande fête, lorsqu'ils ton

daient leurs moutons (2. Reg. 25. 15). Elisée

fut appelé à la prophétie comme il menait une

des douze charrues de son père : l'enfant qu'il

ressuscita était avec son père (4. Reg. 19. 19.),

à la moisson (5. Reg. 4.18.), quandiltombama

lade; et le mari de Judith, quoique fort riche ,

gagna le mal dont il mouruten une pareille occa

sion. L'Ecriture est pleine de pareils exemples.

C'est sans doute ce qui choque le plus ceux

qui ne connaissent point l'antiquité. et qui n'es

timent que nos mœurs. Quand on leur parle de

laboureurs et de bergers, ils se figurent des

paysans grossiers, menant une vie pénible et

triste dans la pauvreté et le mépris, sans cœur,

sans esprit, sans éducation. Ils ne considèrent

pas que ce qui rend nos paysans communément .

misérables, c'est qu'ils sont comme les valets de

tous les autres hommes ; ne travaillant pas seu

lement pour leur subsistance, mais pour fournir

les choses nécessairesà tous ceux qui sont dans

les conditions que nous estimons plus relevées.

Car c'est le pavsan qui nourrit les bourgeois, les
paysan q -

officiers de justice et de finance , les gentils

hommes , les ecclésiastiques : et de quelque dé

tour que l'on se serve pour convertir l'argent en

denrées, ou les denrées en argent, il faut tou

jours que tout revienne aux fruits de la terre, et

aux animaux qu'elle nourrit, Cependant, quand

nous comparons ensemble tous ces différents

degrés de conditions, nous mettons au dernier

rang ceux quitravaillent à la campagne ; etplu

sieurs estiment plus de gros bourgeois inutiles,

sans forces de corps,sansindustrie, sans aucun
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mérite,parce qu'ayant plusd'argent, ils mènent

une vie plus commode et plus délicieuse.

Mais si nousimaginons, un pays, où la diffé

rence des conditions ne fût pas sigrande, où

vivre noblement nefût pas vivre sans rien faire,

- mais conserver soigneusement sa liberté, c'est

à-dire n'être sujet qu'aux lois et à la puissance

publique, subsister de son fonds sans dépendre

de personne, et se contenter de peu plutôt que

de faire quelque bassesse pour s'enrichir ; un

pays où l'on méprisât l'oisiveté, la mollesse et

*des choses nécessaires pour la vie ,

et où l'on fît moins de cas du plaisir que de la

force du corps; en ce pays-là il serait bien plus

honnête de labourer, ou de garderun troupeau,

que de jouer et se promener toute la vie. Or il

ne faut point recourir à la république de Platon

pour trouver des hommes en cet état; c'est ainsi

qu'a vécu la plusgrande partie du monde,pen

dant près de quatre mille ans.

Pour commencer par ce que nous connaissons

le mieux, telles étaient les maximes des Grecs

et des Romains. On voit partout dans Homère

des rois et des princes vivant des fruits de leurs

terres et de leurs troupeaux, et travaillant de

leurs mains. Hésiode afait unpoëme exprèspour

recommander letravail de la campagne, comme

l'unique moyen de subsister et de s'enrichir

honnêtement, et il blâme son frère à qui il l'a

dresse, de vouloir vivre aux dépens d'autrui en

plaidant des causes, et poursuivant des affaires,

Il traite de fainéantise, t emploi, qui fait parmi

nous l'occupation e tant de gens.On voit par- - -

-

réconomie de xénoplion queles Grecs n'avaient
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rien diminué de cette estime pour l'agriculture

dans le temps de leur plus grande politesse.

Ainsion ne doit point attribuerà lagrossièreté

et à l'ignorance des lettres, l'attachement des

anciens Romains au ménage de la campagne;

c'estplutôt une marque de leur bon sens.Comme

tous les hommes naissent avec des bras et des

corps propres au travail, ils croyaient que tous

s'en devaient servir, et qu'ils ne pouvaient mieux

les employer qu'à tirer dela terre une subsistance

assurée et des richesses innocentes. Ce n'était

pas toutefois l'avarice qui lesyattachait,puisque

ces mêmes Romains méprisaient l'or et les pré

sents des étrangers. Ce n'était pas aussi* ll0

fussent braves et belliqueux, puisque c'est en

ce temps même qu'ils soumirent toute l'Italie ,

et acquirent ces forces immenses, qu'ils em

ployèrent depuis à la conquêtes du monde. Au

contraire, la vie pénible etfrugale de la campa

gne fut la principale cause de ces grandes for

ces, leur donnant des corps robustes et endurcis

au travail, et les accoutumant à une discipline

sévère. Quiconque connaît la vie de Caton le
censenr, ne peut le soupçonner de bassesse de

cœur , ni de petitesse d'esprit Cependant ce

grand homme qui avait : par toutes les char

ges de la république, lorsqu'elle était dans sa

plus grande force , qui avait gouverné des pro

vinces et commandé des armées;grand orateur,

grand jurisconsulte, grand politique; ce grand

homme n'a pas dédaigné d'écrire toutes les fa

çons qu'il faut faire aux terres et auxvignes, et

comment il faut bâtir des étables pour les di

vers bestiaux, un pressoir pour le vin ou pour

l'huile : tout cela dans le dernier détail; en sorte

- -
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que l'on voit qu'il en était parfaitement instruit,

et qu'il écrivait pour l'usage, et non pour l'os
tentation. -

Avouons-le donc de bonne foi ; le mépris que

nous avons pour le travail de la campagne n'est

fondé sur aucune raison solide,puisque ce tra

vail s'accorde parfaitement avec le courage,avec

toutes les vertus de la guerre et de la paix, et

même avec lavéritable politesse. Mais d'où vient

ce mépris ? Il en faut découvrir la véritable ori

gine. Il ne vient que de la coutume et des an

ciennes mœurs de notre nation. Les Francs et

les autres peuples germaniques , vivaient dans

des pays couverts de bois, où ils n'avaient ni

blé, nivin, ni bons fruits : ainsi il fallait vivre

de chasse, comme font encore dans l'Amérique

les sauvages des pays froids. Après avoir passé

le Rhin , et s'être établis dans de meilleures

terres, ils voulurent bien profiter des commo

dités de l'agriculture , des arts et du commerce;

mais ils ne voulurent pas s'y appliquer. Ils lais

sèrent ces occupations aux Romains qu'ils sé

taient soumis, et demeurèrent dans leur ain

cienne ignorance, dont ils se sont fais honneur

avec le temps, et y ont attaché une idée de no

blesse, dont nous avons peine à nous défaire.

Mais autant qu'ils ont abaissé l'agriculture,

autant ont-ils relevé la chasse , dont les anciens

faisaient beaucoup moins de cas. Il en ont fait

un grand cas, et l'ont poussée jusqu'aux der

nières finesses, n'y épargnant ni la peine , ni la

dépense : çà été l'occupation la plus ordinaire

de la noblesse. Cependant à regarder les choses

en elles-mêmes, le travail qui tend à la culture

des terres , et à la nourriture des

 

2
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mestiques, vautbienceluiquine tendqu'à prendre
des bêtes sauvages, souventaux dépens des terres

cultivées; l'exercice modéré de celui quigou

verne une grande ménagerie vaut bien l'exer

cice violent et inégal d'un chasseur; et les bœufs

et les moutons sont des bêtespour le moins aussi

utilesà la vie que les chiens et les chevaux. Ainsi

on pourrait douter si nos mœurs sont aussi rai

sonnables sur ce point que celles des anciens.

Au reste, ce n'étaient pas seulement les Grecs

et les Romainsquihonoraient l'agriculture comme

les Hébreux. Les Carthaginois, Phéniciens d'o

rigine , en avaient fait unegrande étude, comme

il paraît,par les vingt-huit livres que Magon en

avait écrits (Varron. Pref). Les Egyptiens l'ho

noraient jusqu'à adorer les animaux quiy ser

vent. Les Perses, dans leur plus grande puis

sance, avaient dans chaque province des inten

dants pour veiller à la culture des terres; et

Cyrus le jeune avait pris plaisir à planter et à

cultiver un jardin de sa propre main (Xenoph.

accon.). Pour les Chaldéens, on ne doutera pas

qu'ils ne fussent grands laboureurs, si l'on consis

dère la fertilité des campagnes de Babylone, qui

rapportaient deux et trois cents grains pour un

(Herod. 1.). Enfin l'histoire de la Chine nous

apprend que l'agriculture y était aussi fort esti

mée dans les temps les plus anciens et les meil

leurs. Il n'y a que la domination des peuples sep

tentrionaux quia fait mépriserpar tout le monde

le travail de la campagne.

Quittons donc les idées basses que nous en

avons prises dès l'enfance.Aulieude nos villages,

où nous voyons d'un côté des châteaux et des
maisons de plaisir, et de l'autre de misérables

-

-
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chaumières, figurons-nous ces grandes fermes

que les Romains appellaient villes (villas), qui
comprenaient le logement du maître, la basse

cour, les granges, les étables, les cases des es

claves, tout cela en symétrie, bien bâti, bien

entretenu et bien propre. On en peut voir des

descriptions dans Varron et dans Columelle.

Ces esclaves étaient la plupartplus heureux que

nospaysans ; bien nourris, bien vêtus,sans au

cun soin de leurs enfants. Les maîtres,tout mé

nagers qu'ils étaient, vivaient plus à l'aise que

nosgentilshommes. Vous voyez dans Xénophon

un citoyen d'Athènes, qui, se promenant le ma- 

tin parses terres, etvisitant ses ouvriers,travail

lait en mêmetemps : sasanté,pour l'exercice

du corps, et pour l'accroissement de son bien ,

parson assiduitéà le faire profiter; en sorte qu'il

était assez riche pour donnerà sa religion, au

service de l'état et à ses amis (Xenoph.

Cicéron parle de plusieurs laboureurs de Sicile

si riches et si magnifiques, quel -

étaient ornées de statues degrand p

se servaient de vases d'or et d'argent

4.inVerr. design.).

Enfin il faut reconnaître que tant que les plus

nobles et les plus riches de chaque pays n'ont

point dédaigné cette profession, laplus ancienne

de toutes, leur vie a été plus heureuse,parce

qu'elle était plus naturelle. Ils vivaient plus long

temps et en meilleure santé, leur corps était plus

opre aux fatigues de la guerre et desvoyages,

8

esprit plus sérieux et plus solide. Etant moins

oisifs ils s'ennuyaient moins, et ne cherchaient

p:* tant à raffiner sur leurs plaisirs le travail

deur -- slesmoindres divertisse
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ments. Ils pensaient moins au mal, et avaient

moins d'intérêt de mal faire.Car leur vie simple

et frugale ne donnait pas occasion à de grandes

dépenses, nià degrandes dettes. Par conséquent

ily avait moins de procès, de ventes de biens ,

de renversements de familles, moins defraudes ,

de violences, et de tous les crimes que la pau

vretévraie ou imaginaire fait commettre, faute

de vouloirou depouvoir travailler. Le pis est que

l'exemple des riches et des nobles entraîne tous

les autres, et fait que quiconque se croit tant

soit peu au-dessus de la lie du peuple, a honte

de travailler, surtout à la terre. De là, viennent

tant d'efforts pour subsister d'industrie ; tant

de nouveaux artifices que l'on invente tous les

:pour faire passer l'argent d'une bourse à

l'autre. Dieu sait combien sont innocents tous

ces moyens de vivre siforcés; du moins sont-ils

bien fragiles pour laplupart, au lieu que laterre

nourrira toujours ceux qui la cultiveront, si ve

d'autres ne leur ôtent ce qu'elle leur donne.

Loin donc que la vie champêtre et laborieuse

des Israélites doive les rendre méprisables, c'est

une preuve de leur sagesse , de leur bonne édu

garder les maximes

de leurs pères. Ils savaient que l'homme avait

été mis dans le paradis terrestre poury travail

2. 15.),et qu'après son péché il avait

été condamné à un travail bien plus pénible et

plus ingrat(Ibid. 5. 17). Ils étaient persuadés de

cesvérités solides,tant de fois répétées dans les

livres deSalomon (Prov. 1o; 4. Ibid. 5.) : que

l'indigence est la suite de la paresse; que celui

qui dort en été au lieu de faire sa moisson, ou

qui ne laboure point l'hiver de peur dufroid ,
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mérite de mendier et de ne pas trouver du pain;

que l'abondance est l'effet naturel de la force

dutravail.Que les biens acquis troppromptement

n'attirent pas de bénédictions. On yvoit la pau

vreté , frugale avec joie et simplicité, préférée

à une abondance tumultueuse, etàune richesse

insolente. On yvoit les inconvénients des deux

extrémités de la misère et de l'opulence, et les

désirs du sage bornés aux nécessités de la vie. Il

entre même dans le détail despréceptes d'écono

mie : Préparez, dit-il,vos ouvrages au dehors,

ct labourez soigneusement votre terre, afin que

vous puissiez ensuite bâtir votre maison (Prov.

2o. 4. 15. 2 1. 15. 2o. 21. 17. 1. 19., 1.

5o. 8. 9. 24. 27.). A quoi revient cette

maxime de Caton: Qu'il ne faut point délibérer

pour planter , mais qu'il faut délibérer pour

bâtir. . --

Or, dans ce livre des Proverbes et dans toute

l'Écriture, ce quis'appelle travail, affaires, biens,

se rapporte toujoursau ménage de la campagne :

ce sont toujours des terres, des vignes, des près,

des bœufs, des moutons. Ils en tirent mêne la

plupart des expressions figurées. Les rois et les .

autres chefs sont des pasteurs; les peuples, des

troupeaux : les conduire c'est les faire paître.

Aussi les Israélites ne cherchaient-ils leur sub

sistance que dans les bienslesplus naturels,c'est

à-dire les terres et les bestiaux; d'où il faut,par

nécessité, que se tire tout ce qui fait la richesse

des hommes,par les manufactures, la marchan

dise, les rentes, ou le commerce d'argent.

---- --* a - . r
-- -
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VII.

Qualité de laTerre-Sainte, et sa fertilité.

Ils habitaient cette terre promise auxpatriar

ches, dont l'Écriture dit souvent que le lait et le

miel en découlent,pour marquer sa grandefé

condité. Cepays , qui est si chaud en le compa

rant au nôtre, est bien avant dans la zonetem

pérée,entre les trente-un ettrente-troisième de

grés de latitude. Il est borné au midi par de

grandes montagnes, qui arrêtent l'air brûlant

des déserts d'Arabie , et qui continuent bien

avant à l'orient, comme ces déserts. La merMé

diterranée, qui le borne au couchant en tirant

au nord,y envoie des vents rafraîchissants : et

le mont Liban semble avoir été placé plus au

nord pour arrêter les plus froids. C'est la mer

Méditerranée que l'Écriture appelle d'ordinaire

la grande mer; car les Hébreux connaissaient

peu l'Océan, et ils donnaient aussi le nom de

mer aux lacs, età toutes les grandes pièces d'eau

Le dedans du pays est diversifié.par quantité

de montagnes et de collines , avant

les vignes, pour les

- *:lons fréquents donnent

lieu à quantité de torrents très nécessaires pour

arroser lepays, qui n'a point d'autrefleuve que

le Jourdain.Les pluiesysont rares, mais réglées.

Il en vient auprintemps et en automne : et c'est

ce que l'Écriture appelle la pluie du matin et

celle du soir, regardant l'année commeunjour.

En été les rosées abondantes suppléent à la ra

reté des pluies. Ily a des plaines propres au la
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bour et aux pâturages, particulièrment lagrande

plaine de Galilée : et cette variété de terrain en

peu d'espace, fait des paysages très agréablesà

la vue, surtout quand un pays est bien habité

et bien cultivé.

Caril me fautpointjuger de laTerre-Saintepar

l'état où on lavoit aujourd'hui. Depuis le temps

des croisades, elle a été ravagée par des guerres

continuelles, jusqu'à ce qu'elle soittombée sous

la puissance des Turcs. Ainsi elle estpresquedé

serte; on n'yvoit que de misérables villages, des

ruines, desterres en friche et abandonnées, mais

pleines degrandes herbes qui montrent leurfer

tilité naturelle. Les Turcs la négligent, comme

ils négligent toutes leurs provinces : et plusieurs

familles d'Arabes Bedouins sont en possession

d'y camper et d'y piller impunément. Il faut

donc,pour savoir ce qu'elle était autrefois,con

sulter lesanciens auteurs, Josèphe et surtout l'E

criture sainte (Joseph. 5 bell. c. 2 , p.812,et

785, Mum. 15. 24.). Voyez le

rapport que firent les espions de Moïse, et la

prodigieusegrappe qu'ils apportèrent :etpeur ne

vous en pas étonner, comparez nos raisins de

France avec ceuxd'Italie, qui est un pays froid

à proportionde la Palestine. Il en est de même de

la plupart de nos fruits. Leurs noms montrent

encore qu'ils nousviennent d'Asie et d'Afriques

mais ils n'ont pas conservé, avec leurs noms, leur

grosseur et leur saveur naturelle.

: Les Israélites recueillaient quantité de blé et

d'orges et le purfroment est compté comme la

principale marchandise(Ezech,27, 17.) qu'ils

portaient à Tyr. Ils avaient l'huile et le miel

en abondance Les montagnes de Juda et d'E
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phraïm, étaient de grands vignobles : aux en

virons de Jéricho ily avait des palmiers degrand

revenu; et c'était le seul endroit du monde où

se trouvait le vrai baume (Joseph 1 , bell. c. 5.

p. 719. Plin, l. 15, c. 4.). . . 

Cette fertilité dupays, et le soin qu'ils avaient

de le cultiver,fait comprendre comment, étant

si petit, il pouvait nourrir un sigrand nombre

d'hommes : car ilfaut d'abord de la foi, pour

croire tout ce que l'Ecriture en dit. Quand le

peuple entra dans cette terre la première fois,

il y avaitplus de six cent mille hommes portant

les armes , depuis vingt ans jusqu'à soixante

(Num. 1 1 , 52.). Dans la guerre de Gabaa,

la seule tribu de Benjamin, lamoindre de toutes,

avait une armée de vingt-cinq mille hommes;

le reste du peuple en avait quatre cent mille

( Jud. xx. 15, 17.). Saül mena deux cent dix

mille hommes contre les Amalécites, quand il

les extermina (1. Reg.xv , 4.). David entrete

nait continuellement douze corpsdevingt-quatre

- mille hommes chacun, qui servaient par mois.

C'était en tout deux cent quatre-vingt mille

hommes. Et dans énombrement du peuple,

qui lui attira la colère de Dieu , il se trouva treize

cent mille combattants ( 1.Paral.xxvir. 2. Reg.

xxiv. 9.). Josaphat alla plus loin à proportion ;

car, quoiqu'iln'eûtguèreque le tiers duroyaume

de David , il avait plusieurs corps de bonnes

troupes, qui toutes ensemble faisaient onze cent

soixante mille hommes,tous sous sa main; sans

compter les garnisons de sesplaces(2. Paralip.

- Il n'y a rien d'incroyable à tout cela : on voit

des exemples semblables dans les histoires pro
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fanes. Lagrande Thèbes d'Egypte fournissait, de

ses habitants seuls, sept cent mille combattants.

A Rome , au premier cens de Servius Tullius ,

l'an 188 de sa fondation, on comptait quatre

vingt mille citoyens capables de porter les armes

(Taeit. Annal. tib. c. 24). Cependant ils ne

pouvaieut subsister que des terres qui sont aux

environs de Rome, et dont la plupart sont au

jourd'hui stériles et inhabitées ; car leur domi

nation ne s'étendait pas plus loin que huit ou dix

lieues.

C'était le principal fondement de la politiq

des anciens. La multitude du peuple, dit le sage,

est la gtoire du roi, et le petit nombre des

sujets est la honte du prince (Prov. 14. 18.).

Ils s'appuyaient beaucoup moins sur la finesse

que sur la force effective. Au lieu de s'appliquer

à entretenir des intelligences chez leurs voisins,

yfomenterla division, etse donner de la réputa

tion par de faux bruits; ils travaillaient à peu

pler et cultiver dans leur pays, et le faire valoir

autant qu'il était possible, soit qu'il fût petit, soit

qu'il fût grand. Ils s'étudiaientà rendre les ma

riages faciles et la vie aisée,àprocurer la santé

et l'abondance, à tirer de leur terre.tout ce

qu'elle pouvait produire. Ils exerçaient leurs ci

toyens au travail, leur inspiraient l'amour du

pays , l'union entre eux, la soumission aux lois.

Voilà ce qu'ils appelaient politique. Ces maximes

sont belles, dira quelqu'un: mais revenons au

fait particulier ; montrez-nous comment il est

possible qu'un pays aussi petit que la Palestine

nourrisse un sigrand nombre d'hommes. Pour

le voir, il sefaut donner la patience de calculer,

et de ne pas dédaigner d'entrer dans le dernier

2*

-- 

--
--
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détail, sans quoi il n'yapointde preuves solides.

dosèphe nous a conservéun fragment précieux

d'Hécatée Abdérite ( oseph. cont. App., l. 1 ,

p: 14o8.), qui vivait du temps d'Alexandre-le

Grand, et s'attacha au premier des Ptolémées ,

et qui, après avoir dit plusieurs particularités

remarquables touchant les mœurs des Juifs,

ajoute que le pays qu'ils hahitent contient envi

ronstroismillionsd'arouresdeterres trèsbonneet

très fertile (Ib. 14o9, 6.). L'aroure, selon Eusta

thius (Eustath. ex Hom. ), était de cent cou

dées, c'est-à-dire de cent cinquante pieds, qui,

multipliés en quarrés, en font vingt-deux mille
cinq cents. Or, notre arpent de cent perchescon

tient quarante mille pieds carrés,à ne compter

la perche que de vingt pieds, ainsi neuf de nos

arpents sont seize aroures, -

, Je me suis informé de ce que rapportent nos ,

- meilleures terres, etj'ai appris qu'elles peuvent

rendre par arpent jusqu'à un muid de blé, me

sure de Paris. J'ai cherché encore ce qu'il faut

- pour la nourriture d'un homme, et j'ai trouvé

qu'à lui donn par jourdeux livres six onces

eumminetde blépar mois,

c'est tiers par an. Mais ce ne se
TTTTTT * , *

rait pas assei pour nos Israélites : il faut leur

donner au moins le double; et j'en trouve la

- :dans l'Ecriture (Eacod-6, 26.). Quand

Dieu leur envoya lamanne dans le désert, il or

donna que chacun en prit tous les jours un go

mor par tête (Ibid. 18, 2.), ni plus ni moins ;

et il est dit plusieurs fois, que c'était ce qu'un

homme pouvait manger. Or le gomor, rapporté

à nos mesures, fait trois litrons et demi, et le

poids de plus de cinq livres et demie. Ce sontdenc
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environ sept septiers par an; par conséquent

chaque arpent ne pourrait nourrir au.plus que
deux hommes : et les trois millions d'aruresfai

sant un million six cents quatre-vingt sept mille

cinq cent arpents , nourriraient trois millions

trois cent soixante et quinze mille hommes.

Je sais bien que ce nombre ne suffirait pas

pour faire les douze cent mille combattants de

Josaphat. Il ne commandaitpasà la moitié du

pays, et quoique tous les Israélites portassent les

armes, sans distinction de conditions, ily avait

toujours beaucoup degens inutiles pour laguerre.

Il faut compterà peuprès autant de femmes que

d'hommes. Il faut compter bien des vieillards, et

encore plus d'enfants ; et quoiqu'à proportion il

leur * * moins de nourriture, il enfaut toujours

beaucoup pour un si grand nombre. De plus, il

était nécessaire, suivant la loi, de laisser reposer

la terre tous les sept ans.

Mais il faut remarquer que le passage d'Hé

catée ne regarde que les terres labourables des

Juifs, et encore les meilleures. Car, qui pren

drait toute l'étendue de la terre d'Israël, il y en

aurait près de quatorze fois autant. On ne peut

luidonner moins, suivant nos cartes,que la va

leur de cinq degrés en quarré. Or, un degréfait

deux millions neuf cent trente mille deux cent

cinquante-neuf arpents quarrés; et les cinq de

grés, quatorze millions six cent cinquante-un

mille deux cent quatre-vingt-quinze arpents. Il

est donc évident que Hécatée n'en a compté

qu'une petite partie. Il a laissé ce que les Sama

ritains occupaient de son temps, les lacs, les dé

serts , les terres stériles , les vignobles, les plants

d'arbres, les pâturages ; car il en fallait beau--
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coup pour leurs grands troupeaux ;. et toutefois

ils tiraient encore du bétail de dehors. Le roi de

Moab payait à Achab, roi d'Israël,un tribut de

cent mille agneaux et d'autant de béliers , d'au
tres Arabes amenaient à Josaphat sept mille

cinq cents béliers , et autant de boucs (2 Part,

Tout ce bétailétait d'un grand secourspour la

subsistance, non-seulement par les chairs, mais

par les laitages : joint que les Israélites vivaient

simplement, et que tout cequ'il y avait debonne

terre était soigneusement cultivé ; car il y avait

peu de bois ; ils n'avaient ni parcpour la chasse,

ni avenues, ni parterres.On voit par le cantique

de Salomon, que les jardins étaientpleinsd'arbres

fruitiers, oudeplantes aromatiques. Il faut encore

moins être en peine du logement, que de la nour
riture, puisque non-seulement un demi-arpent de

terre , mais un quartier, est plus que suffisant

Pour loger au large, non pas un homme, mais
unefamille entière. - 

- VIII.
-

. . - Les biens des Israélites.

Chaque Israélite avait donc son champà cul

tiver, et le même qui avait été donné en partage à

ses ancêtres du temps deJosué. Ils ne pouvaient

changer de place, ni se ruiner, ni s'enrichir

excessivement: la loi du jubiléy avaitpourvu,

révoquant tous les cinquante ans toutes les alié

nations, et défendant d'exiger les dettes, non

seulement cette quarante-neuvième année, mais

toutes les années sabbatiques (Levit. 25. 1o.

« etc. ; Joseph 5 Antiq. cap. 1o. in fin, ,
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p.96.) : car,comme on ne recueillait rien des

terres en ces années, il était juste d'avoir au

moins une surséance. Or, cette difficulté de se

faire payer rendait les emprunts plus difficiles ,

et par conséquent diminuait les occasions de

s'appauvrir; ce qui était le but de la loi. (Deut.

15, 4.).D'ailleurs, l'impossibilité defaire des ac

quisitions durables retranchait l'ambition et l'in

quiétude : chacun se bornait aupartage de ses

ancêtres, et s'affectionnait à le faire valoir, sa

chant quejamais il ne sortirait de safamille.

Cet attachement était même un devoir de re

ligion, étant fondé sur la loi de Dieu : et de là

venait la généreuse résistance de Naboth, lors

que le roi Achab lui voulait persuader de ven

dre l'héritage de ses pères(5. Reg. 21. 5.).

Aussi la loi dit qu'ils n'étaient que les usufrui

tiers de leurs terres, ou plutôt les fermiers de

Dieu qui en était le véritable propriétaire (Levit.

2 1 , 25). Ellesn'étaient chargées d'aucune autre

redevance, que des dimes et des prémices qu'il

avait ordonnées (Reg. 8, 15.) : et S

compte lesimpositions sur les blés et sur lesvi

gnes, entre les entreprises des rois, dont il me

nace le peuple. Tous les Israélites étaient donc

à peu près égaux en biens comme en noblesse ,

et si la multiplication d'une famille obligeait d'y

partager les terres en plus de portions, il fallait

y suppléer par l'industrie et par le travail ; cul

tivant lesterres avec soin, et nourrissant plus de

bestiaux dans les déserts et les communes. - 

Ainsic'étaientles bestiaux et les autres meubles

qui faisaient principalement l'inégalité des biens.

Il nourrissaient les mêmes espèces d'animaux

que les patriarches , èt toujours beaucoup plus
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de femelles que de mâles : autrement ils auraient

été incommodés, car la loi défendait de les cou

per (Levit. 12, 24.). Ils n'avaient point de che

vaux, aussi ne sont-ils pas de grand usage dans

les montagnes : leurs rois en firent venir d'E

gypte , quand ils voulurent s'en servir. Les ânes

étaient la monture ordinaire , même des riches.

Pour donner une grande idée de Jaïr, l'un des

juges qui gouvernèrent le peuple, l'Ecriture dit

qu'il avait trente fils montés sur trente ânes, et

chefs de trente villes (Jud. 1o. 4.). Il est dit

d'Abdon, un autre desjuges , qu'il avait quarante

fils et trente petit-fils montés sur soixante et dix

ânes (Jud. 1 2, 14.). Et dans le cantique de De

bora, les chefs d'Israël sont décrits montés sur

des ânes polis et luisants (Jud. 5. 1o.).

Il ne paraît pas qu'ils eussentgrande quantité

d'esclaves : aussi n'en avaient-ils pas besoin,

étant si laborieux et en si grand nombre dans un

si petit pays. Ils aimaient mieuxfaire travailler

leurs enfants qu'ils fallait toujours nourrir, etils

en étaient mieux servis. Les Romains se trouvè

rent fort mal à la fin, de la multitude infinie

d'esclaves de toutes nations, que le luxe et la

mollesse attira chez eux : ce fut une des princi

ales causes de la ruine de l'empire.s -

- L'argent comptant ne devait pas être fortcom

mun chez les Israélites ; il n'était pas de grand

usage dans un pays où l'on ne pouvait guèrep

aliéner d'immeubles , ni contracter de dettes

et où ily avait peude trafic (Levit. 25,8. Deut.

15. 1.5.). L'usure était défendue entre les Israé

lites , et permise avec les étrangers (Levit. 25,

56 etc. Deut. 2u, 19.), mais il n'était pasfa

cile, suivant la loi d'avoir commerce avec ceux
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du dehors (Par. 2. 17.). Ainsi leurs biens ,

comme j'ai dit , consistaient principalement

en terres et en bestiaux.

Aussi Dieu ne leur promet que ces sortes de

biens, les plus naturels et les plus solides. Il ne

leur parle ni d'or, ni d'argent, ni de pierreries,

nide meubles précieux, encore moins des autres

richesses plus dépendantes de l'artifice et de

l'institution des hommes. Mais il dit, qu'il en

verra les pluies en leur saison , que la terre pro

duira des grains en abondance; que les arbres

seront chargés de fruits; que la moisson, la

vendange, les semailles se suivront sans inter

ruption. Il leur promet de la nourriture suffi

sante, un sommeil tranquille, la sûreté, la paix

et même la victoire sur leurs ennemis. (Levit.

26, 5, etc.). Il ajoute queson regard favorable

les fera croître et multiplier. Et ailleurs; que sa

bénédiction rendra leurs femmes fécondes : qu'il

bénira leurs troupeaux, leurs bergeries , leurs

greniers, leurs celliers , et les ouvrages de leurs

mains (Deut. 28. 4.). Voilà les biens tempo

rels que Dieu permet aux hommes d'attendre

de lui.

Arts et métiers.
 

Je ne connais point de peuple qui se soit plus

entièrement adonnéà l'agriculture,que les Israé

lites. Les Egyptiens et les Syriens y joignirent

les manufactures, la navigation et le commerce.

Surtout les Phéniciens, qui,se trouvant trop ser

rés sur la côte depuis que les Israélites les eu

rent chassés de leur terre, furent obligés de
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vivre d'industrie , et d'être comme les courtiers

et les facteurs de toutes les autres nations. Les

Grecs les imitèrent, et ils réussirent principale

ment dans les arts : au contraire, les Romains

méprisèrent les métiers, et s'adonnèrent au com

merce (Jos. 1, cont. App.p. i o58.) Pour les

Israélites, leur terre suffisait pour les nourrir

et les côtes de la mer étaient occupées , pour

la plupart, par les Philistins et les Cananéens,

qui sont les Phéniciens. Il n'y avait que la tribu

de Zabulon, dont le partage étant sur la mer

l'invita au trafic ce qui semble être marqué dans

les bénédictions de Jacob et de Moïse (Gen. 49.

15. Deut. 55, 19). -

Je ne vois pas non plus qu'ils s'appliquassent

aux manufactures. Ce n'est pas que les arts ne

fussent inventés ; la plupart sont plus anciens

que le déluge; et il paraît que les Israélites ne

manquaient pas d'excellents ouvriers , au moins

du temps de Moïse, Béséleel et Ooliab qui fi

rent le tabernacle, et tout ce qui était néces

saire pour le service de Dieu(Ea. 51. 4 6: 56

exemple. Il est

- d'arts très diffé

rents et très difficiles. Ils savaient fondre et

fabriquer les métaux: ils savaient tailler etgra

ver les pierresprécieuses, ils étaient menuisiers,

tapissiers, brodeurs et parfumeurs.

- Entre ces arts, ily en a deux que j'admire

rincipalement : la taille des pierreries et la

onte des figures, tels qu'étaient les Chérubins

de l'arche et le veau d'or qui fût fait dans ce

mêmetemps(Ex. 51,4.). Ceux qui ont tant soit

- peu de connaissance des arts, savent combien il

- faut d'artifice et de machinespour ces ouvrages.
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Si dès lors on les avait trouvées, on avait déjà

bien raffiné, même dans les arts qui ne servent

qu'à l'ornement : et si on avait quelque secret

pour faire les mêmes choses plus facilement et

avec moins d'appareil , c'était encore une plus

- grande perfection. Ce qui, soit dit en passant,

pour montrer que cette antiquité si éloignée n'é

tait pas grossière et ignorante , comme plusieurs

s'imaginent ; aussi le monde avait-il déjà plus de

deux mille cinq cents ans dutemps de Moïse.

Mais soit que ces deux fameux ouvriers eus

sent été instruits par les Egyptiens , ou que leur

science fût miraculeuse et inspirée de Dieu ,

comme l'Ecriture semble le dire, il ne parait

pas qu'ils aient eu des successeurs, ni que jus

qu'au temps des rois, il y ait eu des Israélites

artisans de profession , qui travaillassent pour

le public. Au commencement du règne de Saül

il est marqué qu'il n'y avait aucun ouvrier qui

sût forger le fer, dans tous les paysdes Israélites ;

et qu'ils étaient réduits à aller chezles Philistins ,

même pour aiguiser les outils qui servent au la

bourage ( 1. Reg. 15. 19.). Il est vraique c'était

un effet de l'oppression des Philistins , pour les

empêcher de fabriquer des armes. Mais plu

sieurs années après, David fut obligé, dans sa

fuite , de prendre l'épée de Goliath, qui devait

être un peu pesante pour lui, et de la tirer du

tabernacle de Dieu, où elle était suspendue ,

comme un monument éternel de sa victoire

( 1. Reg. xxii. 9.). Cela me fait croire que l'on

ne trouvait point d'armesà acheter.

Ily a apparence aussi qu'on ne vendait point

de pain ; puisque dans la même occasion le

prêtre Abimelech fut réduità donner à David les
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pains de proposition : ce qui montre encore que

l'on negardait guère de pain dans les maisons,

:-être à cause de la chaleur du pays. Aussi

a magicienneà quiSaül s'adressa, lui fit du pain

tout exprès quand elle lui donnaà mangerpourle

remettre de sa faiblesse (24. Lev. 26. 16.). Cha

cun avait son four dans sa maison ; puisque la

loi menace, comme d'un grand malheur, de les

réduireà une telle famine , que dixfemmes cui

ront leur pain en un même four. A Rome il n'y

eut des boulangers que l'an 58o de sa fondation

( Plin. 17. c. 1 1.).

Entrant dans le détail des métiers, on trouve

rait la plupart leur étaient inutiles. Leur vie

simple et la douceur de leur climat les exemptait

de ce grand attirail de commodités, dont nous

ne croyons pas nous pouvoir passer, et dont

notre mollesse et notre vanité nous embarrassent

plutôt qu'un besoin effectif : et quant aux cho

ses véritablement nécessaires, ily en avait peu

qu'ils ne sussent faire eux-mêmes. Tout ce qui

sert à la nourriture se faisait dans les maisons.

Les femmes faisaient le pain et préparaient à

manger ; elles filaient la laine , fabriquaient les

étoffes et faisaient les habits : les hommes fai

saient le reste.

Homèredécrit le bon homme Eumée se faisant

lui-même des souliers : et dit qu'il avait bâti les

étables magnifiques des troupeaux qu'il nouris

sait (Odyss. 14. 25.). Ulysse lui-même avaitbâti

sa maison, et dressé avec beaucoup d'art ce lit

dont la structure servit à le faire reconnaître de

sa femme. Quand il partit de chez Calypso,

ce fut luiseul qui bâtit et qui équipa son vaisseau

(Odyss. 5). On voitpar là l'esprit de cette an
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, tiquité. C'était un honneur de savoir faire soi

même toutes les choses utiles à la vie, et de ne

dépendre de personne : et c'est ce qu'Homère

appelle le plus souvent science et sagesse. Or ,

l'autorité d'Homère ( car il le faut dire une fois)

me paraît très grande en tout ceci. Il vivait du

temps duprophète Elie vers la côte de l'Asiemi

neure :(Marm.Aurundel.) et tout ce qu'il décrit

des mœurs desCrecs et desTroyensaun rapport

merveilleux avec ce que l'Écriture nous apprend

des mœurs des Hebreux,'et des autres Orientaux ;

sinon que les Grecs, comme moins anciens

étaient moins polis.

Mais quoi qu'il en soit des temps précédents,

il est certain que David laissa dans son royaume

un grand nombre d'artisans de toutes sortes ,

entre autres, des maçons , des charpentiers, des

forgerons,des orfévres ( 1. Par. 22. 15. 5. Reg.

5, 15.); c'est-à-dire , de tous les ouvriers

qui travaillent sur la pierre , le bois et les mé

taux. Et, afin que l'on ne croie pas que ce

fussent des étrangers , il est dit , que Salomon

choisit de tout Israël, trente mille ouvriers , et

qu'il avait quatre-vingt mille carriers dans les

montagnes ( Ibid. 6.). Il est vrai qu'il emprunta

des ouvriers du roi de Tyr, avouant que ses su

jets ne savaient pas si bien couper les bois que

les Sidoniens ; et qu'il fit venir un excellent fon

deur nommé Hiram , pour faire les vaisseaux

sacrés (5. Reg. 7. 15).

Depuis la division des royaumes, le luxe étant

augmenté, il est à croire qu'il y eut toujours ·

beaucoup d'artisans. Je vois, dans la généalogie
de la tribu de Juda, un lieu nommé la vallée des

artisans; parce , dit l'Écriture , qu'il y en avait
 

 



44 - MoEURS
 

( 2. Par. 4. 14. 22. 25. ). J'y vois une famille

d'ouvriers de fin lin : et une autre de potiers

qui travaillaient pour le roi, et demeuraient dans

ses jardins. Tout cela montre l'honneur que l'on

rendait aux arts, et le soin que l'on avait de con

server la mémoire de ceux qui s'y appliquaient.

Le prophète Isaïe entre ses menaces contre

Jérusalem , prédit que Dieu lui ôtera les gens

savants dans les arts ( Isa. 5. 5.) : ct quand

elle fut prise , il est dit plusieurs fois que l'on

enleva jusqu'aux artisans (4. Reg. 29. 14 ).

Mais unepreuve qu'ils n'eurent jamaisde grandes

manufactures, c'est que le prophète Ezéchiel,

décrivant l'affluence de marchandises qui ve

naient à Tyr , n'y fait apporter de la terre de

Juda et d'Israël , que dupur froment,de l'huile ,

de la résine et du baume, toutes marchandises

que la terre même produisait. ( Ecéch. 27.

1 etc. ) -

- Voilà quelles étaient les occupations des Is

raélites , et comment il subsistaient. Venons en

core à quelque chose de plus particulier, et dé

crivons, autant qu'il sera possible, leurs habits,

leurs logements , leurs meubles , leur nourri

ture et toute leur manière devivre. lls se levaient

matin, comme il est marqué dans l'Ecriture en

une infinité de lieux, c'est-à-dire toutes les

fois qu'il est parlé de quelque actiontantsoit peu

importante. De là vient que dans leur style , se

lever matin,signifie en général, faire une chose

avec soin et avec affection(2. Paral. 56. 15.);

- et c'est ainsi qu'il est dit si souvent, que Dieu

s'est levématin,pour envoyerà sonpeuple despro

phètes, et l'exhorteràpénitence(Jérem.7. 15. 1 1 .

7. 55. 14.).C'est une suitedutravail de la cam
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pagne ; aussi lesGrecs et les Romains suivirent

ils la même coutume. Ils se levaient de grand

matin et travaillaient jusqu'au soir ; ils se bai

gnaient , soupaient ensuite , et se couchaient

de bonne heure. -
--

X.

Leurs habits.

Quantaux habits des Israélites, on nepeut en

savoir laforme exactement. Ils ne faisaient point

de figures ,pour représenter les hommes; et on

ne s'instruit bien de cessortes de choses que par

les yeux. Mais on le peut deviner par lesimages

qui nous restent des Grecs et des autres anciens.

Pour les peintures modernes, laplupart ne ser

vent qu'à nous donner de fausses idées. Je ne

parle pas seulement de cespeintures gothiques ,

oùtous les personnages, de quelque temps ou de

quelque pays qu'ils soient,sont habillés comme

ceux que le peintre avait accoutumé de voir ,

c'est-à-dire,commeles François et les Allemands

étaient il y a deux ou trois cents ans:je parle

des ouvrages des plusgrandspeintres , excepté

Raphaël, Poussin, et quelquepeu d'autres, qui

ont bien étudié l'antiquitéet les mœursde chaque

temps, ou comme ils disent , le costume. Tout

le reste des peintres n'y ont point entendu d'au

tre finesse, que de peindre des Levantins tels

qu'ils les voyaientà Venise et aux autres ports

d'Italie; et pour les histoires du Nouveau-Testa

ment, des Juifs comme ceux de leur pays. Ce

pendant, comme la plupart des figures de l'His

toire Sainte sont copiées sur ces sortes d'origi
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naux, nous en avons pris les impressions dès

l'enfance, et nous sommes accoutumés à nous

représenter les patriarches avec des turbans et

des barbes jusqu'à la ceinture; et les Phari

siens de l'Evangile avec des chaperons et desgi

becières. Il n'y a pasgrand malà se tromper en

tout cela; mais ilvaut encore mieux ne s'ypoint

tromper, s'il est possible.

- Les anciensétaient d'ordinaire vêtus de longues

robescommesontencore la plupartdespeuples du

monde, et comme nous l'étions nous-mêmes en

France il n'y a que deux cents ans. C'est bien

plus tôt fait de se couvrir tout d'un coup, que de

vêtir chaque partie du corps l'une après l'autre,

et les grandes draperies ont plus de dignité et

de vraie beauté. Dans les pays chauds on a tou

joursporté des habits larges, et on s'est peu mis

enpeine de couvrir les bras ou les jambes, nide

porter d'autre chaussure que des semelles diver

sement attachées. Ainsi les habits n'avaient pres

que point de façon. Ce n'étaient que des pièces

d'étoffe que l'on faisait de lagrandeur et de la

figure que devait avoir l'habit ; il n'y avait

rien à tailler et peu à coudre Ils avaient même

l'art de faire sur le métier des robes à manches

tout d'une pièce , sans couture, comme la tu

mique de Jésus-Christ (Joan. 19. 22.).

Les modes ne changeaient point, comme elles

me changent point encore dans tout le Levant.

En effet, puisque les habits sont faits pour cou

vrir le corps, et que tous les corps humains sont

semblables en tous les temps, il n'y a point de

raison à cette prodigieuse variétéd'habits, età

ces changements si fréquents , auxquels nous

sommes accoutumés. Il est raisonnable d'y cher

-

-- J
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cher ce qui est leplus commode, afin que le corps

soit couvertsuffisammentpourles injures de l'air,

suivant le pays et la saison , et qu'il ait une li

berté entière de tous ses mouvements. On doit

avoir égardà la bienséance selon l'âge , le sexe

et la profession.On peut mêmepenserà la beauté

des habits ,pourvu que, sous ce prétexte, on ne

se charge pas d'ornements incommodes, et que

l'on se contente, comme les anciens, des couleurs

agréables et des draperies naturelles. Mais quand

on a une fois trouvé le commode et le beau , on

ne devrait jamais changer.

Aussi ne sont-ce pas les gens les plus sages

qui inventent les modes nouvelles : ce sont les

femmes et les jeunes gens, aidéspar des mar

chands et des ouvriers ignorants, qui n'ont d'au

tre vue que leur intérêt. Cependant ces baga

telles ont des conséquencestrès sérieuses. La dé

pense que causent les ornements superflus et les

changements des modes , est très grande pour

la plupart des gens de condition médiocre , et

c'est une des causes qui rend les mariages diffi

ciles. C'est une source continuelle de querelles

entre les vieilles gens et les jeunes; et le respect

pour les temps passés en est fort diminué. Les

jeunes gens en qui l'imagination domine, voyant

* portraits de leursgrands-pères , avec des ha

billements , dont tout le ridicule paraît, parce

que les yeux n'y sont plusaccoutumés, ont peine

à se figurer qu'ils fussent bien sages,et que leurs

maximes soient bonnesà suivre. Enfin , ceux qui

se piquent de propreté sont obligés à se faire de

leurs habits une occupation considérable, et une

étude qui ne sert pasassurémentàleur éleverl'es

prit, ni à les rendre capables de grandes choses.

--
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Comme les anciens ne changeaient point de

modes , les riches avaient toujours grande quan

tité d'habits en réserve, et n'étaient jamais ex

posés à attendre un habit neuf, ou à le faire

faire à la hâte. Il se trouva dans la garde-robe de

Lucullus cinqmille chlamydes, qui était une es

pèce de manteau deguerre (Horat. l. 1.Epist. 6.):

on peut juger par-là du reste. Il était ordinaire

de faire des présents d'habits, et alors on en

donnait deux paires , afin qu'il y eût de quoi

changer,et que l'un pût être portépendantqu'on

laverait l'autre ; c'était comme nos chemises.

Les étoffes étaient la plupart de laine. En

Egypte et en Syrie , on portait aussi du fin lin ,

du coton et du bysse, plus fin que tout le reste.

Ce bysse , dont il est tant parlé dans l'Ecriture,

est une espèce de soie d'un jaune doré qui croît

à degrandes coquilles (Gessner, Hist. anim. l. 4.

de pinna. ). Pour notre soie de vers, elle était
encore inconnue du temps des Israélises , et l'u

sage n'en est devenu fréquent au-deça des Indes,

que plus de cinq cents ans après Jésus-Christ.

La beauté des habits consistait dans la finesse des

étoffes ou dans la couleur. Les plus estimés

étaient le blanc, et la pourpre rouge ou violette,

et il semble que le blancfut la couleurlaplus or

dinaire chez les Israélites , aussi bien que chezles

Grecs et les Romains,puisqueSalomon dit ( Eccl.

9. 8.) : que vos habits soient toujours blancs,

pour dire : soyez toujours propres. En effet,

rien n'est plus simple que de se servir de laine

ou du lin , tels que la nature les produit et sans

teinture, Les jeunes garçons et les filles por

taient des habits bigarrés de diverses couleurs.

Telle était la robe de Joseph, dont ses frères le -
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dépouillèrent quandils le vendirent (Gen. xxIII.

57.); et telles étaient, dutemps de David ; les

robes des filles des rois (2. Reg. 15, 18.).

Les ornements des habits étaient des franges

ou des bordures de pourpre ou de broderies, et

quelques agrafes d'or ou de pierreries aux en

droits où elles étaient nécessaires. La magnifi

cence consistait à changer souvent d'habits ,

età n'en porterque de bien nets et bien entiers.

.Au reste on ne doutera point que les Israélites

ne fussent vêtus bien simplement, si l'on consi

dère combien les habits des Grecs et des Ro

mains étaient simples , même dans les temps de

leur plus grand luxe. On peut voir les statues

antiques, la colonne Trajane et les autres bas

reliefs.

Les habits dont l'Ecriture parle d'ordinaire

sont la tunique et le manteau ; l'habit grec et

l'habit romain ne consistait aussi que dans ces

deuxpièces. La tunique était large,pour laisser

la liberté de tous les mouvements dans le travail ;

ils la laissaient lâche quand ils étaient en repos :

mais quand ilsvoulaient agir ou marcher, ils la

serraient d'une ceinture. De là vient cette phrase

si fréquente dans l'Ecriture : Lève-toi, ceins

tes reins et fais cela. Il était commandé aux

Israélites de porter au coin de leurs manteaux

des houppes violettes (Num. 15.58.),pour se

rendre continucllement attentifsà la loide Dieu.

Ils avaient la tête couverte de queique espèce de

tiare, comme celle des Perses, et des Chaldéens,

puisque c'était une marque de deuil d'aller tête

nues et ils portaient des cheveux, puisque se

raser ** une autre marque de deuil.

Pour la barbe, il est bien certain qu'ils lapor
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- - les plus précieuses (Juven. Sat. 5.). Quand

taient longue, par l'exemple des ambassadeurs

que David envoya au roi des Ammonites, et que

ce roi mal conseillé fit raserà moitié, pour leur

faire affront (2. Reg, 1 o. 44.) : en sorte qu'ils

furent obligés de demeurer quelque tempsà Jé

richo, pour laisser recroître leur barbe avant

que d'oser se montrer. Il leur fit aussi couper

leurs habitsà moitié, d'une manière qui fait voir

qu'ils les portaient assez longs.

Ils se baignaient souvent, comme l'on faite

encore dans les pays chauds; ils se lavaient en

core plussouvent les pieds,parceque,ne portant

que des sandales , ils ne pouvaient marcher

sans amasser de la poussière. De là vient que

l'Ecriture parle tant de laver les pieds, en ren

trant dans la maison, en se mettant à table, en

se couchant. Or comme l'eau dessèche la peau

et le poil, ils s'oignaient d'huile simple, ou in

fusée de drogues aromatiques, et c'est ce qu'ils

appelaient ordinairement onguent. On en use

encore dans les Indes.

On voit en plusieurs endroits de l'Ecriture

comment lesfemmes s'habillaient et se paraient

Dieu reprochantà Jérusalem ses infidélités, sous
la figure d'un époux a tiré sa femme de la

dernière misère pour la combler de biens, dit

ar le prophète Ezéchiel ( Ezech. 16. 9) : qu'il

a donné des étoffes très fines et de diverses

couleurs, une ceinture de soie, des souliersvio

lets, des bracelets, un collier, des pendants d'o

reilles , et une couronne , ou plutôt une mitre

(Picta tupae barbara mitrâ.), comme lesfem

mes syriennes en portaient encore long-temps

après; qu'ill'a ornée d'or, d'argent, et des étoffes
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Judith se para pour aller trouver Holopherne,

ilest dit qu'elle selavaet s'oignit(Jud. 1o.5. etc.);

qu'elle arrangea ses cheveuxetmit une mitre sur

sa tête; qu'elle prit ses habits de joie, chaussa

des sandales et s'orna de bracelets, de pendants

d'oreilles et de bagues. Enfin, on nepeut désirer

un plusgrand détailde ces ornements defemmes,

que celui que nous lisons dans Isaïe (Isa.5. 16.),

lorsqu'il reproche aux filles de Sion leur luxe et

leur vanité: aussi la corruption était-elle montée

à son plus haut point.

XI.

Leurs meubles et leurs maisons.

Il faut beaucoup moins de meubles dans les

pays chauds que dans les nôtres ; et la simplicité

des Israélites, dans tout le reste, donne sujet de

croire qu'ils en avaientpeu. La loiparle souvent

des vaisseaux de bois et de terre : et la vaisselle

deterre était fort communechez les Grecs et chez

les Romains avant que le fuxe les eût gagnés. Il

en est parlé dans le dénombrement des rafraî

chissements quifurent amenés à Davidpendant

laguerre d'Absalon (2. Reg. 17. 28.). On voit

les meubles quiétaient estimés les plus nécessaires,

dans ces paroles de la Sunamite qui logea lepro

phète Elisée : Faisons, disait-elle, à son mari,

une petite chambre pour cet homme de Dieu :

ety mettonsun lit,une table,un siége, et un

chandelier (4.Reg. 4. 1o.). Leurs lits n'étaient

que des couchettes, sans courtine et sans ri

deaux, si ce n'est de ces pavillons légers : le

Grecs nommaient conopées, parce qu'ils ser
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vaientà garantir des cousins. Les plus magnifi

ques avaient des lits d'ivoire ; comme le pro

phète Amos reproche aux riches de son temps

(Am. 6. 4.), et les plus délicats en faisaient

l'enfonçure bien molle, les garnissaient d'étoffes

précieuses, et les arrosaient d'eaux de senteur.

On rangeait les lits contre les murailles, puis

qu'il est dit que le roi Ezéchias ayant ouïlame

nace de sa mortprochaine,setourna vers lamu

raillepourpleurer (Prov.7.16.4.Reg.2o. 2.).

Le chandelier dont il est parlé dans les meu

bles d'Elisée, était apparemment de cesgrands

chandeliers qui se posaient à terre pour porter

une ou plusieurs lampes. Jusques alors et long

temps depuis, c'est-à-dire même dutemps des

Romains, on ne brûlait que de l'huile pour éclai

rer. De là vient qu'il est si ordinaire dans l'Ecri

ture de nommer lampetout ce quiéclaire le corps

ou l'esprit, ce qui conduit, ce qui réjouit. Il n'y

a pas d'apparence qu'ils eussent des tapisseries

dans leurs maisons, on n'en use point dans tous

les pays chauds, parce que les murailles nues

SOnt*fraîches. On s'y sert seulement de tapis

de pied , pour s'asseoir et se coucher : il en est

rchandises que les Arabes apportaientà Tyr.

Il est anssi parlé de tapis entre les rafraîchisse

ments que l'on apporta à David; ce quipeut

faire croire que les Israélites s'en servaient en

campagne, car dans les maisons ils avaient des

siéges. -

- Leurs maisons étaient différentes des nôtres

en tout ce que l'on voit encore dans les pays

chauds. Les toits y sont en terrasses, les fenê

• 1 a •

tres ne se ferment qu'avec des jalousies ou des

--

-- ,
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rideaux, il n'y a point de cheminées, on loge

par le bas, et de plein pied tant que l'on peut. .

Que les toits fussent plats dans la terre d'Is

raël et aux environs , il y en a bien des preuves

dans l'Ecriture (Jos. 2. 6.). Rahab cacha des

espions de Josué sur le toit de sa maison. Quand

Samuel déclara à Saül que Dieu l'avait choisi

pour roi ( 1. Reg. 4. 25.), il le fit coucher la

nuit sur le toit, ce qui est encore ordinaire dans

les pays chauds, David se promenait sur le toit

de son palais , quand il vit Betsabée quise lavait

( 1. Reg. 1 1, 2.). Absalon fit dresser une tente

sur le toit du même palais quand il abusa des

concubines de son père (2. Reg. 16. 22.); cette

action était comme une prise de possession du

royaume; et il fallait la rendre publique; pour

montrer que sa révolte était sans retour. On

montait sur les toits dans les grandes alar

mes, comme on voit par deuxpassages d'Isaïe

( Isa. 15. 5. 22. 1.). Tout cela fait voir la raison

de la loi , qui ordonnait de faire tout autour des

toits un mur d'appui ( Deut. 2. ) , de peur que

quelqu'un ne se tuâten tombant; et fait entendra

cette expression de l'Evangile : Ce qui vous a été

dit à l'oreille, publiez-le sur les toits, Chaque

maison était un échafaud tout dressépour qui

conque voulait se faire entendre de loin.

Les treillis des fenêtres sont marqués dans les

Proverbes (Prov. 7. 6.); dans le cantique de

Salomon ( Cant. 7. 6. ); et dans l'histoire de la

mortd'Ochozias roi d'Israël (Reg. 1.2.).Quandle

roi Joachim brûla le livre que Jérémie (Jér. 56. )

avait écrit par ordre de Dieu il était dans son

appartement d'hiver, assis devant un brasier da

charbon allumé. On peut juger de là qu'ils n'a

-
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vaient point de cheminées, quisont en effet des

nventions despaysfroids; dans lespays chaudson

se contente d'avoir desfourneauxpour la cuisine.

Il se servaient beaucoup de pierres pour bâtir,

principalementà Jérusalem où elle est très com

mune, et ils savaient la tailler en fort grandes

pièces. Il estparlé dans les édifices de Salomon,

de pierres de huit et de dix coudées, qui font

douze ou quinze pieds; ce qui est nommépier

res précieuses, sont sans doute divers marbres

(5. Reg. 7. 9. 1 o.).

La beauté de leurs bâtiments consistait moins

en des ornementsplacésà quelques endroits, que

dans laforme entière, dans la taille et la liaison

des pierres; ils avaient grand soin que tout fût

bien uni et bien dressé au plomb, à l'équerre

et au niveau. C'est ainsi qu'Homère parle des

bâtiments qu'il loue, et on admire encore cette

espèce de beauté aux bâtiments des anciens

Egyptiens. Les Israélites employaient les bois

*,comme le cèdre et le cyprès, pour

revêtir en dedans les bâtiments les plus riches,

en faire des lambris et des colonnes (2 Reg. 6,

18,7, 25 etc) On le voit par le temple et par les

palais de Salomon (Caná , 6 ) : ébaiid dit

qu'il habite une mauson de cèdre,pour dire qu'il

Leur nourriture.

Pour ce qui regarde la table, les Israélites

mangeaient assis, comme les Grecs du temps

d'Homère; il est nécessaire de l'observer,pour

--
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distinguer les temps. Car dans la suite, c'est-à

dire depuis le règne des Perses, ils mangeaient

couchés sur des lits comme les Perses, et les

autres orientaux de qui les Grecs et les Romains

en prirent aussi la coutume (Esther, 1 , 6, 7,

8.). Les gens réglés mangeaient après avoirtra

vaillé et assez tard. C'est pourquoi manger et

boire dès le matin, signifient dans l'Ecriture le

désordre et la débauche (Isa. 5, 1 1.). Leur

nourriture était simple. Pour l'ordinaire ils ne

p: que de manger du pain et boire de

'eau : d'où vient que le mot de pain se prend

communément dans l'Ecriture pour toutes sortes

deviandes (Isa. 5, 1 1, 16.). Ils nefaisaient que

rompre le pain sans le couper, parce qu'ils ne

se servaient que de petit pain long ou mince;

comme on en fait encore en plusieurs pays. La

premièrefaveurque Boozaccorda à Ruth (Ruth,

29, 14),fut de boire de la même eau dont bu

vaient ses gens; de venir manger avec eux, et

tremper son pain dans du vinaigre : et l'on voit

par les compliments qu'elle lui fit, que cette fa

On peut juger de leurs vivres les plus ordi

naires, par les rafraîchissements que David re

çut en diverses rencontres ( 1. Reg. 25, 18),

d'Abigaïl (2. Reg. 16, 1), de Siba et de Ber

zellaï (2.Reg. 19); et par les provisions qu'ap

portèrent ceux qui le vinrent trouver à Hébron

(1. Paral. 1 espèces quiysont marquées

(VoyezClem.), sont dupain et du vin, du blé

et de l'orge, de la farine de l'un et de l'autre,

des fèves et des lentilles, despois chiches, des

raisins secs , des figues sèches, du miel, du

beurre, de l'huile, des mouton , des bœufs et

--
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des veauxgras (Al. 2, Paedag. 1 in fine.). Il

y a dans ce dénombrement beaucoup de grains

et de légumes. C'était aussi la nourriture laplus

ordinaire des anciens Egyptiens, et c'était celle

des Romains dans les meilleurs temps, et lors

qu'ils s'adonnaient le plus à l'agriculture. On

sait d'oùviennent lesnomsillustres de Fabius,de

Pison; de Cicéron, de Lentulus. Onvoit l'usage

que les Israélites faisaient du lait, par ce conseil

du sage (Prov. 27, 2.): que le lait de tes chè- 

vres te suffise pourta nourriture et pour les be

soins de ta maison.

Quoiqu'il leur fût permis de manger du pois

son, je ne vois point qu'il en soit parlé, que dans

les derniers temps. On croit que les anciens le

méprisaient , comme une nourriture trop déli

cate et trop légère pour des hommes robustes ;

aussi n'en est-il pointparlé dans Homère, ni dans

ce que les Grecs ont écrit des temps héroïques

(Plat. Rep. 56.). On ne voit guères non plus

chez les Hébreux de sauces ni de ragoûts. Leurs

festins étaient composés de viandes solides et

grasses : et ils comptaient pour les plus grands

délices, le lait et le miel. En effet , avant que fe

sucre eût été apporté des Indes, on ne connais

sait rien de plus agréable augoût que le miel;

on y confisait les fruits; et on en mêlait auxpâ

tisseries les plus friandes. Au lieu du lait, on 

nomme souvent le beurre, c'est-à-dire la crême

qui en est le plus délicat. Les offrandes ordon

nées par la loi montrent que dès le temps de 

Moïse (Levit,, 2 , 4 ,5, ete.), ils avaient diverses

sortes de pâtisseries, les unes pétries à l'huile ,

les autres faites sans huile. -

C'est ici le lieu de parler de la distinction des
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viandes permises ou défendues par la loi. Il n'é

tait point particulier aux Hébreux, de s'abstenir

de certains animaux, par principe de religion :

les peuples voisins en usaient de même. LesSy

riens ni les Egyptiens ne mangeaient point de

poisson (Herod. 1.); et quelques-uns ont cru,

que c'était aussipar superstition que les anciens

Grecs s'en abstenaient. Les Egyptiens deThèbes

ne mangeaient point de mouton (Porphyr. abs

tin. 4), parce qu'ils adoraient Ammon sous la

figure d'un bélier, mais ils tuaient des chèvres ;

ailleurs ils s'abstenaient de chèvres, et immo

laient des moutons. Les sacrificateurs égyptiens
-

s'abstenaient de toutes les viandes et de toutes

les boissons apportées du dehors : et quant à ce

qui croissait dans le pays, outre le poisson, ils

s'abstenaient des bêtes qui ont le pied rond, ou

partagé en plusieurs doigts, ou qui n'ont point

de cornes, et des oiseaux carnassiers : plusieurs

ne mangeaient de rien qui eût eu vie ; et dans

leur temps de purification , ils s'abstenaient

même des œufs et de toutes les herbes et les lé

gumes. Tous les Egyptiens en général ne man

geaient point de fèves (Hérod. 2.). Ils tenaient

le pourceau pour immonde : quiconque en avait

touché un, même en passant, allait se laver

avec ses habits.Socrate, dans sa République, met

la nourriture des pourceaux au rang des choses

superflues, que le luxe a introduites ( Plat. 2,

Rep.). En effet ils ne rendent aucun service, et

ne sont d'usage que pour la table.Tout le monde

sait qu'encore aujourd'hui les bramines des In

des ne mangent et ne tuent aucune espèce d'a

nimaux : et il est certain qu'ils vivent ainsi de

puis plus de deux mille ans. -

=s

--
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La loi de Moïse n'avait donc rien de nouveau

ni d'extraordinaire en ce point : mais elle était

nécessaire pour retenir le peuple dans des bornes

raisonnables , l'empêchant d'imiter les supersti

tions de ses voisins, sans lui donner toutefois

une liberté entière, dont il auraitpu abuser. Car

cette abstinence de certaines viandes était utile

et pour la santé et pour les mœurs; ce n'était pas

seulement pour dompter leur esprit indocile ,

que Dieu leur imposait ce joug; c'était encore

pour les détourner des choses nuisibles. Il leur

était défendude mangerdusang, ou de lagraisse :

l'un et l'autre est difficileà digérer ; et quoique

des gens robustes et laborieux, comme nos Is

raélites, en dussent être moins incommodés que

d'autres , il valait mieux, ayant à choisir, leur

donner la meilleure nourriture. La chair deporc

est aussi fort pesante à l'estomac. Il en est de

même des poissons qui n'ont point d'écaille :

leur chair est huileuse et grasse ; soit qu'elle

soit délicate comme celle des anguilles, soit dure,

comme celle des thons, des baleines et des autres

cétacées. L'on peut ainsi rendre des raisons na

turelles de la plupart de ces défenses , comme

saint Clément Alexandrin a remarqué (Cassion.

institut. 5.).

Quant aux raisons morales, les spirituels ont

toujours compté la gourmandise pour le vice

qu'il fallait combattre le premier, comme étant

la source de la plupart des autres : les philoso

phes Socratiques ont fort recommandé la so

briété , jusque - là que Platon ne croyait qu'il y

eût rien à faire en Sicile (Plat. ep.7. init.) pour

la correction des mœurs,tant qu'on y ferait tous

les jours deuxgrands repas. On croit que le but
-
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de l'abstinence de Pythagore, était de rendre les

hommes justes et désintéressés , en les accoutu

mant de vivre de peu. Or, une des branches

principales de la gourmandise est le désir de la

variété des viandes. La tropgrande quantité dé

goûte bientôt : mais comme la diversité est infi

nie, le désir en est insatiable. Tertullien a ren

fermé toutes ces raisons dans ce passage ( 2 in

Marc., cap. 18. ). Si la loi retranche quelques

viandes, et déclare immondes des animauxqui

ont été bénis autrefois ; comprenez le dessein

d'exercer les hommes à la tempérance , ct recom

naissez le frein que l'on impose à cette gour

mandise , qui regrettait les concombres et les

melons d'Egypte , en mangeant le pain des

Anges. Reconnaissez que l'on prévient en méme

temps les compagnes de la gourmandise , qui

sont le luxe et l'impureté..... C'est encore afin

d'éteindre en partie l'amour de l'argent , lui

ôtant le prétexte de la nécessité de la subsistance.

Enfin , c'estpour dresser l'hommeplus aisément

àjeûnerpourDieu, l'accoutumant àpeudevian

des etpeu recherehées.

XIII.

Purifications.

\

Lespurifications ordonnées par la loi, avaient

les mêmes fondements que la distinction des

viandes. (Hérod. l. 2.) Les peuples voisins en

pratiquaient de semblables, entre autres (Por

phyr. de abst.) , les Egyptiens, chez qui les sa

crificateurs se rasaient le poiltous les troisjours;

et se lavaient tout le corps, deuxfois la nuit, et
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deux ou trois fois le jour. Les purifications lé

gales des Israélites, étaient utiles pour la sant

et pour les mœurs. La netteté du corps est u

symbole de la pureté de l'ame : et de là ,ient que

quelques Saints , par esprit de pénitence , ont

affecté d'être malpropres,pour se rendre plus

méprisables, et faire mieux paraitre au dehors

l'horreur qu'ils avaient de leurs péchés. De là

vient encore que la purification extérieure est

appelée dans l'Ecriture sanctification , parce

qu'elle rend sensible la pureté extérieure , avec

laquelle on doit s'approcher des choses saintes.

On peut même dire que la propreté est un effet

naturel de la vertu, puisque la saleté ne vient

pour l'ordinaire que de paresse et de bassesse de

-
-

La nettetéd'ailleurs, est nécessaire pour entre

tenir la santé, et prévenir les maladies, surtout

dans les pays chauds. Aussi les hommesy sont

naturellement plus propres : la chaleur invite à

se dépouiller,à se baigner età changer souvent

d'habits ; au lieu que dans les pays froids, on

craint l'eau et l'air , on est plus engourdi et plus

paresseux. Il est certain que la saleté, où vivent

armi nous la plupart des petites gens, surtout

pluspauvres, et dans les villes, cause ou en

tretient plusieurs maladies : que serait-ce dans

les pays chauds, où l'air se corrompt plus aisé

ment, et où les eaux sont plus rares?De plus les

anciens se servaient peu de linge , et la laine
- -

n'est pas si facile à nettoyer.

Admironsici la sagesse et bonté de Dieu, qui

avait donné à son peuple des lois utiles en tant

demanières, puisqu'elles servaient tout ensem

ble à les accoutumerà l'obéissance,à les éloigner
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de la superstition, à régler leurs mœurs, età

conserver leursanté.C'est ainsi que dans la struc

ture des animaux et des plantes , nous voyons

tant departies quiserventà plusieurs usages. Or ,

il était important que les préceptes de propreté

fissent partie de la religion :parce que, regardant

le dedans des maisons, et les actions les plus sé

crètes de la vie, il n'y avait que la crainte de

Dieu quipût les faire observer. Cependant par

ces choses sensibles,Dieuformait leur conscience,

et les accoutumaitàreconnaître que rienne lui est

caché, et qu'il ne suffit pas d'être pur auxyeux

des hommes.Tertullien prend ainsi ces sortes de

lois quand il dit (Tertull. inMarc.l. 2. cap. 19.) :

Méme dans le commerce de la vie et de la com

duite des hommes, au dedans et au dehors , il

a tout déterminé ,jusqu'à prendre soin de leur

vaisselle , afin que, rencontrantpartout cespré

ceptes de ta loi, ils ne pussent étre un moment

sans regarder Dieu. Et ensuite : Pour aider cette

loi , plutôt favorable que pesante , ta mémebonté

de Dieu a aussi ordonné des prophètes, qui en

seignaient ces maximesdignes de tui (Isa. 1. 16.)e

Otee la malice de vos ames, etc. de sorte que le

peuple était suffisamment instruit de la signifi

cation de toutes ces cérémonies, et de cesprati

ques sensibles. -

Voilà le fondement des lois qui ordonnent de

se baigner et de laver ses habits (Levit. 1 1.5.

24. etc. ), après avoir touchéun corps mort, ou

un animal immonde, et en plusieurs autres ren -

contres (Num. 5i. 25.). De là vient la purifica

tion des vases par l'eau ou par le feu des maisons

où il paraissait quelque corruption (Lev. 14.54.),

des femmes après leurs couches (Levit. 2.); et
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la séparation des lépreux(Levit. 25.), quoique

la lèpre blanche , qui est la seule dont parle l'E

criture (Aug. 2. qu. Evang. 4o.), soit plutôt

une difformité qu'une maladie.

C'était les prêtres qui séparaient les lépreux,

qui jugeaient les autres impuretés légales, et

prescrivaient la manière des purifications. Ainsi

ils faisaient une partie de la médecine : et quoi

que il soit de médecins dans

l'Ecriture (Ps.87. 1 1. Isa. 5.7.), on peut croire

que c'étaient des chirurgiens (Ex. 1 1. 19.); car

chez les anciens , ces professions n'étaient point

distinguées. Il en est parlé dans la loi (Isa. 1.6.),

quandelle condamne celuiqui a blesséun homme

à payer les salaires des médecins ( Jérem. 8. 21.

46. 1 : et ailleurs il est fait mention de ban

dages , d'emplâtres et d'onguents; mais non que

je sache de purgations ou de diète. Le roi Asa,

ayant la goutte ( 1, Par 16. 12.), est blâmé d'a

voir eu trop de confiance en l'art des médecins.

Peut-être les Israélites suivaient-ils encore les

mêmes maximes que les Grecs des temps héroï -

ques , dont les médecins, au rapport de Platon

( Plat. 5. rep), ne s'appliquaient qu'à panser les

plaies par des remèdes topiques , sans prescrire

de régime , supposant que les autres maux se

raient aisément prévenus ouguéris par la bonne

constitution et la conduite raisonnable des ma

lades :pour les blessures, il est difficile qu'il n'en

arrive pas divers accidents , ne fût-ce que dans

le travail. --

Les Israélites fuyaient le commerce des étran

gers, et c'était une suite de ces lois pour lespu

rifications et le choix des viandes. Car quoique

la plupart des peuples voisins eussent des cou
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tumesapprochantes, ellesn'étaientpaslesmêmes

Ainsi un Israélite avait toujours droit de présu

mer que l'étranger qu'il rencontrait, avait mangé

du porc, ou des victimes offertes aux idoles , ou

touché quelque bête immonde. De là vient qu'il

n'était permis, ni de manger avec eux, ni d'en

trer dans leurs maisons. Et cette séparation était

encore utile pour les mœurs, servant comme de

barrière contre latropgrande fréquentation avec

les étrangers, qui est toujours pernicieuse au

commun des hommes ; et qui l'était encore

plus alors à cause de l'idolâtrie : les Egyptiens

étaient fort attachésà cette maxime; l'Ecriture

marque qu'ils ne mangeaient point avec les Hé

breux (Gen. 45. 52.): et Hérodote témoigne

(Herod. 2.) qu'ils ne voulaient ni baiser un

Grec, ni se servir de son couteau ou de sa vais

selle. Encore aujourd'hui les Mahométans ont

plusieurs pratiques semblables : mais ceux qui

en ont leplus , et qui y sont attachés avecle plus

de superstition , sont les Indiens.

Les Israélites ne s'éloignaient pas toutefois

également de toutes sortes d'étrangers, quoiqu'ils

les comprissent tous sous le nom de Goïm ou

Gentils. Ils abhorraient tous les idolâtres,parti

culièrement les incirconcis. Car ils n'étaient pas

les seuls quipratiquassent la circoncision : elle

était en usage chez tous les descendants d'Abra

ham , comme les Ismaélites , les Madianites, et

les Iduméens (Jérem. 9. 2.); chez les Ammo

nites et les Moabites descendants de Loth. Les

Egyptiens même quoique leur origine n'eût rien

de commun avec les Hébreux, regardaient la

circoncision comme une purification nécessaire,

et tenaient les incirconcis pourimmondes,Quant



64 MOEURS

aux Israélites, ils souffraient les incirconcis qui

adoraient le vrai Dieu ( Hérod. Philon.); jus

leur permettre d'habiter dans la Terre

ainte, pourvu qu'ils observassent la loi de na

ture, et l'abstinence du sang. Mais s'ils se fai

saient circoncire, ils étaient réputés enfants

d'Abraham, etparconséquent obligésà observer

toute la loi de Moïse (V. Selden.jur.

Les Rabbins nomment ces derniersprosélytes de

justice : et ils nommentprosélytes d'habitation,
fidèles incirconci:autrement

Noachides; comme n'étant obligés qu'auxpré

ceptes que Dieu donnaàNoéausortir de l'arche.

Du temps de Salomon, il se trouva plus de cent

cinquante mille prosélytes dans la terre d'Israël

(2. Par. 2. 17.) . - -

De tous les étrangers, ceux que les Israélites

devaientplus fuir, étaient les nations maudites

descendues de Chanaan, que Dieu leur avait 

commandé d'exterminer.Je nevois que ceux-là,

comme j'ai déjà dit (Ex. 54. 16.), avec qui il

leur fût défendu de contracter des mariages. 

Moïse épousa une Madianite. Booz est loué d'a

uth Moabite (Deut. 7. 5.). La

ière éd'Absalon était fille du roi Gessur (2.

eg. 3. 5.) Amasa était fils d'un Ismaélite, et

bigaïl sœur de David (2.Paral.2. 17.).Salo

- épousa la fille du roi d'Egypte, dès le

commencement de son règne, dans le temps où

il était le plus agréable à Dieu (5. Reg. 5. 1.

Ibid. 1 1. 2.) : ainsi ce que dit l'Ecriture en

suite,pour blâmer ses mariages avec les étran

gères, se doit entendre des Chananéennes qu'il

avait épousées, etde ce qu'au lieu de convertir
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les autres,il avait eu pour elles des complaisan
ces criminelles, jusqu'à adorer leurs idoles.

A plus forte raison, les mariages étaient libres

entre tous les Israélites , et il n'était point néces

saire de se marier chacun dans sa tribu, comme

l'ont cru plusieurs, même des pères de l'Eglise.

Cette loi était particulière auxfilles, qui étaient

héritières ( Num. 56, 7 , 8, etc.) , pour ne -

pas confondre les partages. Au reste, David

épousa Michol fille de Saül de la tribu de Ben

jamin ; et une autre de ses femmes était Achio

nam de Jezraël,ville de la tribu d'Ephraïm (2.

Reg. 5. 2.).

XlV.

Mariages. Femmes.

De la manière dont vivaient les Israélites , le

mariage n'étaitpas un embarras pour eux : c'é

tait plutôt un soulagement suivant son institu

tion. Les femmes étaient laborieuses comme les

hommes, et travaillaient dans les maisons,tan

dis que les maris étaient occupés aux champs.

C'était les femmes quipréparaient les viandes et

qui servaient à manger; on le voit dans Ho

mère et dans plusieurs endroits de l'Ecriture.

QuandSamuel représente au peuple les mœurs

des rois : Votre roi, dit-il (1. Reg. 5, 1, 5.),

prendra vos filles, et en fera ses parfumeuses,

ses cuisinières, ses boulangères. Le prétexte dont

se servit Ammon fils de David (2. Reg. 15,8.),

_ pour attirer chez luisa sœurThamar qu'il viola,

fut de prendre de sa main des bouillons qu'elle

- prépara en effet elle-même, toute fille de roi

qu'elle était.
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C'était lesfemmes qui faisaient les habits : et

leur occupation la plus ordinaire était de fabri

quer les étoffes sur le métier, comme aujour

d'hui de travailler en linge et en tapisserie

(Theocr. id. 15.).Onvoit dans Homère les exem

ples de Pénélope, de Calypso, de Circé : on

en voit dans Téocrite , dans Térence , dans tous

les auteurs (Sirac. Ter. Heaut. Act. 2 se. 2.

Suet. Aug. 75.); et ce qui me paraît plus re

marquable, c'est que cette coutume durait en

core à Rome chez les plusgrandes dames, dans

un temps fort corrompu : puisque Auguste (2

Reg. 2. 19.) portait d'ordinaire des habits

faits par sa femme, sa sœur et ses filles. Si l'on

veut despreuves tirées de l'Ecriture (Prov. 51,

15. 19. etc.), il est dit que la mèredeSamuel lui

faisait une petite tunique, qu'elle lui apportait

auxjours solennels ; et on voit la femme forte

de Salomon employer avec industrie le lin et la

laine , tourner elle-même le fuseau , et donner

deuxpaires d'habitsà tous ses domestiques.

Tous ces ouvrages se fontà couvert dans les

maisons, et ne demandent pas à une grande

force de corps. C'est pourquoi les anciens ne

les trouvaient pas dignes d'occuper des hom

mes, et les laissaient auxfemmes naturellement

plus sédentaires, plus propres, et plus attachées

aux petites choses. C'est apparemment par la

même raison , que les femmes étaient les por

tières et les concierges , même chez les rois. Il

n'y avait qu'une servante à la porte du roi Is

boseth, encore s'occupait-elleà nettoyer du blé;

et David,fuyant devant Absalom,laissa dixfem

mes, qui étaient ses concubines, pourgarder son

palais (2. Reg. 4,5, sec. vulg. et c. 7o. 2. Reg.
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15, 16.). Les femmes vivaient séparées des

hommes,fort retirées.principalement lesveuves,

Judith demeurait ainsi renfermée avec ses fem

mes dans un appartement haut, comme la Péné

lope d'Homère (Jud.5. 8.).

Les Israélites accompagnaient leurs mariages

de festins et de grandes réjouissances. Ils étaient

si parés, que pour exprimer la beauté du soleil,

David n'a point trouvé de plus digne comparai

son que celle d'un époux. La fête durait sept

jours. On le voit dès le temps despatriarches, où

comme Jacob se plaignait qu'on lui avait donné

Lia pour Rachel, Laban lui dit : Achevez la

semainede ce mariage.Samson ayant épouséune

Philistine, faisait des festinspendant septjours,

et le septièmejour terminait la fête (Sen.xxix.

27.). Comme Tobie le jeune voulait s'en aller,

son beau-père le conjura de demeurer deux se

maines; doublant le temps ordinaire, parce

qu'ils ne se devaient plus jamais voir (Tobie,

vIII , 22 ) C'est la tradition constante des Juifs,

et leur pratique s'y accorde. Si l'on étudie bien

le cantique de Salomon, ony trouvera septjour

nées bien marquées, pour représenter la pre

mière semaine de ses noces (Cod.Thalm. Pirce

Abot., c. 16. Seld. aux Heb. lib. 2. c. 15.).

On voit dans le même cantique les amis de

l'époux et les compagnes de l'épouse : ce qui

était encore de la fête. L'époux avait de jeunes

hommes, qui se réjouissaient avec lui ; l'épouse

de jeunes filles. On donna aussi trente compa

gnons àSamson. Dans l'Evangile, il estparlé des

amis de l'époux, et des filles qui viennent au

devant de l'époux et de l'épouse. L'épouxpor

tait une couronne en signe de joie , et la tradi
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tion des Juifs en donne aussià l'épouse. On les

conduisait avec des instruments de musique, et

les assistants tenaient à leurs mains des bran

ches de myrte et de palme (Buxtord. Symag.

*/ud. c. 28. Jud. xiv. 1 1. Jo. II. 1. 9. Matth. ix.

15. Matth. xxv. Cant. In. u 1. Isa. xi. 1o.

Pirce Abot. c. 19. Seldem. c. 16.)

Au reste , je ne vois point que leurs mariages

fussent revêtus d'aucune cérémonie de religion,

si ce n'est des prières du père de famille et des

assistants,pour attirer la bénédiction de Dieu.

Nous en avons des exemples dans les mariages

de Rebecca avec Isaac, de Ruth avec Booz, de

Sara avecTobie (Gen. 1.4.6o. Ruth.4. 12.T'ob.

7. 15.). Je ne vois point que l'on offrît de sa

crifices pour cesujet, que l'on allât autemple, ou

que l'on fit venir les prêtres : tout se passait

entre les parents et les amis; aussi ce n'était

encore qu'un contrat civil.

Pour la circoncision des enfants, c'était à la

vérité un acte de religion, et très nécessaire alors

à quiconque devait entrer dans l'allianced'Abra

ham; mais elle se faisait aussi dans les maisons

particulières , sans ministère de prêtre , ni de

lévites. Si l'on y appelait quelque personne pu -

blique, c'était quelque espèce de chirurgien ,

exercé à cette opération, comme les Juifs en ont

encore , qu'ils nomment Moled. En toutes ces

cérémonies , il faut prendre garde à ne nous pas

laisser tromper par les peintures modernes ,

comme j'ai dit des habits.

Loin de craindre la multitude des enfants, les

Israélites la souhaitaient. Outre l'inclination na

turelle , la loi leur en donnait de grands mo

tifs. Ils savaient que Dieu en créant le monde, et
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en le réparant après le déluge, avait dit aux

hommes :Croissez et multipliés, et remplissez la

terre. Ils savaient qu'il avait promisà Abraham

une postérité innombrable; enfin, que d'entre

eux devait naître le Sauveur du monde: et ils

n'étaient point pressés de ces intérêts sordides,

qui font aujourd'hui regardercommeun malheur

la bénédiction des mariages. Leur vie frugale

faisait que,tant que leurs enfants étaient petits,

ils leur coûtaientpeuà nourrir, et moins encore

à vêtir : car dans les pays chauds on les laisse

souvent nus; et quand ils étaient grands , il les

aidaient dans leurtravail, et leur épargnaient des

esclaves ou des serviteursàgages. Aussi avaient

ils peu d'esclaves à proportion. Siba, serviteur

de * , cultivait le patrimoine de Miphiboseth

(2. Reg. 9. 1o.), avec ses quinze fils etvingt

esclaves. Ils n'étaient point en peine de pourvoir

leurs enfants, puisqu'il n'y ayaient point chez

eux de fortune à faire, et que toute leur ambi

tion était de laisser à leurs descendants l'héri

tage qu'ils avaient reçu de leurs ancêtres; mieux

cultivé, s'il se pouvait, et avec quelques trou

peaux de plus (Wum. 27. 8.). Pour les filles,

comme elles ne succédaient qu'au défaut des

mâles, on les mariait plus pour l'alliance, que

pour les biens.

C'était donc une commodité d'avoir beaucoup

d'enfants. C'était aussi un honneur. Onregardait

comme heureux celui qui se voyait père d'une

grande famille (Psalm. 127.), et qui était envi

ronné d'un grand nombre d'enfants et de petits

enfants , toujours prêts à recevoir ses instruc

tions, et à exécuter ses ordres ; et on ne crai

gnait point que son nom fût oublié tant que sa

--
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postérité subsisterait.La couronne des vieillards,

dit l'Ecriture (Prov. 17. 6.), sont les enfants

de leurs enfants : et, quand elle remarque le

nombre des enfants, c'est d'ordinaire pourlouer

les pères : comme ces deuxjuges d'Israël (Jud.

1 o. 4- 12. 14. 2. Par. u 1. 2. Ib. 15. 1.), dont

l'un avait trente fils, l'autre quarante, avectrente

petits-fils; comme David, dont on nomme dix

neuf fils : sans ceux des concubines; Roboam,

qui eut vingt-huit fils et soixante filles : et Abia,

qui eut vingt-deux fils et seize filles. C'est ainsi
ue les poètes ont vanté les cinquante enfants

Priam : car les Grecs n'estimaient pas moins

la fécondité. La virginité , considérée comme

une vertu , était encore peu connue , on n'y

regardait que la stérilité, et l'on estimait mal

heureuses les filles qui mouraient sans être

mariées. Electre s'en plaint expressément dans

Sophocle : et ce fut le sujet des regrets de la fille

de Jephté. De là vient que c'était un opprobre

à une femme mariée d'être stérile (Jud. : 1, 51.

1. Reg. 1.) , comme l'on voit en la mère de Sa

muel, et en tant d'autres; on regardait ce mal

heur comme une malédiction de Dieu.

Ce soin de la postérité était le fondement de

la loi qui ordonnait au frère d'épouser la veuve

de son frère, quand il était mort sans enfants :

droit établidès le temps des patriarches , comme

il paraît par l'histoire de Thamar , et regardé

comme un devoir de piété, afin que le nom du

défunt ne tombât pas dans l'oubli(Gen. 58.8.).

Aussi les enfants lui étaient attribués par une

espèce d'adoption (Deut. 15.6.). De làviennent

les deuxgénéalogies de Jésus Christ, selon saint

Mathieu(Matth. 1.)etselon saint Luc(Luc.5.6.):
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car il se trouvait ainsi que saint Joseph avoir

deuxpères, l'un par la naissance, et l'autre par

cette adoption de la loi(Aug. deConf Evangel.).

Au reste ce mariage avec une belle-sœur n'était

pas contraire au premier droit naturel, quiper

mettait même d'épouser la propre sœur, avant

que Dieu l'eût défendu. -

C'était le désir d'avoirungrand nombre d'en

fants,quiportait les Israélitesà prendreplusieurs

femmesà la fois ; et ils s'en faisaient aussi un

honneur etune marque de grandeur.C'est ainsi

que Isaïe (Isa. 4. 1.), pour marquer combien

seraient estimés ceuxque Dieu conserveraitentre

son peuple, dit que sept femmes s'attacheront à

un seul homme, offrant de vivreà leurs dépens,

pourvu qu'elles aient l'honneur de porter so

nom. Ainsi il est dit que Roboam avait dix-huit

femmes et soixante concubines; et qu'il donna

plusieursfemmesà sonfils Abia,qu'il avait choisi

pour son successeur (2. Par. II. 21. 25.).

D'ailleurs ils étaient assez réservés sur l'usage

du mariage. Ils s'en abstenaient non-seulement

pendant les grossesses, et les autresincommodi

tés de leurs femmes; maispendant tout letemps

qu'elles étaient nourrices, c'est-à-dire pendant

deux outrois ans : et elles ne se dispensaient pas

souvent de nourrir leurs enfants. Je ne vois que

trois nourrices dont il soit parlé dans l'Ecriture

(Gen. xxxiv. 59.), celle de Rebecca, celle de

Miphiboseth, et celle de Joas, roide Juda (2Reg.

rv. 4. 4. Reg.xi. 2.). - . - --

Nous ne devons donc pas trouver étrange que

Dieu tolérât la polygamie (Gen. 1v. l. 14.), qui 

s'était introduite dès avant le déluge; quoiqu'elle

fût contraireà la première institution dumariage.
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Car, quand il fut institué dans le paradis terres

tre, où il n'y avait point encore de concupiscence :

et depuis que,par la loi nouvelle, il a été élevéà

la dignité de sacrement , il est accompagné de

grâces très fortes ; mais dans l'intervalle, lorsque

la grâce était beaucoup moindre, et que le péché

régnait, il était digne de la bonté de Dieu, d'u

ser d'une plus grande indulgence. La polygamie

était donc comme le divorce que Jésus-Christ dit

aux Juifs ne leur avoir été souffert que pour la

dureté de leur cœur (Matth. 19. 8.). Outre les

femmes, il était encore permis d'avoir des con

cubines, qui d'ordinaire étaient des esclaves. Les

épouses légitimes n'avaient au-dessus d'elles que

la dignitéqui rendait leurs enfants héritiers.Ainsi

le nom de concubinage ne signifiait pas une dé

bauche comme parmi nous, c'était seulement un

mariage moins solennel.

Au reste , bien loin que cette licence rendît le

mariage plus commode , lejoug en était bien plus

pesant. Un mari ne pouvait partager siégalement

son cœur entre plusieursfemmes, qu'ellesfussent

toutes contentes de lui. Il était réduit à lesgou

verner avec une autorité absolue , comme font

encore les Levantins; ainsi il n'y avait plus dans

le mariage d'égalité , d'amitié et de société. Il

était encore plus difficile que les rivales pussent "

s'accorder entre elles : c'était continuellement

- des divisions , des cabales et des guprres domes

tiques.Tous les enfants d'une femme avaient au -

tant de marâtres que leur père avait d'autres

femmes; chacun épousait les intérêts de sa mère,

et regardait les enfants des autresfemmes comme

des étrangers ou des ennemis. De là vient cette

manière de parler si fréquente dans l'Ecriture :
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C'est mon frère, et le fils de ma mère. On voit

des exemples de ces divisions dans la famille de

David; et encore de bien pires dans celle d'Hé

rode. " -

La liberté de se quitter par le divorce, avait

ausside fâcheuses suites. On s'engageait plus lé

gèrement, on se contraignait moins l'un pour

l'autre : et la multitude des mariages pouvait

aller à tel excès, que ce n'étaitplus qu'une dé

bauche palliée. On sait quel désordre c'étaità

Rome depuis la chute de la république; au lieu

" que tant que les bonnes mœurs y subsistèrent,

c'est-à-dire,jusqu'à l'an 525, iln'yeut point de

divorce, quoiqu'il fût permis par les lois (Gen.

4. c. 5.). Les enfants en souffraient aussi beau

coup. Ils demeuraient orphelins duvivant de leur

pèreet de leur mère; et il était bien difficile qu'ils

ne fussent odieux à l'un des deux, et qu'ils ne

prissent le parti de l'un ou de l'autre.

XV,

Éducation des enfants. Éxercices. Etudes.

L'éducation des enfantssemble avoir étéà peu

près la même chez les Israélites, que chez les

Egyptiens et les Grecs les plus anciens. Ils leur

formaient le corpspar le travail et les exercices ;

et l'esprit , par les lettres et la musique. Ils fai

saient grand cas de la force du corps ; et c'est

la louange laplus ordinaire que l'Ecriture donne

aux gens de guerre (5. Plat. de Rep, 2 et 5.),

comme aux braves de David (2. Reg. 25 ) La

course à pied devait être un de leurs principaux

exercices : puisque l'on reconnaissait les gensà

 

4
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lesvoir courir de loin , comme ceux qui portè

rent la nouvelle de la défaite d'Absalon, il fallait

les avoir vus souvent courir. (2. Reg. 18. 17. 2.

Reg. 15.). Il est dit aussi d'Asaël frère de Joab,

qu'il courait comme un chevreuil. Le prophète

Zacharie parle d'une pierre pesante, que saint

Jérôme prend pour une de ces pierres qui ser

vaient à éprouver la force des hommes, en es

sayantà qui le leverait leplus haut : ainsi on peut

croire qu'ils avaient cette espèce d'exercice.

L'exemplede Jonathas fait voir qu'ils s'exerçaient

à tirer de l'arc( 1. Reg. 2o.).

Mais ils ne se firent jamais des exercices du
corps une occupation importante, comme les

Grecs, quila réduisirent en art, et y cherchèrent

lesderniers raffinements. Ils nommèrent cet art

gymnastique, parce qu'ils s'exerçaient nus ; et

nommèrent gymnases les lieux où ils s'exerçaient,

quiétaient spacieux, magnifiques, dressés et bâtis

à grands frais.(V. Hier mercurial. deartegym

nast. ) Là des maîtres choisis, et sous euxgrand

nombre d'aides, formaient les corps des jeunes

gens , par un régime très exact et des exercices

fort mesurés. Quelques-uns y prenaient tant de

plaisir , qu'ils s'y occupaient toute leur vie et de

*euraient athlètes de profession. Ils acquéraient

des forces immenses, et se faisaient des corps tels

que ceux qui ont servide modèles auxplus belles

statues , mais au reste, ils devenaient brutaux et

incapables de toute application d'esprit : ils n'é

taient même propres ni à la guerre, nià aucune
action , qui leur pût ôter de la nourriture et du

repos, et déranger leur vie réglée. Les Hébreux

étaient trop sérieuxpour donner dans ces curio

- sités : et ce fut une nouveauté odieuse , quand

--
--------
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sous Antiochus l'illustre, on bâtit un gymnase à

la grecque dans Jérusalem (Mac. 1: 15, 2

Mac. 49. 12). Ils se contentaientdu travail de la

campagne, et de quelques exercices militaires ,

comme firent les Romains.

Ils n'avaient pas besoin non plus de grandes

études pour se former l'esprit, si,par les études,

on entend la connaissance de plusieurs langues,

et la lecture de beaucoup de livres, comme nous

l'entendons d'ordinaire : car ils méprisaient l'é

tude des langues étrangères, comme étantà l'u- .

sage des esclaves autant que des honnêtes gens

(Jos. 2o. Ant. in fin.). Leur langue naturelle

leur suffisait , et c'était la langue hébraïque ,

telle que nous la voyons dans l'Ecriture : elle est

du caractère de leurs mœurs; les mots en sont

simples, tous dérivés de peu de racines, mais

sans aucune composition ; elle a une richesse

merveilleuse dans ses verbes, dont la plupart

expriment des phrases entières : Etregrand,faire

grand, être fait grand, sont des mots tous sim

ples , que les traductions ne peuvent exprimer

parfaitement. La plupart des prépositions et des

pronoms ne sont que des lettres ajoutées au com

mencement ouà la fin des mots. C'est la langue

la plus courte que nous connaissions, et par con

séquent la plus approchante du langage des es .

prits qui n'ontpoint besoin de parolepour se faire

entendre. Les expressions sont nettes et solides,

donnant des idées distinctes et sensibles : rien

, n'est plus loin du galimatias,

Le génie de cette langue est de faire suivre les

:* les unes aux autres, sans suspendre

e sens, ni s'embarrasser dans degrandes pério

des, ce qui rend le style extrêmement clair. De
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là vient que dans les narrations ils font toujours

parler directement leurs personnages, et ne fei

gnent point de répéter : surtout ils sont exacts

à dire toujours les mêmes choses en mêmes

mots. Et voilà ce qui nous fait d'abord trouver

plat et grossier le style de l'Ecriture ; mais c'est

en effet une marque du bon sens, de la solidité et

de la netteté d'esprit de ceux qui parlaient ainsi,

Quoique les styles des livres sacrés soient fort

différents, nous ne voyons point que la langue

ait changé depuis Moïse jusqu'à la captivité de

Babylone.

Toute leurgrammaire consistait donc, comme

celle des anciens Grecs, à bien parler leur lan

gue, lire et écrire correctement; avec cette dif

férence, qu'il ne paraît pas qu'ils l'eussent réduite

en art, et qu'ils:parrègle. Leurs let

tres étaient celles que l'on nomme aujourd'hui

samaritaines,parce que les Samaritains les ont

conservées ; et comme elles ne sont ni coulantes

ni facilesà former, on pourrait douter qu'il fût

fortcommunparmi les Israélites de savoir écrire ;

d'autant plus que les savants sont nom

l'Ecriture Sopherim, c'est-à-dire s

----- es traditions. Aussi de

reurs ont bien moins besoin d'écriture que des

marcha ids et des gens d'affaires. Mais il està

croire que la plupartsavaient lire ,puisqu'il était

recommandéà tous,d'apprendre la loi de Dieu,

et la méditer jour et nuit : et que cette étude était

leur unique occupation le jour du sabbat (Deut.

vI. 6. 7. c. Jos. 1. cont. Ap. 6. Orig, cont.

Cels.,p. 182 , lib. 4.). -

Ce seul livre suffisait pour lesinstruire parfai

tement. Ils yvoyaient l'histoire du monde,jus
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qu'à leur établissement dans la terre promise ;

l'origine de toutes les nations qui leur étaient

connues, et plus particulièrement de celles qu'il
leur importait le plus de connaître, des descen

dants de Loth, d'Abraham, d'Ismael et d'Esaii.

Ils y voyaient toute la religion , les dogmes, les

cérémonies, les préceptes de morale : ils y trou

vaient leurs lois civiles. Ainsi un livre seul, qui

est le Pentateuque ou les cinq livres de Moïse ,

renfermait tout ce qu'ils doivent savoir.

Ce n'est pas qu'ils n'eussent beaucoup d'autres

livres. Car sans parler des livres de Josué, des

Juges, de Samuel, et des autres livres sacrés qui

furent écrits ensuite (Num. 21. 24.) , dès le

temps de Moïse , il est parléd'un livre des guerres

du s* et ailleurs il est fait mention d'un

livre des Justes. Les livresdes Rois renvoient sou

ventà deschroniques des rois de Juda et d'Israël

(Jos. 1 o. 14. 2, Reg. 1. 18.). Salomon avait

écrit trois mille paraboles et mille cinq canti

ques : il avait fait des traités de toutes les plantes

et de tous les animaux; et il se plaint lui-même

que l'on fait des livres sans fin (iii. Reg. 4. 52.,

Eccl. 1. 2. 12.). Tous ces livres et peut-être

beaucoup d'autres, que nous ne connaissons pas,

se sont perdus, comme ceux des Egyptiens, des

Syriens, et des autres Orientaux: les seuls livres

- qui restent de cette antiquité, sont ceux que

Dieu a dictésà ses prophètes,et qu'il a conservés

par une providence particulière. -

Il n'y a pas d'apparence que les Israélites étu
diassent les livres des étrangers, dont ils avaient

tant de soin de se séparer; et cette étude leur

eât été dangereuse, puisqu'ilsy eussent appris les

fables impies et extravagantes qui faisaient la
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théologie des idolâtres : or, ils en avaientune telle

horreur, au moins les gens de bien, qu'ils ne

voulaient pas même prononcer les noms des faux

dieux; et que s'ils se trouvaient mêlésà quelques

noms propres, ils les changeaient. Ainsi ils di

saient Isboseth et Miphiboseth , pour Esbaal

et Méribbaal, Béthaven pour Béthel, Béelzebut

- pour Béelsemen (Psal. xv. 4. Sap. 14. 27. r.

Par. 8. 5. 54.). Ces fables qui contenaient

toute la doctrine des fausses religions , étaient

un amas de mensonges accumuléspar une longue

tradition sur quelques fondements des anciennes

vérités, et ornéspar les inventions despoètes. Les

mères et les nourrices les apprenaient aux en

fants dès le berceau, et on les chantait dans les

- cérémonies et les festins. Les plus sages d'entre

les païens voyaient bien que ces fables ne ten

daient qu'au mépris de la divinité et à la corrup

tion des mœurs, mais le mal était sans remède

(Plat. Rep. 2. in fin. et init. 5).

- Les Israélites étaient les seuls chez qui on ne

racontait aux enfants que des vérités propres à

leurinspirer la crainte et l'amour de Dieu , et à

les exciter à la vertu ; toutes leurs traditions

étaient nobles et utiles. Ce n'est pas qu'outre les
simples narrations, ils n'employassent aussi des

paraboles et des énigmespour enseigner les véri

tés importantes , particulièrement de morale.

C'était un exercice entre les gens d'esprit, de se

roposer des énigmes; comme nous voyons par

exemples de Samson et de la reine de Saba

(Jud. xiv. 14.5 Reg. io. .. Plutarque Comm.

sept. Sap.). Les Grecs nous racontent la même

chose de leurs premiers sages. Ils usaient aussi

de ces fables à la manière d'Esope , dont la fic
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tion est si manifeste, qu'elle ne peut tromper

personne : nous en avons deux dans l'Ecriture ,

celle de Joathan fils de Gédéon, et celle de Joas

roi d'Israél (Jud. 9. 8. a. Reg. 18. 9). Mais

le principal usage des allégories et du discours

figuré, était de renfermer les maximes de mo

rale, sous des images agréables et en peu de pa

roles, afin que les enfants les retinssent plus ai

sément ; et telles sont les paraboles ouproverbes,

dont les livres de la Sagesse sont des recueils.

Ces paraboles étaient d'ordinaire exprimées

en vers, et les vers étaient faits pour chanter :

ainsi je crois que les Israélites apprenaient aussi

la musique. J'en juge par les Grecs qui avaient

ris des Orientaux toutes leurs études, et toute

eur politesse. Oril est certain que les Grecsfai

saient apprendre à tous leurs enfants à chanter

et à jouer des instruments. Cette étude est la

plus ancienne de toutes. Avant l'usage des let

tres, la mémoire des grandes choses se conser

vait par des chansons. Les Gaulois et les Ger

mains en usaient encore ainsi du temps des

Romains ; et la même coutume s'est conservée

jusqu'à présent chez les peuples de l'Amérique.

Quoique les Hébreux eussent des lettres , ils

savaient que l'on retient toujours mieux les pa

roles mesurées et mises en chant; et de là vient

le grand soin qu'ils avaient de composer des can

tiques sur ce qu'il leur arrivait de considérable.

Tels sont les deux que fit Moïse, l'un au passage

de la mer Rouge , et l'autre en mourant pour

recommander l'observation de la loi (Exod. xv,

Deut. xxxii). Tel est le cantique de Débora, ce

lui de la mère de Samuel, et tant d'autres ; et

surtout les psaumes de David (Jud.v. 1. Reg. 2.).
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Ces poésies sont d'une merveilleuse instruction,

elles sont pleines des louanges de Dieu, de la

mémoire de ses bienfaits, de préceptes de mo

rale, et de tous les sentiments que doit avoir un

homme de bien , dans tous les différents états

de sa vie. Ainsi les vérités les plus importantes,

et les sentiments les plus droits entraient agréa

blement dans les esprits des enfants avec les pa- .

roles et les airs.

C'était là l'usage légitime de la poésie et de la

musique. Dieu, qui a fait les beauxesprits et les

belles voix, a voulu sans doute, que l'on s'en

servît pour faire goûter les bonnes choses, et

non pas pour fomenter les passions criminelles.

***ont reconnu que la plus

ancienne et la meilleure espèce de poésie était

la lyrique, c'est-à-dire les hymnes et les odes,

pour louer la divinité et inspirer lavertu (Plat.

leg.7.). La poésie dramatique,qui ne consiste

qu'en imitation , et ne tend qu'à divertir, en

remuant les passions, était une invention plus

nouvelle. Aussi n'en voyons-nous point chez les

Hébreux; et quoique Salomon,dans son canti

que , fasse toujours parler divers personnages ,

c'est plutôt pour exprimervivement leurs senti

ments, que pour représenter une action, comme

dans les pièces de théâtre.

Il ne nous reste rien de la musique des Hé

breux, ni de la structure de leurs vers: mais si

l'on juge de la beauté des chantspar celles des

paroles, ils devaient êtré excellents, graves et

solides, maistouchants et variés. Si l'on en juge

par les effets, l'Ecriture semble leur en attribuer

de surnaturels (1. Reg. xvI. 25.). On voit que

leur musique charmait les esprits malins, par
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l'exemple de Saül, qui se trouvait mieux quand

David jouait de la harpe. On voit que le son des

instruments aidait l'esprit de Dieu, qui agitait

les prophètes, par l'exemple de ceux que Sail

rencontra, suivant la prédiction de Samuel (2.

Reg. 1o.), et avec lesquels il entra lui-même en

de saints transports de joie ; et par l'exemple

d'Elisée (4. Reg. 15.), qui demandait un joueur

d'instruments, afin de prophétiser : c'est-à-dire

que cette musique apaisait le mouvement des

esprits et des humeurs, que le démon avait trou -

blés, dans ceux que Dieu luipermettait d'agiter ;

et qu'au contraire , trouvant des cœurs purs et

tranquilles, elle les élevaità Dieu, et les échauf

fait, les disposant ainsi à mieux recevoir les

puissantes impressions de son esprit. Les Grecs

nous racontent aussi des effets merveilleux de

leur musique, pour exciter ou pour calmer les

passions : il faut démentir toutes les histoires, ou

avouer que la musique des anciens était autre

menttouchante que la nôtre, --

Ce n'est pas qu'elle fût rare chez eux ; ils

étaient tous musiciens : et pour me renfermer

dans les Hébreux, et ne parler que de ceux qui

étaient musiciens de profession, il y avait du

temps de David quatre mille Lévites destinés à 

ce seul emploi, sous la conduite de deux cent

quatre-vingt-huit maîtres, dont les chefs étaient

Asaph , Hemand et Idithun, si souvent nommés

dans les inscriptions des psaumes (2. Par. 25.

5. 25.7.). David, lui-même, était grand poète et

grandmusicien : et l'on sait combien l'inclination

des rois sert à l'avancement des arts lls avaient

une grande diversité d'instruments à vent ,

comme des trompettes et des flâtes de diverses

 

- 4 *
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sortes; des tambours et des instruments à cor

des, dont les deux qui se trouvent le plus sou

vent sont cimnor et nebel, dont les Grecs ont

fait cynira et naba. Ainsi nous, quand nous don

nons une harpeà David, ce n'est que par con

jecture. Ils avaient des instrumentsà huit età dix

cordes. - -

- Leurs chants étaient accompagnés de danses :

- car c'est ce que veut dire le mot de chœur, que

les Latins ont pris des Grecs, et qui signifiait

chez euxune troupe de danseurs, vêtus et ornés

d'une même manière. Ils chantaient ensemble,

et dansaient une espèce de branle, étant assortis

selonsd'âge et le sexe, des jeunesgarçons, des

filles, des femmes, desvieillards, sans mêler les

uns avec les autres. Or,il n'est pasà croire que

les danses des Hébreuxfussent moins modestes.

Il est parlé de chœurs à la procession que fit

Davidpourtransférer l'arche enSion(1. Reg.4.),

et en plusieurs occasions de victoires, où il est

dit que les filles sortaient des villes en dansant et

en chantant.

Je ne vois point que les Israélites eussent des

écoles publiques, ni que les jeunesgens sortis

- sent de chez leurs parentspour allerétudier. Leur

vie laborieuse ne le souffrait pas, léurs pères en

avaient besoin pour les aider dans leur travail,

et lesy dressaient dès l'enfance. Aussi le nom

d'école signifie en grec loisir, comme étant le

lieu où s'assemblent ceux qui, n'ayant point d'af

faires pressées, cherchent à se divertir honnête

ment : et le mot latin ludus, qui signifie jeu,

revient à la même idée. J'estime donc que la

plus grande partie des études se faisaient sans

-* .
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lecture et sans leçons réglées , par les entretiens

des pères et des vieillards.
Les pères étaient obligés à instruire leurs en

fants des grandes choses que Dieu avait faites

pour eux et pour leurs pères : et c'est pour cela

que la loi leur commandait si souvent d'expli

quer à leurs enfants les raisons des fêtes et des

autres cérémonies de la religion (Deut. 6.7. : o.).

Ainsi, ces instructions, attachées à des objets

sensibles, étant recommencées si souvent , ne

pouvaient manquer d'être solides. Ils leur appre

naient encore tout ce qui regarde l'agriculture ,

joignant à leurs leçons une pratique continuelle:

et on ne doutera pas qu'ils n'y fussent fort sa

vants, si l'on considère que, durant tant de siè

cles, ils en firent leur unique occupation. Or,

quoique cet art soit exercé parmi nous par des

gens grossiers et de peu de réflexion , il ne laisse

pas d'enfermer une grande étendue de connais

sances, beaucoup plus utiles au genre humain

que celles de laplupart des spéculateurs, que l'on

estime savants : et quand nous ne compterions

our science que ce qui est écrit dans les livres ,

anciens et les modernes ont assez écrit de

celle-cipour nous endonner bonne opinion.

Donc, un Israélite, qui,par la traditiou de ses .

pères, par sa propre expérience et quelques lec

tures , était instruit de sa religion, des lois qui

devaient régler sa vie , et de l'histoire de sa na

tion ; qui savait se procurer lui-même toutes les

choses nécessaires; qui connaissait parfaitement

 

la qualité différente des terres , et des plantes qui

y sont propres, quelles façonsil yfaut faire , et

en quelles saisons , quelles précautions on doit

prendre contre les divers accidents qui font périr
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les fruits de la terre , comme on doit les cueillir

et les conserver; qui savait la nature des bes

tiaux, leur nourriture, leurs maladies , leurs

remèdes, et tant d'autres choses semblables, qui

scnt ignorées parmi nous de la plupart de ceux

qui s'appellent honnêtes gens, ougens de lettres,

ce bon Israélite valait bien , ce me semble , un

homme nourri dans nos affaires de justice ou de

finances,oudans les disputes de nos écoles : car il

lefaut avouer, ona trop séparé,dansles derniers

temps, les études curieuses de celles qui sontvrai

ment utiles; le soin de l'esprit et des mœurs, de

celui des affaires et de la santé. La plupart de

ceux qui cultivent leur esprit et leur mémoire ,

négligent trop leurs corps, et deviennent inca

pables des actions de vigueur et des travauxpé

nibles. Plusieurs mêmele laissent tellement amol

lir par la musique, la poésie et les autres curio

sités, qu'avec une grande opinion de leur bel

esprit et de leur prétendu mérite, ils mènent

une vie languissante et méprisable en effet.

, Il y avait toutefois quelques Israélites quis'ap

piquaient particulièrementà l'étude , et que l'on

peut appeller savants , même suivant nos idées

fl est dit , que du temps de David (Par. II , 52.),

il y avait dans la tribu d'Issachar , des hommes

savants , qui connaissaient chaque temps , pour

enseigner aux Israélites ce qu'ils devaient faire ,

ct les interprètes entendent qn'ils observaient les

stres pour régler les fêtes, et tout l'ordre de

l'année, Le prophète Malachie dit des prêtres en

général , que leurs lèvres gardent la science, et

que l'on cherche l'instruction dans leur bouche

( Malach. n. 7.). Une de leursprincipales fonc

tions était donc d'enscigner la loi de Dieu dans
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les assemblées qui se tenaient en chaque ville, le

jour du sabbat, et que les Grecs nommèrentsy

nagogues ou églises ; car l'un et l'autre signifient

àpeu près de même (V. Orig. contr. Cels. l. 4

p. 182.). Onyfaisait aussiparler d'autres hom

mes doctes, particulièrement ceux qui étaient

reconnus pourprophètes inspirés de Dieu. C'é

taient là les écoles publiques des Israélites, où l'on

enseignait, non pas des sciences curieuses, mais

la religion et les bonnes mœurs; et où l'on ins

truisait,nonpas des enfants ou quelques particu

liers oisifs, mais tout le peuple. -

Lesprêtres et lesprophètesétaient les seuls qui

se mêlassent de composer , surtout les histoires

( Joseph. cont. Ap. 1.c. 2.). ll en était de même

chez les Egyptiens; leurs prêtres renonçaient à

toutes les affaires humaines. Ils menaient une vie

fort sérieuse et dans une grande retraite; toute

leur occupation était le service des dieux et l'é

tude de la sagesse. Ils employaientlejour auxfonc

tions de la religion, et la nuit aux méditations des

mathématiques; car c'est ce qu'ils appelaient les

choses célestes : il n'y avait qu'eux qui écrivis

seut l'histoire. Ainsi les plus anciennes histoires

des Romains étaient les annales de leurs pontifes.

Nous voyons dans les histoires de l'Ecriture

sainte le caractère de leurs auteurs. Il paraît que

c'étaient deshommesfort sérieux et fort sages : des

vieillards de grande expérience, des gens bien

instruits des affaires. On n'y voit ni vanité, ni

flatterie, ni affectation de montrer de l'esprit : au

lieu que l'onvoit tous ces défauts chez les Grecs,

où chaque particulier avait la liberté d'écrire, et

où la plupart ne cherchaient que leur propre

gloire , ou celle de leur nation. Les historiens
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hébreux ne mettent point leurs noms, et ne dis

simulent rien de ce qui leurest désavantageux,ou

aux princes ou auxprincesses.Ceux qui ont écrit

l'histoire de David , ont autant circonstanciéson

crime qu'aucune autre de ses actions.

Ils nefont ni préface ni transition, ce ne sont

que des faits racontés , le plus clairement qu'il

est possible,sansaucunmélange de raisonnement

ni de réflexion. Mais, quand on l'examine bien,

on trouve qu'ils ont choisi, avec un jugement

merveilleux, les faits qui serventà leur dessein ;

- ce quifait que leurs histoires sont très courtes ,

:endroits importants, ils entrent dans

le dernier détail , et mettent l'action devant les

yeux du lecteur, parune narration très vive. On

voit qu'ils retranchent exprès les réflexions et

les exagérations, en ce qu'ils savent bien lesem

ployer dans les discours oùils veulent émouvoir.

Ainsi Moïse relève et amplifie dans le Deutéro

nome , avec toutes les figures les plus fortes

et les plus grandes, ce qu'il avait raconté très

simplement dans les livres précédents. Ainsi le

prophète Isaïe raconte nuement la défaite de

Sennacherib , après l'avoir exagérée en la pré

disant d'un qui va jusqu'au poétique

-

- Les Hébreux n'écrivaient pas moins bien dans

tous les autres genres. Les lois sont écrites avec

clarté et brièveté; les maximes de morale sont

renfermées en des sentences courtes, ornées de

figures agréables, et exprimées d'un style me

suré; car tout cela sertà les faire retenir. Enfin

la poésie est sublime, les peinturesysontvives,

les métaphores hardies, les expressions nobles ,

et les figures merveilleusement diversifiées; mais
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il faudrait des traités entiers de leur éloquence

et de leur poésie , pour en parler dignement.

Quoiqu'ils aient écrit par inspiration divine

je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'y attribuer

toute leur éloquence. Ils ontétéinspiréspour ne

rien dire que de vrai, et n'employer aucune pa

role qui ne fût propre suivant les profonds des

seins de Dieu. Mais au reste, le Saint-Esprit s'est

servi de leur expression naturelle, on le voit par

la différence des styles des prophètes entre eux ;

et encore plus par la conformité qu'ils ont tous

avec les auteurs profanes les plus anciens. Ho

mère, Hérodote, Hippocrateracontent de lamême

manière, Hésiode instruit à peu près de même

(Ap. Demosth. de fals. leg. et alibi.). Les élé

gies de Théognis et de Solon ont du rapport avec

les exhortations de Moïse et des prophètes. On

voit dans Pindare, et dans les chœurs des tragé

dies , la hardiesse et la variété des cantiques;

plus les auteurs grecs sont anciens , plus ils res

semblent aux Hébreux , soit dans la distinction

des styles , suivant la nature des ouvrages , soit

dans la brièveté et la propriété de l'expression.

On croira, si l'on veut, que les Hébreuxécri

vaient ainsi par la seule force de leur génie , et

que la droiture de leur jugement leur faisait re

jeter tout ce qui n'était pas du dessein de chaque

ouvrage,et employer ce qui était le plus propre,

pour instruire ou pour émouvoir. Pour moi,

voyant qu'ils observent si constamment la diffé

rence des styles, et qu'ils emploient sià propos

tous les ornements de la véritable éloquence ,

j'aime mieux croire qu'ils avaient déjà quelques

règles tirées des expériences de leurs pères ; soit

qu'elles fussent écrites , soit que ce ne fût qu'une
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tradition entre les savants. Ne croyons pas que

les Grecs aient inventé l'éloquence et lapoésie :

ils ont tout auplus inventé les noms des figures,

et tout ce langage de l'art, qui faisait la science

des grammairiens et des rhéteurs, et quin'a ja

maisfait ni orateurs, ni poètes, Le fond de l'art

était trouvé avant eux. Aussi le monde était-il

déjà bien vieux. Il avait duré trois milleansavant

Salomon, et il s'en faut plus de trois cents ans

qu'il n'ait autant duré depuis. Jusqu'alors la

vie des hommes avait été longue, et il n'y avait

»oint encore eu d'inondation de barbares, dans

pays où les arts et les sciences avaient com

mencé.

-- XVI.

Politesse des Israélites.

Pour revenir au commun des Hébreux, étant

si bien instruits, et nés dans un pays où leshom

' mes ont naturellement de l'esprit, ils ne pou

vaient manquer de politesse. Car il ne fautpoint

s'imaginer qu'elle soit incompatible avec la vie

champêtre, et avec le travail du corps; l'exemple 

des Grecsprouve trop bienle contraire.Jeprends

ici la politesse en général, pourtout ce qui nous

distingue des nations barbares; d'un côté l'hu

manité et la civilité, les démonstrations d'ami

tié et de respect dans le commerce de la vie , et

d'ailleurs la prudence dans les affaires, la finesse

et la délicatesse de la conduite,tout ce que nous

appelons politique. -

Quant à la civilité, les Grecs, vivant la plu

part en république, étaient si jaloux de leur

liberté,qu'ils se traitaient tous d'égaux : et leurs
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compliments n'allaient qu'à témoigner de l'es

time et de l'amitié, en quoi les Romains les imi

tèrent. Les civilitésdesOrientauxrevenaient plus

aux nôtres ; et marquaient plus de respect. lls

traitaient de Seigneurs ceuxà qui ils voulaient

faire honneur; ils leur faisaient des protestations

de services, et s'inclinaient devant eux,jusqu'à

se prosterner contre terre; ce que l'Ecriture ap

pelle adorer.

Les Hébreux en usaient ainsi, même avant

qu'ils eussent des rois, et dès le temps des pa

triarches : ce quivenait apparemmentdesmœurs

des peuples voisins, dès long-temps assujettis à

des maîtres. Ce n'était point une incivilité de se

tutoyer : toute l'antiquité parlait ainsi; comme

font encore la plupart des nations du monde. Ce

ne fut que vers la décadence de l'empire Romain,

que l'on commençaà se servir du pluriel en par

lant à un seul. Il était ordinaire de baiser en

saluant. Au lieu que nous nous découvrons par

respect , ils se déchaussaient pour entrer dans

les lieux saints, comme font encore plusieurs

Orientaux; au contraire c'était une marque de

deuil que de se découvrir la tête (Ruth. 2.

1 1 ... 15. 1. Reg. 25. 41. 2. Reg. 14. 9. 17.).

On voit des exemples de leurs compliments

dans ceux de Ruth, d'Abigaïl, de cette femme

de Tecué, que Joab employa pour faire rappeler

Absalon, et de Judith (Jud. 1 1. 5, 6.), Tous

ces exemplessontpris desfemmes, ordinairement

plus flatteuses que les hommes. Ils usaient vo

lontiers dans leurs discours d'allégories et d'é

nigmes ingénieuses. Leur langage était modeste

et conforme à la pudeur, mais d'une manière

 

- différente de lanôtre, Ils disaient l'eau des pieds,
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pour dire l'urine ; couvrir les pieds, pour satis

faire aux autres besoins, parce qu'en cette ac

tion ils se couvraient de leurs manteaux, après

avoir creusé la terre : ils nommaient la cuisse

pour les parties voisines que la pudeur défend de

nommer (Deut. 25. 12.). D'ailleurs, ils ont des

expressions , quinous paraissent fort dures,quand

ils parlent de la conception et de la naissance des

enfants, de la fécondité ou de la stérilité des

femmes; et ils nommentsans façon, certainesinfir

mités secrètes de l'un et de l'autre sexe, que nous

enveloppons par des circonlocutions éloignées.

Toutes ces différences ne viennent que de la

distance des temps et des lieux. La plupart des

mots qui sont déshonnêtes, suivant l'usage pré

sent de notre langue, étaient honnêtes autrefois,

parce qu'ils donnaient d'autres idées : et en

core aujourd'hui les Levantins, surtout les ma

hométans, ont des délicatesses ridicules pour

certaines saletés qui ne font rien aux mœurs ,

tandis qu'ils se donnent toute liberté sur les

plaisirs les plus infâmes. Les livres de l'Ecriture

parlentplus librement que nous ne ferions de ce

qui regarde le matériel du mariage , parce qu'il

n'y avait personne parmi les Israélites qui y re

nonçât; et que ceux qui écrivaient, étaient des

hommes graves, et des vieillards pour l'ordi

namre. .

Quantà la prudence, la politique bonne ou
mauvaise, l'adresse, la souplesse , les ruses , les

intrigues de cour; l'histoire de et celle de

David nous en fournissent autant d'exemples,à

proportion qu'aucune autre que je connaisse.

-
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XVII.

Plaisirs.

Leurvie aisée et tranquille,jointeà la beauté

du pays, les portait au plaisir. Mais leurs plaisirs

étaient sensibles etfaciles; ils n'enavaient guère

d'autres que la bonne chère et la musique. Leurs

festins étaient, comme j'ai dit, des viandes sim

les qu'ils prenaientchezeux, et la musique leurpIes q p q

coûtait encore moins, puisque la plupart sa

vaient chanter,et jouerdes instruments. Levieil

lard Berzellaï ne comptaitque ces deux plaisirs,

(Reg. 19.) quand il disait qu'il étaittrop vieux

pour goûter la vie;(Ecel. 51.7.8.) et l'Ecclé

siastique compare cet assortimentàune émeraude

enchâssée dans de l'or. Aussi Ulysse, chez les

Phéaciens, avouait franchement qu'il ne connais

sait point d'autre félicité, qu'un festin accom

pagné de musique. On voit les mêmes plaisirs

dans les reproches que font les prophètes (Amos.

6. Isa. 5. 1 1. 12. Ibid. 28.)à ceuxqui enabu

saient; mais ceux-làyajoutent l'excès duvin,les

couronnes de fleurs et les parfums, comme

nous voyons qu'en usaient les Grecs et les Ro

IIl8 HITS.

On voit ledénombrement desparfums dont se

servaient les Hébreux, et dans le Cantique et en

plusieurs endroitsde l'Écriture (Exod.xx,25.),

maisprincipalement dans la loi, quandelle pres

crit la composition des deuxsortes de parfums

qui devaient être offerts à Dieu, l'nn sec, et

l'autre liquide. Les drogues qui ysont marquèes,

sont les plus odoriférantes que l'on connût, avant

que l'on eût trouvé le musc et l'ambre.

- --



92 MOEURS
 

Ils mangeaientvolontiers dansdesjardins,sous

des arbres et des treilles; car il est naturel dans

lespays chauds,de chercher l'air et le frais. Aussi

quand l'Ecriture veut marqueruntemps de pros

périté, elle dit que chacun buvait et mangeait

sous sa vigue et sous son figuier; qui sont les ar

bres fruitiers dont les feuillessont les plus larges.

L'application au travail de la campagne ne

permettait pas de faire tous lesjours des festins,

et d'être tous les jours dans le plaisir , comme

sont aujourd'hui laplupart des riches; mais elle

servaità les leur faire mieux goûter. Ils avaient

doncdestempsderéjouissances ; les jours desab

bat,et toutesles autresfêtes marquées par la loi :

les mariages , le partage d'un butin après une

victoire, les tondailles de leurs moutons , la

moisson et les vendanges en chaqueterroir par

ticulier,oùlesvoisins s'assemblaient pour s'aider

les uns aux autres (Isa. 9. 5. Ibid. 16, 1 o.). On

sait que les fêtes de Bacchus et de Cérès avaient

commencé chez les Grecs par ces sortes de ré

jouissances, et on envoit encore des traces parmi

le peuplede la campagne. Les Israélites n'avaient

point de spectacles profanes. Ils se contentaient

des cérémonies de la religion etde l'appareil des
sacrifices , mais il devait être fort magnifique ;

puisque le temple était le plus superbe bâtiment

qu'ilyeût danstout le pays , et qu'ily avait trente

deux mille Lévites destinés à y servir

je ne vois chez eux ni le jeu, ni la chasse que

l'on compte parmi nous eutre les plus grands di
vertissements. Pour le jeu, il semble qu'ils l'igno

raient absolument , puisque le nom ne s'en trouve

pas une seule fois dans toute l'Ecriture. Ce n'est

pasque les Lydiens n'eussent déjà inventéles jeux,.
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si ce que l'onen dit est véritable(Herod. 2.); mais

encoreaujourd'hui lesArabes et les autresOrien

taux ne jouent : aux jeux de hasard , au

moins quandils observent leur loi. Pourla chasse

soit des bêtes , soit des oiseaux, elle n'était pas

inconnue aux Israélites ; mais il semble qu'il s'y

appliquaient moinspour le plaisir, quepourl'u

tilité de fournir leurs tables, et de conserver

leurs blés et leurs vignes ; carils parlent sou

vent de filets et depiéges,et on nevoitnichiens,

ni équipages, même aux rois. Ils se seraient sans

doute rendus odieux, s'il avaient voulu courir

sur les terres labourées, ou nourrir des bêtes qui

eussent fait du dégât. Lesgrandes chasses se sont

établies dans lesvastes forêts et les terres incul

tes des pays froids.

XVIII, -

Leur deuil.

Après les réjouissances,parlons du deuil et

des marques d'affliction. Les anciens ne pre

naient pas seulement le deuil à la mort de leurs

parents, mais toutes les fois qu'il leur arrivait

quelque malheur; et leur deuil ne consistait pas

seulementà changer d'habit. Les causes de deuil

étaient, ou des calamitéspubliques, comme une

mortalité, une stérilitégénérale, une incursion

d'ennemis, ou des malheurs particuliers; la mort

d'un parent ou d'un ami; s'il était dangereuse

ment malade ou en captivité; si l'on était accusé

d'un crime.

Les marquesde deuil chezles Israélites, étaient

de déchirer ses habits , sitôt que l'on apprenait
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une mauvaise nouvelle, ou que l'on se trouvait

présent à quelquegrand mal, comme un blas

phème, ou un autre crime contre Dieu ; se

battre la poitrine, mettre ses mains sur la tête,

se la découvrir, ôtant la coiffure, ety jeter de

la poussière ou de la cendre,au lieu de parfums

qu'ilsy mettaient dans la joie; se raser la barbe

et les cheveux(2.Reg. 15. 19. Jerem. 2.37.). Les

Romains, au contraire, qui avaient accoutumé

de se raser, laissaient croître leur poil dans le

deuil.

Tant que le deuil durait, il ne fallait ni s'oin

dre ni se laver, mais porter des habits sales et

déchirés, ou des sacs, c'est-à-dire des habits

- étroits et sans plis, et par conséquent désagréa

bles. Ils les nommaient aussi cilices,parce qu'ils

étaient faits de gros camelot,ou de quelque étoffe

semblable,rude etgrossière. Ils avaient les pieds

nus aussi bien que la tête; maisle visage cou

vert : quelquefois ils s'enveloppaient d'un man

teau,pour ne point voir le jour, et cacher leurs

larmes (Ezech. 24. 17.). Le deuil était accom

pagné:c'est-à-dire qne, tant qu'il du

rait, ou ils ne mangeaient point du tout -

ne mangeaient qu'après le soleil

mets fort communs comme du pain , ou que

ques légumes, et ne buvaient que de l'eau.

- Ils demeuraient enfermés, assis à terre ou

couchés sur la cendre , gardant un profond si

etneparlant que pour se plaindre, ou

i pour un mort, était d'ordinaire de sept

urs quelquefois on le continuait pendant un

mois, comme pour Aaron et pour Moïse : et

quelquefois il allait jusqu'à soixante et dixjours,
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comme pour le patriarche Jacob (1. Reg. ult.

Eccl. '2 1. 15. Num. 2o. 5o. Deut. 5. 4. 8.

Gen. 5o. * : Mais ily avait des veuves qui

continuaient leur deuil toute leur vie, comme

Judith et Anne la prophétesse.

Ainsi leur deuil n'était pas comme le nôtre ,

une simple cérémonie, dont il n'y a que les ri

ches qui s'acquittent régulièrement : il renfer
mait toutes les suites naturelles d'une douleur

effective.Carune personnebien affligée neprend

aucun soin de se parer ni de se tenir propre ;

elle peutà peine se résoudre à manger; elle ne

parle point ou seulement pour se plaindre ; elle

ne se montre point, et fuit tous les divertisse

ments. Nousvoyons cette manière de deuil non

- seulementchez les Israélites,mais chez les autres

Orientaux, chez les Grecs etles Romains,etlong

temps après; puisque saint Chrysostôme:

décrit encore de son temps,àpeuprès de même

(Chrysost. ad Demetr. de compunct. t.6.). Je

crois bien qu'il y en avait qui jouaient la co

médie, et qui faisaient toutes ces façons sans

êtrefort affligés : mais dumoinsceuxqui l'étaient,

" pouvaient se satisfaire librement.

Or, en général, et les Israélites et tous les

anciens étaient plus naturels que nous, et se

contraignaient moinssurles démonstrationsexté

rieures des passions. Ils chantaient et dansaient

dans la joie : dans la tristesse,ils pleuraient et

gémissaientà haute voix; quandils avaient peur,

ils l'avouaient franchement; quandils étaient en

colère ils se disaient des injures. Homère et les

poètes tragiques nous en donnent partout des

voyez les regrets d'Achille à la mort
-
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de Patrocle : et dans Sophocle, les expressions de

douleur d'OEdipe et de Philoctète. La philoso

phie, et le christianisme ensuite, ont corrigé cet

extérieur, en ceux qui ont de l'éducation et de

la politesse : ils sont exercés de jeunesse à parler

en héros ou en saints ; mais la plupart n'en va

lent pas mieux dans le fond, et se contentent

de dissimuler leurs passions , sans les vaincre ,

ou sans même les combattre.

XIX.

Leurs funérailles,

- Lesfunéraillesviendrontbienavecle deuil.Tous

les anciens en avaient un très grand soin, et re

gardaient comme une malédiction terrible, que

leurs corps , ou ceux des personnes qu'ils avaient

chéries, demeurassent exposés à être déchirés

par les bêtes, et par les oiseaux, ou à se cor

- rompreà découvert et infecter les vivants.C'était

une consolation de reposer dans les sépulcres de

ses pères. Au lieu que les Grecs brûlaient les

corps pour garder les cendres, les Hébreux en

terraient les gens du commun, et embaumaient

les personnes considérablespour les mettre dans

des sépulcres. Ils brûlaient aussi quelquefois des

parfums sur le corps. Aux funérailles d'Asa roi

de Juda, il est dit qu'il fut mis sur un lit rempli

de parfums composés avec grand art, et que

l'on y fit un grand feu ( 2. Par. 16 1 4.

2, Par. xxi. 1 9.) : et il paraît que c'était une

- coutume par d'autres passages. Ils embaumaient

-- (Jerem, xxxiv. 5.)à peu près comme les Egyp-

- tiens, entourant lé corps d'une grande quantité
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de drogues desséchantes ; puis ils les mettaient

dans les sépulcres, qui étaient de petits caveaux
ou des cabinets taillés dans des roches, avec un

tel artifice que quelques-uns avaient des portes

fermantes et tournant sur leurs gonds , taillées

de la même pièce , on en voit encore plusieurs ;

chacun avait une table de la même pierre, sur

laquelle on posait le corps.

Ceuxqui suivaient le convoi étaient en deuil, et

se lamentaient àhautevoix(Reg. III. 51.),comme

il paraîtà l'enterrement d'Abner ( Jerem. 9. 17.

Matth. 9. 25,). Ily avait des femmes qui faisaient

le métier de pleurer en ces occasions, et onjoi

gnait aux voix des flûtes dont le son est triste.

Enfin on composait des cantiques, pour servir

comme d'oraisons funèbres aux personnes illus

tres , dont la mort avait été malheureuse. Tel

fut celui que fit David pour Saül, et celui du

: Jérémie pour Josias (2. Reg. 17. 17.

2. Par. 55. 25.). -

Quoique les funérailles fussent un devoir de

piété,il n'y avait pourtant aucune cérémonie de

religion, au contraire c'était une actionprofane ;

et elle rendait immondes toutes les personnes

quiy avaient eu part, jusqu'à ce qu'elles fussent

urifiées, parce que les corps morts sont ou dans

corruption , ou dans une disposition prochaine

à se corrompre. Ainsi loin que les prêtres fussent

nécessaires aux funérailles , il leur était défendu

d'y assister ; si ce n'était à celles de leurs pro

ches ( Levit. a 1. 2. 5.) Quand Josias voulut

abolir l'idolâtrie , il fit brûler les os des faux

prêtres sur les autels des idoles, afin d'en donner
plus d horreur On offrait des sacrifices pour les

morts , c'est-à-dire pour la rémission de leurs

 5
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péchés, comme fit Judas Machabée; et le bap
tême pour les morts, dont parle saint Paul, était

: cérémonie de se baigner et se purifier,

que l'on croyait leur être utile aussi bien que

les prières (2, Par. 54. 5. 2. Mae. xm. 5,

-

-
-

Voilà ce qui regarde la vie privée des Israéli

tes.Venons maintenant à la religion, et à l'état

politique. Quant à la religion je ne m'étendrai

pas à expliquer leur créance : nous la devons

savoir puisqu'elle est comprise dans la nôtre. Je

marquerai seulement que certaines vérités leur

étaient révélées clairement, tandis que d'autres

étaient encore obscures, quoiqu'elles fussent déjà

révélées (V. Jos, cont, Appian. l. 2. c.8. Deut.

-

Ce qu'ils connaissaient distinctement était,

qu'il n'y a qu'un seul Dieu ; qu'il a créé le Ciel

et la terre : qu'il gouverne tout par sa provi

dence , qu'il ne faut avoir de confiance qu'en lui,

nt espérer aucun bien que de lui seul qu'il voit

tout jusques au secret des coeurs : qu'il meutin

térieurement les volontés, et les tourne comme -

il lui plait , que tous les hommes naissent en -

péché , et sont naturellement enclins au mal;

outefois ilspeuvent bienfaire avec le secours

e Dieu : qu'ils sont libres, et ont le choix de

faire bien ou mal; que Dieu est très juste , et

punit ou récompense selon le mérite; qu'il est

- plein de miséricorde , et pardonne à ceux qui ont

un regret sincère de leurs péchés; qu'il juge
----

----
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toutes les actions des hommes après leur mort ;

d'où il suit que l'ame est immortelle, et qu'il y

a une autre vie (Ps. 1 o5 i 26 Ps. 6i , 7o Isa

56. Jerem. 17. Ps. 95. 158. 5 Reg. 8. 59. 1.

Regno. 2o. Prov. 21. 1. Ps. 5o, 7.Gen. 6.5.

Ps. 52. 4. Deut. 5o, 6. Ezech, 56. 27. Deut.

5o. 19 2o.).

Ils connaissaient encore que Dieu, par sa pure

bonté, les avait choisis entre tous les hommes

pour être son peuple fidèle ; que d'entre eux, de

la tribu de Juda, et de la race de David, devait

naître unSauveur qui lesdélivrerait de tous leurs

maux, et attirerait toutes les nations à la con

naissance du vrai Dieu (Ps. 17.9o. Ps. 61. 15.

Exod. 5. 46. Deut. 52. 1. 2, Ps. 72. 17. Ecc.

8. 11. 2o. 2, 1 1, 9, 12, 14. Sap. 2: 25.). Voilà

ce qu'ils connaissaient distinctement, et qui était

la matière la plus ordinaire de leurs réflexions

et de leurs prières ; voilà cette haute sagesse qui

les distinguait de tous les peuples de la terre Car

au lieu que chez les autres il n'y avait que les

sages qui connussent quelques-unes de cesgran

des vérités encore imparfaitement, et avec une

grande diversité d'opinions ; tous les Israélites

étaient instruits de cette doctrine ; jusques aux

femmes et aux esclaves , tous étaient dans les

mêmes sentiments.

Les vérités qui leur étaient enseignées plus

obscurément étaient : Qu'en Dieu il y a trois .

personnes, le Père , le Fils, et le Saint-Esprit;

ue le Sauveur qu'ils attendaient serait Dieu et

Fils de Dieu , qu'il serait Dieu et homme tout -
ensemble ; quebieu ne donnait aux hommes sa --- - -

- ---
grâce et le secours nécessaire pour accomplir sa

loi, que par le Sauveur et en vûe de ses mérites ;
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qu'il souffrirait la mort pour expier les péchés

des hommes ; queson règne serait tout spirituel ;

que tous les hommes ressusciteront ; que dans

l'autre vie sera la véritable récompense des bons,

et la véritable punition des méchants (Deut. 7.

6. 7. 8. ibid. 9. 5. 6. Gen. 4o. 1 o, 2 Reg. 7.

1 1. Ps. 21. 28. Ps.71. 1. Isa. 1 1. 1. 1o. Ecech

5.4.25. Deut.4.6 V. Orig. cont. Cels. Jos. 2.

inApp. 6. Gen. 1. 26. Ps. 52. 6. Prov. 3o. 4,

Isa.48. 16. Ps. 2.7.Ps. 1o9.Ps.44.7.8. 5, Gen.

2. 18. Isa. 55, 1 1 , ibid.5.6. etc. Isa. 6o. 19.64.

4. T'ob. 15. 2 1. etc. Job. 19 26 Dan. u. 2. 2.

Sap. 5. 1. etc. 1'ob. 2. 18.4. 2. 5.). Tout cela

est enseigné dans les écritures de l'Ancien Testa

ment : mais non pas si clairement que tout le ,

peuple le connût. Aussi les hommes n'étaientpas

encore capables de porter des vérités si relevées.

Maissuivantmon dessein, je dois seulementex

pliquer ce que leurs pratiques extérieures de re- -

gion avaient de plus différent de nos mœurs. Ils

n'avaient qu'un seul Temple et qu'un seul Autel,

où il fût permis d'offrir à Dieu des sacrifices

C'était une marque sensible de l'unité de Dieu,

et pour représenter aussi sa majesté souveraine ,

ce bâtiment était le plus magnifique de tout le

pays. Ce n'était un seul vaisseau , comme la

plupart de nos églises; maisunegrande enceinte, 

comprenant, outre le corps dutemple , des cours

environnées de galeries, et de diverses pièces ,

pour les différents offices des prêtres et des lé

vites. Les temples des autres peuples , comme
des Egyptiens et des Chaldéens, étaient aussi ac

compagnés de grands édifices, et occupaient

beaucoup d'espace : mais ils y plantaient tou

jours des arbres; au lieu que les Israélites n'en

--/ --
--------



DEs IsRAÉLITES. 101

souffraient point dans toute l'enceinte du tem

ple; pour s'éloigner entièrement de la supersti

tion des bois, que les païens estimaient sacrés.

- Le corps du temple avait dix toises de long ,

sur cinq de large , sans compter le sanctuaire,

qui suivait de*, et avait cinq toises en

tout sens : le reste du temple était haut de sept

toises et demie. Al'entrée, ily avait un vestibule

qui portait une grande tour de trente toises de

haut sur cinq de large ; je laisse aux savants à

juger de ces proportions. Maispour ceuxà qui le

temple paraîtra petit,je les prie de considérer

que le peuple n'y entrait jamais, Il n'y avait que

les sacrificateurs, et encore ceux qui étaient de

service , et auxheures réglées le soir et le matin,

pour allumer les lampes , offrir les pains et les

parfums. Le pontife était le seul qui entrât dans

le sanctuaire, où reposait l'arche d'alliance,en

core n'y entrait-il qu'une fois l'année (5. Reg.

6. 25. etc. .'os. l. 1. Jud Antiq. ult. l, 5. Bell.

ch. 14 p. 9n 5. 2. Par. 5.4.)
- Tout temple , le sanctuaire compris, était

revêtu de cèdre , orné de sculptures , et tout cou

vert de lames d'or. En dehors,il était environné

de deux planchers de cèdre, qui faisaient trois

étages de chambresà divers usages (cœnacula).

Devant le temple, dans unegrande cour, était

l'autel des*c'est-à-dire une plate

forme carrée, de cinq toises de chaque côté et

de quinze pieds de haut. Les sacrificateurs y

montaient par une rampe sans degrés , pour ar

ranger le bois et les victimes. Dans la même cour

étaient dixgrands bassins d'airain, posés sur des

bases roulantes , et celui qui étaitportésur douze

bœufs , et que l'Ecriture nomme la mer d'airain

 



 

1 O2 MOEURS - -

Cette cour était la place des sacrificateurs

particulièrement l'espace d'entre l'autel et le ves

tibule ; car les laïques pouvaient s'avancer jus

qu'à l'autel quand ils offraient des sacrifices ,

pour présenter leurs victimes et les égorger.Sur

les degrés du vestibule, qui faisaient face au de

vant du temple , étaient les lévites, qui chan

taient et qui jouaient des instruments (2 f'a

ral, 2, 9 et 5o. V. Eeech. 4o et 42, Joss ts 5

Cant.infin,).La cour des prêtres était enfermée

de galeries, et environnée d'une première cour

beaucoup plus grande , qui était place ordi

naire du peuple, les femmes y étaient séparées

des hommes : et les gentils ne pouyaient s'avan

cer que sous les galeries , qui faisaient l'enceiute

de cette première cour A ces galeries de l'une

et l'autre enceinte,étaient jointesplusieurs salles

chambres et magasins à divers usages ( ges

phylacia , pastophoria , thalamis
Ily avait des trésors pour les vases sacrés d'or

et d'argent, dont le nombre était si grand , qu'au

retour de la captivité on en rapporta jusques à

cinq mille quatre cents des vestiaires Peu les

habits sacrés des prêtres , et les magasins où

* mettait en réserve les offrandes destinées à
la subsistance des sacrificateurs et des lévites ,

des veuves et des orphelins 3 et les dépôts des

particuliers Car c'était l'usage chez les anciens,

de faire les dépôts publics dans les temples En
d'autres lieux , on gardait le vin et l'huile pour

les libations, le sel dont toutes les offrandes de

vaient être assaisonnées , les agneaux choisis

pour être offerts au sacrifice perpétuel du soir ou

du matin ( Jerem. xxxv. 4 : Esd. le 1 1. Ezech.

44 19. 2. Par. 51 21 , 2 Mach 5, to, Theat
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mud. Cod. Middoth.). Ailleurs on faisait les

pains deproposition, et les autres pâtisseries pour

les sacrifices (Ezech. 4o.). Il y avait des cuisi

- nes pour les chairs des victimes (Id. , 42.); des

sallesà mangerpour les sacrificateurs; des corps

de-garde pour les lévites portiers, quigardaient

le temple jour et nuit; des chambres des lévites

musiciens;une où les Nazaréens se faisaient raser

après leur vœu (Idem, 4o, 14, 45, Cod. Mid

doth.) ; une où l'on examinait les lépreux; une

salle oùse tenait le conseil souverain des soixante

et dix sénateurs ( 1. Par. 56, 15.); et d'autres

pièces semblables que nous ne connaissons pas

si distinctement. Tant de beaux bâtiments bien

arrangés donnaient sans doute une haute idée du

grand roique l'on servait en ce sacré palais.

On offrait tous lesjours quatre agneaux enho

locauste, deux le matin et deuxle soir: et c'est

ce qu'on appellaitle sacrifice perpétuel (Tamid. -

En. thelechism.jud, sacrif). Lesjours de sabbat

et lès fêtes on multipliait les sacrifices à pro

portion de la solennité, sanscompterlesoffrandes

des particuliers qui étaient toujours en grand
nombre.

Nous sommes choqués de ces sacrifices san

glants ,quiattiraient la boucherie dans le temple :

maisil en était de même chez les autres nations ; --

et les Israélites avaient pris toutes sortes de pré- -

cautions pour faire ces sacrifices avec toute la -

propreté et la bienséances possible. La situation

du temple y aidait ; car comme il était sur une -

montagne , on avait creusé par-dessous des con

duits pour faire écouler le sang et les immon

dices. Les fonctions propres * sacrificateurs

n'étaient que de répandre le sang, allumer le
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feu , et mettre dessus les parties qui devaient être

offertes; c'étaient les particuliers qui tuaient les

victimes, qui les préparaient, les mettaient en

pièces, et les faisaient cuire(Lev. 1 1.5. etc. 1.Reg.

2. 15.). On le voit dans la loi et dans l'histoire

des enfants d'Héli. Les sacrificateurs ne faisaient

ces fonctions qu'aux sacrifices publics, qui s'of

fraient pourtout le peuple.

Après cela, nous ne devons pas trouverétrange

la comparaison d'unemarmite, que nous trouvons

dans Jérémie et dans Ezechiel,(Jerem. 1. 15.

Ezech. 24.5. 4. etc.)pour représenter Jérusa

lem. Ces deux prophètes étaient sacrificateurs ,

et accoutumés à voir cuire les viandes sacrifiées.

Or, ils estimaientgrand et noble tout ce qui ser

vait au culte de Dieu, età l'exécution de la loi ,

et d'ailleurs il était ordinaire aux plus honnêtes

gens de travailler de leurs mains et de faire eux

mêmes, comme j'ai dit , les choses nécessaires

our la vie. Ainsi, dans Homère ( Illiad. 5. ).

grand roi Agamemnon égorge de sa main les

agneaux, dont le sangétait le sceau du traité qu'il

faisait avec les Troyens. Ainsi le roi Nestorsa

crifiant à Minerve , ce sont ses fils qui tuent la

victime,la mettenten pièce , et la grillent(Odyss.

2. infn.) Homère esttout plein de cesexemples,

mon seulement dans les actions de religion, mais

dans lesautres rencontres; commequandAchille

reçut les députés que les autres chefs des Grecs

luienvoyaient(V. Tertull. in Matt. 2. cap. 18).

Au reste , tout ce qui est prescrit dans la loi,

touchant les qualités des victimes et laforme des

sacrifices , tendait plus à détournèr les Israélites

de la superstition , les réduisantà peu de cérémo

nies , qu'à en introduire de nouvelles. Les idolâe
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tres sacrifiaient avec plus de cérémonies, plus de

sortes d'animaux, et en bien plus de lieux ; puis

qu'ils avaient partout des temples et des autels ,

et que chaque famille avait ses dieux domestiques

et ses superstitions particulières (Herod. .. 2. c.

4o.), Dieu préparait ainsi son peuple de loin, à

l'abolition des sacrifices sanglants, lui faisant dire

souvent en même temps,parsesprophètes, qu'il

n'en avaitpoint de besoin ; qu'ils n'étaient point

essentiels à la religion, et que le culte qui lui était

le plus agréable, était les louanges et la conver

sion du cœur ( 1. Reg. 15. 2. Psalm. 49.8, etc.

Isa. 66.5.Jerem. 7. 22. et ibid. Hier.).

Il était nécessaire queles sacrificateurs fussent

mariés, puisque le sacerdoce était attachéà la

famille d'Aaron; mais ils étaient séparés de leurs

femmes pendant le temps de leur service, et ne

buvaient nivin ni autre liqueur quipût enivrer.

(Levit. 1o, 5.). On voyait des abstinences sem

blables chez les idolâtres, particuliè
rement chez

les Egyptiens; etleurs sacrificateurs,pour ne rien

porter qui vint des bêtes mortes, et qui tendit à

la corruption,n'étaient vêtusque de lin, et chaus

sés de souliers faits de cette plante d'où vient le

nom du papier. Les sacrificateurs des Israélites

servaient nu-pieds, mais aussi vêtus de lin.

( Ecech. xLiv. 17.) Il leur était défendu de

porter de la laine; et ils quittaientces habits sa

crés si tôt qu'ils sortaient de leur enceinte pour

entrer dans la cour du peuple. Les sacrificateurs

et tous les lévites menaient la vie pastorale, si

chérie des patriarches, n'ayant point d'autres

biens que des troupeaux; car ils ne furent point

compris dans les partages des terres, pour les

détacher davantage des soins temporels , et leurs

5*
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- e. 1 . m. 5. 4.)

donner plus de loisir devaquer auxchoses delare

ligion. lls ne laissaient pas d'être riches, quand le

peuple leur payait * it ce que la loi avait

ordonné. Car , quoique leur tribu fût la moins

nombreuse de toutes, ils avaient la dîme de

tous les fruits que recueillaient les douze autres

tribus; et par conséquent leur était la

plus grosse. Ils avaient de plus les prémices de
tous les animaux, sans compter les bestiaux

qu'ils avaient en propre, et les offrandes journa

lières, dont les prêtres subsistaient quandils ser

vaient à l'autel.

Je ne vois aucune fonction de la vie civile qui

leur fût interdite; ils portaient les armes comme

les autres; et les sacrificateurs sonnaient de la

trompette àl'armée, et partout ailleurs (Deut. 2o,

2. Paral Mum. 1o. Jos.5. bell.5.)- Carils

se servaient detrompettes d'argent pour marquer

les fetes , et appeler le peuple aux prières pu
bliques; et le nom ** vient d'une corne

de bélier,dont on sonnaitpour en marquer l'ou

verture. Les anciens moines d'Egypte gardaient

cette coutume de sonner de la trompette, pour

marquer les heures de la prière (Rég.8 Pacé

: car l'usage des clocies est plus
-

nouveau. - ---- -

Les fetes des israélites étaient , le sabbat de

chaque semaine, le premier jour de chaque mois,

nommé dans nos versions Calendes ou Néomé

nie : les trois fétes solemnelles, la Pâque, la

Pentecôte et la fête des Tabernacles, instituées

en mémoire des trois plus grandesgrâces qu'ils

avaient recues de Dieu ; la sortie d'Egypte , la

publication de la loi, l'établissement dans la terre

premise , après le voyage dans le désert, où
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avaient si long-temps logé sous des tentes. Les

grandes solennités duraient sept jours , appa

remment en mémoirede la semaine de la créa

tion ( Levit. 25. Mum. 28. 29.). --

L'année était de douze mois , de trente jours

chacun,à peu près semblable à la nôtre. On la

trouve ainsi réglée dès le temps de Noé , comme

il paraît par les dates du déluge : mais on croit

qu'elle commençait alors à l'équinoxe d'automne

Il fut ordonnéà Moïse de la commencer au prin

temps (Exod. 12. 2. ) , au mois abib , qui fut

celui de la Pâque; et c'est par rapport à ce pre

mier mois que sont comptés les autres , qui ne
sont nommés que par leur nombre. Ils convien

ment à peu près à nos mois romains, dont les

noms viennent de l'ancienne année, qui com

mençait au mois de mars, Ainsi le huitième mois,

était octobre, du moins enpartie; le neuvième se

trouvait dans novembre, et ainsi des autres. Ils

comptaient leurs mois par la lune, aumoins dans

les derniers temps, non pas astronomiquement,

mais sensiblement, dujour que les hommes dé

putés pour cette fonction avaient annoncé la nou

velle lune, qui était le lendemain de l'apparitions

Les fêtes des Israélités étaient de vraies fêtes ,

c'est-à-dire des réjouissances effectives.Tous les

hommes étaient obligés de se trouverà Jérusalem

aux trois grandes solennités de Pâque , de la

Pentecôte et des Tabernacles ; et il était permis

aux femmes d'y venir. L'assemblée était donc

très nombreuse, chacun s'habillait et se parait

de ce qu'il avait de meilleur. On avait lajoie de

revoir ses parents et ses amis. On assistait aux

prières et aux sacrifices , toujours accompagnés

de musique : à cela, dans cetemple si magnifique,
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succédaient les festins où l'on mangeait les victimes

pacifiques; la loimême commandait de se réjouir

et de joindre la joie sensible avec la spirituelle.

Il ne faut donc pas s'étonner si c'était une

agréable nouvelle d'apprendre que la fête appro

chait; et que l'on irait bientôt à la maison du

Seigneur : si l'on estimait heureux ceux quiypas

saient leur vie: si, pour y aller, on marchait à

grandes troupes en chantant et jouant des in

struments ; et si au contraire on se crovait

malheureux de n'avoir pas la liberté d'y aller ,
comme David s'en plaint si souvent dans son

exil (Psalm. 121, ibid. 85. Isa. 29.5o, Psalms

- Les jours de jeûne étaient tout le contraire des

jours de fête. On y faisait tout ce que j'ai mar

qué en parlant du deuil , car le jeûne et le deuil

étaient la même chose. Il ne consistait donc pas

seulement à manger plus tard, mais à s'affliger

en toute manières Ils passaient le jour entier

sans boire ni manger jusqu'à la nuit ; et c'est

ainsi que le pratiquent encore non - seule

ment les Juifs, mais les Mahométans , qui l'ont

imité d'eux et des anciens chrétiens. Ils demeu

raient en silence dans la cendre et le cilice ,

et donnaient toutes les autres marques d'afflic

tion ( Isa. 58. 5. 5 Reg. 21. 12. Joel. 2. 1 5.

16. etc.). Les jeûnes publics étaient annoncés au

son de la trompette, comme les fêtes.Tout le peu

ple s'assemblaità Jérusalem dans le temple, aux -

autres villes dans la place publique. On faisait
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des lectures de la loi, et les vieillards les plus

vénérables exhortaient le peuple à reconnaître

leurs péchés, et à en faire pénitence.On ne fai

sait point de noces ces jours-là, et même les

maris se séparaient de leurs femmes. -

La loi n'avait ordonné qu'un seul jour de

jeûne, le dixième du septième mois, qui était la

fête des Expiations (Levit. 16et 27.): mais dès

le temps duprophète Zacharie on en comptait

éleux autres,un dans le cinquième mois, et un

dans le dixième (Zach. 8. 19.). Il y en avait

d'extraordinaires, les uns dans les calamitéspu

bliques, comme sur la stérilité dont parle Joël ;

les autres dans les afflictions particulières,comme

lesjeûnes de David pour la maladie de l'enfant

- qui était né de son crime,pour la mort d'Abner

(2. Reg. 12. 2. 16.5. Reg. 5. 35.), et en tant

d'autres occasions qu'il marque dans lespsaumes

(Ps. 54. 12. i5. Ps. 68. 1 1. 12.). Enfin, il y

avait des jeûnes qui se faisaient par simple dévo

tion , peur s'acquitter de quelque vœu

Car les Israélites étaient fort religieux à ob

server leurs vœux, et leurs serments. Pour les

vœux, l'exemple de Jephté n'est que trop fort :

pour les serments, Josuégarda lapromesse qu'il

avaitfaite auxGabaonites, quoiqu'ellefût fondéc

sur une tromperie manifeste; parce qu'il leur

avait juré au nom du Seigneur (Jud. II. 55.

Jos. 9. 19.). Saül voulut faire mourir son fils

- Jonathas pour avoir violé la défense qu'il avait

faite avee serment ( 1. Reg. 14. 17.), quoique

Jonathas n'eût péché que par ignorance : on en

voit encore d'autres exemples lls prenaient très

sérieusement ces promesses si solennelles, et ne

- se donnaient aucune liberté de les interpréter
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C'était un acte de religion que de jurer au nom

de Dieu (Deut. 6. 15. 1 o. 2o., Psalm. 62, 12.),

puisque ce serment distinguait les Israélites de

ceux quijuraient au nom desfaux dieux. Ce qu'il

faut entendre des serments légitimes et néces

saires, comme ceux qui se font en justice.

Leurs vœux consistaient d'ordinaire à offrir

à Dieu quelque partie de leurs biens, soit pour

servir aux sacrifices , soit pour être mise en ré

serve (Levit. 17 .). De là venaient ces grandstré

sors du temple de Salomon, qui comprenaient ,

outre les offrandes de David, celles de Samuel ,

de Saül, d'Abner et de Joab (Paral. 56. 28.).

| C'était principalement dubutin pris sur les enne

mis, Les païens faisaient de pareilles offrandes

auxtemples de leurs faux dieux, soit après des

victoires, soit en d'autres occasions : je neveux

point d'autre exemple que le temple de Delphes,

et les richesses que Crésus y envoya pour avoir

des oracles favorables (Herod. l. 1 .).

Le vœu le plus considérable était celui des

Nazaréens, qui s'obligeaient, pour un certain

temps , à ne point boire de vin, ni de tout ce qui

enivre, ne point couper leur cheveux, et se gar

deravecgrandsoin detoutesles impuretéslégales,

particulièrement de l'approche des corps morts

( Ayum. 6.) La règle des Recabites semble

avoir eu pour fondement ces sortes de vœux.

- L'auteur de cette règle fut Jonadab , fils de Re

cab, qui vivait du temps de Jéhu, roi d'Israël,

et du prophète Elisée. Il défendit à ses enfants

de boire duvin , de bâtir des maisons, de semer,

d'avoir des terres ni des vignes (4. Reg, 1 o. 15.

crem. 35. 6 ). Ils demeuraient donc sous

des tentes s'occupant apparemment,comme les
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lévites , de lanourriture dubétail, etimitantpar

faitement la vie pastorale des patriarches t ils

étaient mariés, et conservèrent inviolablement

cette règle dans leur famille , au moins pendant

cent quatre-vingts ans; car on ne voit pas ce qu'ils

devinrent après la captivité. - -

XXII.

Leurs prophètes.

Une autre espèce de religieux, et bien plus

considérable , étaient lesprophètes. Ily en avait

un grand nombre dès le temps de Samuel , té

moin cette troupe que Saül rencontra, quipro

phétisaient au son des instruments, transportés

de l'esprit de Dieu, et cette autre troupe qui

prophétisait enprésence deSamuel,et quisemble

avoir été de ses disciples (1. Reg. 1 o.5 1.Reg.

19- 2o.) : maisil ne paraît point qu'il y en ait

jamais eu tant que depuis Elie et Elisée,jus

qu'à la captivité de Babylone. Ils vivaient sé

parés du monde, distingués par leur habit et

leur manière de vivre; ils demeuraient sur des

montagnes, comme Elie et Elisée sur le mont

Carmel et en Galgala (4. Reg. 4. no.). La

femme riche qui logeait Elisée quand il passait à

Sunam, lui fit, commej'ai dit, bâtir et meubler

une chambre, où il vivait si retiré, qu'il ne par

lait pas même à son hôtesse, mais il lui faisait

parler par son serviteur Giezi; et quand cette

femme vint le prier de ressusciter son fils, Giezi

voulait l'empêcher de toucher les pieds du pro

phète (5. Reg. 27.). Quand Naaman, général

des armées de Syrie, le vint trouver pour être
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guéri de sa lèpre,il luienvoya ses ordres sans
se montrer.

Deuxautres miracles de ceprophète montrent

que ses disciples vivaient en communauté, celui

du potage d'herbes, dont il ôta l'amertume (4.

Reg. 5. 1o. 4. Reg. 58. 45.); et celui du

pain d'orge qu'il multiplia : et l'on y voit aussi

la frugalité de leur nourriture. Ilyavait jusqu'à

cent prophètes quivivaient ensemble dans cette

communauté. Hls travaillaient de leurs mains;

car se trouvant trop étroitement logés, ils al

laient eux-mêmes couper du bois pour bâtir; et

ils étaient si pauvres, que l'un d'eux emprunta

une coignée. L'exemple d'Habacuc , qui fut en

levé par un ange, pour porter à Daniel le dîner

qu'il avait préparé pour ses moissonneurs,

montre encore la vie simple ct laborieuse des

prophètes ( Dan. 14.52.).

Leur habit était le sac ou le cilice, c'est-à

dire l'habit de deuil, pour montrer qu'ils fai

saient continuellementpénitencepour les péchés

de tout le peuple. Ainsi pour décrire Elie , on

dit un homme vêtu de poil, avec une ceinture de

cuir (4. Reg. 1 . 8.). Ainsi, quand Dieu com

mandeà Isaïe de se dépouiller, il lui ordonne d'ô

ter son sac d'autour de ses reins (lsa. 2o. 2.).

Les deuxgrands prophètes, dont parle l'Apoca

b: paraissaientrevêtus de sacs(Apoc. 1 1. 5.).

es prophètes, au moins quelques-uns,ne lais

saient pas d'être mariés, et cette veuve dont Elie

multiplia l'huile, était la veuve d'un prophète

(4. Reg. 4. 1.) : il semble même que leurs en

fants suivaient la même profession; car les pro

phètes sontsouvent nommés enfants des prophè

tes.C'estce quifaisaitdireà Amos(Amos.7.14.) :
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Je ne suis point prophète , ni fils de pro

phète, mais un simple pâtre : pour montrer

qu'il ne prophétisait point par profession , mais

par vocation extraordinaire Car bien que Dieu

se servît le plus souvent de ceux qui menaient la

vie prophétique, pour faire savoir ses volontés,

il ne s'était pas imposé de loi de ne pas faire de

révélations à d'autres.

Cependant on ne comptait d'ordinaire pour

prophètes que ceux qui en menaient la vie; d'où

vient que les livres de David, de Salomon et de

Daniel, ne sont point mis au rang des livrespro

phétiques, parce que les deux premiers étaient

· des rois, vivant dans les délices et la splendeur,

et le dernier était un satrape, vivant aussi à la

cour et dans le grand monde (Voy. Eccl. 49

Ce furcnt ces saints personnages qui conser

vèrent , après les patriarches, la tradition la

plus pure de la véritable religion. Ils s'occupaient

à méditer la loi de Dieu,à le prier plusieursfois

le jour et la nuit, et pour eux et pour les autres,

et s'exerçaient à la pratique de toutes lesvertus

Ils instruisaient leurs disciples, leurdécouvraient

l'esprit de la loi, et leur expliquaient les sens

relevés qui regardaient l'état de l'Eglise après la

venue du Messie, ou sur la terre ou dans le ciel,

cachés sous des allégories de choses sensibles et

basses en apparence. Ils instruisaient aussi le

peuple qui venait les trouver lesjours dusabbat

et les autres fêtes (4. Reg.4. 25.). Hls leur re

prochaient leurs péchés, et les exhortaientà en

faire pénitence; et souvent leur prédisaient, de

la part de Dieu, ce qui leur devait arriver.Cette

liberté de dire les vérités les plus fâcheuses,
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même aux rois, les rendaient odieux; et il en

coûta la vie à plusieurs.

Cependant il y avait beaucoup d'imposteurs

qui contrefaisaient l'extérieur des vrais prophè

tes, portaient des sacs comme eux, et parlaient

le même langage, se disant aussi inspirés de

Dieu (Zach. 15. 4.); mais ils prenaient bien

garde de ne faire que des prédictions agréables

au peuple et aux princes. Les faux dieux avaient

aussi leurs prophètes, comme les huit cent cin

:dont Elie fit fairejustice(2. Reg. 18. 19.).

Tels étaient chez les Grecs, les devins qu'ils

nommaient Manteis, comme dans les temps hé

 

roïques, Calcas et Tirésias. Tels étaient encore .

ceux qui prononçaient les oracles , ou les dé

bitaient , et les poètes qui se disaient inspirés

des dieux. Car ils ne le disaient pas pour par

ler poétiquement , mais pour le faire croire ; et

en effet, cesfaux prophètes, soit par opération

du démon, soit par artifice, entraient enfureur,

et parlaient d'un style extraordinaire, pourimi

ter les effets sensibles que l'esprit de Dieu fai

sait dans les prophètes véritables Or la tenta

tion était grande aux Israélites faibles dans la

vertu, de consulter ces devins et ces faux ora

cles : et c'était une des branches de l'idolâtrie ,

à laquelle ils furent forts sujets pendant tout le

temps dont nous parlons. 

Leur idolâtrie.

Cette pente à l'idolâtrie nous paraît fort étrange

et fort absurde dans les mœurs des Israélites ;
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c'est ce quipersuade le plus qu'ils étaient gros

siers et brutaux. Nous ne voyons point d'idolâ

tres, nous entendons seulement dire , qu'il en

reste dans les Indes et dans d'autres pays éloi

gnés; mais tous les peuples qui nous environ

ment, hérétiques , juifs, mahométans, ne prê

chent que l'unité d'un Dieu tout-puissant : les

moindres femmes, les paysansles plusignorants,

connaissent distinctement cette vérité : ainsi on

conclut que ceux qui croyaient plusieurs dieux,

et qui adoraient des morceaux de bois et de

pierre , devaient être au rang des hommes les

plus ignorants et les plus barbares. Toutefois ,

nous ne pouvons traiter de barbares et d'igno

rants, les Romains, les Grecs, les Egyptiens,

les Syriens , et les autrespeuples de l'antiquité,

dont tous les arts, toutes les sciences humaines

et toute la politesse nous sont venus : et nous

nepouvons nier que l'idolâtrie n'ait régné chez

eux avec un empire absolu, dans le temps où,

pour tout le reste , ils étaient les plus habiles, et

les plus polis, Il faut donc un peu s'arrêter ici,

et pénétrer jusqu'à la source de ce mal. -

L'esprit de l'homme est tellement obscurci de

puis lepéché, que s'il demeure dans l'état de la

nature corrompue, il ne s'applique à aucune

idéespirituelle, il ne pense qu'au corps età lama

tière, et ne compte pour rien tout ce qui ne

tombe pas sous les sens; rien même ne lui paraît

solide, que ce quifrappe les sens les plus geos

siers , le goût et le toucher. Nous ne le voyons

que trop * les enfants et dans leshommesqui

suivent leurspassions ; ils ne font cas que de ce

qui est visible et sensible,tout le reste leurparaît

des discours enl'air, Cependant ces hommessont
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élevés dans la véritable religion, dans la connais

sance d'un Dieu, de l'ame immortelle, de la vie

future. Que pouvaient penser ces anciens Gen

tils qui n'en avaient jamais entendu parler, et à

qui les plus sages ne présentaient que des objets

sensibles et matériels ? qu'on lise tant que l'on

voudra Homère le plus grand théologien et le

grand prophète des Grecs, on n'y trouvera pas

le moindre mot pour conjecturer qu'il pensât à

quelque chose de spirituel et d'incorporel.

Aussitoute leur sagesse s'appliquait à ce qui

regarde le corps et lessens.Les exercices du corps,

et tout ce régime de gymnastique dont il se fi

rent une sigrande affaire , avait pour but de con

server et d'augmenter la santé, la force, l'adresse

et la beauté; et ils menèrent cet art à la dernière

perfection. La peinture, la sculpture et l'archi

tecture regardent le plaisir des yeux, et ils y

avaient si bien réussi, que leurs maisons, leurs

villes et tout leur pays étaitplein d'objets agréa

bles : on le voit par les descriptions de Pausa

nias. Ils excellaient aussi dans la musique ; et

quoique la poésie semble aller plus loin que les

sens , elle ne va qu'à l'imagination , qui a les mèr

mes objets et fait les mêmes effets. Leurs lois et

leurs règles de morale les plus anciennes revien

nent toutes au sensible. Que les terres fussent

bien cultivées; que chaque particulier eût de quoi

vivre commodément; que liommes épousas

sent des femmes saines et fécondes ; que les en

fants fussent dressés à avoir de bons corps ,

principalement pour la guerre; que chacun fût

en sûreté, et à l'égard des étrangers età l'égard

des mauvais citoyens. -

Ils songeaient si peu au bien de l'ame, qu'ils
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lui nuisaient pour perfectionner le corps. Il était

manifestement contre la pudeur, que de jeunes

hommes parussent tout nus en public, pour

s'exercer auxyeux de tout le monde : on comp-

tait cela pour rien: et à Lacédémone les filles

mêmes s'exerçaient ainsi. Il était dangereux

d'exposer partout des statues et des peintures de

toutes sortes de nudités, même les infâmes;

et le danger étaitgrand surtout pour les peintres

et les sculpteurs quitravaillaientsur le naturel :

n'importe, il fallait contenter le plaisir des yeux.

Aussi on saità quelpoint de dissolution les Grecs

arrivèrent par ces beaux moyens ; les impudici

tés les plus abominables étaient chez eux, non
seulement en usage, mais en honneur. La mu

sique et la poésie , outre qu'elles fomentaient les

mêmes vices, excitaient encore et entretenaient

des jalousies et des haines mortelles, entre les

poètes, les acteurs et les spectateurs,et souvent

les particuliers y étaient déchirés par des médi

sances et des railleries cruelles. On ne s'en sou

ciaitpoint ,pourvu qu'il y eût de beaux chants

et de beaux spectacles. e

Il en était de même de leur religion. Elle ne

consistait qu'en cérémonies sensibles; elle nui

sait aux bonnes mœurs, au lieu d'y servir : et

l'origine de tous ces maux, c'est que l'homme

s'était oublié soi-même et sa nature spirituelle.

Il s'était conservéparmitous lespeuples une tra

dition constante , qu'il y avait une nature plus

excellente que l'homme, oapable de lui faire

du bien et du mal. Ne connaissantque descorps ,

ils voulaient que cette nature,*

la divinité , fût aussi corporelle, et par consé

quent qu'il y eût plusieurs dieux , afin qu'il y
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en eût en chaque partie de la nature ; que

que nation , chaque ville, chaque famille eût les

siens, Ils les imaginaient comme des hommes

immortels; et, afin de les faire heureux, ils leur

attribuaient tous les plaisirs, sans lesquels ils n'i

maginaient point , et jusqu'aux dé

bauches les plus honteuses, ce qui leur servait

ensuite à autoriser leurs passions , par l'exemple

de leurs dieux. Ce n'était pas assez de les ima
giner, ou dans le ciel, ou sur la terre, il fallait

les voir et les touchers c'est pourquoi ils hono

raient les idoles comme les dieux mêmes, se per- |

suadant qu'ilsy étaient attachés etincorporés: et

ils honoraient d'autant plus ces statues, qu'elles

étaient plus belles ou antiques, ou qu'elles

avaient quelque autre singularité qui les rendait

plus recommandables (Sap. 15, io. ). --

Le culte était conforme à la créance. Il rou

lait tout sur deux passions, l'amour du plaisir et

la crainte du mal sensible (Sap. 14.27.). Leurs

sacrifices étaient toujours suivis de festins, et

accompagnés de musique et de danses. La co

médie et la tragédie commencèrent par les ré

jouissances des vendanges en l'honneur de Bac

chus : les jeux olympiques et les autres combats

si fameux se faisaient pour honorer les dieux;

enfin tous les spectacles de la Grèce étaient des

actes de religion : et c'était une dévotion à leur

mode , d'assister aux comédies d'Aristophane les

plus infâmes, Aussi leur plus grande affaire, en-

temps de paix, était le soin des combats sacrés

et des pièces de théâtre ; et souvent, en temps

de guerre , ils s'y appliquaientplus et y faisaient

plus de dépenses que pour la guerre même --
-- -- -
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(V. Tertutl. despect. Aug. 2. Civit. Démosth.

Philip. 5.).

Leur religion n'était doncpas une doctrine de

morale comme la véritable religion. On appelait

saint (Aug. de vera relig. init.ete.), celui qui

n'était ni meurtrier, ni traitre, ni parjure, qui

fuyait le commerce de ceux qui avaient commis

ces sortes de crimes ; qui gardait les droits de

l'hospitalité et des asiles ; qui acquittait fidèle

ment ses vœux, et faisait de la dépense pour les

sacrifices et les spectacles. La religion était re

gardée commeun trafic (Plat. Eutyphron,) : on

donnait auxdieux des offrandes pour obtenir ce

qu'on leur demandaitpar lesprières. Au reste, la

débauchen'ynuisaitpoint. Apulée (Apul.lib. 1.),

après toutes les infamies dont il a rempli saméta

morphose,conclut par la description de sesdévo

tions , c'est-à-dire de l'empressement qu'il avait

de se faire initierà toutes sortes de mystères ; et

de son exactitude à en observer scrupuleusement

toutes les cérémonies. La débauche, bien loin

d'être condamnée par lareligion , était quelque

fois commandée. Il fallait s'enivrer pour bien cé

lébrer les bacchanales , et il y avait des femmes

qui se prostituaient en l'honneur de Vénus,par

ticulièrement à Corinthe. On sait ce que c'était

que le dieu des jardins, et les mystères de Cérès

et de Cybèle (Strab. tib. V. Clem. Alex. in

protrept.).

C'est ainsi qu'ils honoraient les dieux qu'ils

estimaient favorables et bienfaisants. Mais pour

les dieuxinfernaux, Hécate , les Euménides, les

Parques, et les autres dont lesfablesleurfaisaient

peur ,il fallait les apaiser par des sacrifices noc

turnes et des cérémonies offreuses et inhumai
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nes (Sap. 14. 52.). Ily en avait qui enterraient

des hommesvivants; d'autres inamolaient des en

fants , et quelquefois les leurs propres, comme

ces adorateurs de Moloc, tant détestés dans l'E

criture,qui continuaient encore en Afrique cette

abomination du temps de Tertullien (Tertuit.

Apol. , c. 9.).
C'est à cette crainte et à cette horreur , qu'il

faut rapporter toutes les superstitions cruelles ou

incommodes , comme de se tirer du sang avec

des lancettes, ou dese déchirer avec des couteaux

(Reg. 18.291.), ainsi que faisaient les faux pro

phètes de Baal et les de Cybèle, dejeûner,

de se baigner dans l'eau froide ( Mane die quo

tu indicis jejunia , nudus In Tiberi stabit

Hor. 2, Sat. 51.), et d'autres semblables. Ils

croyaient détourner par là les maux particuliers

ou les calamités publiques , dont ils étaient me

nacés par les oracles, par les songes , ou par les

prodiges, suivant l'explication de leurs devins

C'étaient des remèdes, à ce qu'ils s'imaginaient,

contre les maladies, contre la peste, la grêle et

les stérilités. Or, en ces matières , on aimetou

jours mieux faire des choses inutiles, que d'o

mettre celles qu'on croit utiles. Toute leur lus

tration ou expiation des crimes, était de cegenre

de supertitions pénibles ; elle consistait à se pu

rifier corps par l'eau ou par le feu , età faire

certains sacrifices , mais il ne se parlait ni de

repentir ni de conversion -

On s'étonnera peut-être que des gens aussi

éelairés que les Crecs donnassent dans des su

perstitions si grossières , et se laissassent amuser

si facilement par des astrologues, des augures ,

des aruspices, et tant d'autres sortes de devins.
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il faut considérer que, jusqu'au temps d'Alexan
dre ,et aurègne desMacédoniens, ils n'avaient pas

fait grand progrès dans les sciences qui peuvent
guérir de la superstition. lls excellaient dans les

arts; leurs lois étaientsages : en un mot,ils avaient

perfectionné tout ce quirend la vie commode et

agréable, mais ils ne s'étaient guère appliqués

auxsciences spéculatives , comme la géométrie ,

l'astronomie, la physique. L'anatomie des ani

maux et des plantes, la recherche des minéraux

etdes météores, la figure delaterre,le cours desas

tres, et tout le système du monde, étaient encore

des mystères cachés pour eux. Les Chaldéens et

les Egyptiens, quien savaient déjà quelque chose,

en faisaient un grand secret, n'en parlaient que

par énigmes, et y mêlaient une infinité de su

perstitions et de fables.

Comme ces sciences dépendent principale

ment des expériences, la suite des sièclesy ajoute

toujours, et ellessontà présent danslaplusgrande

perfection où elles aient jamais été. On les en

seigneà découvertà quiconque s'y veut appliquer;

et elles s'accordent parfaitement avec notre sainte

religion , qui condamne toute superstition, toute

divination,toute magie. Cependant on ne trouve

que trop de gens qui écoutent les astrologues ,

et toutes ces sortes d'imposteurs ; je ne dis pas

seulement des paysans et des idiots de la lie du

peuple, je dis des femmes qui se piquent de bel

esprit , de politesse et de science , des hommes

nourris dans la lumière du plus grand monde ,

quifont d'ailleurs les esprits-forts , et ne cèdent

pas à l'autorité de la véritable religion. -

Qu'était-ce donc quand toutes ces sottises fai

saient partie de la religion, quand les devins pas
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saient pour des hommes divins, quand l'astrolo

gie , la pyromancie, la nécromancie et tout le

reste étaient des sciences divines? Commentpou

vait-on résister à l'autorité des sacrificateurs et

des faux prophètes , qui contaient une infinité

d'expériences en confirmation de leur doctrine ,

qui étaient suivis aveuglément par les nations en

tières ? Il fallait bien les croire , quand on nesa

vait pas comment les choses se pouvaient faire

naturellement; et quand même on l'aurait su, il

fallait être bien hardipour les contredire.

L'inclination à l'idolâtrie n'était donc pas par

ticulière aux Israélites, c'était un mal

laduretédu cœur, que l'Ecriture leur reproche si

souvent, n'est pas d'être plus attachésaux choses

sensibles , que les autres peuples; c'est de l'être

autant qu'eux après avoir reçu de Dieu des grâ

ces particulières, et avoirvu degrands miracles.

Il est vrai qu'il fallait de la force pour résister

au mauvais exemple de toutes les autres nations.

Quand un Israélite se trouvait hors de son pays

parmi les infidèles , ne lui voyant point faire de

sacrifices , ni adorer d'idoles , ils l'accusaient de

n'avoir point de religion , et quand il leur par
* lait de son Dieu créateur du ciel et de la terre ,

ils s'en moquaient et demandaient où il était.

Ces reproches étaient difficiles à supporter; Da

vid lui-même témoigne, que pendantson exil, il

se nourrissait jour et nuit de ses larmes, parce

qu'on lui demandait tous les jours où était son

Dieu(Ps. 41.5.). Les ames faibles étaient ébran

lées par ces attaques , et souvent n'y résistaient

pas.

La pente que nous avons tous au plaisir aug

mentait la tentation, car les fêtes des païens
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étaient magnifiques, et ils en faisaient souvent.

La curiosité portait aisément les jeunes gens,

et surtout les filles,à aller voir les pompes ou

processions, l'ordre et la parure des victimes ,

les danses, les chœurs de musique, et les orne

ments des temples. Il se trouvait quelque étran

ger officieux, qui les engageait à prendre place

au festin, et à manger des viandes offertes aux

idoles, ouà venir loger en sa maison. On faisait

des connaissances et des amourettes , qui se ter

ninaient oupar une pure débauche , ou à quel

que autre mariage contre la loi. Ainsis'insinuait

l'idolâtrie , dont les appas les plus ordinaires

étaient la bonne chère et lesfemmes. Dèsle temps

de Moïse, les filles Madianites engagèrent les Is

raélites aux mystères infâmes de Béelphégor

(Num. 25). Ce furent les femmes étrangères qui

pervertirent Salomon.

D'ailleurs la loi de Dieu pouvait leur paraitre

trop sévère. ll ne leur était permis de sacrifier

qu'en un seul lieu, par les mains des sacrifica

teurs de la race d'Aaron, et suivant de certaines

règles fort étroites, et il n'y avait que trois gran

des fêtes en toute l'année, la Pâque, la Pente

côte et la fête des Tabernacles. C'était peu pour

un peuple qui vivait dans l'abondance , en un

climat quiinspire le plaisir. Cependant demeu

rant à la campagne occupés à leur ménage, ils

ne pouvaient s'assembler commodémentqu'à des

fetes; il fallait donc emprunter celles des étran

gers , ou en inventer de nouvelles. Nous-mêmes

qui croyons être si spirituels, et quile devrions

- être sans doute, si nous étions véritablement

chrétiens , ne préférons-nous pas souvent la pos

session des biens sensibles à l'espérance des biens
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éternels ? et ne tâchons-nous pas d'accorder avec

l'Evangile , plusieurs divertissements que toute

l'antiquité a jugés incompatibles, et contre les

uels ceux qui nous instruisent ne cessent de dé

clamer?ll est vrai que nous détestons l'idolâtrie ;

mais aussi nous n'en voyons plus , et il y a plus

de mille ans qu'elle est décriée. Il ne faut donc

pas croire que les Israélites fussent plus stupides

que les autres peuples, : que les grâces fré

quentes qu'ils recevaient de Dieu ne les guéris

saient point de l'idolâtrie; mais il faut reconnai

tre que laplaie du péché originel était bien pro

fonde , puisque de si saintes instructions et de

sigrandes merveilles ne suffisaient pas pour éle

ver les hommes au-dessus des choses sensibles.

Aussi voyons-nous que d'autres peuples , d'ail

leurs les plus éclairés, comme les Egyptiens et

les Grecs étaient encore,sans comparaison, plus

aveuglés.

- XXIV.

Etatpolitique. Liberté. Puissance domestique.

Après la religion, il faut dire un mot de l'é

tat politique des Israélites. Ils étaient parfaite

ment libres, principalement avant qu'ils eussent

des rois. Il n'y avait chez eux ni hommages, ni

censives, ni contraintes pour la chasse ou pour

la pêche, ni toutes ces espèces de sujétions,

qui,parmi nous, sont siordinaires, que les sei

gneurs mêmes n'en sont pas exempts : puisque

nousvoyons des souverains qui sont vassaux, et

même officiers d'autres souverains, comme en

Allemagne et en Italie. Ils jouissaient donc de

cette liberté, si chérie des Grecs et des Romains;
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et il ne tint qu'à euxd'en jouir toujours. C'était

l'intention de Dieu, comme il paraît par les re

proches que Samuelleur fit de sa part, quand ils

demandèrent un Roi ; et Gédéon en était bien

instruit, puisque, lorsqu'ils voulurent le faire roi,

et assurer le royaume à sa postérité, il répondit

généreusement : Jene serai point votreseigneurs

c'est Dieu qui le doit être (2. Reg. 1o. 18.).

Leur état n'était donc ni monarchie , ni aris

tocratie, ni démocratie; mais comme Joseph le

nomme, théocratie ( Jos. 2. cont. App. 6.) ;

c'est-à-dire que Dieu même les gouvernait im

médiatement,par la loi qu'il leur avait donnée,

Tant qu'ils étaient fidèles à l'observer, ils vivaient

en sûreté ct en liberté; sitôt qu'ils la violaient ,

pourfaire leur volontéparticulière, ils tombaient

dans l'anarchie et la confusion. C'est ce que

montre l'Ecriture , quand elle marque pour

cause des plus grands crimes (Jud. 18. 51. 2 1.

24.) : En cetemps-là, il n'y avaitpoint de roi

cm lsraél , chacun faisait ce qu'il lui plaisait.

Cette anarchie les divisait, les affaiblissait , et les

donnait en proie à leurs ennemis ; jusqu'à ce

que, rentrant en eux-mêmes,ils recourussent à

Dieu, qui leur envoyait des libérateurs (Jud. 2.

1 1 . 22. etc.). C'est ainsi qu'ils vécurent sous

les juges, retombant de temps en temps dans

l'idolâtrie et la désobéissance à la loi de Dieu ,

et par là dans la confusion et la servitude , et se

relevant de temps en temps. Enfin ils aimèrent

mieux se faire un maître , que de demeurer en

liberté, en observant fidèlement la loi de Dieu.

leur liberté réduiteà ses justes bornes, consis

tait à pouvoir faire tout ce que la loi de Dieu

ne défendaitpas, et à n'être qu'obligés à faire ce
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qu'elle commandait, sans être sujets à la volonté

- d'aucun homme particulier. Mais la puissance

domestique des pères de famille était grande

sur leurs esclaves et sur leurs enfants. Il y avait

- des Hébreux esclaves de leurs frères , et la loi

marque deux causes qui pouvaient les mettre

, - en cet état (Levit. 15. 59.): la pauvreté , qui

les contraignait de se vendre, ou le délit du lar

ron qui n'avait pas de quoipayer (Ex. 22.5.).

Il semble que cette dernière cause s'étendait

aux autres dettes, par l'exemple de la veuve

dont Elisée multiplia l'huile, afin qu'elle eût de

quoi payer ses créanciers , et garantir

fants de l'esclavage (4. Reg. 4. 1.). Il est vrai

que ces esclaves hébreux pouvaient devenir li

- - bres après six ans, c'est-à-dire,à l'année sab

, - batique, et s'ils ne voulaient pas user de ce pri

- vilége, ils avaient celui du jubilé pour être

libres du moins après cinquante ans, et conser

ver à leurs enfants la liberté (Exod. 2 1. 2. Lev.

-- . 25. 4o.). Il était recommandéde les traiter dou

-- - cement et de se servir plutôt d'esclaves étran

gers. On voit combien leurs esclaves leur étaient

soumispar ces paroles du psaume (Ps. cxxm 2.):

Commé les yeux du serviteur sont sur les mains

de son maître, ainsi nos yeux sont au Seigneur,

c'est-à-dire , qu'ils commandaient souvent par

signes , et que les serviteurs devaient être atten

tifs à leurs moindres gestes.

Les Israélites avaient droit de vie et de mort

sur leurs esclaves; et ce droit était alors com

munà toutesles nations(Just. dejur.pers. §5.).

Car l'esclavage était venu du droit de la guerre,

lorsque, au lieu de tuer les ennemis , on avait

mieux aimé leur donner la vie pour s'en servir

--
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Ainsi, l'on supposait que le vainqueur conser
vait toujours le droit de leur ôter la V1C , s'ils

s'en rendaient indignes, qu'il acquérait le

droit sur leurs enfants , puisqu'ils ne seraient pas 

nés s'il n'eût conservé le père; et qu'il trans

mettait ce droit en aliénant son esclave. Voilà

le fondement de la puissance absolue des maî

tres, et il était rare qu'ils en abusassent ; car

leur intérêt les obligeait à conserver leurses

claves qui faisaient partie de leur bien (Ev.

2 1. 2o.). C'est la raison de la loi de Dieu, pour

ne point punir celui qui avaitfrappé son esclave,

de telle sorte, qu'il en était mort quelques jours

après, C'est son argent, dit la loi, pour montrer

que sa perte le punit assez : et l'on pouvait pré

sumer en ce cas , que le maître avait eu seule

ment intention de le corriger. Mais si l'esclave

mourait sous les coups, on pouvait croire que le

maître l'avait effectivement voulu tuer, et la loi

le déclarait coupable. En quoi elle était plus hu

maine que les lois des autres peuples, qui ne fai

saient point cette distinction. Les Romains eu

rent, pendant plus de cinq cents ans , le droit de

faire mourir leurs esclaves , de mettre aux fers

leurs débiteurs faute de paiement, et de vendre

- leurs propres enfants jusqu'à trois fois, avant

qu'ils sortissent de leur puissance; tout cela en

vertu de ces sages lois des Douze Tables qu'ils

apportèrent de Grèce , dans le temps où les Juifs

se rétablissaient au retour de la captivité, c'est

à dire environ mille ans après Moïse (Instit. dc

his qui suîvel al. S. 2. Instit. quib. mod. Jud.

pat S. 6. ). -

Qnantà la puissance paternelle des Hébreux,

la loi leur permettait de vendre leurs filles (Eccl,
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v.2.7. Percoemptionem. 2.Est. v, 2.5.Isa, 1.):

mais cette vente était une espèce de mariage,

comme il y en eut chez les Romains. Nous

voyons toutefois par un passage d'Isaïe, que les

pères vendaient leurs enfants à leurs créanciers :

et du temps de Néhémias , les pauvres propo

saientde vendre leurs enfants, pour avoir de quoi

vivre : et d'autres se plaignaient de n'avoir pas

de quoiracheter leurs enfants déjà réduits en ser

vitude. Ils avaient droit de vie et de mort sur

leurs enfants,puisque le sage dit (Prov. 19. 12.):

Corrigez votre fils sans perdre l'espérance ; mais

ne vous aheurtez pas à le faire mourir. Il est

vrai qu'ils n'avaient pas la liberté comme les

Romains d'exercer ce droit si rigoureux de leur

autoritéprivée sans la participation du magistrat

(Lev. * 2.). La loi de Dieu permettait seule

rent au père et à la mère , après avoir essayé

toutes les corrections domestiques , de dénoncer

au sénat de la ville leur fils désobéissant et dé

bauché; et sur leur plainte, il était condamné

à mort, et lapidé (Deut. 2 1. 19.). Cette même

loi fut pratiquée à Athènes (Heliod. iv ) : et elle

était fondée sur ce que les enfants tiennent la

vie de leurs pères , et que l'on supposait qu'il

s'en trouverait point d'assez dénaiurés pour faire

périr leurs enfants, s'ils ne commettaient des

crimes horribles. Cependant cette crainte était
très utile , pour tenir les enfants dans une en

tière soumission.

Nous ne voyons que trop les maux qui sont

venus d'avoir laissé affaiblir , ou plutôt anéantir
la puissance paternelle. Quelque jeune que soit

un fils, sitôt qu'il est marié, ou qu'il a le moyen

de subsister sans son père , il prétend ne lui de
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voir plus qu'un peu de respect. De-là vient la

multiplication infinie des petites familles, et des

gens qui vivent seuls , ou dans les maisons pu

bliques, dans lesquelles tous sont également maf

tres. Ces jeunes gens indépendants, s'ils sont 

riches , se plongent dans la débauche, et se rui

ment; s'ils sont pauvres, ils deviennent desvaga

bonds et des gens sans aveu, capables de toutes

sortes de crimes.Outre la corruption desmœurs,

cette indépendance peut aussi causer de grands

maux dans l'Etat ; car il est bien plus difficile de

gouverner une multitude d'hommes, séparés et
indociles, qu'un petit nombre de chefs de fa

mille, dont chacun répondaitd'ungrand nombre

d'hommes , et était d'ordinaire un vieillardin

struit des lois.

- XXV.

-

-- Autorité des Vieillards --

Non-seulementlespères, mais tous les vieillards

avaient unegrande autorité chez les Israélites et

cheztous les peuples de l'antiquité. Partout on a

d'abord choisi lesjuges des affaires particulières,

et les conseillersdu public, entre les hommesles

plusâgés. De là vinrentàRome les noms de sénat

et depères; et cegrand respectpour la vieillesse,

qu'ils avaient pris des Lacédémoniens. Rien n'est

plus conforme à la nature. La jeunesse n'est

:qu'au mouvement età l'action; la vieil

esse sait instruire, conseiller et commander. La

loire desjeunes gens est leur force, dit le Sage

%: 2o. 29.), etla dignité des vieillards sont

leurs cheveux blancs. Il est difficile qu'en un

G*
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jeune homme, l'étude ou la bonté de l'esprit

supplée à l'expérience ; et un vieillard , pourvu

qu'il ait un bon sens naturel, est savant par l'ex

périence seule. Toutes les histoires font foi que

les états le mieux gouvernés ont été ceux où les

vieillards ont eu la principale autorité, et que les

règnes des princes trop jeunes ont été les plus

malheurenx.C'est ce que dit le Sage (Eccl. 19.16.):

Malheur à la terre dont le roi est un cnfant : et

c'est ce malheur dont Dieu menace les Juifs ,

quand il leur fait dire par Isaïe (Isa. 5.4.), qu'il

leur donnera des enfants pour princes. En effet,

la jeunesse n'a ni patience , ni prévoyance; elle

est ennemie de la règle, et ne cherche que le

plaisir et le changement.

Dès que les Hébreux commencèrent à former

un peuple, ils furent gouvernés par les vieillards.

Quand Moïse vint en Egypte leur promettre la

liberté de la part de Dieu, il assembla les an

ciens, et fit en leur présence les miracles qui

étaient les preuves de sa mission (Exod.4. 29.).

Tous les anciens d'Israël vinrent au festin qu'il

fit à son beau-père Jethro(Exod. 18. 12.). Quand

Dieu lui voulut donner un conseil pour le soula -

ger dans la conduite de ce grand peuple (Num.

r. 16 ) : Cloisissee , lui dit-il , soixante-dix

hommes que vous connaissiez , pour étre les an

ciens et les intendants du peuple. lls étaient donc

déjà en autorité avant que la loi fût donnée , et

que 1'Etat ett pris sa forme. Dans toute la suite

de l' Ecriture , toutes les fois qu'il est parlé des

assenalblées et des affaires publiques, les anciens

sont toujours mis au premier rang, et quelque

fois ils sont nommés seuls.

De la vient l'expression du psaume (Ps. 1 o6.
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52.) , qui exhorte à louer Dieu dans l'assemblée

du peuple, et dans la séance desvieillards, c'est

à-dire le conseil public. Ce sont les deux par

ties qui composaient toutes les anciennes répu

bliques : l'assemblée, que les Grecs nommaient

Ecclesia , et les Latins Concio, et le sénat. Les

noms d'anciens ont passé par la suite en titres

de dignité; du motgrec estvenu le nom deprê

tre, et du mot latin le nom de seigneur (5.Reg.

12. 8. 2. par. 12. 15.). On peut juger de l'âge

que demandaient les Hébreux,pour compter un

homme entre les vieillards,par le titre de jeunes

gens donnéà ceux dont Roboam suivit le con

seil. Car il est dit qu'ils avaient été élevés avec

' lui, d'où on peut conclure qu'ils étaient environ

de son âge; et il avait alors quarante ans,

XXVI,

Administration de la justice. Porte. -

La justice était administrée par deux sortes

d'officiers, sopherim et soterim, établis en cha

que ville, par l'ordre que Moïse en avait donné

de la part de Dieu. Il est certain que le mot de

sopherim signifie des juges : pour soterim, il est

diversement traduit dans la v*mais latra

dition des Juifs l'explique des ministres de jus

tice , comme les huissiers, les sergents, les ar

chers et les autres exécuteurs.Ces charges étaient

données à des Lévites,et ily en avait jusqu'à six

mille du temps de David. Cefurent cesjuges que

Josaphat rétablit dans chaque ville, et à qui il

donna de si belles instructions ( Deut. 16. 18.

Hagistri. Praf cti. Duces, Pracones. Jos. 5. 2 .
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Deut. 55. 1 o. 1, Par. 26.4.2.Par. 5.4.2. Far.

19. 5. Ibid. 2.). L'Ecriture ajoute qu'il établit

à Jérusalem une compagnie de lévites , de prê -

tres et de chefs de famille pourjuger les grandes

- causes. C'est le conseil des soixante-dix an -

ciens, érigé dès le temps de Moïse , où présidait

le souverain pontife, et où l'on portait toutes les

questions qui étaient trop pour être ter

minées par les juges des moindres villes ( Deut.

17.8.). La tradition des Juifs est, que ces juges

desvilles particulières étaient au nombre de vingt

trois ; qu'ils devaient tous être assemblés pour

les jugements de mort , et que trois suffisaient

pour les causes pécuniaires et les affaires de

moindre conséquence (Cod. Sand. hedr. c. 1.

§ 6. § 4 § 1. etc. ) : le principal juge était roi,

suivant cette parole du peuple àSamuel(4. Reg.

6.8.), : Donnez-nous un roi pour nous juger.

Le lieu où ces juges tenaient leur audience

était la porte de la ville. Car comme les israé

lites étaient tous des laboureurs qui sortaient-le

matin pour aller à leur travail , et ne rentraient

le soir, la porte de la ville était le lieu où

ils se rencontraient le plus. Et il ne faut pas s'é

tonnerqu'ils travaillassent aux champs, etdemeu

rassent dans les villes. Ce n'étaient pas des villes

comme nos capitales des provinces , qui peuvent

: peine subsister de ce que leur fournissent vingt

oii trente lieues depays tout à l'entour. C'étaient

des habitations d'autant de laboureurs qu'il en

fallait , pour cultiver les terres les plus proches.

De la vient que, le pays étant fort peuplé, elles

étaient en très grand nombre. La seule tribu de

Juda en comptait cent quinze dans son partage ,

lorsqu'elle entra en possession, sans ce qui fut
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bâti depuis ; et chacune avait des villages dans

sa dépendance (Jos. 15. 21. etc.). Il fallait donc

qu'elles fussent petites et fort voisines , comme

: grands villages murés et bien bâtis , ayant au

reste tout ce l'on voit à la campagne.

Par une raison semblable , chez les Grecs et

les Romains, le rendez-vouspour toutes les affai

res, était le marché ou la place, parce qu'ils

étaient tous marchands. Chez nos ancêtres, les

vassaux de chaque seigneur s'assemblaient dans

la cour de son château, et de là sont venus les

Cours des princes. Dans le Levant, comme les

princes sont plus enfermés,les affaires se font à la

porte de leur sérail : et cette coutume de faire sa

cour à la porte du palais, était en usage dès le

temps des anciens rois de Perse, comme l'on

voit en plusieurs endroits du livre d'Esther

(Esth. 2. 91. 21. 5. 2, 5.).

La porte de la ville était le lieu où se trai

taient toutes les affairespubliques etparticulières

dès le temps des patriarches. Abraham fit l'ac -

quisition de son sépulcre en présence de tous

ceux qui entraient dans la porte de la ville d'He

bron ( Gen. 25. 1 o. 18.). Quand Hémor et son

fils Sichem, qui avait enlevé Dina, proposèrent

de faire alliance avec les Israélites , ce futà la

porte de la ville qu'ils en parlèrçnt au peuple

( Gen. 54. 2o. ). Nous voyons la forme de ces

actes publics bien circonstanciés dans l'histoire

de Ruth (Ruth. 4.). Boos,voulant l'épouser, se

la fit céder par celui qui yavait droit,commeplus

proche parent Pour cet effet , il s'assit à la porte

de Bethléem , et comme il vit passer ce parent ,

il l'arrêta. Puis il prit dix des anciens de la ville ,

et après qu'ils furent tous assis , il expliqua sa
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prétention, et tira de son parent la déclaration

qu'il demandait, avec la formalité marquée par

la loi, qui était de se déchausser. Il enpritàté

- moin, non-seulement les anciens, mais tout le

peuple : ce quimarquequ'il s'était asemblé grand.

nombre de spectateurs. Aussiil est assez vrai

semblable que la curiosité arrêtait tous les pas

sants. Ils n'avaient pas d'ordinaire des affaires

fort pressées:ils se connaissaienttous, et étaient

tousparents, ainsi ils devaient prendre intérêt

aux affaires les uns des autres. -

Peut-être rédigeait-on ces actespar écrit; mais

l'Ecriture n'en parle que dans Tobie et dans

Jérémie, peu avant la ruine de Jérusalem. Dans

Tobie, il est parlé d'une promesse pour argent

prêté, d'un contrat de mariage, et d'une dona

tion en faveur de mariage *.

8. 44. ) : dans Jérémie, c'est un contrat d'ac

quisition (Jerem. 51. 19.). La loi de Moïse n'or

donne l'écriture que pour l'acte de divorce

(Deut. 24. 1.); mais quand ils n'auraient pas

écrit dans les premiers temps, leurs contrats

aissé d' sûrs, étant faits

Boozeût voulu

aussitôt. - - .

omains'ont été long-temps sans écrire

les traités entre particuliers, comme il paraît

par l'obligation de parole, qu'ils appelaient sti

pulation. Ils ne craignaient point qu'un acte

manquât de preuve,:avaientprononcé

- certains mots solennels dans la place publique,

- au milieu de tout le peuple, et qu'ils en avaient
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pris à témoin quelques citoyens en particulier
qui fussent d'une condition honnête et d une ré

putation entière. Ces actes étaient bien aussi pu

blics que ceux qui se passent aujourd'hui en des

maisons particulières , devant un notaire qui

souvent ne connaît point les parties; ou devant

un tabellion de village , avec deux témoins

apostés.

On peut dire que la porte chez les Hébreux,

était la même chose que la place ou le marché

chez les Romains. Le marché des denrées se te

nait à la porte de la ville (Reg. vii. 4.). Elisée

prédit que les vivres seraient à vil prix le lende

main à la porte de Samarie. Cette porte avait

une place qui devait être grande ,puisque le roi

Achab y assembla quatre cents faux prophètes

(5. Reg. 22. 1o.). Je crois qu'il en était demême

dans les autres villes ; et que ces portes avaient

quelques bâtiments oùétaient les siéges des juges

et des anciens. Car il est dit que Booz monta

à la porte et s'y assit; et quand David eut appris

la mort d'Absalon , il monta à la chambre de la

porte pour ypleurer (2. Reg. 18. 55.). Cette

chambre pouvait être le lieu des délibérations

secrètes.- Dans le temple même de Jérusalem,

les jugements se rendaient à une des portes, et

les jugesytenaient leur séance (Jerem. 26. 1o.).

Après tous ces exemples, on ne doit pas s'éton

ner que l'Ecriture dise si souvent la porte,pour

dire lejugement, ou le conseil public de chaque

ville, ou la ville même, ou l'état; et que, dans

l'Evangile, les portes de l'enfer signifient le

royaume ou la puissance du démon. -

Au reste, quelque simple que nousparaisse la

manière dont les Israélites traitaient leurs affai
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res, il ne faut pas croire qu'il n'y cât parmi eux

et des fraudes, et des chicanes, et des procès

injustes, et des calomnies. Ce sont des mauxin

séparables de la corruption dugenre humain, et

plus les hommes ont naturellement d'esprit et de

vigueur , plus ils y sont sujets. Mais ce sont par

ticulièrement les maux desgrandes villes. David,

fuyant de Jérusalem à la révolte d'Absalon , re -

présente la fureur et la discorde qui se prome

nentjour et nuit surses murailles(Ps. Liv. 1 o. ) :

au milieu d'elle, la peine et l'injustice , et dans

ses rues l'usure et la tromperie; les prophètes

sont pleins de pareils reproches. Seulement on

peut croire que ces maux étaient moinsfréquents

que chez nous; parce qu'ily avait moins de gens

occupés de procès et d'affaires, 

Comme la loi de Dieu réglait les affaires tem

porelles aussi bien que la religion, il n'y avait

point de distinction de tribunaux; les mêmes

juges décidaient les cas de conscience, et ter

minaient les procès civils ou criminels. Ainsi il

fallait peu de charges différentes, et peu d'offi

ciers , en comparaison de ce que nous en voyons

aujourd'hui : car il est honteuxparmi nous d'être

simple particulier , et de n'avoir d' autre emploi

que de faire valoir son bien et gouverner sa fa

mille. Tout le monde veut être personne publi

que , avoir des honneurs, des prérogatives et des

priviléges ; et les charges sont considéréés ou

comme des métiers qui font vivre les hommes,

ou comme des titres qui les distinguent. Mais si

l'onvoulait m'y regarder que ce qu'elles ont d'es

sentiel , c'est -à - dire les fonctions publiques ,

réelles et nécessaires, on verrait qu'elles peuvent

être exercées par unpetit nombre de personnes,
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leur laissant encore du temps pourvaquerà leurs

affaires particulières.

C'est ainsi qu'en usaient tous les peuples de
l'antiquité, et principalement les Hébreux. Sous

Josué, je ne vois que quatre noms de fonctions

publiques (Jos. xxiv.) : Zekenim, les sénateurs ;

Rasim, les chefs; Sophérim, les juges;Soterim,

les exécuteurs. Du temps de David, lorsque le

royaume était plus florissant, voici les officiers

 

dont il est parlé ( 1. Paral. 25.) : Les six mille

Lévites,juges et exécuteurs; les chefs des tribus;

les chefs de familles, qui sont plutôt des noms

de dignités que d'offices ; les chefs des douze

corps de vingt-quatre mille hommes; les chefs de

ceux qui faisaient valoir les domaines du roi,

c'est-à-dire sesterres et ses bestiaux(Ibid. 28. 1.).

Je nomme ici chefs ceux que l'Hébreu nomme

satim, et le Latin principes. Mais il le faut dire

fois , il est impossible d'exprimer en une

autre langue les titres des charges et des dignités :

ainsi les versionsgrecques, ni les latines ne nous

donnent point d'idées justes des dignités Chal

déennes marquées dans Daniel , dans Ezéchiel

et ailleurs.

Entre les officiers de David on compte encore

ses eunuques ou officiers domestiques (Dan. 1 1 .

5 Ezech. xxin. 25.): car par toute l'Ecriture le

nom d'enuqueseprend souventpourun valet-de

ohambre, ou en général pour tout officier ser

vant auprès de la personne d'un prince, sans

marquer aucun défaut personnel. Il est encore

parlé ailleurs de chefs de cinquante hommes

(4. Reg. 1.9 Isa. 2.5. Ex. 18. 25.); maispour

les dixainiers, je n'en vois rien que dans la loi.

La plupart de ces charges sont militaires , et le
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reste est peu de chose, si l'on considère la grande 

multitudedu peuple et l'étendue du royaume de
David.. -

XXVII.

Leurs guerres.

Après l'administration de la justice, il faut

parler de la guerre. Il n'y avait point d'Israélite

qui ne portât les armes, jusque aux lévites et

auxprêtres. Le prêtre Banaïas, fils de Joïada ,

était l'un des plus illustres d'entre les braves de 

David, et fut legénéral des troupes deSalomon

à la place de Joab(2. Reg. 25. : o.).On comp

taitdoncpourgensdeguerretous ceux quiétaient

en âge de servir, et cetâge était fixé depuis vingt

ans et au-dessus (5. Reg. 25).C'était comme

les milices de certains pays, toujours prêtes à

s'assembleraupremier ordre (Num. 5.2 1. etc.).

La différence est que,parminous, l'usage des ar

mes est défenduà tousceuxqui sont consacrésà

Dieu, et que nous avons de plus un peuple infini
de gensinutiles pour la guerre ,praticiens, finan

cicrs, bourgeois, marchands, artisans : au lieu

que c'étaient tous des laboureurs et des pâtres ,
accoutumés dejeunesse à la fatigue et au travail.

il y a même apparence qu'on les exerçait à ma

nier les armes , au moinsdepuis le temps de David

et de Salomon (V. 1.Par. 1. 9.). Ainsià Rome

tous les citoyens d'un certain âge étaient obligés

de servir un nombre de campagnes, quand ils

étaient commandés : d'où vient que l'on ne disait

paslever des troupes, maisles choisir (Delectum

habere), parce qu'il y en avait toujoursbeaucoup

de reste. ll n'était pas difficile aux Israélites de

faire subsister leurs armées : lepays était si petit,
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et les ennemis si proches, que souvent ils reve

naient loger chez eux, et n'avait qu'unejournée

ou deux de marche.

Les armes étaient à peu près les mêmes que

celles des Grecs et des Romains , des épées, des

arcs et desflèches, des dards et des lances; c'est

à-dire des demi-piques : car il ne se faut pas fi

gurerchezles anciensdeslancesàpoignée,comme

celles de notre vieille chevalerie. Leurs épées

étaient des glaives larges et courts, qui leur pen

daient surla cuisse. Ils se servaient aussi de fron

des; témoin les habitants de Gabaaen Benjamin,

quiauraient atteintun cheveu:et ces mêmes Ga

baonites combattaient également des deux mains.

(Ex. 52.27.Ps.44, 4. Can.5.8. Jud. 2o. 16. 1 .

Reg. 18. 1 1.21. 16.). Saül tenait d'ordinaire une

lance à la main, comme Homère en donne à ses

héros etcommelesRomainsendonnentàQuirinus

età leurs autres dieux.Au reste, ils ne portaient

point d'armes hors l'occasion, pasmême l'épée.

Quand David commande à ses gens de marcher

contre Nabal, illeur dit d'abord de prendre leurs

épées, quoiqu'ils fussent en un état d'alarmes

continuelles ( 1. Reg. 25. 15.). La coutume de

porter toujours l'épée au côté, était particulière

aux Gaulois et aux Germains.

Pour les armes défensives, ils portaient des

écus,des boucliers , des casques, des cuirasses,

et quelquefois desgrèges pour couvrir les jambes

(2. Reg. 17. 5.6. etc.). &* voit l'exemple d'une

armure complète en celle de Goliath, qui était

toute d'airain, comme celles des Grecs dans Ho

mère. Mais il semble que ces armes étaient rares

chez les Israélites dans ce même temps ( 2. Reg

18.), puisque le roi Saül voulut prêter les siennes
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à Pavid. Elles devinrent communes depuis; et

Ozias en avait pour armer toutes ses troupes,

qui étaient de plus de trois cent mille hommes

(2. Paral. 26 i4.).Ce même roi mit surlestours

de Jérusalem des machines pour jeter des traits

et de grosses pierres : il fortifia plusieursvilles ,

comme la plupart des autres rois. Ainsi la guerre

se faisait dès lors àpeuprès comme elle s'est faite

juqu'aux derniers temps, avant l'invention des

armes à feu.

Les Israélites n'avaient que de l'infanterie dans

les premiers temps; et ce fut aussi la principale

force desGrecs et des Romains. Les chevaux ne

sont pas nécessaires dans les pays chauds, où

l'on marche toujoursà pied sec ; ils sont même

inutiles dans les montagnes; mais ils sont d'un

grand secours dans les pays froids , pour se reti

rer des mauvais chemins, et pour faire degran

des marches par des plaines stériles ou peu ha

bitées, comme en Pologne ou en Tartarie.

Les Israélites eurent de la cavalerie sous les

rois. La première marque de la révolte d'Absa

lon, fut de mettre sur pied des chevaux et des

chariots; et toutefois ayant perdu la bataille oi

il périt, il monta sur un mulet pour s'enfuir

( 2, Reg. 1 1. 5. 2. Reg. 8. 9. ). Salomon, qui

pouvait fournir à de grandes dépenses , fit venir

d'Egypte grand nombe de chevaux, et en entre

tint jusqu'à quarante mille avec douze mille

chariots ( a. Paral. 9. 25.). Ces chariots de

guerre étaient apparemment semblables à ceux

des Grecs ; c'est-à-dire petits , à deux roues,

portant un homme ou deux, debout et appuyés

sur le devant. Les rois suivants ne purent entre

tenir cettegrande dépense de Salomon; mais de
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- temps en temps ils envoyaient quérir du secours

, " en Egypte , et dans ces occasions il est toujours

parlé de chevaux. Il fallait que lesJuifs n'eussent

point de cavalerie du temps d'Ezéchias (2. Reg.

18, 25. ): puisque Rabsacès leur disait insolem

ment : Passez au service de mon maître le roi

d'Assyrie, et je vous donnerai deux mille che

vaux : voyez sivousavez des gens capables de les

L'Ecriture ne m'apprend rien de particulier

touchant les évolutions, la forme des bataillons ,

ni l'ordre général des batailles, quoiqu'elle parle

- souvent en général des troupes rangées ; mais

pour l'art de camperet de marcheren bon ordre,

le voyage du désert sousMoïse en estun illustre

exemple. On savait le nombre de cette prodi -

gieuse armée par des rôles exacts (Num. .

2.etc.). Chacun était rangédans sa tribu,chaque

tribu dans son quartier; sous l'une des quatre

principales, suivant l'ordre de la naissance des
t la qualité de leurs mères. On

marchait au son des trompettes, toujours suivant

le même ordre; et on se logeait toujours en

même situation , autour dutabernacle d'alliance,

qui était le centre du camp (Mum. 5. 1. 2. etc.

Deut. 25. 1o. 1 1. etc.). On avait pourvu à la

nettetédes logements,si nécessaires dans un pays

si chaud, si difficiles dans une si grande mul

titude. Enfin onvoit que l'ordre des campements

des Grecs et des Romains, que nous admirons

- avec tant de raison, était pris comme tout le

reste, sur ces anciens modèles des Orientaux. Les

Hébreux faisaient grand cas des dépouilles et du

butin , comme tous les anciens : c'étaient des
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Depuis Josué jusqu'aux rois, le commande

ment des armées appartint à ceux que le peuple

choisissait, ou que Dieu suscitait extraordinai

rement, commeOthoniel, Barac, Gédéon; mais

ils n'étaient obéis que de la partie du peuple qui

les avait choisis, ouà qui Dieu les avait donnés

pour libérateur. Le reste du peuple abusant de

sa liberté, s'exposait souvent auxinsultes de ses

ennemis. C'est ce qui leur fit demander un roi,

non-seulement pour leur rendre lajustice, mais

encore pour avoir la conduite générale de leurs

armées, et faire la guerre pour eux ( 2. Reg.

8. 2o.). Aussi depuis ce temps ils furent bien
plus en sûreté Le roi assemblait le peuple quand

il le jugeait à propos; ettenait toujours sur pied

un certain nombre de troupes. Il est marqué au

commencement de Saül, qu'il entretenait trois

mille hommes ( 1. Reg. 15. 2.). David avait

douze corps de vingt-quatre mille hommes cha

cun , qui servaient par mois tour-à-tour. Josa

- phat n'avait pas le tiers du royaume de David ,

et toutefois il avait jusqu'à onze cent soixante

mille hommes de fort bonnes troupes sous sa

main, sans compter les garnisons de ses places

( i. Par. 17. ).

- XXVIII

---

Leurs rois -

- - -

-

Le roi avait droit de vie etde mort, etpouvait

faire mourir les criminels sans formalité de jus

tice. David usa de ce droit contre celui qui se

vantait d'avoir tué Saül, et contre ceux qui

avaientassassiné Isboseth: les empereursRomains
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eurent aussi ce pouvoir. Les rois des Israélites

ievaient des tributs , et sur les Israélites mêmes ,

puisque Saiil en promettait l'exemption pour

toute la famille de celui qui combattrait Goliath ;

et il parait que Salomon en avait levé d'exces

sifs , par des plaintes qui en furent faites à Ro

boam. La puissance des rois était d'ailleurs fort

bornée (2. Reg. 15. 16. Ibid. 4. 12. Reg. 17.

15. 5. Reg. 12. 41. ); ils étaient obligés d'ob

server la loi comme les particuliers, ils ne pou

vaient y déroger ni y ajouter; et il n'y a point

d'exemple qu'aucun d'eux ait fait une loi nou

velle. Leur vie domestique était assezsimple.On

le voit par la description que fait Samuel des

- mœurs des rois, pour en dégoûter le peuple , il

ne leur donne que des femmespour les services

du dedans ( 1. Reg. 8. 1. ). Ils ne laissaient pas

d'être bien accompagnés quand ils paraissaient

en public (2, Reg. 1 . ). Entre les marques de la

révolte d'Absalon, l'Ecriture compte cinquante

hommes pour mercher devant lui, et le même

est dit de son frère Adonias (5. Reg. 1.). --

Ces rois vivaient de ménage comme les parti

culiers; la différence est qu'ils avaient plus de

- terres etplus de troupeaux. Dans le dénombre

- ment des richesses de David, on comptevérita

blement des trésors d'or et d'argent ; mais on

y compte aussi des terres en labour et des vignes,

des magasins de vin et d'huile , des plants d'o

liviers et de figuiers ; des troupeaux de bœufs,

de chameaux , d'ânes et de moutons ( ts Par -

27. 25. etc. ). C'est ainsi qu'Homére décrit la

richesse d'Ulysse ; il lui donne en terre-ferme

douze grandstroupeaux de chaque espèce de bé

lail, sans ce qu'il avait dansson ile ( Odyss. 14 ).
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Ils tiraient de ces grandes ménageries tout ce

qui était nécessaire pour la subsistance de leur

maison (1.Reg.4.7.). Il y avait du temps deSa

lomon douze intendants distribués dans toute la

terre d'Israël, qui envoyaient tour-à-tour, cha

cunpendant leur mois, les provisions de bouche;

montant par jour à trente-trois muids de farine,

trente bœufs et cent moutons, qui est de quoi

nourrirau moins cinq mille personnes (Ibid. 22.).

Comme ces fournitures se faisaient en espèces ,

qui se tiraient du pays même , il ne fallait rien

acheter , et il n'était besoin ni de pourvoyeurs ,

ni de trésoriers , ni de contrôleurs , ni de ce

grand nombre d'officiers quiconsumentlesgrands

seigneurs ; de sorte que l'or et l'argent demeu

raient en réserve, ou servaient à leur usage le

plus naturel, pour la vaisselle et les ornements

( 1. Par. 21.). -

De là vint la grande richesse de David et de

Salomon. David prépara tout ce qui était néces

saire pour le bâtiment du temple ( 1. Par.

22. 14.), dont la dépense monta à cent huit

mille talents d'or, et un million dix mille talents

d'argent ( Ibid. 29 7.). Ce qui fait de notre
monnaie onze mille six cent soixante-neuf mil

lions , six cent soixante-huit mille livres , et

quelquepeu deplus D'ailleurs , ilfitenfermer de

grands trésors dans son sépulcre. Salomon fit

bâtir plusieurs palais , fortifia plusieurs villes, et

fit quantité d'ouvrages publics.Toute savaisselle,

- - et les meubles de sa maison du Liban, étaient

de pur or , sans compter deux cents pavois d'or,

- dont chacunvalait plus de treize mille livres, et

trois cents boucliers de plus de six mille livres

- chacun (5. Reg. 4. etc. ).

-
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Aussi ses revenus étaientgrands. Le commerce

seul lui apportait tous les ans six cent soixante-six

talents d'or, qui font plus de quarante-trois mil

lions. Il faisait payer tribut aux Israélites et à

tous les étrangers qui lui obéissaient, aux Hé

véens , aux Amorrhéens , et aux autres anciens

habitants de la terre d'Israël, aux Iduméens , à

une grande partie de l'Arabie, et à toute laSy

rie ; car son empire s'étendait depuis l'entrée de

l'Egypte jusqu'à l'Euphrate, et de tous ces pays

siriches,on luienvoyait tous les ans desvases d'or

et d'argent, des étoffes, des armes , desparfums,

des chevauxet des mulets. Ces mêmes réflexions

peuvent faire comprendre d'oùvenait la richesse

de Crésus, dansunétatàpeuprès de mêmeéten

due que celui de Salomon. L'or et l'argent ne

s'étaient pas encore tantrépandus dans le monde.

Il y en avait peu en Grèce , point en Italie, ni

dans le reste de l'Europe , hors l'Espagne où il

y avait des mines. - -

Arrêtons-nous un peuà considérer cette pros

périté de Salomon; aussi-bien le spectacle est

agréable. Qu'on lise toutes les histoires , on ne

trouvera pointd'exemple d'un assemblage si par

fait de tous les biens que l'on peut goûter sur la 

terre. Un jeune prince dans la fleur de sonâge,

bien fait de sa personne, d'un grand esprit , très

savant et très habile , avec une telle réputation,

que tous les rois de la terre envoyaientpour l'é

couter comme un prodige de sagesse , et qu'une

reine y vint en personne de bien loin. Il était

maitre d'un grand état dans une profonde paix ;

habitant le plus beau pays du monde , logé ma

gnifiquement, bien servi, comblé de richesses ,

mageant dans les plaisirs , ne se refusant rien ,
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comme il avoue lui-même, et appliquant tout ce

grand esprit à contenter ses désirs (4. Reg. 9.

14. Ibid. 1o. Eccl. 2. 4, etc.). Voilà ce que

nous appellerions un homme heureux, suivant

- os idées naturelles. Cependant il est certain

qu'il ne l'était pas, puisqu'il n'étaitpas content.

C'est lui-même qui le dit (Ibid. ) : J'ai trouvé

que le plaisir et la joie m'étaient qu'illusion , et

j'ai vu que tous mes travaux n'étaient que va

mité et affliction de caeur. -

Par cette prospéritéde Salomon et de sonpeu

ple, Dieu a donné en même temps augenre hu

main deuxinstructions importantes. Première

ment il a montrésa fidélitéà accomplir ses pro

messes , donnant si libéralement aux Israélites

tous les biens qu'il avait promis à leurs pères,

dans la possession de cette terre ; afin que per

sonne ne doutât à l'avenir qu'il ne sache bien

récompenser ceux qui s'attachent à lui, et qui

observent ses commandements. Les hommes en

tièrement appliqués aux choses sensibles avaient

besoin de ce gage, pour croire un jour les biens

invisibles et les récompenses de l'autre vie. Mais

d'ailleurs, en accordant aux Israélites la posses

sion de ces biens sensibles , et les comblant avec

profusion de ce quipeut faire la félicité de cette

vie , Dieu a donné à tous les hommes le moyen

de s'en désabuser, et de concevoir des espé

rances plus hautes. Car qui peut prétendre à

être heureux sous le soleil , si Salomon ne l'a

pas été? Qui peut douter que tout ce qui s'y

passe ne soit vanité , après l'aveu qu'il en fait ?

Cet exemple ne nous fait-ilpas assez voir que les

biens temporels ne sont pas seulement vains ,

mais dangereux : non-seulement incapables de
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remplir le cœur humain, mais propres à le cor

rompre? Quelle raison avons-nous de nous flat

ter, que nous en userions mieux que ce peuple si

chéri de Dieu, et si bien instruit; qui semblait

avoir plus de droit à ces sortes de biens, puis

qu'ils lui étaient proposés pour récompense ?

Quelle témérité serait ce de nous croire plus

forts contre les plaisirs, que le sage Salomon ?

s'abandonna tellement à l'amour des femmes,

qu'il en eut jusqu'à mille, contre la défense de la

loi de Dieu (Deut. 17. 17) ; et la complaisance

qu'il eut pour elles, le porta jusqu'à l'idolâtrie.

Ses sujets suivirent son mauvais exemple, et de

puis son règne les mœurs des Israélites allèrent

toujours se corrompant de plus en plus.

La division des deux royaumes d'Israël et de

Juda augmenta encore le mal. La corruption fut

bien plus grande en Israël, où régna toujours

l'idolâtrie , source de toutes sortes de crimes

(Sap. 14. 27.) : les révoltes et les trahisons y

furent fréquentes. En Juda, lacouronne ne sortit

point de la famille de David; il y eut plusieurs

rois pieux : les prêtres et les lévites, qui s'y re

tirèrent tous, y conservèrent la pratique de la

loi bien plus pure, avec la tradition de la véri

table religion - .

Dans ces derniers temps, la loi étant méprisée,

le commerce devint fréquent avec les étrangers ,

principalement pour avoir du secours dans les

guerres; et c'est le fondement de tant de repro

ches que leur font les prophètes, du peu de con

fiance qu'ils avaient en Dieu. Les étrangers qu'ils

recherchaient le plus, étaient les Assyriens et les

Egyptiens , les deux plus puissantes nations qui

fussent alors : pour leur plaire, ilsinitaient leurs
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mœurs et leur idolâtrie; et la ruine des Israé

lites suivit la fortune de ces nations, lorsque l'E

gypte tomba, et que l'Assyrie prit le dessus.

XXIX.

- ... TRoIsIÈME PARTIE.

Juifs. Leurs captivité.

Voilà ce qui m'a paru de plus remarquable

dans les mœurs des Israélites, tant qu'ils vécu

rent en pleine liberté dans leur pays, sans être

mêlés avec les étrangers, ni sujets des infidèles.

Voyons maintenant leur dernier état, depuis la

captivité de , Babylone jusqu'à leur entière dis

persion.Quoique ce fût encore le mêmepeuple, 

et les mêmes mœurs aufond, il ne laisse pas d'y

avoir des différences considérables.

Premièrement,on ne les nommeplusque Juifs

dans ces derniers temps,parce qu'en effet il n'y

avait plus que le royaume de Juda qui subsistât.

Quand Jérusalem fut ruinée,ilyavait déjà plus

d'un siècle que Samarie l'avait été, et que Sal

manasar avait enlevé les dix tribus, à qui on

donnait le nom d'Israël. Et quoique le royaume

de Juda comprit aussi les tribus entières de Ben

jamin et de Lévi, avec plusieurs particuliers de

toutes les autres,que le zèle de la religiony avait

attirés, depuis le schisme de Jéroboam ; tout se

confondait sous le nom de Judée et de Juifs; et

l'on était accoutuméà ce nom dès avant la cap

tivité (1. Reg. 15.6.). -

Depuis la mort de Josias, comme'ce royaume

tendait manifestementà sa ruine, grand nombre

 

 



DEs isRAÉLITEs. 149

de Juifs se dispersèrent de tous côtés,et se reti

rèrent chez les Ammonites, les Moabites , les

Iduméens et les autres peuples voisins (Jerem

4o. 61.). De ceux qui étaient demeurés a déru

salem lors de sa prise , les Chaldéens emmenè

rent captifs les ** considérables , et ne laissè

rent que les plus pauvres, pour cultiver les

terres : encore ce reste passa-t-il Egypte peu

de temps après (Jerem. 45.).

Quantà ceux qui furent emmenésà Babylone,

ils furent esclaves du roi et de ses enfants,

comme dit l'Ecriture (2. Par. 56, 2o.)s Car

telle était alors la loi de la guerre.Tous ceux qui

étaient pris les armes à la main, tous les habi

tants d'une ville forcée, ou rendue à discrétion,

et duplat-pays qui en dépendait, étaient esclaves

du vainqueur. Ils appartenaient au public, ou
au particulier, qui les avaient pris, suivant les

lois établies en chaque pays pour l'acquisition

et le partage du butin. Ainsià la prise de Troie,

tout ce qui resta en vie fut fait esclave , jusqu'à

la reine Hécube et aux princesses ses filles

- L'histoire grecque et l'histoire romaine sont

pleines d'exemples semblables. Les Romains

mettaient aux fers les rois qui leur avaient ré

sisté opiniâtrément, et les faisaient mourir après

les avoir fait paraitre au triomphe. lls vendaient

le peuple à l'encan , et distribuaient les terres à

leurs citoyens , qu'ils envoyaient y établir des

colonies. C'était sans doute le moyen d'assurer

leurs conquêtes. Les Juifs ni les Israélites ne fu

rent pas traités si durement par les Assyriens

Quelques-uns avaientunegrande liberté, comme

Tobie sous le roi Salmanasar, et il y en avait

de riches, comme Tobie même, son parent Ra
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guel ct son amiGabel, et à Babylone , Joachim

mari de Susanne (Tob. 1. 14). Il parait encore

par cette histoire de Susanne, que les Juifs, tout

captifs qu'ils étaient, avaient l'exercice de leur

loi,jusqu'à établir des juges qui condamnaient à

mort (1. Dan. 4.).

Toutefois il était impossible que ce mélange

avec les étrangers n'apportât ungrand change

ment dans leurs mœurs, puisqu'une de leurs

principales maximes, était de se séparer de tou

tes les autres nations. Plusieurs se laissèrent aller

à adorer les idoles,à manger des viandes défen

dues ,à épouser des femmes étrangères , et tous

se conformaient à leurs maîtres dans les choses

indifférentes, comme est la langue. Ainsi pen

dant les soixante-dix ans que la captivité dura,

ils oublièrent l'hébreu; et depuis, il n'y eut plus

que les savants qui l'entendissent, commeparmi

nous le latin. Leur langue vulgaire fut la syria

que ou chaldaïque, telle qu'elle est dans Daniel,

et dans les paraphrases de l'Ecriture , que l'on

fit ensuite, afin que le peuple pût l'entendre

Ils changèrent aussi leurs lettres , au lieu des an

ciennes qu'ont gardées les Samaritains , ils pri

rent celles des Chaldéens, que nous appelons

hébraïques -

XXX. 

Retour des Juifs et leur état, sous les Perses.

QuandCyrus leur eut donné la liberté, avec

la permission de retourner en Judée, et de rebâ

tir le temple, ils ne revinrent pas tous, ni toutà

la fois. Il y en eut toujours ungrand nombre qui

demeurèrentà Babylone et dans tous les lieux où
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ils se trouvaient établis. Ceux qui retournèrents

n'étaient pas tous Juifs; il s'y en joignit quelque

peu des dix tribus; et toutefois , ils faisaient

petit nombre tous ensemble. Les premiers que

Zorobabel conduisit , ne montaient pas à cin

quante mille , les esclaves compris; et l'on peut

voir leur pauvreté par le petit nombre de leurs

esclaves et de leurs bestiaux. Quelle comparai

son de cinquante mille ames, avec ce qu'il en

fallait, du temps de Josaphat, pour faire douze

cent mille combattants ! Il en revint encore avec

Esdras environ quinze cents, et on peut juger

qu'il y eut diverses autres troupes (5. Esd. 2.

64. 1. Esd. 8.). -

Ils firentce qu'ilspurent pour reconnaître leurs

anciens héritages, et conserver les partages des

familles. C'est pour cela qu'Esdras recueillit tou

tes les généalogies , qui sont au commencement

des Paralipomènes, où il s'étend principalement

sur les trois tribus de Judas , de Lévi et de Ben

jamin, et marque avec soin leurs habitations

( 2, Esd. 1 1. 5.). Pour peupler Jérusalem, on

y reçut tous ceux qui voulurent bien y habiter ,

ce quitroubla sans doute l'ordre des partages :

outre qu'il était juste que les présents occupas

sent les terres de ceux qui n'avaient pas voulu

retourner, ou qui ne se trouvaient plus. Ainsi,

dans les derniers temps saint Joseph demeurait

à Nazareth en Galilée, quoique sa famille fût

originaire de Bethléem; Anne la prophétesse,

quoique de la tribu d'Aser, demeurait à Jérusa

lem ; mais ils savaient encore de quelle tribu ils

étaient, et ils avaient conservé leurs généalogies

comme l'on voit par celle de saint Joseph, qui

n'était qu'un pauvre artisan. Ils distinguaient
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soigneusement les vrais Israélites des étrangers

agrégés, qu'ils nommaientgiores en leur langue ;

et en grec prosélytes (Afric, ap. Euseb. l. 1.

hist, c. 7.).

Aussi an de leurs premiers soins, après le réta

blissement, fut de se séparer des étrangers , et

de faire observer les défenses de la loi touchant

les mariages avec les infidèles ( 1. Esd. 9, 2.

Esd. 9,). Ils étendirent même ces défenses à des

nations que la loi n'y avait point comprises; aux

Azotiens, qui étaient une partie des Philistins ,

aux Egyptiens, aux Ammonites et aux Moabites.

L'expérience du mal que les Israélites avaient

reçu de ces alliances depuis le mauvais exemple

de Salomon , porta les sagesà interpréter ainsi la

loi , et à l'étendre au-delà de ce que portaient les

paroles, pour en mieux remplir t'intention. Les

prêtres furent les plus exacts à observer ces dé

fenses , ils n'épousaient que des femmes de leur

tribu; etJosèphe nous a marqué les précautions

qu'ils y apportaient encore de sontemps(u. cont.

Ap. 2.). En général jamais les Juifs ne furent

si fidèles à Dieu , et depuis le retour de la capti

vité , on n'a plus entendu parler d'idolâtrie parmi

eux , tant ils avaient été frappés de ce rude

châtiment , et de l'accomplissement des prophé

ties , qui les en avaient menacés Il est vrai que

les apostats avaient toute liberté de demeurer

entre les infidèles ; ainsi il ne paraissait de Juifs,

que ceux qui l'étaient en effet. -

Sous les premiers rois de Perse, ils demeurè

rent dans une grande faiblesse ; enviés par les

étrangers leurs voisins, surtout par les Samari

tains , exposésà leurs insultes et à leurs calom

nies , et prêts à être égorgés par leurs ennemis ,

-
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au moindre ordre du grand roi; comme on voit

par ce cruel édit qu'Aman obtint contre eux » et

dont Esther les sauva (Esth. 5. 1 2.). lls ne pu

rent achever le bâtiment du temple, que vingt

ans après leur premier retour; et il leur fallut

encore soixante ans,pour achever de relever les

murailles de Jérusalem, qui fut ainsi quatre

vingts ansà se rétablir. Il fallait que le paysfût

bien pauvre,puisque Hérodote (Herod. l. 5.),

qui vivait en ce mêmetemps, comprend laSyrie,

la Phénicie, la Palestine et l'ile de Chypre,sous

un seul gouvernement, qui ne payait à Darius,

que trois cent cinquante talents de tribut ,

comme l'une des moindres provinces ; au lieu

que celle de Babylone en payait mille toute seule.

Ce revenu doubla du temps des Romains,pour

la Palestine seule; elle rapportaità Hérode et à

ses enfants 76o talents, qui font plus de quinze

cent mille livres, à ne compter que les moindres

Peu à peu les Juifs se rétablirent, et sous le

reste du règne des Perses, ils vécurent selon leurs

lois en manière de république, gouvernée par le

grand sacrificateur , et le conseil des soixante

onze anciens. Le pays se repeupla, les villes fu

rent rebâties, et les terres mieux cultivées que

jamais. L'abondancey revint; lapaix et la tran

quillité y fut si grande, que pendant près de

trois cents ans il n'y arriva aucun mouvement,

ni rien de ce quifait la matière ordinaire des his

toires *vient ce vide que noustrouvons

ntre Néhémias et les Machabées, Le temple de

Dieu était honoré, même par les étrangers qui

le visitaient , et y apportaient des *

(Philo, leg.p. mo55 ) Enfin la prospérité des

-
- -- -
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Juifs fut telle après le retour, que les prophètes

en la prédisant nous ont laissé les figures les plus

magnifiques du règne du Messie.

Les Grecs commencèrent alors à reconnaître

les Juifs en Egypte et en Syrie, oùils voyageaient

souvent; et ils profitèrent beaucoup de ce com

merce, si l'on en croit les plus anciens auteurs

chrétiens, comme saint Justin et saint Clément

Alexandrin. Car ils assurent que lespoètes, les

législateurs et les philosophes grecs avaient ap

pris des Juifs ce qu'ils avaient enseigné de meil

leur. En effet, Solon voyagea en Egypte; et les

lois qu'il donna aux Athéniens, avaient beau

coup de rapport avec celle de Moïse. Pythagore

avait été long-temps en Egypte, et allaà Baby

lone du temps de Cambyse; ilavait doncvu les

Juifs, et avait pu les entretenir. Platon étudia

plusieurs années en Egypte: et il fait dire à So

crate tant de belles choses,fondéessur les prin

cipes qu'enseigne Moïse, que l'on peut le soup

çonner d'en avoir eu connaissance.

Les Juifs pratiquaient effectivement ce :

- dans sa république et dan

chacun de son travail , sans

* sans pouvoir se ruliner , ni

ant la justice pour le plus

; fuyant toute nouveauté

On reconnaît en la per

Moise , en David et en Salomon, des

es de ce sage, qu'il souhaitait pour gou

un état, et le rendre heureux; et qu'il

osaità peine espérer dans toute la suite des siè

cles(Plat.6. de repub.). Il raconte en plusieurs

endroits, sans les appuyer d'aucune preuve , cer
--

taines traditions dont il respecte l'antiquité, et

- .
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qui sont manifestement des parcelles de la véri

table doctrine, touchant le jugement deshommes

après leur mort, et l'état de l'autre vie (Plat. lo.

de repub. in fin.). Si Platon et les autres Grecs

m'avaient pas appris ces grandes vérités immé

diatement des Juifs, ils les avaient apprises, au

moins des autres Orientaux, qui, étant plus près

de la source degenre humain, et ayant des écrits

beaucoup plus anciens que les Grecs, avaient

bien plus conservé de traditions des premiers

hommes,quoique enveloppées deplusieurs fables.

XXXI.

Etat des Juifs, sous les Macédoniens.

La conquête d'Alexandre rendit les Juifs bien

plusconnus auxGrecs,dont ils devinrent sujets.

Josèphe en rapporte despreuves,par les témoi

gnages de Cléarque, disciple d'Aristote et d'He

téeAbdérite (Jos. 1. cont.Ap. 9)- Ilcontinuèrent

de vivre suivant leurs lois,sous laprotection des

:macédoniens, ainsi qu'ils avaient fait sous

es Perses (Jos. 2.Ap. 2.). Maiscommeils étaient

entre les rois de Syrie, et les rois d'Egypte,ils

obéissaient tantôt auxuns et tantôt aux autres,

selon que ces rois étaient les plus forts : et ils 

en étaient bien ou mal traités, selon l'humeur

ou l'intérêt des rois, et le crédit de leurs enne

mis. Alexandre-le-Grand, persuadé de leur af

fection et de leur fidélité, leur donna la province

de Samarie, et l'exempta de tribut; et en bâtis

sant Alexandrie, il y établit des Juifs, avec les

mêmes priviléges que les autres citoyens, jus

que-là qu'ils portaient aussi le nom de Macé
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doniens. Il est vrai que le premier des Ptolé

mées, ayant pris Jérusalem par surprise,emmena

grand nombre de Juifs captifs en Egypte, et les

répandit jusque dans la Cyrénaïque (Jos, 12.

Ant. 1 1. etc. 2o. cont. Ap. c. 2.). Mais ensuite

connaissant combien ils étaient religieux et fidèles

à leurs serments, il en mit dans ses garnisons ,

et les traita si bien , qu'il en attira plusieurs au

tres. Son fils Philadelphe racheta tous les Juifs

qui étaient esclaves dans ses états , et envoya de

grands présents à Jérusalem, en faveur de la tra

duction qu'il fit faire de leur loi (Jos. l. 1 1.An

tiq. 2.).

Ils furent aussi favorisés par plusieurs rois de

Syrie(Jos.3.). Séleucus Nicanor leur donna droit

de cité aux villes qu'il bâtit dans l'Asie mineure,

et dans la basse Syrie , même à Antioche sa ca

pitale, avec des priviléges qui duraient encore

sous les Romains. Antiochus-le-Grand ayant reçu

de grands services des Juifs , accorda à la ville

de Jérusalem des immunités et desgrâces consi

dérables : et pour s'assurer la Lydie et la Phry

gie , qui n'étaient pas assez fermes dans son

obéissance , il y établit des colonies de Juifs ;

leur donnant des places à bâtir , et des terres à

cultiver. -

Le premier privilége que les Juifs demandaient

toujours en ces occasions, était la liberté d'exer

cer leur religion et d'observer leur loi. Mais au

reste, ils ne pouvaient s'exempter de prendre

beaucoup des mœurs des Grecs , comme ils en

avaient pris des Chaldéens et des autres; surtout

ils étaient obligés de parler la langue grecque ,

qui se rendit alors commune par tout l'orient,

et y est toujours demeurée tant que l'empire
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Romain y a subsisté. De là vient que plusieurs

prirent des noms grecs , comme Aristobule ,
Pristolon, André , Philippe ; ou déguisèrent à la

grecque les noms hébreux, comme Jason pour

Jésus ; Simon pour Siméon, Hierosolyma pour

Jérusalem.

Ce fut apparemment en ce temps,que les Juifs

passèrent la mer, et s'établirent en Europe. Car

ceux qui savaient le grec, et qui étaient déjà ac

coutumés à vivre avec les Grecs, en Asie, en

Syrie et en Egypte, pouvaient habiter aisément

dans tous les pays de l'empiregrec; même dans

la Macédoine et dans l'Achaïe,selon qu'ilsytrou

vaient plus de commodité et de liberté. Aussi

voyons-nous que saint Paul en trouva grand

nombre dans toutes les villes de Grèce, quand

il alla prêcher l'Evangile, environ deux cents

cinquante ans après le temps d'Antiochus-le

Grand. C'étaient ces Juifs demi-Grecs , que les

Juifs orientaux appellaient Hellénistes , et ils

appliquaient aux Gentils le nom d'Hellènes, qui

signifie proprement les Grecs , d'où vient que

dans saint Paul, Grec et Gentil est la même

chose (Rom. 1. 16. 2. 1o. etc.).

Les Juifs ne pouvaient être aussi mêlés avec

les Grecs, sans que les Grecs, curieux comme

ils étaient alors , ne prissent une grande connais

sance de leur religion et de leurs lois , principa

lement depuis la traduction des livres sacrés.

Les sages et les vrais philosophes les estimaient,

on en peut juger par ce qu'en a écrit Strabon ,

encore longtemps après. Tous étaient frappés de

la magnificence du temple et du bel ordre des

même, le gendre d'Auguste, l'admirait. Mais la

-
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plupart des Grecs de ce temps-là, je veuxdire

du règne des Macédoniens, n'étaient pas capables

de goûter les mœurs ni les maximes des Juifs.

Elles étaient trop sérieuses pour eux, que le luxe

des Asiatiques avait amollis, et qui ne s'occu

paient plus que de bagatelles (Ut primium posi

tis nugari Grœcia bellis capit. Horat. 2. Ep. 1.).

Ils avaient à la vérité grand nombre de philo

sophes ; mais la plupart se contentaient de dis

courir de la vertu, et de s'échauffer dans les dis

putes.Tout le reste des Grecs étaient possédés de

la curiosité et de l'amour des beaux-arts : l'un

s'appliquait à la réthorique , l'autre à la poésie ,

l'autreà la musique : lespeintres , les sculpteurs,

les architectes étaient fort considérés. D'autres

se donnaient tout entiers à la gymnastique, pour

se former le corps et devenir bons athlètes.D'au

tres s'appliquaientà la géométrie,à l'astronomie,

à la physique : ce n'était que savants , que beaux

esprits, que curieux et fainéants de toutes sor

tes (Romae dutee diù fuit et solemne reclusa

Mane domo, etc. Horat. ibid.).
Les mœurs des Romains étaient alors bien

plus solides. Ils ne s'appliquaient qu'à l'agricul
ture , à la jurisprudence , et à la guerre : et lais

saient volontiers aux Grecs la gloire de réussir

dans les beaux-arts , et dans les sciences curieu

ses, pour s'attacher à faire des conquêtes, et à

gouverner des peuples : faisant, comme dit Vir

gile , leur capital de la politique. Le sérieux des

Juifs allait encore bien au-delà (Excudunt alii

spirantia mollius ara , etc. 6. AEm. v. 847.Jos.

cont. App. l. 1. c. 4. et lib. 2. c. 6. Orig. cont.

Cels. lib. 5.), puisqu'ils faisaient leur étude

principale, de la morale et du service de Dieu.
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Nous en avons un bel exemple dans le livre de

l'Ecclésiastique écrit en cemême temps. Cepen

dant, c'était pour cela même, que les Grecs les

traitaient d'ignorants, voyant qu'ils nevoulaient

savoir que leur loi. Ils les nommaient Barbares ;

noms qu'ils donnaient à tous ceux qui n'étaient

pas Grecs, et les méprisaientplus que les autres

étrangers ,à cause de leur religion, qui leurpa

raissait triste et absurde (Judœorum mos tristis

absurdusque. Tacit. 5. Hist. init.). Ils voyaient

les Juifs s'abstenir de la débauche , non par éco

nomie et par politique, mais par principe de

conscience : cela leur paraissait trop sévère; et

ils étaient surtout choqués du repos du sabbat,

des jeûnes, et de la distinction des viandes.

On les regardait comme les ennemis de tout

le genre humain. Ils vivaient séparés de tous les

autres , disaitunphilosophe grec, n'ayant rien

de commun avec nous, ni la table , ni les liba

tions, ni les prières , ni les sacrifices. Ils sont

plus éloignés * nous que les Susiens, les Bac

triens et les Indiens (Philostr. vita Apoll. lib.

5. 6. 1 1. p. 141.).

Ajoutezà cela , que l'horreur de l'idolâtrie,

faisait rejeter aux Juifs la sculpture et la pein

ture, ces arts si chéris des Grecs (V. Orig.

cont. Cels. lib. 4 p. 181.). Ils méprisaient les

les statues, comme des ouvrages inutiles et di

gnes de risées, qui ne pouvaient être que l'effet

d'unegrande oisiveté; et de là vient que les ido

les sont nommées sisouvent dans l'Ecriture va

mité, pour marquer que ce sont choses vaines,

qui n'ont qu'une apparence trompeuse , et ne

serventà aucun usage. Elles sont aussinommées

abomination , parce qu'elles ne peuvent être as
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sez détestées, quand on considère l'aveuglement

qui leur attribue le nom incommutable de Dieu

( Isa. 41. 1 o. Jérém. 5o. 1 5.Sap. 15. 5.). Par

la même raison, les Juifs ne pouvaient ouïr sans

horreur les fables impies, dont les poètes grecs

étaient remplis (V. Plat. Jon.) : ainsi ils s'atti

raient la haine des grammairiens, qui faisaient

profession de les expliquer , des rhapsodes, dont

le métier était de chanter publiquement les poë

mes héroïques, des acteurs de tragédies et de co

médies et de tous les autres , dont la subsistance

et la réputation était fondée sur la poésie et la

fausse théologie.

Les Juifs,à la vérité,tenaientpourmaxime de

ne se point moquer des autres nations, et de ne

oint dire demal de leursdieux (Jos. cont. App.).

lais il était bien difficile qu'il ne leur échappât

quelques paroles de mépris. Or, quelle devait être

l'indignation d'un grammairien grec, s'il enten

dait direà un Juif quelques passages desprophè

tes contre les idoles : s'il voyait traiter Homèrc

defauxprophète et d'inposteur ? relever les ab

surdités des généalogies des dieux, de leurs

amours etde leurs crimes ? Commentpouvait-on

leur souffrir de détester les infamies du théâtre,

et les abominables cérémomies de Bacchus et de

Cérès ? enfin de soutenir que leur Dieu fût le seul

vrai Dieu, et qu'eux seuls, entre les peuples de 

la terre , connussent la vérité sur la religion et la

conduite des mœurs ? On les écoutait d'autant

moins qu'ils ne savaient faire ni de belles haran

gues, ni des arguments en forme, et que, pour

preuve de ces grandes vérités, ils alléguaient

principalement des faits, c'est-à-dire les grands

miracles que Dieu avait faits à la vue de leurs
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pères. Or le commun des Grecs ne distinguait

pas ces miracles, des prodiges qu'ils racontaient

aussi dans leurs fables; et les philosophes les

croyaientimpossibles,:qu'ils ne raisonnaient

que sur les règles de la nature, et les tenaient

nécessaires, d'une nécessité absolue (V. Galen.

de Usu Part.). -

Les Grecs ainsi disposés écoutèrent volontiers

les calomnies des Phéniciens, des Egyptiens et

des autres ennemis des Juifs (V. les 2 livres en

tiers de Josèphe cont. Appion.). Et de là vinrent

cesfablesimpertinentes, queTacite débite si sé

rieusement, quandil veut expliquer l'origine des

Juifs (5. Hist. init. lib. 16. p. 96o.), et faire

le savant historien, et que l'on voit aussi dans

Justin , qui avait puisé dans les mêmes sources.

Strabon, quoiqu'il en parle plus sagement, n'en

paraît pas mieux instruit.

Mais outre ces mensonges que l'on pouvait ai

sément mépriser, les Grecs en vinrent aux vio

lences et auxpersécutions. Ainsi Ptolémée Phi

lopator, après avoir perdu la bataille de Raphia,

déchargea sa colère sur eux; et son fils Epiphane,

irrité de ce qu'on l'avait empêché d'entrer dans

le sanctuaire, voulut les faire exposer aux élé

phants, comme raconte le troisième livre des

Machabées.SousSéleucus Philopator, roi de Sy

rie , Héliodore vintpour piller les trésors sacrés,

et n'enfut empêchéqueparun miracle (In Edit.

Gr. 2. Mat. 5. 7. etc. 4- Mat. 1 1.4. etc.). En

fin, sous Antiochus Epiphane commença la plus

grande persécution qu'ils aient jamais soufferte,

et qui ne eède point à celles que souffrirent de

s: aussi l'Eglise compte entreses
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martyrs, ceux qui moururent alors pour la loi

Ce sont les premiers que nous connaissons, qui

soient morts pour cette bonne cause Les trois

compagnons de Daniel , lorsqu'ils furent jetés

dans la fournaise (Dan. 5. 16. 6 16.14

et lui-même quand il fut exposé aux lions, eu

rent tout le mérite du martyres mais lieu fit des

miracles pour les conserver 2 Mac,

Eléazar, ses sept frères , et les autres

- de leur pays.

Josèphe le reproche hardiment aux paiens

plusieurs , dit il, des captifs de notre nation ont

souffert toutes sortes de tourments et de morts ,

dans les théâtres, en diverses occasions ,

que de proférer la moindre parole contre

* les autres écritures. Et qui est Ie Grec qui ne

laisserait pas brûler tous ses livres p

de souffrir le moindre mal (Joseph. con

1 o58. B.)

ment zélés pour leur loi et leur liber

- toire des Machalées fait mentions donnèrent ef

| fectivement leur vie pour Dieu , et P°*

leurs pères; et c'est le premier exemple, que je

sache , dans toute iistoire du monde, de ce

genre de vertu. Nous ne voyons avant ce temps

*ucun infidele, pas même des philosophes, qui

aient mieux aimé souffrir la mort et les supplices

les plus cruels, que de violer leur religion et les lois

ni est vrai qu'il y avait des Juifs qui cédaient

à la persécution : mais ceuxlà renonçaient en

tierement à leur religion et à leurs lois , jusqu'à

employer l'artifice pour déguiser leur ci

**insi ils n'étaient plus comptés p
Et ceux qui demeuraient fidèles, étaient telle

té, qu'enfin

-



- - DEs IsRAÉLITEs. 165

ils prirent les armespour la défendre contre les

rois de Syrie (1. Maeh. 1. 16). Ces princesvio

laient ouvertementtous les priviléges qui avaient

été accordés auxJuifs par les rois de Perse, et

confirmés par Alexandre et par les autres rois

" macédoniens: et ils voulaient abolir la véritable

religion, qui était encore alors attachée à un

certain peuple età un certain pays.

XXXII.

Règne des Asmonéens. .

Nous voicidonc au temps des Machabées, où

la nation juive se releva et prit un nouvel

éclat. Ce ne furent plus ces pauvres gens qui

ne songeaient qu'à vivre en paix, sous la con -

duite de leurs vieillards et de leur pontife (V. 1 .

Mach. 14.4.); bienlieureuxd'avoir la liberté de

cultiver leurs terres, et de servirà leur mode le

Dieu du ciel. Ce fut un état entièrement indé

pendant, quise soutenaitpar de bonnes troupes,

des placesfortes et des alliances,

avec lesprincesvoisins, mais avec les états éloi

*, avecRome même. Les rois d'Egypte et de

yrie qui les avaient si maltraités, furent obli

gés dans la suite de rechercher leur amitié.

Les Juifsfirent même des conquêtes (Jos. 25.

Antiq. c. 17.).Jean Hyrcan pritSichem et Ga

rizim et ruina le temple des Samaritains : tant

il était absolu dans toute la terre d'Israël. Il

s'étendit au dehors,en Syrie, où il conquitplu

sieurs villes, après la mort d'Antiochus Sidétès,

et en ldumée, qu'ilsubjugua toute entière ;jus

qu'à obliger les Iduméensà se circoncire, et ob
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server la loi mosaïque, comme étant incorporés

à la nation des Juifs. Son fils Aristobule ajouta

les marques de la royautéà la puissance effec

tive, prenant le diadème du roi : et Alexandre

Jannée fit encore plusieurs conquêtes(Jos. 15.

Antiq. c. 2o. 2 1.).

Mais cette gloire des Juifs fut de courte du

rée; au lieu que l'affaiblissement des royaumes

d'Egypte et de Syrie, avait servi à leur éléva

tion , la ruine entière de ces deux royaumes at- .

tira la leur,par l'accroissement immense de la

puissance Romaine. Il est vrai que leur perte

commença par leurs divisions domestiques et

par la mésintelligence continuelle des deux fils

d'Alexandre Jannée, Hyrcan et Aristobule. Enfin

ils ne furent que quatre-vingts ans en liberté :

depuis que Simon eut été déclaré chef de lana

tion, après avoir secoué le joug des Grecs,jus

qu'à ce que Pompée, appelé par Hyrcan, prit

Jérusalem , entra dans le temple, et, rendit les

Juifs tributaires ( 1. Mach. 24. 14.).

Ils furent ensuite plus de vingt ans dans un

misérable état : divisés par les partis des deux

frères, et pillés par les Romains, qui en tirèrent

*ie*
uarante milli diverses fois (Jos. Antiq.

ius , les Parthes prenant avantage de la fai

de Marc-Antoine,quigouvernait l'Orient,

se rendirent maîtres de la Syrie et de la Pales

tine, et emmenèrent Hyrcan captif. Dans tout

ce temps de guerres civiles des Romains et des

avantages que les Parthes eurent sur eux, la

Palestine fut exposée à de grands ravages, par

les passages de tant d'armées de différentes na
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tions, et par les incursions des peuples voisins,

particulièrement les Arabes.

Il est vrai qu'elle se rétablit un peu sous Hé

rode (Jos. Antiq. : 5.). Il y ramena la paix et

l'abondance , il fut puissant , il fut riche et ma

gnifique. Mais on ne peut pas dire que les Juifs

fussent libres de son temps. Il ne l'était pas lui

même, et dépendait entièrement des empereurs

romains. Il était étranger , Iduméen d'origine ,

il n'avait point de religion, et n'en conservait

l'extérieur que comme un instrument de sa po

litique. Il ruina la succession des pontifes,fai

sant venir de Babylone un certain Hananéel,

homme méprisable, quoique de la race sacer

dotale, depuis lequel il n'y eut des pontifes, que

ceux que

laient (Jos. 15. Antiq. c. 2.).

Après la mort d'Hérode, il ne faut plus

compter de puissance en Judée : ses enfants ne

conservèrent que des parties de son royaume,

et ne les conservèrentpas long-temps ; et la Judée

eut des gouverneurs romains , dépendants du

proconsufde Syrie ; enfin les Juifs en furentban

nis, et réduits en l'état où ils sont encore,C'est

doncici les derniers temps où il les faut consi

dérer, depuis leur liberté sous Simon et les

Asmonéens, jusqu'à leur ruine sous Vespasien.

C'est un espace de deux cents ans, qui com

la plus grande partie de l'histoire des

chabées, et toute celle du nouveau Testa

ment; et les mœurs des Juifs y sont assez diffé

rentes des temps précédents.

es rois voulaient, et tant qu'ils vou

 

 



166 MOEURS

XXXIII.

Mœurs des Juifs des derniers temps.

Ces derniers Juifs étaient mêlés de plusieurs

nations. Il y en avait d'établis dans tous lespays

qui sont sous le ciel, comme parle l'Ecriture.

Plusieurs venaient liabiter dans la Judée, ou du

moins y faisaient quelque voyage de dévotion

pour sacrifier dans le seul temple, où il était

permis de le faire (Act. 2.5.). Deplus, ily avait

toujours, de temps en temps, quelques Gentils

qui se convertissaient, et qui se faisaientprosé

lytes. Ainsi les Juifs n'étaientplus,à proprement

parler,un seul peuple,usant de la même langue

et des mêmes mœurs; et plusieurspeuples com

mençaient àserassemblersousunemêmereligion.

Ceuxmêmesquihabitaient laTerre-Sainteétaient

mêlésde diverses nations d'Iduméens et d'autres,

d'Arabes, d'Egyptiens, dePhéniciens, de Syriens,

de Grecs.

Tous les Juifs ne laissaient pas de se regarder

comme frères et dese secourir les uns les autres,

*partie du monde qu'ils fussent dis

persés. Ils exerçaient l'hospitalité envers tous les

Juifs qui voyageaient , et assistaient les pauvres

de toutes les provinces , mais principalement de

Judée. Comme ceux qui étaient éloignés , ne

pouvaient payer en espèces les décimes et les
prémices, ni venir au temple faire leurs offrandes

à toutes les fêtes , ils convertissaient en argent

tout ce qu'ils devaient à Dieu; et ces contribu

tions rassemblées faisaient un tribut considéra

ble, que chaque province envoyait tous les ans
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à Jérusalem, pour les frais des sacrifices, l'en

tretien des prêtres et des pauvres (V . Jos. 14

Antiq, 12.). C'est cet or judaïque dont parle

 

- Cicéron ( Pro Flac.).

Ces collectes continuèrent plusieurs siècles,

après la ruine du temple. Le chefde la nation ,

qu'ils appelaient patriarche, envoyait en certain

temps des sénateurs qui résidaient d'ordinaire

auprès de lui, et que l'on nommait apôtres, c'est

à-dire envoyés (Epiph. haer. 5o, n. 4. 7. 1 1.).

Ils allaient par les provinces visiter les synago

gues, avec autoritésur ceux quiy présidaient,

et sur les anciens et les ministres, et en même

temps rapportaient le tribut au patriarche; mais

les empereurs chrétiens en défendirent la conti

nuation (L. 4. cod. de Judaeis.). Les patriarches

arrivaientà cette dignitépar succession, en sorte

que souvent c'étaient des enfants. Pour revenir

autemps oùJérusalemsubsistait, les Juifs avaient

dans les provinces des chefs de leur nation, nom

més en grec Etnarques, qui les jugeaient selon

leur loi. Ceux d'Egypte sont fameux entre les

autres (Hier. Isa. III.4. Strab, l. p.). -

Dans la Judée, les Juifs étaient gouvernés

comme auparavant, par le conseil des soixante

onze vieillards qu'ils nommaient Sanhédrin ,

d'un mot grec corrompu : et ce sont ces anciens

du peuple dont il est parlé dans l'Evangile. En

chaque synagogue, ily avait un chef ou archi

synagogue , comme on voit dans les Evangiles

( Epip. haer. 5o. n. u - Euc. iv. 2o.). Ily avait

des prêtres ou anciens, et des diacres ou servi

teurs nommés Hazanim pour garder la synagos

gue et présenter le livre au docteur qui instrui

sait. Il y avait aussi en chaque ville vingt-trois
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juges, ainsi qu'il a été dit. Car c'est à ce temps

principalement qu'il faut rapporter tout ce que

dit le Talmud, de la forme des jugements et des

exécutions dejustice(Cod.Sanhedr.Mac. coth.).

Les Juifs de Judée s'appliquèrent toujours au

labourage, à la nourriture du bétail, et à tout

le ménage de la campagne. Il reste quelques

médailles du temps des Machabées où * voit

des épis de blé et des mesures (/ Vales. in

Eus. vii. 1o.) : pour montrer la fertilité du pays

et l'honneur qu'ils mettaient à le cultiver ( jVal.

de Vitâ. Chrys. 1. Mach. xiv. 8., etc.). C'est

ainsi que l'Ecriture nous peint la prospérité du

gouvernement de Simon : Chacun cultivait son

champ paisiblement , la terre de Judas était fer

tile , et les arbres de la campagneportaient leur

fruit. Les vieitlards assis dans lesplaces consul

taient pour le bien du pays , les jeunes gens se

paraient avec des habits de guerre.... La paix

régnait dans tout lepays, Israèl était engrande

joie ; chacun était assis sous sa vigne et sous son

figuier , et personne ne les inquiétait. Lauteur

de l'Ecclésiastique, quivivaitversle même temps,

n'a pas manqué de marquer ce devoir. A'ayes

point d'aversion , dit-il ( Eccl. 7. 16.) ,pour le

travait pénible , et le labourage instituéspar le

Le fond des mœursne change point en chaque

nation : ily avait encore alors des laboureurs de

bonne maison en Sicile et en Italie; il y aura

toujours des chasseurs chez les peuples germa

niques

La plupart des paraboles de l'Evangile sont

tirées de la vie champêtre.Un semeur, du bon

grain, de l'ivraie, unevigne, le bon arbre, l'ar

A-- - - - -----
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bre inutile, la brebis égarée, le bon pasteur; et

tout cela souventparlant dans desvilles, et dans 

Jésusalem même. Il est vrai que plusieurs para

boles nous font voir que le-trafic d'argent était

commun chez les Juifs, qu'il y avait des ban

quiers et des usuriers de profession. Plusieurs

Juifs se faisaient publicains, c'est-à-direfermiers

destributs et des impositions, quoique cet em

ploi leur attirât la haine p: Un exemple

fameux est Joseph fils de Tobie, qui,sous Pto

lémée Epiphane, se rendit adjudicataire des tri

buts de toute la Syrie et la Phénicie, et s'y enri

chit extraordinairement (Jos. 12. Antiq. 4.).

S'il y avait des banquierset des financiers entre

les Juifs,àplus forte raison devait-ily avoir des

marchands en gros et en détail. Aussi ces deux

espèces sont marquées dans l'Ecclésiastique,

lorsqu'il dit qu'elles luiparaissent dangereuses ;

qu'il est difficile que le marchandévite l'injustice,

et que le revendeur ne pèche du moins par la

langue (Eccl. 26. 28 Ibid. 27. 7.). Il remonte

à la source du mal, et ajoute , que le désir des

richesses aveugle les hommes, et les fait tomber

dans le crime et que le péché se trouve engagé,

et comme cimenté dans plupart des marchés.

C'est ainsi que Dieu rappelait son peuple aux

mœurs anciennes, leur faisant voir les puissantes
- -

raisons qu'avaient eues leurspères, de mépriser .

le négoce.

- Mais ils profitèrentpeu de sesinstructions; et

lepuis leur entière réprobation,ils ont toujours

té s'éloignant de plus en plus de la manière

simple et naturelle dont les Israélites subsis

taient Depuis long-temps les Juifs n'ont plus de

terres , et me s'appliquent plus à l'agriculture.
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Ils nevivent que de trafic, et encore de l'espèce

la plus sordide; ils sont revendeurs, courtiers ,

usuriers ; tous leurs biens ne sont que de l'argent

et des meubles; à peine sont-ils propriétaires de

quelques maisons dans les villes.

Plusieurs s'appliquentà la médecine, et ils s'

adonnaient dès le temps dont jeparle ici. L'Ec

clésiastique le montre encore, recommandant

l'utilité de cet art et de la composition des re

mèdes (Eccl. 58.). Il est parlé dans l'Evangile

d'unefemme qui avait beaucoup souffert deplu

sieurs médecins, et consumé tout son bien en

médicaments (Marc. 5. 26. Luc. 8. 45.). Ce

que l'Ecclésiastique dit ensuite (Eccl. 58. 15.),

dugrandloisir que demande l'étude de la sagesse,

semble montrer que les scribes ou docteurs en

faisaient leur unique occupation; mais il faitvoir

en mêmetemps la nécessité des arts (Ibid.56.);

aussiy avait-il alors chez les Juifs beaucoupd'ar

tisans, Les Apôtres, saint Joseph et Jésus-Christ

même en sont d'illustres exemples; et ce qui est

deplus remarquable, c'est que saint Paul, quoi

, que élevé dans les lettres, savait aussiun métier

(Thalm. * Les Juifs racontent la même chose

de leurs plusfameux rabbins.

XXXIV.

Sectes et superstitions,

Alors commença la différence des sectes. Sous

Jonathas, fils de Mathatias, ily avait déjà des

Pharisiens, desSaducéens et des Esséniens. Les

Pharisiens joignaient au texte de la loi des tradi

tions des Pères, qui s'étaient conservées sans
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écriture, et soutenantaufond la bonne doctrine

y mêlaient quantité de superstitions (Jos. xiii.

Antiq. 9. xvmi. 2.). Ils croyaient la destinée

tempérée par le libre arbitre, ou plutôt la Pro

vidence qui le conduit. LesSaducéens donnaient

tout au libre arbitre; ils prenaient l'Ecriture à la

lettre, et prétendaient qu'elle ne les obligeaità

croire , ni la résurrection , ni l'immortalité de .

l'ame, ni qu'il y eût des anges ou des esprits

( Act. xxIII 8.). Ainsi ils ne servaient Dieu que

pour les récompenses temporelles, et donnaient

beaucoup au plaisir des sens. Ils avaient peud'u

nion entre eux, etpeu d'autorité sur le peuple;

leur nombre n'étaitpasgrand, mais c'étaient les

remiersde la nation , et même plusieursd'entre

sacrificateurs : le petit peuple était plus fa

vorable aux Pharisiens, qui avaient ungrand ex

térieur de piété, et la reine Alexandra leurdonna

un très grandpouvoirpendant la minoritédeses

enfants (Jos. 1. Guer 4.)

La secte des Ess ai ns était la plus singulière

ils fuyaient lesgrandes villes, leurs biens étaient

en commun, leur nourriturefort simple (V. Jos.

1 1. Guer. 12.). Ils donnaient beaucoup de temps

à la prière età la méditation de la loi. Leur ma

nière de vie avait grand rapport à celle des Pro

phètes et des Récabites. Ily en avait même qui

gardaient la continence, etmenaient entièrement

une vie contemplative, et siparfaite que plu

sieurs des Pères les ont pris pour des chrétiens.

Les Pharisiens vivaient au milieu du monde
fort:, menant une vie simple et

sévèreau dehors , mais la plupart attachés à leurs

intérêts , ambitieux et avares. Ils se piquaient

d'une extrême exactitude dans la pratique exté
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rieure de la loi (Matth. 25. 25. Marc. 7. ». ).

Ils donnaient la dîme non- seulement des gros

fruits, mais des moindres herbes, ducumin , de

la menthe, du millet. Ils avaient un trèsgrand

soin de se laver et de purifier leurs coupes , leur

vaisselle et tous leurs meubles. Ils observaient le

sabbatavec telscrupule, qu'ils faisaientun crime

à Jésus-Christ d'avoir détrempé un peu de terre

au bout de son doigt, età ses disciples d'avoir

arraché en passant quelques épis pour en manger

le blé (Jos. 9, 16. ** 12. 2.). Ils jeûnaient

souvent;plusieurs, deuxfois la semaine, le lundi

et lejeudi. Ils affectaient de porter les totaphoth

et les zizith bien plus grandes que le commun

(Luc. 18. 12. Matth. 25. 6.phylectaria et fim

brias.). Les totaphoth, ou théphilim, sont des

écriteaux, contenant quelquespassages de la loi,

attachés sur lefront et au brasgauche, suivant

le précepte d'avoir toujours la loide Dieu devant

les yeux ou entre les mains (Deut. 6.8.). Les

zizith sont des houppes de diverses couleurs,

:leur avait été ordonné de porter aux coins

ues extérieures de religion,

s nagogue , mais lesjours ou

Les joursdusabbat et de fête

n'avoir besoin de ces avertisse

Les Pharisiens donnaient l'aumône en public;

ils se jaunissaient le visage pour paraître plus

grands jeûneurs. C'eût été leur faire unegrande

injure que de les toucher étant impur, et ils
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tenaient pour tels, non-seulement les Gentils et

les pécheurs publics, mais tous ceux qui exer

caient desprofessions odieuses. Enfin la plupart

ne montraient de la dévotion que parintérêt. lls

séduisaient par leurs beaux discours le peuple 

ignorant et les femmes, quise privaient de leurs

biens pour les enrichir; et sous prétexte qu'ils

étaient le peuple de Dieu et les dépositaires

de sa loi, ils méprisaient les Grecs et les

- Romains, et toutes les nations de la terre (Matth.

2. 14.). - -

* voyons encore dans les livres des Juifs

ces traditions, dont les Pharisiens faisaient dès

lors un sigrand mystère , et qui furent écrites

environ cent ans après la résurrection de Jésus

Christ. Il n'est pas possible à ceux qui ont été

élevés dans d'autres maximes, de s'imaginer les

questions frivoles dont ces livres sont remplis.

S'il est permis le jour du sabbat de monter sur

un âne, pour le mener boire , ou s'il faut le te

nir par le licou. Si l'on peut marcher dans une

terre fraîchement ensemencée,puisque l'on court

hasard d'enlever avec lespieds*grains,

et par conséquent de les semer.(V. Buxtorf sy

mag. c. 1 1.)S'il est permis cemêmejourd'écrire

assez de lettres pour former un sens.S'il estper

mis de manger un œufpondu ce jour-là même.

Sur la purification du vieux levain avant la Pâ

que. S'il faut recommencerà purifier unemaison,

lorsque l'onyvoit passer une souris avec quelques

miettes de pain. S'il estpermis de garderdupa

pier collé, ou quelque emplâtre où il entre de la

farine. Si, a e l'on abrûlé le vieux levain ,

il est permis de manger ce qui a été cuit avec

les charbons qui en sont restés. Et un million
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d'autres casde conscience de cette sorte dont est

rempli le Talmud avecses commentaires.

Ainsi les Juifs oubliaient la grandeur et lano

blesse de la loi de Dieu, pour s'attacher à des

choses basses et petites , et se trouvaientgrossiers

et ignorants en comparaison des Grecs, qui trai
taient dans leurs écoles des questions plus utiles

et plus élévées , soit dephysique , soit de morale ,

et qui avaient du moins de la politesse et de l'a

grément,s'ils n'avaient de la vertu

Ce n'est pas qu'il eût toujours quelques

Juifs plus curieux que les autres, qui s'appli

quaient à bien parler grec, qui lisaient les livres

des Grecs , s'adonnaientà leurs études, comme

à la grammaire,à la rhétorique et à la philoso

phie.Tel fut Aristobule,philosophe péripatéti

cien, précepteur de Ptolémée Philométor : tels
furent Eupolème, Démétrius , les deux Philons.

Il y en eut aussi quiécrivirent des histoires engrec

et à la manière grecque, comme Jason le Cyré

néen , et l'auteur du second livre des Machabées
qui l'a traduit en abrégé; et comme Josèphe le

fameux historien (2. Mac. 5. 24.)--

Ce fut à Alexandrie qu'il y eut le plus de ces

Juifs qui s'apliquèrent aux lettres grecques Les

autres Juifs se contentaient de parler grec pour

se faire entendre ; c'est-à-dire, rrossièrement, et

ardant toujoursle tourde leur langue naturelle

et c'est en ce grec barbare que sont écrites les

traductions de l'ancienTestament et l'originaldu

nouveau. Les apôtres et les évangélistes se sont 

contentés de la clarté et de la brièvetédu style,

méprisant tous les ornements du langage, et se

servant de celui qui était le plus propre pour
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étre entendu ducommun de leur nation:en sorte

que,pour bien entendre leur grec, il fautsavoir

l'hébreu et le syriaque. - - -

Les Juifs de ces derniers temps étaient fort

exercés dans la lecture de la loiet de toute l'E

criture-Sainte. Ils ne se contentaientpas de l'ex

pliquerà la lettre, ilsy trouvaientplusieurs sens

figurés par des allégories, etpar diverses appro

priations.On le voit,non-seulementpar le nou

veauTestament, etpar les écrits desplus anciens

Pères qui ont disputé contre cux; maispar les

livres de Philon,par le Talmud, et les plus an

ciens commentaires hébreuxsur la loi, qu'ils ap

pellent lagrandeGenèse, le grand Exode, et ainsi

des autres. Ils tenaient cessensfigurés partradi

tion de leurs pères (V. Justin. in. Tryph.Bere.

fit. rabba, etc.).

Mais,à tout prendre, les mœurs de ces Juifs

des derniers temps, étaient excessivement cor

rompues. Ils étaient sottement orgueilleuxd'être

de la race d'Abraham, et enflés des promesses

d'un règne du Messie, qu'ils savaient être proche

et qu'ils se figuraientplein devictoires et depros

pérités temporelles. Ils étaientintéressés, avares

et sordides; surtout les Pharisiens, la plupart

grands hypocrites. Ils étaient infidèles et légers,

toujours prêts à la sédition et à la révolte, sous

prétexte de secouer le jougdes Gentils. Enfin ils

étaient violents et cruels, comme on voit par ce

qu'ils firent souffrirà Jésuc-Christ et auxapôtres,

et par les maux inouis qu'ils se firent les uns aux

t durant toute la guerre civile, etpen

dant le dernier siége de Jérusalem. .
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XXXV.

Vrais Israélites.

Ce fut toutefois parmi ce peuple que se con

serva la tradition de lavertu, aussi bien que celle

de la doctrine et de la religion. Dans ce dernier

temps, ils eurent encore des exemples rares de

sainteté. Saint Zacharie, et sainte Elisabeth son

épouse , saint Joseph, le saintvieillard Siméon ,

Anne la prophétesse, Nathanaël, le saint doc

teur Gamaliel, et tant d'autres marqués dans

l'histoire du nouveauTestament.Tous ces saints

personnages, et généralementtous les Juifs spi

rituels, circoncis de cœur, aussi bien que de

corps, étaient enfants d'Abraham, bien pluspar

l'imitation de sa foi, que par leur naissance. Ils

croyaient d'une foi très ferme auxprophéties ét

aux promesses de Dieu. Ils attendaient en pa

tience la rédemption d'Israël et le règne du

Messie, après lequel ils soupiraient; mais ils

voyaient bien qu'il ne fallait pas borner leur es

ie : ils croyaient la résurrec
----

tion et si, la grâce :

l'Evangile spositions, i

fut: rfaits de ces

vrais Israélites. .
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LEs MOEURs
IDES

cHRÉTIENs.

I.

Division de ce traité.

JE diviserai ce discours en quatre parties. La

première, représentera les mœurs des chrétiens

de Jérusalem jusqu'à sa ruine. Ce premier état

du christianisme fut siparfait que, bien qu'il ait

peu duré, il mérite d'être considéréséparément.

La secondepartie comprendra le temps des per

sécutions, c'est-à-dire les trois premiers siècles;

et ceux qui voudront en voir les preuves , les

trouveront dans les deux premiers volumes de

mon Histoire ecclésiastique. Dans la troisième ,

partie;je décrirai l'état del'église en liberté depuis

Constantin; et dans la quatrième,je chercherai

les causes des changements qui sont arrivés

depuis. - - -

II.

PREMIèRE PARTIE.

Vie de Jésus-Christ.

Comme la religion chrétienne n'est pas une

invention des hommes,maisun ouvrage de Dieu,
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elle a eu d'abord sa perfection, aussi bien que

l'univers. Il faudrait avoir perdu la raison , dit

Tertullien ( Tertull.præscript. , c. 22.) , pour

s'imaginer que les apôtres aient ignoré quelque

vérité utile au salut, et que dans la suite des

siècles on n'ait rien trouvé,touchant les mœurs

et la conduite de la vie , de plus sage et de plus

sublime, que ce que Jésus-Christ leur a ensei

gné. Mais cette doctrine si excellente a produit

différents effets , suivant la différente disposition

des hommes qui l'ont reçue , et les différentes

mesures de grâces dont Dieu l'a accompagnée.

Lesvrais Israélites déjà instruits par la tradition

de leurs pères , et par la lecture des écritures

saintes, élevés dès le berceau dans la connais

sance du vrai Dieu et l'observation de sa loi, se

trouvèrent disposés à la pratiquer dans sa per

fection , sitôt que cette perfection leur eut été

découverte, et qu'ils eurent compris quel salut le

Messie leur devait procurer, quel devait être son

royaume. Il était bien plus difficile d'amener à

la perfectionles Gentils, qui avaient vécujusque

là sans Dieu et sans loi , accoutumés à se laisser

mener comme des bêtes devant des idoles insen

sibles, et à se plonger dans le crime ( Eph. ni -
5. 2. 1 .. Cor, xi. 2.). C'est donc chez les chré

tiens de la première église de Jérusalem, qu'il

faut chercher l'exemple de la vie la plus par

faite , et par conséquent la plus heureuse qui

uisse être sur la terre.

- Il faudrait commencer par la vie de Jésus

Christ même : il est le modèle comme la source

de toute perfection (Jo. xin. 15. ). Il nous a

donné l'exemple, afin que nous fassions comme
il a fait; et c'cst en des grands biens de l'incar

 

-
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nation, que le Verbe sesoit rendu sensible ,pour

être non-seulement l'objet de notre admiration ,

mais la règle sur laquelle il faut redresser nos

mœurs. Je sais bien que cette vie si divine n'a pu

être écrite dignement , que par ceuxqui avaient

vu de leurs yeux le Verbe de vie , qui l'avaient

ouï de leurs oreilles et touché de leurs mains

( 1. Jo. 1. 1.), et qui étaient animés de son es

prit; mais du moins chacun peut-il remarquer,

selon saportée, ce qui lui semble le plus propre

à être imitépar les hommes, laissant aux autres

à yen découvrir infiniment davantage,selon qu'ils

sont plus avancés dans l'oraison et dans la pra

tique des vertus chrétiennes.

D'abord nous voyons dans Jésus-Christ les

vertus de l'enfance. Il était docile et soumis à

sesparents, il se rendait aimableà tout le monde.

Caril est dit qu'à mesure qu'il croissait en âge ,

il croissait aussi en sagesse et en grâce devant

Dieu et devant les hommes (Luc. i 1. 4o.). De

tout le reste de sajeunessejusqu'à l'âge de trente

ans, nous n'en savons autre chose , sinon qu'il

demeura dans la petite ville de Nazareth , pas

santpour le fils d'un charpentier, et charpen

tier lui-même.(Matt. xIII. 55. ). Ce silence de

l'histoire exprime mieux qu'aucun discours l'é

tat de retraite et d'obscurité où Jésus-Christ a

voulu passer laplusgrande partie de sa vie, lui

qui n'était venu que pour éclairer le monde

(Marc. vi. 5.). Il a donnétrente ansà lavie pri

vée, et seulement trois ou quatre ansà la prédi

cationet au ministère public, pour montrer que

le devoir général de tous les hommes est de tra

vailler en silence , et qu'il n'y en a qu'un petit

nombre qui doivent se donner aux fonctions pu
--
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bliques, seulement pour autant de temps que

l'ordre de Dieu et la charité du prochain les y

oblige.

Le métier qu'il choisit, est digne de réflexion.

Vivre du travail de ses mains, est un état plus

pauvre que d'avoir des terres à cultiver ou des

bestiauxà nourrir. Soit qu'il travaillât pour les

bâtiments, soit qu'il fit des charrues et d'autres

instruments pour le labourage,comme porte une

ancienne tradition , toujours est-il constant que

son métier était rude et pénible, mais utile, et

même nécessaire à la société(Justin. in Tryph.),

et par conséquentplushonnête que ceux qui ser

ventpour le luxe et pour le plaisir. Il passa aussi

toute sa jeunesse attachéà safamille et au lieu où

il avait été élevé , menant une vie libre et hon

nête, mais sérieuse et occupée, portant la peine

imposéeà tous les hommes en la personne d'A

dam , et donnant continuellement des exemples

des deux vertus qu'il a le plus recommandées, la

douceur et l'humilité(Matt. xi. 26.).

Avant que de commencer l'ouvrage de sa mis

sion, il s'y prépare par le baptême, la prière et

le jeûne (Luc. in. 2 1 .. Matt. m. 1.). Il n'avait

pas besoin de ces préparations , c'était , comme il

dit lui-même, pour accomplir toute justice, et

nous en donnerl'exemple. Son jeûne de quarante

jours et de quarante nuits sans manger , est or

dinairement regardé comme un miracle, aussi

bien que ceux de Moïse et d'Elie. Mais je ne sais

si nous connaissons bien les forces de la nature.

Saint Augustin dit avoir appris de personnes di

gnes de foi , que quelqu'un était arrivé à qua

rante jours sans prendre aucune nourriture; et

Theodorettémoigne que saintSimon Stylite avait
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déjà passé vingt-huit carêmes de la sorte, après

être arrivé par degrés à cette prodigieuse absti

nence (Aug. ep. 56. ad Casul. n. 27 : Theo

- dor. hist. relig. c. 26. p. 88o.). On voit encore

aujourd'hui des Indiens idolâtres être des vingt

jours et plus sans prendre de nourriture.

Pendant cejeûne, et dans cette affreuse soli

tude , à quoi s'occupait Jésus-Christ , sinon à

prier ? mais qui oserait parler de son oraison?

Méditons humblement ce que l'Ecriture nous en

rapporte; entre autres cette adorable prière que

nous voyons dans saint Jean, et ne perdons rien

de tout ce qui nous est dit de sa manière de prier

(Jos. xvii.). Il priait la nuit, et quelquefois les

nuits entières. Il priaità découvert, dans unjar

din, sur les montagnes , dans les déserts , seul

età l'écart; il levait lesyeux et les mains au ciel

( Luc. vi. 12.); il se mettait à genoux et se

prosternait contre terre, marquant en tout son

profond respect pour son père.

Il souffre d'être tenté pour nous animer,par

son exemple , à combattre contre le demon; et

il ne se défend contre ses attaques, que par des

passages de l'Ecriture , pournousapprendre entre

autres chosesà la méditer sans cesse, et y cher

cher les règles de notre conduite, pour nous dé

terminer en toutes les occasions (Luc. xix. 16.).

" Il commence ensuite àparaître , et à mener

une vie qui est le modèle de celle des prêtres, des

évêques et de toutes les personnes publiques,

Son occupation principale est d'instruire et de

convertir. Il est venu, comme il dit lui-même ,

chercher et sauver ce qui était perdu. Il attire

les yeux et les cœurs de tout le monde , par les

guérisons des malades et les autres miracles,
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qui d'ailleurs étaient nécessaires pour établir sa
mission.C'est ceque les saints évêques ont imité,

même sans avoir le don des miracles, en s'attirant

le respect et l'amour des peuples par les grandes

aumônes,par la protection des personnes oppri

mées,par l'accord des différends, et les autres

bienfaits sensibles. Mais les miracles mêmes ont

donnéà Jésus-Christ la matière de bien des ver

tus imitébles ; de simplicité, d'humilité, de pa

tience. Il faisait ses miracles sans empressement,

sans faste, sans ostentation, sans se faire prier

que rarement, pour exercer et faire paraitre la

foi de ceuxqui les demandaient. Il cachait ses
miracles avec autant de soin que les autreshom

mes cachent leur crimes. Il semble attribuer les

guérisons plutôtà la foi des malades qu'à sapuis

sance.Aussi fit-il très peude miracles à Nazareth,

à cause de l'incrédulité du peuple. Il en rend

toute la gloire à son père : le ne puis rien faire

dit-il; mon père qui demeure en moi, est celui

qui fait tes œuvres (Mare. vi. 6 Jo. v. 5o. Id.

xiv. 1o.). -

Quelle patiencene fallait-il pointpour suppor

ter cette multitude incroyable de malades *

s, pour la plupart qu

at, qui s'empressaient pourle
se jetaient sur lui ?On le voit lors 

lafemme affligée d'une perte de sang
rsqu'il dità ses disciples de se servir d'une

de peur qu'il ne fût accablé de la foule.

était dans une maison, toute la ville s'amas

sait à le : on l'y assiégeait, on ne lui don

- nait pas le temps de manger. Il fut réduit à ne

pouvoir entrer dans les villes qu'en cachette , et

à demeurer le plus souvent dehors dans les dé
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serts, où soutefois le peuple ne laissait pas de

s'assembler autour de lui en grandes troupes ,

comme il paraît par les cinq mille hommes qu'il

y nourrit. De là vient qu'il se retirait sur les

montagnes pourprier, qu'il y employaitles nuits,

qu'il dormait en passant lorsqu'il le pouvait,

comme dans la barquependant la tempête (Mat.

v. 12. 4. Marc. III. 9. Ibid. 1. 52. 5. 2o. Ibid.

1.45. Matth.vII. 24.).

Sa vie était alors plus pénible que quand il

travaillait de ses mains. Car il n'en avait plus

le loisir , puisqu'il souffrait que des femmes le

suivissent pour le servir de leurs biens (Luc.

viii. 1.), et qu'il gardait quelque argent, dontJu

das était le dépositaire ; tant Jésus estimait peu

l'argent. Dupeu qu'il en avait il donnait l'aumône

( Joan. xii. 5. Ibid. xiii. 29.); mais il en man

quait , lorsqu'il fut obligé de faire trouver à

saint Pierre,par miracle, de quoipayer le tribut

des premiers nés : qui n'était qu'un demi-sicle ,

c'est-à-dire environ seize sous de notre monnaie

( Matt. xvii. 26.). -

En effet , il vécut toujours dans une grande

pauvreté. Il dit lui-même qu'il n'avait pas où re

poser sa tête (Matth.vII. 1 o.) : c'est-à-dire qu'il

ne logeait que par emprunt, chez ceux quivou

laient bien le retirer.A sa mort, on ne voit pas

qu'il eût d'autres biens que ses habits. Il dit qu'il

n'estpasvenupour être servi, mais pour servir.

Il voyageait à pied, et quand il monta sur un

âne , pour entrerà Jérusalem , on voit bien que

ce fut une action extraordinaire (Marc.x. 45.).

Il marchait par le chaud du jour. Quandil ren

contra la Samaritaine, il est dit qu'il était envi

ron midi, et qu'il se reposait sur le puits, étant
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fatigué du chemin (Joan. 1v. 6.).Car bien qu'il

fût le maître de la nature, on ne voitpoint qu'il

ait fait de miraclespour sa commoditéparticu

lière nipours'épargner de la peine. Il est dit une

seule fois que les anges vinrent le servir ; pour

montrer ce qui lui était dû,s'il eûtvoulu enuser

(Matt. v. 1 1 1.).

En cette même rencontre de la Samaritaine ,

on voitsonextrêmemodestie,puisqu'il est dit,que

sesdisciples s'étonnaient qu'il parlâtà unefemme

(Joan. 1v. 27.). Aussi ses ennemis n'ont jamais

oséinventer aucune calomnie qui attaquât sapu

reté. Ce n'était point toutefois une modestie con

trainte : rien n'était feint ni affecté dans celui

qui était l'ennemi déclaré de l'hypocrisie, et la

vérité même. Ses manières étaient simples, ai

sées , naturelles, vives. Il regardait les gens en

face, comme cejeune hommequ'il prit en affec

tion, pour la bonne volonté *if témoignait

( Marc.x. 21.). Il est dit souvent qu'il étenditla

main , ou qu'il fit quelque autre geste marqué

Quelquefois par ses regards et par ses paroles il

faisait paraitre de I'étonnement, de l'indignation
de la colère , de la peine à souffrir l'incrédulité

des hommes; d'autrefois il montrait de la ten

dresse, comme quand il faisait approcher des
enfants , leur imposait les mains et les embras

sait , pour recommander l'innocence et l'humi

lité (Marc. ix. 55. 1 o. 1 r .).

Son extérieur n'avait rien de singulier, rien

qui le distinguât en apparence des autres Juifs ,

des simples particuliers et des hommes du com

mun, comme il se nomme lui-même ; car c'est

ce que veut dire le fils de l'homme. Sa vie était

 

dure et laborieuse, mais sans aucune austérité
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particulière. Il mangeait comme les autres, ilbu

vait du vin, et ne faisait point de difficulté de se

trouver à de grands repas, comme aux noces de

Cana,et aufestin de saint Matthieu(Luc.v.29.).

Cependant il était si peutouché de la nourriture,

queses disciples, l'invitant à manger dans uneoc

casion où manifestement il en avait besoin , il

leur répondit : J'ai une autre viande que vous

ne connaissez pas ; ma nourriture est de fairela

volonté de mon père (Jo. 1v. 52. 54.).

Avec cet extérieur sisimple,Jésus-Christ con

servait une merveilleuse dignité. Il était très sé

rieux. On le voit pleurer en deux occasions,

mais il n'est point dit qu'il ait ri ; non pas même

qu'il ait souri doucement , comme remarque

saint Chrysostôme (In. Matt. hom. 6. mor. ).

Il ne demandait rien àpersonne, puisqu'il aima

mieuxfaire un miracle, que d'emprunter le sta

tère qu'il voulait payer : toutefois, quand il en

voie quérir l'âne pour son entrée, et retenir le

cenacle pour faire la Pâque , il parle comme sa

chant bien que l'on ne lui pouvait rien refuser

(Matth. xvi. 26.). Il agissait suivant la maxime :

Que c'est un plus grand bonheur de donner

que de recevoir, puisque, répandant continuel

lement tant de bienfaits, il recevait si peu de

chose (Act. xx. 55.). Tout le monde le cher

chait et courait après lui, et il ne cherchait

personne en particulier. Mais allant de ville en

ville , il exhortait tout le monde à la pénitence.

Il était de facile accès aux malades et aux pé

cheurs qui voulaient se convertir. Il se rendait

condescendantpour ceux-ci,jusqu'à manger avec

eux, et loger chez eux , jusqu'à souffrir qu'une

femme le touchât et lui parfumât les pieds ; ce
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r

qui semblait une délicatesse fort opposée à sa vie

pauvre et mortifiée (Luc. vii. 58.).

Commeil étaitvenu instruire tout le genrehu

main, il enseignait continuellement en public

et en particulier. Il avait accoutumé, les jours de

sabbat, d'expliquer l'Ecriture-Sainte dans la sy

nagogue, comme faisaient les docteurs des Juifs,

d'où vient qu'on lui donnait le même nom,

l'appelant Maître ou Rabbi ( Luc. iv. 16. ).

Mais il avait une autorité qui le distinguait bien

d'eux. Il parlait comme ayant puissance ; ct

on admirait les paroles de grâce qui sortaient

desa bouche (Matt. vii. 19, Luc. Iv. 22.).

Son discours est simple et clair, sans autres

ornements que des figures vives et naturelles,

qui ne manquent jamais à celui qui est bien per

suadé, et quisont les plus efficacespour persua

der lesautres. Ses discours, dit saintJustin (Just

1. apol.) étaient courts et succints ; parce que ce

n'était pas un sophiste, mais la vertu et le verbe

de Dieu. Quelquefois il répond plus par les ac

tions que par les paroles , comme quand il dit

aux disciples de saint Jean-Baptiste ( Matt. xI.

22.) : Allez dire à Jean ce que vous avec oui et

ce que vous avez vu. Il établit de : princi

pes , sans se mettre en peine de les prouver ni

d'en tirer les conséquences. Ces principes ont

par eux-mêmes une lumière de vérité,à laquelle

on ne peut résister que par un aveuglement vo

lontaire : et c'est pour punir cette mauvaise dis

position du cœur qu'il parle quelquefois par pa

raboles et par énigmes, S'il emploie des preuves,

ce sont des raisonnements sensibles et des com

paraisonsfamilières (Matt. xiii. 21.)-Ses mi

racles et ses vertus étaient des preuves plus
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fortes et plus proportionnées à toutes sortes

d'esprits, que tous les syllogismes des philoso

phes; les savants, comme Nicodême,et lesigno

rants, comme l'aveugle-né, étaient également

frappés de ces preuves(Jos. III. 2. Ibid. Ix. 52.).

Il y joint souvent les autorités de la loi et des

prophètes , montrant que sa doctrine vient de la

même sagesse ,et ses miracles de la mêmepuis

sance; que l'ancien et le nouveau Testament

sont fondés sur la même autorité divine. C'est

pour cela qu'il emploie si souvent les anciennes

écritures, soit par des citations expresses, soit

par desallusions fréquentes, que découvrent ceux

qui sont versés dans la lecture des livres sa

crés.

Ilforme ses disciples dans cet esprit de sou

missionà l'autorité divine : bien éloigné de l'es

prit de dispute et de contention, dans lequel les

philosophes nourrissaient leurs sectateurs, sous

prétexte de chercher avec eux la vérité Jésus

Christ ne cherchepoint, il ne doute point comme

Socrate; il parle sûrement, et possédant pleine

ment lavérité, il la découvre comme il luiplaît.

Afin que ses disciples profitassent de tous ses

exemples,il vivait avec eux en commun, nefai

sant qu'une famille , ils le suivaient partout ,ils

mangeaient et logeaient avec lui,ils avaient lieu

de l'étudier continuellement (Tertull. de praesc.

6. 22.). Il lcur faisait imiter sa pauvreté, les

envoyant sans argent et sans aucune provision

et même étant avec luila faim les réduisaitquel

quefois à prendre ce qu'ils trouvaient dans la

campagne, comme les épis qu'ils arrachèrent

le jour du sabbat. -

Il prenaitgrand soin de lesinstruire. Ce qu'ils
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n'avaient pas compris dans ses discours publics,

il le leur expliquait en particulier; les traitant

comme ses amis, et leur disant tout ce qu'il avait

appris de son père, autant qu'ils étaient capa

bles de l'entendre (Matt. xiii. 1 1. xv. 1 6. Jos.

xv. 15.). Toutefois , il ne donne rien à leur cu

riosité.Tantôt il l'arrête expressément ; comme

quand ils lui demandaient le temps de la fin du

monde ,avant et après sa résurrection; et quand

saint Pierre voulait savoir ce que saint Jean de

viendrait (Matt. xxiv. 56. Act. 1. 7. Jos. xxi.

22. ). D'autres fois il se contente de ne rien ré

pondreà leursquestions; commequandsaintJude

luidemandaitpourquoi il ne se manifesteraitpoint

au monde. Il souffrait avec une extrêmepatience

leur grossièreté , leur ignorance, leur vanité et

tous : défauts, et travaillait sans cesse à les

corriger (Jos. xiv. 12.).

Par ses disciples, j'entends ici les douze qu'il

avait choisis pour être avec lui (Marc. III. 14.);

mais l'Ecriture nomme aussi disciples tous ceux

quisuivaient sa doctrine , et qui avaient reçu son

baptême. Ils étaient en grand nombre, puisqu'il

y en avait six-vingts enfermés avec les apôtres à

l'élection de saint Mathias (Act. 1. 1 5.); et qu'il

y en eut plus de cinq cents qui virent Jésus

Christtous ensemble après sa résurrection (1.Cor.

xv.). L'Eglise était donc dès lors composée de

deux parties ; du peuple fidèle, que l'on nom

mait simplement les disciples ou les frères , et

de ceux que Jésus-Christ avait choisis pour le

ministère public, savoir : les douze apôtres et les

soixante-douze disciples , qu'il envoyait deux

à deux devant lui dans les lieux où il devait ar

river (Luc.x. 1.). -
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On voit dans ces distinctions, divers degrés de

charité bien dignes de réflexion. Jésus-Christ

nous apprend que tout homme est ce prochain

que nous devons aimer comme nous-mêmes (Luc.

x. 29.) : et en effet , il a donné sa vie pour tous

les hommes. Mais il aimait particulièrement ses

disciples , et ses apôtres entre les autres, et entre

eux, saint Pierre et les deux frères, fils de Zé

lbédée, et surtout saint Jean. Je n'examine point

les raisons que nous pouvons connaître de ces

distinctions , et les différentes marques d'affec

tion qu'il a donnéesà saint Pierre età saintJean.

Il suffit d'observer que, par son exemple, il a au -

torisé et sanctifié les affections naturelles, et les

liaisons particulières d'inclination et d'amitié,

qui se peuvent former entre les hommes, sans

préjudice de la charitégénérale. Il avait encore

d'autres amis que ses apôtres. Il aimait Lazare

et ses deux sœurs ; il le nomme lui-même son

ami (Jo. 5. 1 1. 55.) : et il témoigna assez sa

tendresse, en le pleurant mort, lorsqu'il allait le

ressusciter.

Qui peut douter qu'il n'aimât tendrement sa

sainte mère, vu principalement le soin qu'il en

prit en mourant? Ettoutefois il semble lui parler

rudement quandelle le trouva au milieu desdoc

teurs,et quand elle l'avertit que le vin manquait

aux nôces. Il reprend lafemme qui la louait sim

plement comme sa mère, et témoigne ne con

naître pour mère ni pour parents que ceux qui

font la volonté de son père. C'est qu'il savait

comment ilfallait traiter cette ame forte; et vou

lait montrer que la chair et le sang n'avaient

aucune part dans ses affections ( Luc. II. 49

Joan. xi. 4, Luc. xi. 28. Matt. xii. 48.).
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Sa charité s'étendait sur tout le monde.Venez

à moi, disait-il, vous tous qui souffrez , et qui

étes chargés, etje vous soulagerai. Il avait pitié

des troupes qui le suivaient , les voyant affligées

et délaissées comme des brebis sans pasteur

(Matt.xi. 28. Ibid. Ix. 56.Ibid. xiv. 1 4.). Ce fut

la compassion qui l'obligea par deuxfois à mul

tiplier les pains; ce fut la compassion qui l'obli

geaà ressusciter le fils de laveuve de Naïm (Luc.

vII. 15. Ibid. xix. 41.). Il aimait sa patrie, le

peuple d'Israël et la ville de Jérusalem, comme

bon citoyen. Il pleura sur elle au milieu de son

triomphe, prévoyant les malheurs qu'elle s'atti

rait par ses crimes. Il enseignait l'obéissance au

prince , et le respect aux prêtres et aux docteurs

de la loi, quelque corrompus qu'ils fussent; et

lui-même observait exactement les lois et les cé

rémonies de la religion, quoiqu'il vînt abolir ces

cérémonies, et qu'il fût maître et du sabbat et de

toutes les lois ( Matt. xIII. 8.). Jamais il ne vou

lut prendre aucune autorité touchant les choses

temporelles ; non pas même pour être arbitre

entre deux frères (Luc. xi. 24.). Etantinterrogé

juridiquement , il répondit à ses juges , suivant 

ce qui était de leur compétence; au pontife

sa qualité de Christ et de fils de Dieu ; à Pilate,

- sur celle de roi. Il déclara que son royaume n'é

tait point de ce monde; et par conséquent, que

sa doctrine ne changeait rien à l'ordre des choses

humaines. Ce serait une trop grande téméritéde

prétendre remarquer toutes ses vertus; la consi

dération en est infinie, et les saintes ames qui

méditent attentivement l'Evangile,y découvrent

toujours plus de merveilles. Ajoutons seulement

un mot de sapassion, où il donna les plusgrands
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exemples et les plus utiles, puisqu'il n'y a rien

de si ordinaire dans la vie que les souffrances.

L'état pitoyable où Jésus-Christ fut réduit all

jardin des Olives, montre bien qu'il était sen

sible, comme les autres hommes,à la crainte et .

à la tristesse ; et par conséquent que ce fut par

effort de vertu qu'il souffrit ensuite de sigrands

maux. Comme il nous était semblable en tout,

hors le péché, il a éprouvé toutes les incommo

dités de la vie, la faim, la soif, la lassitude, la

douleur : il est vrai que nous ne voyons point

qu'il ait été malade ; peut-être parce que la ma

ladie est ordinairement l'effet de quelque excès ,

au moins de travail; et rien ne pouvait être dé

réglé dansun corps conduitpar la sagesse même.

Dans sa passion,il souffre avec une constance

invincible , sans se défendre, sans résister, sans

rien refuser à ceux qui le tourmentent. Il de

meure comme un rocher inébranlable aux

coups et aux outrages. Son silence surtout était

admirable : il n'ouvre pas la bouche, lui qui

d'une parole pouvait confondre ses accusateurs,

les faux témoins et les juges mêmes; parce qu'il

savait qu'ils n'étaient pas capables de rien en

tendre pour sa justification. Enfin sur la croix

et dans les horreurs du supplice, il conserve la

liberté d'esprit toute entière, et même la tran

quillité. Il prie pour ses bourreaux, il récom

pense la foi du bon larron,il pourvoità la con

solation de sa mère, il achève d'accomplir les

prophéties,il recommande son esprit à Dieu.

Les apôtres, ayant reçule Saint-Esprit, furent

comme des images vivantes de Jésus-Christ, sur

lesquelles tous les fidèles devaient se former

(Cor. xii. Phil. ni. 27.). Ils ne feignirent point
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de le dire : Soyez mes imitateurs (dit saint Paul),

comme je le suis de Jésus-Christ. Et ailleurs :

Soyez mes imitateurs, et observez ceux qui se

conduisent suivant la forme de vie que je vous

ai donnée. -

Aussi, quelque appliqués qu'ils fussent à en

seigner, ils le faisoient plus par leurs exemples

que par leurs discours. Entre les fidèles, ils choi

sissaient des disciples, qu'ils instruisaient plus

particulièrement, comme Jésus-Christ les avait

instruits eux-mêmes. Ceux-là étaient attachés

à leurs personnes, et vivaient avec eux enfa

mille, mangeant en même salle, et couchant en

même chambre :aumoins c'est ainsi que l'auteur

des Récognitions nous décrit saint Pierre vivant

avec ses disciples; et cet ouvrage est ancien,quoi

qu'il ne soit pas authentique. Ces disciples sui

vaient les apôtres dans leurs voyages, et demeu

raientpourgouverner les églisesà mesure qu

Ainsi nous voyons auprès de saint Pierre saint

Marc qu'il nomme son fils, saint Clément si fa

meuxpar toute l'église, saint Evode qui lui suc
céda à Antioche, saint Lin ét saint Clet qui lui

succédèrent à Rome (1. Pet.v. 15.). Auprès de

saint Paul, nous voyons saint Luc, saint Tite,

saint Timothée, et le même saint Clément. Au

de l'apôtre saint Jean, nous voyons saint

lycarpe et saint Papias. Ces saints s'appli

mémoire, plutôt que dans des écrits, et l'ensei

aient plus par la pratique que par des discours

Euseb. III. hist. 6. 58. 1. T'im. Iv. 12.). C'est

ainsi qu'en imitant leurs maîtres, ils se ren

daient eux-mêmes, comme dit saint Paul ( Tit.

dt à retenir la doctrine des apôtres dans leur
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11.7.), les exemples des fidèlespar la parole et

les bonnes œuvres, la foi, la charité, la chasteté,

la gravité et toute leur manière de vivre. Ils fai

saient plus,ilsformaient eux-mêmes des disci

ples capables d'en instruire et d'en former d'au

tres. C'est ce que saint Paul recommande à Ti

mothée (2.Tim. II. 2.). Ce que vous m'avez oui

dire devantplusieurs témoins, confiez-le à des

hommesfidèles qui soient capables de l'enseigner

aussi à d'autres. Et voilà la tradition, plus propre

à perpétuer une doctrine que l'écriture, de

veu même des philosophes qui ont tant écrit

(Plato. Phaedr.).

III.

- Eglise de Jérusalem.

Mais revenons à ceux qui furent instruits et

gouvernés immédiatement par les 'apôtres, et

particulièrement à cette église de Jésusalem que

Jésus-Christ avait commencé d'édifier de ses

propres mains sur le fondement de la synagogue,

et qui a été non-seulement le modèle , mais la

tige et la source de toutes les autres. Voyons

comment l'Ecriture nous dépeint ces premiers

fidèles. -

Ils perséveraient dans la doctrine des apôtres,

dans la communion de la fraction du pain et

dans les prières (Act. II. 4.); Et ensuite (Atet.

45o, etc.): Ceux qui croyaient, étaient tous unis 

ensembles et tout cequ'ils avaient, était commun,

Ils vendaient leurs possessions et leurs biens , et

ils les distribuaient à tous, selon le besoin de

chacun. Ils continuaient d'aller tous les jours ,

avecunion d'esprit, dans le temple , et rompant
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le painpar les maisons, ilsprenaientleur nour

riture avec joie et simplicité de cœur, louant

Dieu, et étant aimés de tout le peuple. Et ail

leurs (Act.2.V.51.): Toute lamultitude deceux

quicroyaient,n'était qu'un cœur et qu'uneame,

ct aucun d'eux ne s'appropriait rien de tout ce

qu'il possédait ; mais ils mettaient tout en com

minun. Il n'y avait point depauvresparmi eux,

parce quetous ceux qui avaient des terres ou des

maisons les vendaient et en apportaient le prix

(Act. 1v.54.55.). Ils le mettaient auxpieds des

apôtres, et an le distribuait à chacun selon son

besoin. Et encore ailleurs(Act.v. 12. 15. 14.): il

se faisait beaucoup de miracles et de prodiges

parmi le peuple, par les mains des apôtres, et

ils étaient tous d'un même esprit dans la galerie

deSalomon. Aucun desautresn'osait sejoindre

à eux; mais le peuple leur donnait de grandes

louanges: et le nombre de ceux qui croyaient

au Seigneur, tant des hommesque des femmes,

s'augmentait de plus enplus.

Le sommaire de cette description est l'in

struction, la prière, la communion, l'union des

cœurs, la communication des biens temporel

la joie en eux-mêmes et au dehors , le respect ,

l'estime, l'amour du peuple. Cette église était

composée de gens de tout sexe, de tout âge , et

de toutes conditions, et fut très nombreuse en

peu de temps. Il se convertit trois mille person

nes à la première prédication de saint Pierre,

e à la seconde. Il est dit plus d'une
et oinq mille à la s

fois que mbre des fidèles croissait de jour

6en jour aint Jacques,parlantà saint Paul,

vers l'an 38, fait entendre selon le grec, qu'ils

nt plusieurs fois dix mille (Act. xxi. 2o.).
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Laplupart étaient mariés, car la continencepar

faite avait été rare jusqu'alors ; et ils logeaient

séparément,puisqu'il est dit que l'on allait par

les maisons rompre le pain, c'est-à-dire consa

crer et distribuer la sainte eucharistie. Toutefois

ils vivaient en commun, réduisant tous leurs

biens en argent, que les apôtres, et ensuite les

sept diacres distribuaient à chacun selon son

besoin, avectant de fidélité et de prudence, qu'il

n'y avait point de pauvres.

Voilà doncun exemple sensible et réel de cette

égalité de biens, et de cette vie commune, que

les législateurs et les philosophes de l'antiquité

avaient regardées comme le moyen leplus propre

à rendre les hommes heureux; mais sans

voir atteindre.C'étaitpouryparvenir,queMinos,

dès les premiers temps de laGrèce, avait établi

en Crète des tablescommunes, etqueLycurgue

avaitpris tant de précautionspour bannir de La

cédémone le luxe et la richesse (Arist. polit.

lib. 2.). Les disciples de Pythagore mettaient
leurs biens en commun, et contractaient une so

ciétéinséparable, nommée en grec, Coinobiom,

d'où sont venus les cénobites (Gel. lib. 1.8.9.).

Enfin Platon avait poussé cette idée de commu

nautéjusqu'à l'excès, voulant ôtermême la dis

tinction desfamilles. Ilsvoyaient bien que,pour

faire une société parfaite, il fallait ôter le tien et

le mien, ettous les intérêts particuliers; mais ils

n'avaient que des peines pour contraindre les

hommes, ou des raisonnementspour les persua

der. Il n'y avait que la grâce de Jésus-Christ qui

pût changer les cœurs, et guérir la corruption

de la

Les Juifs, comme mieuxinstruits par la loi de
-
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Dieu , avaient chez euxdes exemples plus parfaits
de la vie commune. C'étaient les esséniens et

les thérapeutes (Phil. quod omn. prob. p.

876.D. Id de vitâ contempl. Jos. xxii. antiq. c.

9. xvIII. ch. 2. Id. 1 1. bel. ch. 1 2. ), Il n'y avait

des esséniens qu'en Palestine , et au nombre de

quatre mille ou environ. Ils demeuraient à la

campagne , s'occupant au labourage et aux mé

tiers innocents, vivant en commun et pauvre

ment. La plupart renonçaient au mariage. Ils

s'appliquaient à la prière et à l'étude de la loi,

principalement les jours de sabbat. Mais ils

croyaient au destin età la divination , et étaient

les plus superstitieux de tous les Juifs, Les thé

rapeutes étaient répandus en divers lieux, mais

la plupart vivaient en Egypte vers Alexandrie, Ils

étaient plus solitaires et plus contemplatifs que

les esséniens , ne s'occupant que de la prière, de

la lecture et de la méditation de la loi, Ordinai

rement ils ne mangeaient que du pain; et le soir,

ils s'assemblaient le jour dusabbat età la Pente

côte, pour prier et manger ensemble, On peut

voir dans Philon, et dans Josèphe un plusgrand

détail de la vie des uns et des autres * si l'on

pouvait vivre ainsi sous l'état de la loi qui n'a
menait rien à la perfection , il me faut pas s'é

tonner que l'on ait pratiqué les mêmes vertus, et

encore plus purement sous l'état de la grâce; et

c'est ce que nous voyons dans cette église de Jé

rusalem , ensuite par toutes les églises, dans les

monastèreset les autres communautésreligieuses,

- La source de cette communication de biens

entre les chrétiens de Jérusalem, était la charité,

qui les rendait tous frères , et les unissait comme

en une seule famille, où tous les enfants sont

----
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nourris des mêmes biens par les soins du père,
qui, les aimant tous également, ne les laisse man

quer de rien. Ils avaient toujours devant les yeux
le commandement de nous aimer les uns les au

tres, que Jésus-Christ avait répété tant de fois,

particulièremcnt la veille de sa passion,jusqu'à

dire que l'on reconnaîtrait ses disciples à cette

marque ( Jos. 12. 55.). Mais ce qui les obligeait

à vendre leurs héritages, et à réduire tout en

argent comptant , était le commandement du

Sauveur, de renonceràtout ce que l'on possède.

Ils voulaient le pratiquer, non-seulement dans

la disposition du cœur,à quoi se réduit l'obliga

tion de ceprécepte, maisencore dans l'exécution

réelle, suivant ce conseil (Matth. xix. 2 1.):Si

tu vettac étire parfait , va, vends tout cc que tu

as, et viens me suivre. Car on est bien plus as

suré de n'êtrepoint attachéà ce que l'on a quitté

effectivement, qu'à ce que l'on garde encore

(Aug. de Catech. rud. 25 ). De plus, ils sa

vaient que le Sauveur avait prédit la ruine de

Jérusalem , et qu'il en avait marqué le temps,

avant que cette génération fût passée; ainsi ils

ne voulaient rien avoir qui les attachâtà cette

malheureuse ville, nià cette terre qui devait être

désolée (Matth.xxiv. 54.).

La vie commune entre tous les fidèles, était

donc une pratique singulière de cette première

église de Jérusalem, convenable auxpersonnes

etautemps.Carilsemble difficile,parlanthumai

nement, qu'une église si nombreuse eût pu sub

sister long-temps sans fonds et sans revenus as

surés ; et nous voyons par les Actes et par les

Épîtres de saint Paul, qu'elle avait besoin du

secours des autres églises, et que de toutes les

-- r --
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provinces on envoyait dessommes considérables

pour les saints de Jérusalem (Act. xxiv. 17. 1.

Cor.xvI.5.). Ettoutefois, saint Chrysostôme, si

long-temps après, nefeint point de proposer-en

core cette manière de vie, comme un exemple

imitable, et commeun moyen de convertirtous

les infidèles (Hom. 1 1. in Act.). Il est à croire

que ces saints de Jérusalem travaillaient de leurs

mains , à l'exemple de Jésus- Christ et des

apôtres; car nous ne saurions leur attribuer rien

de trop parfait; et c'était encore un moyen con

sidérable de suppléer au défaut des revenus.

Il est dit qu'ils persévéraient dans la doctrine

des apôtres, et ils sont souvent nommés disciples;

c'est-à-dire qu'ils s'appliquaient à étudier la doc

trine du salut; soit en écoutant les apôtres, qui

leur parlaient souvent enpublic et en particulier,

et leur enseignaient tout ce qu'ils avaient appris

du Seigneur; soit en lisant les saintes Ecritures ,

et en conférant les uns avec les autres, Il est dit,

qu'ils persévéraient dans la prière , et qu'ils

allaient tous les jours au temple s'assembler dans

la galerie de Salomon, et y prier d'un même

esprit, L'exemple de saint Pierre et de saint

Jean, quiallèrent au templeà l'heure de la prière

de none (Act. m, V. Baron. an. 54, p. 25o.),

fait croire qu'ils observaient dès lors les mêmes

heures que l'Eglise a toujours gardées depuis. Ils

vivaient à l'extérieur comme les autres Juifs ,

pratiquant toutes les cérémonies de la loi, et of

frant même les sacrifices ; ce qu'ils continuèrent
tant que le temple subsista; et c'est ce que les

Pères ont appelé, enterrer la synagogue avec

honneur (Aet. xxi. 1o. V. Aug. ep. 19 ) .

Après la prière, l'Ecriture marque la fraction
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du pain, qui signifie l'eucharistie , comme en

plusieurs autres passagesdu nouveauTestament.

On célébrait ce mystère, nonpasdans le temple,

où l'on n'avait pas assez de liberté,parce que les

chrétiens y étaient mêlés avec les Juifs, mais

dans les maisons particulières, entre les seulsfi

dèles; et il était suivi, comme les sacrifices pa

cifiques, d'un repas dont l'usage continua long

temps entre les chrétiens, sous le nom d'Agape.

quisignifie charité. Il est dit que ces repas étaient

accompagnés d'allégresse et de simplicité de

cœur, En effet , tous ces fidèles étaient des en

fants par l'humilité, la pureté et le désintéresse

ment. En renonçant au bien et aux espérances

du siècle, ils avaient retranché la matière des

passions et des chagrins de lavie; et ils n'étaient

occupés que de l'espérance du ciel, et du règne

de Jésus-Christ, qu'ils regardaient comme pro

che. Que si nousne pouvonslire sans admiration
le que l'Ecriture nous dit de cette première

église, il ne faut pas nous étonner qu'elle fût si

aimée et si révérée de ceux qui en étaient les

spectateurs. Elle subsista à Jérusalem pendant

prèsde quarante ans sous la conduite des apôtres, 

et particulièrement de saintJacques son évêque;

jusqu'à ce que les fidèles, voyant approcher la

punition de cette malheureuse ville , suivant la

prédiction duSauveur(Matt. xxiv. 1 o. Eus. III.

hist. c.5.), se séparèrent des Juifs infidèles, et

se retirèrent à la petite ville de Pella, où ils se

conservèrent pendant le siége ( Epiph. haer. 7.

et 29. ).

On peut même pousser plus loin cette sainte

tradition ; c'est-à-dire jusqu'à la dernière ruine

de Jérusalem , sous l'empereur Adrien ( Epiph.
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de pond. n. 5o. ); puisque nousvoyons jusque

là, que cette église, la mère de toutes les autres,

eut des évêques circoncis, et Juifs d'origine

( Eus. Iv. hist. c. 5. Sev. Sulp.lib. 9. ) : paroù

l'on peut juger que la plupart du euple l'était

encore, etgardait les observances* Mais

depuis ce temps nous n'yvoyonsplus de distinc

tion, parce qu'il ne fut plus permis aux Juifs

d'habiter dans la nouvelle ville d'Elia, qu'Adrien

bâtit à la place. -

IV.

sECoNDE PARTIE.

Etat des Gentils avant leur Conversion.

Cependant il se formait partout d'autres égli

ses, composées de Juifs et de Gentils , qui, bien

qu'ils fussent au-dessous de cette souveraine per

fection, ne laissaient pas d'être des prodiges de

vertu et de sainteté,vu l'état où se trouvaient les

Gentils avant leur conversion.

Ceux qui ne savent point l'histoire , suppo

sent que les hommes quivivaient ily a seize cents

ans, étaient plus simples, plus innocents, et plus

dociles que ceux d'aujourd'hui; parce qu'ils ont

oui dire que le monde va toujours se corrom

pant , et qu'ils voient encore des marques de la

franchise et de la bonne foi de nos pères. Mais

ceux qui ont lu avec réflexion les livres quinous

restent des Grecs et des Romains, voient clai

rement le contraire. La prédicationde l'Evangile 

commença sous l'empire de Claude et de Néron.

On voit dans Tacite quelle était la cour de ces
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empereurs, et quels vices y régnaient. On voit

les mœurs de ce même siècle dans Horace , dans

Juvénal, dans Martial et dans Pétrone. Les in

famies dont ces auteurs sont remplis, se disaient

et s'écrivaient publiquement, parce que l'on ne

se cachait pas pour les commettre , et il semble

que la Providence ait conservé tous ces livres ,

d'ailleurs si pernicieux, pour nous montrer de

quel abîme de corruption Jésus-Christ a retiré

le genre humain (V. Chrisost. in op. ad. Tit.

III. 7. homil. 5.). On voit les mêmes abomina

tions dansSuétone, dans les auteurs de l'histoire

d'Auguste , qui décrivent les deux siècles sai

vants;dans Lucien, dans Apulée, dans Athénée,

enun mot, dans tous les auteurs qui entrent dans

quelque détail des mœurs. Les Pères mêmes de

l'église ont été obligés d'en parler assez ouverte

ment ; entre autres saint Augustin, Tertullien ,

saint Clément Alexandrin. Après quoi on ne doit

pas s'étonnerdu dénombrement affreux des vices

du temps, que saint Paul fait au commencement

de l'épitre aux Romains(Aug. Cioit. 2.4. Cypr.

ep. 1. Clem. Alex. Pedag. tib. 2.).

La corruption des mœurs vint à Rome par la

Grèce , l'Egypte et l'Oient. Il ne faut que jeter

les yeux sur Aristophane, pour voir jusqu'où

allait, dès son tems, la dissolution des Grecs. Il

n'est que trop certain qu'ils n'étaient pas deve

nus plus sages, et que, depuis la conquête d'A

lexandre, le luxe et la mollesse avaient fait chez

eux de grands progrès. L'histoire des rois ma

cédoniens , d'Egypte et de Syrie , fournit des

exemples fréquents de toutes sortes de vices et

de débauches les plus monstrueuses. On sait en

quelle réputation étaient Alexandrie, Antioche
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et Corinthe. On sait combien étaient fameuses

pour leurs délices et leur mollesse, les villes de

l'Ionie et de l'Asie Mineure. Cefut toutefois, au

milieu de cette corruption que le christianisme

prit naissance; cefut dans ces mêmes villes que

se formèrent les églises les plus illustres. La dis

solution n'était pas seulement universelle dans

tout l'empire romain; elle était publique, dé

couverte, autorisée et consacrée par la religion.

Les savants connaissent ce que c'était que les

cérémonies de Bacchus et celles de Cybèle. On

voyait partout Vénus, Adonis, Ganimède et tous

les déguisements de Jupiter. Il n'y avait point

de jardin qui n'eût l'idole du dieu ridicule quiy

présidait. Les femmes ne chantaient rien plus

communément queles amours des dieux, comme

l'on voit dans Virgile et dans Ovide; et la plu

part des spectacles étaient infâmes, ou cruels

( Virg. 4. Geor. Ovid. 4. Metam.).

Les divertissements ordinaires du peuple ro

main étaient de voir des hommes s'entretuer,

ou être déchirés par des bêtes. Tous les jours

on mettait à la question des esclaves, pour des
causes très légères, et on leur faisait souffrir des

tourments horribles. Les gouverneurs des pro

vinces exerçaient souvent de grandes cruautés

sur ceux qui n'étaient pas Romains. Les empe

reurs faisaient mourir quiil leur plaisait, sans

forme de procès; d'où vient que les méchants

princes répandirent tant de sang, même des Ro

mains les plus nobles. Enfin l'avarice n'était pas

moindre que la cruauté; tout était plein de

fraudes, de parjures, de faussetés, de calom
nies , de violences, d'oppressions. Les seules

oraisons de Cicéron en sont unepreuve suffisante.
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Si Verrès, du temps de la république, commit

tant de crimes en trois ans (V. Juven. sat. 8.),

dans uneseule province; que devaientfaire sous

Caligula et sous Néron desgouverneurs qui ne

craignaient plus d'être accusés, et que l'exemple

duprince autorisait?Et que ne firent point en ef

fet Albin et Florusen Judée,et Flaccusà Alexan

drie ?Mais je crains dem'arrêter dans une chose

trop claire.

Tels étaient donc ceux dont on faisait les

chrétiens, que je tâcherai de décrire.Quandils

étaient une fois lavés etsanctifiés, on ne s'aper

cevait plus de ce qu'ils avaient été( 1. Cor. vi.

n. 1 1.). Maisil ne fautpas dissimuler les bonnes

dispositions de plusieurs d'entre les Grecs et les

Romains.

Premièrement, ils étaient fort polis , et lapo

litesse enferme nécessairement plusieurs bonnes

qualités, que l'on peut appeler desvertus super

ficielles : gravité, la patience et la douceur

dans la conversation; la complaisance, lagaieté,

les expressions vives de respect ou d'affection,

le goût de la bienséance en toutes choses, qui

était exquis chez les Grecs. On peut avoir tout

cela sans vertu solide , et on peut en manquer

sans être méchant nivicieux; mais la vertu n'est

point: sans cet extérieur, qui la rend

bien plus aimable et plus insinuante. Il y avait

encore parmi les Grecs plusieurs véritables phi

losophes; c'est-à-dire, des hommes qui cher

chaient de bonne foi, et partout l'effort de leur

raison , ce quipourrait les rendre heureux, et

qui s'appliquaient sérieusement à connaître la

vérité et à pratiquer la vertu, renonçant, pour

cette étude ,à toutes sortes d'affaires et de pré
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tentions , et ne plaignant ni la dépense, ni le

travail , ni les voyages (Justin. in Tryp. init.).

Les Romains n'étaient pas sigénéralement cor

rompus , qu'iine restât de la magnanimité,de la

ferneté, et de ces vertus qui avaient tant éclaté

dans leurs ancêtres. 

La grâce de l'Evangile,venant sur ces belles-

dispositions naturelles, ne pouvait manquer de

faire de grands effets. Saint Corneille , le pre

mier des Gentils qui reçut cette grâce, était un

capitaine romain. On voi, lagénérosité romaine

dans plusieurs illustres martyrs , comme saint

Laurent, saint Vincent , saint Sébastien ; dans

plusieurs grands évêques, comme saint Cyprien,

saint Ambroise, saint Léon. Pour la gravité des

philosophes grecs, on peut la voir dans les actes

de saint Polycarpe , dans ceux de saint Plosnius,

prêtre de Smyrne, et dans les écrits de saint

Justin et de saint Clément Alexandrin , et dans

ces mêmes écrits on voit une érudition profonde

et une extrême politesse. L'humilité chrétienne,

ayant corrigé la fierté des Romains et l'orgueil

des philosophes, cn fit de véritables sages. Ayant

une fois comprispar la foi le but où ils devaient

tendre, ils ne visaient plus à autre chose. Ces

hommes si habiles et si fins, étant devenus chas

tes et désintéressés, devinrent aussi tranquilles

et simples, de cette noble simplicité qui méprise

l'artifice.

Ainsi la religion chrétienne s'établit au milieu

de l'empire romain , et au milieu de Rome même

lorsqu'elle était la plus florissante, dans le siècle

le plus éclairé quifûtjamais, et en même temps

le plus corrompu. La divinité de l'Evangile ne

pouvait mieux éclater qu'en triomphant des
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deux dispositions humaines qui lui étaient les

plus opposées. La science et l'élévation d'esprit

résistaient à la simplicité de la doctrine chré

tienne, et à l'humilité de lafoi : la dépravationdu

cœur et la corruption des mœurs répugnaientàla

pureté età la sévérité de sa morale. Il est néces

saire d'appuyersur cette réflexion, afin que per

sonne ne s'imagine que les apôtres n'aient eu

affaire qu'à des gens grossiers et faciles à per

suader. Tertullien a bien su le faire remarquer

aux païens. Jésus-Christ, dit-il(Vid. August.

epist. 158. adVolus. n. 16. epist. 158. ad Mar

cell. n. 16. etxxII. Civit. c. 7. de Vocat. Gent.

l. 1 1. c. : 5. Apolog. c. 2.), n'apas fait comme

Muma, qui apprivoisait des hommesdurs et fa

rouches, les embarrassantparlamultitude desdi

vinités qu'il leur proposait à se rendre propices :

maistrouvantdèjà de hommes instruits etséduits

parleurproprepolitesse, il leura ouvert les yeux

pour connaître la vérité.

Instruction. Baptême.

La méthode de prêcher l'Évangile était diffé

rente suivant la disposition dessujets. On con

vainquait les Juifs par les prophéties, par les

autres preuves tirées de l'Écriture, et de leurs

traditions (Ambros. in Luc. Ix. 1 1. lid 6. c.

ult.) On persuadait les Gentilspar des raison

nements plus simples ou plus subtils, selon leur

capacité; et par l'autorité de leurs poètes et de

leurs philosophes. Les miracles excitaient l'at

tention des uns et des autres. Les Actes des apô
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tres nousfournissent des exemples detoutes ces

différentes manières d'instruire ( Act. II. 15.

III. 14. xIII. 16. xIv. 12. xvII. 22. Justin. in

Triph.).On neparlait des choses de Dieu,qu'à

ceux qui les écoutaient sérieusement et tranquil

lement. Sitôt que les infidéles commençaientà se

fâcher ouà rire, comme il arrivait souvent, le

chrétien se taisait, pour éviter de profaner les

choses saintes,et d'exciter les blasphèmes.Avec

le temps on publiaquelques écrits, : mOntrer

auxpaïens le peudefondementde leur religion,

et les désabuser de leurs préjugés.Tels sont l'Avis

auxGentilsdeClément Alexandrin, les trois livres

de Théophile à Autolyque, le traité de Tacien

contre les Grecs. Mais ce quien attirait le plus,

était les miracles encore fréquents, la sainte vie

des chrétiens, et leur constance dans le martyre.

Quand quelqu'un demandait à être chrétien,

on le menait àl'évêque, ouà quelqu'un desprê

tres, qui d'abord examinait si sa vocation était

solide et sincère : car on craignait de profaner

les mystères, en les confiant à despersonnesin

dignes, et de charger l'église de gens faibles et

légers, capables de la déshonorer par leur chute

première persécution. On examinait donc

lui qui se présentait, sur les causesdesacon -

sion, sur son état; s'il était libre, esclave,

ou affranchi; sur ses mœurs et sa vie passée.

- Ceux qui étaient engagés dans une profession

criminelle ou dans quelque autre péché d'habi

- tude, n'étaient point reçus, qu'ils n'y eussent

effectivèment renoncé( Const. Ap. 8. cap. 42.

sanct. Aug.61.deserm. D. in mon. Conc. Eli.

berceau 62.). Ainsi on rejetait les femmes pu

bliques, et ceux qui en faisaient trafic, les gens de
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théâtre, les gladiateurs, ceuxqui couraient dans

le cirque, quidansaient ou chantaient devant le

peuple , en un mot, tous ceux qui servaient aux

spectacles, et ceux qui y étaient adonnés ; les

charlatans, les enchanteurs et les devins; ceux

quidonnaient des caractères pourguérir oupré

server de certains maux, et quifaisaient métier

de quelque autre espèce de superstition. On ne

recevait point toutes ces sortes de gens, qu'ils

n'eussent auparavant quitté leur mauvaise habi

tude, et on ne s'y fiait qu'après les avoir éprou

vés quelquetemps. Le zéle de la conversions des

ames ne rendait pas les chrétiens plus faciles à

ceux quivoulaient sejoindreà eux.

Celui qui était jugé capable de devenir chré

tien , était fait catéchumène par l'imposition des

mains de l'évêque , ou du prêtre commis de sa

part qui le marquait oufront du signe de la croix,

enpriant Dieuqu'il profitât desinstructions qu'il

recevrait, et qu'il se rendît digne de parvenir au

saint baptême. Il assistait auxsermons publics,

où les infidèlesmême étaient admis: mais de plus

ily avait des catéchistes quiveillaient sur la con

duite des catéchumènes, et leur enseignaient en

particulier les éléments de la foi , sans leur ex

pliqueràfond les mystères, dont ils n'étaient pas

encore capables. On les instruisait principale

ment des règles de la morale, afin qu'ils sussent

comment ils devaient vivre après leur baptême.

Cette instruction de morale est le sujet du Pé

dagogue de Clément, qui avait succédé au philo

sophe Pantenus, dans l'école d'Alexandrie, c'est

à-dire dans la charge d'instruire ceux qui vou

laient être chrétiens. Origène lui succéda, et se

fit ensuite soulager par saint Héraclès, lui don

 

-
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nant d'abord le soin des premières instructions

( Eus. vi. hist. ch. 15.) -

Le temps d'épreuve du catéchumène était or

dinairement de deuxans:maisonl'alongeaitouon

l'abrégeait suivant le progrès du catéchumène

(Conc. Eliler. 6.42. Orig. in Lur. Homil. 8.).

Onneregardait pas seulement s'ilapprenait ladoc

trine, mais s'il corrigeait ses mœurs, et on le

laissait en cet état jusqu'à ce qu'il fût entière

ment converti. De là vient que plusieurs diffé

raient leur baptême jusqu'à la mort. Car on ne

le donnaitjamais qu'à ceux qui le demandaient ,

quoique l'on exhortât souvent les autresà le de

mander. Ceux qui demandaient le baptême, et

quien étaientjugés dignes, donnaient leurs noms

au commencement du carême pour être écrits

sur la liste des compétents ouilluminés, Ainsiil

y avait deux ordres de catéchumènes, les audi

teurs et les compétents (Orig. in Cels. lib. 5. p.

142. Tertull. de Bapt. 19. 2o.). Ceux-cijeû

naient le carême comme lesfidèles, etjoignaient

aujeûne desprièresfréquentes, desgénuflexions,

des veilles, et la confession de leurspéchés.Ce

pendant on les instruisaitplus à fond, leur ex

e symbole , et particulièrement les

e la Trinité et de l'Incarnation; on

s faisait venir plusieurs fois à l'église pour les

examiner, et faire sur eux des exorcismes et des

prières en présence desfidèles.C'est ce que l'on

appelait les scrutins; que l'on a continué d'ob

server pendant plusieurs siècles, mêmepour les

petits enfants , et il en reste encore quelques

vestigesdans l'office de l'Eglise, particulièrement

dans la messe du mercredi de quatrième se
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maine de carême, où l'on lit l'évangile de l'a

veugle-né.

Ala fin du carême, on leur enseignait l'Oraison

dominicale ; et on les instruisait succintement

des sacrements qn'ils allaient recevoir, et que

l'on devait leur expliquer plus au long ensuite.

Cet ordre d'instruction se voit clairement par les

catéchèses de saint Cyrille de Jérusalem, et par

la lettre du diacre Ferrandà Saint-Fulgence,

touchant le baptême de l'Ethiopien. Ceuxquepar

toutes ces épreuves on trouvait dignes du bap

tême, étaient nommés élus, et on les baptisait

solennellement la veille de pâque, afin qu'ils

ressuscitassent avec Jésus-Christ, ou la veille de

lapentecôte, afin qu'ils reçussent le Saint-Esprit

avec les apôtres; car on leur donnait en même

temps la confirmation. Régulièrement on ne les

baptisait qn'à ces deuxfêtes: le pape saint Léon

condamne-la pratique des évêques de Sicile, qui

baptisaient à*cette règle durait en

core au dixième siècle; mais on baptisait en tout

temps ceux qui se trouvaient en péril, comme

lorsque la persécution était ouverte (Ap. Ful.

Epist. 1 i.p. 214. Tertull. de Bapt. c. 19. 2o.

Epist. 4. Conc. Tribur. c. 12. an. 895.).

Le jour du baptême étant venu, on amenait

le catéchumène au baptistaire , on le faisait re

noncer au démon, età sespompes : on l'inter

rogeait sur la foi, et il répondait en récitant le

Symbole des apôtres. Le baptême se faisait ordi

nairement par immersion; on plongeaittrois fois

es baptisés, età chaque fois onnommaitune des

personnes divines. Toutefois le baptême par as

persion était jugé suffisant en cas de nécessité,

comme pour les malades ; mais le peuple nom
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mait eliniques ceuxqui avaient été ainsi baptisés

dans le lit. On baptisait les enfants des fidèles

sitôt qu'ils les présentaient, sans même attendre

:eussent huit jours, et les parrains répon

aient pour eux. Mais tous les nouveaux baptisés

étaient nommés enfants, quelque âge qu'ils eus

sent.Au baptême,onjoignait l'omction de l'huile

sanctifiée sur l'autel. Les baptisés étaient pré

sentésà l'évêque, et par saprière et l'imposition

de ses mains, ils recevaient le Saint-Esprit, c'est

à-dire la confirmation; mais ceux qui mouraient

sans ce sacrement ne laissaient pas d'être tenus

pour vraisfidèles (Tertull. Bap. c. 19. 2o, Id.

de Cor. 2.5. Cypr. Ep. 7o. ad Januar.Tertull.

in Praa , 6 26 *: 69. al, 76. ad

Magn. Id. epist. 64. ad Kidum. Tertull, de

Bapt. f. 18. Cypr. Ep.7o. adJanuar. Id. Ep.

75. ad Juhaian. Tertull. de Resur. car, c.8.).

On faisait manger aux nouveaux baptisés du lait

et dumiel,pourmarquer l'entréedans leur vraie

terre promise,et l'enfance spirituelle.Car c'était

la première nourriture des enfants sévrés ( De

Bapt. hœr. ad Cypr. Tertull. de Cor. c. 5 et 4.

in Marc. c. 14. De Cor. c. 5.). Pendant la pre

mière semaine, les néophites portaient robe

blanche qu'ils avaient reçue au sortir des fonds,

pour marque de l'innocence qu'ils devaient gar

der jusqu'à la mort; et pendant cette même se

maine,ils s'abstenaient du bain ordinaire , que

l'on prenait tous les jours dans les pays chauds.

Il ne paraît pas que les adultes changeassent de

nom; puisque nousvoyonsplusieursSaints dont

les nomsvenaient desfaux dieux, commeDenis,

Martin, Démétrius. Mais pour les enfants, on

leur donnait volontiers lesnoms des Apôtres, ou
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quelques noms pieuxtirés des vertus et de la

créance : comme en grec Eusèbe, Eustache,

Hesychius, Grégoire, Athanase; en latin Pius ,

Fidus,Vigilius, Speratius, et les autres qui de

vinrent si fréquents depuis l'établissement du

*nouveauxbaptisés étaientaidés

par ceux qui les avaient: au baptême .

et par des prêtres qui les observaient encore

long-temps pour les dresserà la vie chrétienne

(Dionys. Alex. cap. Euseb.vii. c. 1o. Chrys. in

Gen. hom. 21.). -

VI.

, Prière.

Ils commençaient doncà mener une vie nou

velle, toute intérieure et toute surnaturelle, et

à trouver facile ce qui leur:impossible

auparavant. Lapremière et laprincipale de leurs

occupations était la prière (Cypr. ad Donat. 1 .

Tim. 1 1. 18. 1.Tess.v. 17.), qui est aussi celle

que Saint Paul recommande en premier lieu; et

comme il exhorte à prier sans cesse, suivant le

précepte de Jésus-Christ, ils employaient toutos

sortes de moyens pour n'interrompre que le

moins qu'il était possible, l'application de leur

esprit à Dieu et aux choses célestes(Ignat.ep.

Ephcs. et al.). Ils priaient en commun le plus

qu'ils pouvaient, persuadés que plus de person

mes s'unissent ensemble pour demanderà Dieu

les mêmesgrâces,plusils ont de forcespour les 

obtenir; suivant laparole du Sauveur : Sideux

de vous s'accordent ensemble sur la terre, quot

qu'ils demandent, il leur sera donnépar mon

-

------ *-_--__
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père qui est dans les cieux : car où il y a deuxou

trois personnes assemblées en mon nom,je suis

là au milieu d'elles (Tertull. apol. c.59.Matt.

xvIII. 19. 2o.).Saint Ignace recommande àsaint

Polycarpe,que les assemblées soientfréquentes;

et l'exhorte ày chercher chacun des fidèles par

sonnom. De plus, la présence des pasteursdonne

plus d'autoritéà ces prières, et on s'excite par

les exemples réciproques de ferveur et de mo
destie. -

Les prièrespubliques où ils assistaient leplus,

étaient celles du matin et du soir, que nous ap

pelons aujourd'hui laudes et vépres(Const. ap.

2. 59.). On les exhortait à consacrer ainsi le

commencement et la fin de la journée, età ne

s'en point excuser pour les occupationstempo

relles, quine doivent être que l'accessoire des

spirituelles. Les matines, que nous appellons

laudes , à cause des psaumes de louanges que

nousychantons,semblent avoir succédé ausa

crifice du matin de l'ancienne loi. C'est encore

une des parties les plus solennelles de l'office ,
comme ilparaîtpar les commémoraisons, le lu

minaire et l'encens. Lesvêpres tiennent la place

du sacrifice du soir,et sont instituéespoursanc

tifier le commencement de la nuit. On le nom

mait quelquefois lucernarium , la prière des
lampes , parce que c'était l'heure où l'on com

mençait à les allumer; et nous chantons des

hymnes qui font mention de la lumière et du

souper qui suivait cette prière (Olux beata Tri

nit. Lucis creator.opt. conditoralme sid. Verg.

mundi vespere.Ad caenam agniprov.). Il était

ordinaire de se donner le baiser de paix après la

prière publique.Ceux quine pouvaient s'ytrou
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ver, les malades, les prisonniers, les voyageurs,

s'assemblaient en particulier, le plus qu'il était

possible; et s'ils étaient seuls, ils ne laissaient

pas de prier aux heures marquées.

Outre les matines et les vêpres, on priait en

core à tierce, à sexte, à none, et pendant la

nuit. Clément Alexandrin , Tertullien et saint

Cyprien marquent expressément toutes ces

res ; ils les établissent par les exemples de l'an

cien et du nouveau Testament, et en rendent

des raisons mystérieuses. Origèneveut que l'on

:aumoins trois fois le jour: le matin,à midi,

e soir et encore la nuit. On se tournaità l'orient

pourprier; laposture ordinaire était de lever la

tête et les mains au ciel. Les heures de la prière

se comptaient suivant l'usage des Romains, qui

divisaient tout le jour, depuis le lever jusqu'au

coucher du soleil , en douze heures égales en

chaque jour, mais:suivant que lesjours

étaient plus longs ou plus courts (Tertull. orat.

c. 15. T.Baron, an. 54. n. 254 etc. Const. ap.

vIII. 54.55. etc. Clem. Alex. 7. 7. strom.p. 7.

9. 72. Tert. adv. Psych. c. 1o. Cypr. de orat.

dom. in fine. Orig. de orat. c. 55. Clem. 7.

strom. p.724.9. Martial. Iv. epigr. 8.). La nuit

était aussi divisée en douze heures et en quatre

parties , que l'on nommait veilles oustations ,

parce qu'à la guerre on ne relevait les gardes

que quatre fois. Ainsi,pour nous régler sur les

jours de l'équinoxe, on comptait prime , ou la

première heure du jour, depuis six heures du

matin jusqu'à sept ; tierce à neuf heures; sexte

à midi ; none à trois heures ; la douzième heure

ou les vêpres,à six heures du soir, de sorte que
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l'onpriait pendant le jour de trois heures en trois

heures.

On se relevait même pour prier au milieu de

la nuit, suivant l'autorité du psaume et l'exem

ple de saint Paul, lorsqu'il était en prison , après
avoir été fouetté avec Silas. Clément Alexandrin,

Tertullien et Origène font mention de cette
prière de la nuit (Bar. an. 51. n. 68. etc. Ps.

* 18.62.Act.xvi. 25. Clem. 7.strom. p.7. 18 )

saintCyprien la recommande, et cette coutume

de veiller en prière est louée par tous les Pères,

comme très utile pour mortifier le corps , et pour

élever l'esprit à Dieu dans le temps le plus tran

quille. On recommandait même de profiter des

intervalles du sommeil, pour méditer les psau

mes et l'oraison dominicale. On recommandait

de réciter lesymbole tous les matins, et à toutes

les occasions de péril(Pied. c. 9. Tertull. 2 ad

uxor. 4. Cypr. de orat. in fine. Chrys. hom.

26. in acta 14. in ep. ad Rom. Aug. hom 42.

Ambros.lib.5. de virg. Coloss. m. 17.):

Enfin pour renouveler plus souvent l'atten

tion à Dieu, et approcher le plus qu'ils pouvaient

de l'oraison continuelle , ils faisaient des prières

particulières à chacune de leurs actions, suivant

ce précepte de saint Paul : Que toutes* actions

paroles SC2 fassent au nom de motre

Seigneur Jésus-Christ , rendant gr* P " lui à

Dieu le père. Ainsi tous les travaux , comme le

labour, les semailles , la moisson et la récolte des

fruits commençaientet finissaientpar des prières.

On priait en commençantà bâtir une maison ou

* **er à faire une pièce d'étoffe ou unha
bit , ou à s'en servir, et ainside toutes les autres

choses les plus communes. Nous voyons des
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exemples de ces prières en plusieurs bénédic
tions qui sont encore dans les rituels. La saluta

tion au commencementd'une lettre, et dans les

autres rencontres, n'étaitpas seulement un té

moignage d'amitié , mais une prière (Chrys.

hom. 5. in ep. ad Thess.). Pour les moindres

- actions , ils se servaient du signe de la croix,

comme d'une bénédiction plus abrégée. Ils le

marquaient sur le front , et l'employaient pres

que à tout moment ; c'est-à-dire toutes les fois

qu'il fallait entrer , sortir, marcher, s'asseoir,

se lever, se coucher , s'habiller, se chausser,

boire , manger, et ainsi du reste. Dans les occa

-

sionsde tentation, ilsy ajoutaient le souffle pour

chasser le démon (Tertull. de cor. c. 2.S. C'ir.

Hierosol. catech. 4. de Ascens. etc. 12. circa

pfin. Tertull. ad uxor. 5.).

- Étude de l'Ecriture-sainte.

Le corps des prières a toujours été les psaumes, .

qui, étant prononcés gravement et distincte

ment , étaient d'une grande instruction ; puis

qu'ils renferment en abrégétout ce que contien

nent les autres livressacrés, et donnent des mo

dèles des sentiments qu'un homme de bien doit

avoir dans les différents états de la vie.On yjoi

gnait toujours quelque lecture des autres livres

saints, d'où sont venus les petits chapitres des

heures (Athanas. epist. ad Marcellin.).Comme

les prières nocturnes étaient les plus longues, elles

étaient accompagnéesde plusdelectures,et comme

la messe est la partie la plus solennelle de tout

-
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l'office , c'est aussi celle où il y avait le plus

d'instruction. Onne lisait comme écritures divi -

nes , que celles qui étaient dans le canon, c'est

à-dire celles que la tradition constante des églises

autorisait , et l'on nommait apocryphes, c'est-à

dire cachéesou obscures, cellesque quelquespar

ticuliersyvoulaient ajouter. Depeur que les livres

ecclésiastiques ne fussent altérés par la témérité

des copistes, on y mettait quelquefois unepro

testation, où l'on conjurait par le jugement de

Dieu celui quitranscrirait , de le faire fidèlement

(V. Orig. ad Afric. p. 219. etc. in Mat. xIII.

hom. x. 26. Eus. 2o. hist.). Saint Irénée l'a fait

à la fin de son épitre à Florin, et telle est la me

nace que nous voyons à la fin de l'Apocalypse

(Apoc. xxii. 28.),

L'église n'était pas seulement la maison de

prière, mais l'école du salut. L'évêque expliquait

l'Evangile et les autres livres sacrés, avec l'assi

duité d'un professeur , quoique avec plus d'au

torité; d'oùvient que, dans le style des anciens,

le nom de docteur ne s'applique guère qu'aux

évêques. Ils instruisaient et publiquement dans

l'assemblée des fidèles , et par les maisons ,

comme dit saint Paul; etils accommodaient leurs

instructionsà chaquegenre depersonnes,comme

il est marqué dans les épitres à Tite et à Ti

mothée (Act. xx. 2o. agmit. ep. Id. Policarp.

Tertull, praes. c. 8. S. Iren. ad Florim. ap.

Eus. V. hist. 2o. ). Ils faisaient profession de

ne rien dire d'eux-mêmes, de n'être point cu

rieux, de ne rien rechercher après l'Evangile;

mais de rapporterfidèlement ce qu'ils avaientap

pris de leurs pères, c'est-à-dire des prêtres et

des évêques plus anciens, par une tradition qui
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remontait sans interruption jusqu'aux apôtres.
Ils imprimaient dans l'esprit des fidèles une

grande horreur de toutes sortes de nouveautés .

principalement dans la doctrine: en sorte que, si

les particuliers entendaient quelques discours

contraires à leur foi, ils ne s'amusaient pas à le

contredire , laissant ce soin à leurs pasteurs ;

mais ils bouchaient leurs oreilles et s'enfuyaient

(St. Clem. Al. strom. 1. init. Pap. apud. Eus.

hist. III c. 5. 4. etc. ap. Eus. V . hist. c. 2o.

Ignat. ep. ad. Trall. et al.). De là vient que

tant d'hérésies, qui s'élevèrent dans lespremiers

siècles, furent condamnées, laplupart sans con

ciles et sans jugements en forme , dont nous

ayons connaissance. Les pasteurs catholiques

étaient tous d'accord de la tradition , et lespeu

ples inviolablement attachés à leur doctrine.

Les fidèles étudiaient encore la loide Dieu cha

cun en son particulier, et la méditaient jour et

nuit. Ils relisaient dans leurs maisons ce qu'ils

avaient ouï lire à l'église , et s'imprimaient dans

la mémoire les explications du pasteur, s'en en

tretenant les uns avec les autres ; surtout les pè -

res avaient soin defaire ces répétitions dans leurs

familles.Carchacun dans la sienne , était comme

un pasteur particulier, qui présidait auxprières

et aux lectures domestiques, instruisait safemme,

ses enfants et ses serviteurs, les exhortait fami

lièrement, et les entretenait dans l'union de l'E

glise, par la soumission parfaite qu'il avaità son

pasteur (Const. Apost. 4, c. 1 o.). Ce que je dis

des pères , doit aussi s'entendre des mères.Saint

Basile et saint Grégoire de Nysse, son frère, fai

saient gloire d'avoir conservéla foi qu'ils avaient

apprise de leur aïeule sainte Macrine, instruite
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par saint GrégoireThaumaturge; et là, semble se

rapporter l'éloge que saint Paul donneà la foi de

la mère et de l'aïeule de saint Timothée (Basil.

Epist. 64. 75. 79. Greg. vita Macr. jun. 2.

Tim. 2. 5o.). Une marque du grand soin qu'a

vaient les pères et les mères de bien instruire

leurs familles, est que l'on ne voit, dans toute

l'antiquité, aucunvestige de catéchisme pour les

enfants, niaucune instruction publiquepourceux

qui avaient été baptisés avant de raison.

Les maisons particulières étaient alors des égli

ses, dit saint Chrysostôme ( Chrysost. hom. 56

in Ep. ad Cor.).

Plusieurs chrétiens, même entre les laïques ,

savaient l'Ecriture-Sainte par cœur, tant ils la

- lisaient assidûment. Ils la portaient d'ordinaire

sur eux, et on atrouvé plusieurssaints enterrés

avec l'Evangile sur la poitrine (In Matth. hom.

72.). Saint Chrysostôme témoigne qu'encore de

son temps,plusieursfemmes le portaientpenduà

leur cou; que l'on se lavait les mainspourprendre

les livres sacrés; que chacun composaitson exté

rieur, que les hommes se tenaient tête nue, et

que les femmes se couvraient par r

elles ne lisaient pas moins l'Ecrit

hommes. Onvoit des saintes martyres, qui, dans

la persécution de Dioclétien, ayant été

de tout abandonner,et se retirer dans des caver

nes,ne regrettaient que les livres sacrés,qu'elles

n'avaient plus la consolation d'étudier jour et

nuit comme gaparavant (In Joan. hom. 55

Mor. 5Agapes, etc.).

lisaient encore les écrits des

eurs ecclésiastiques. Car il y

*grand nombre de célèbres dès ces pre
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miers siècles. Eusèbe nous en nomme environ

quarante , sans ceux qui n'avaient pas mis leurs

noms à leurs ouvrages,ou dont il ne parle qu'en

général (Eus. vi. et v, hist.). Il est vrai que

nous en avons perdu la plus grande partie. Ce

n'est pas que la plupart des évêques ne fussent

détournés de faire des livres, par la crainte de

divulguer les mystères, par leursgrandes occu

pations et par les persécutions qui ne les lais

saient pas même vivre long-temps ( Ex script.

electa, n. 17.post. Clem. Alex.). Mais il fallait

toujours écrire des lettres pour diverses affaires ,

et défendre la religion contre les hérétiques et

les païens. D'ailleurs, il y avait tant de savants ,

tant de philosophes et d'orateurs par tout l'em

pire ,*en Grèce et en Orient ,

qu'il se trouvait toujours parmi les chrétiens un

grandnombre de bons écrivains.

On recommandaitaux fidèles de s'abstenir des

livres des païens, comme étant capables de ren

verser la foi des faibles, et d'ailleurs inutiles

( Const. Apost. 1. 6.) : Car que vous mam

que-t-il , dans la loi de Dieu, disait un ancien

auteur. Si vous voulez de l'histoire, vous avez

les livres des rois; si vous voulez de laphiloso

phie et de lapoésie, vous avez lesprophètes,Job,

les Proverbes, où vous trouverez plus d'esprit

que dans tous lespoètes et les philosophes, parce

que ce sont les paroles de Dieu, qui est le seul

sàge; si vous aimez les cantiques , vous avez les

Psaumes , si vous cherchez les antiquités, vous

avez la Genèse enfin la loi du Seigneur vous

fournit des préceptes et des avis salutaires. Les

évêques et les prêtres ne laissaient pas de lire

les livres profanes, et de les employer utilement
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pour combattre les Gentils,par l'autorité de leurs

poètes et de leurs philosophes. Ils faisaient pro

fession d'embrasser toutes les vérités, quelque

part qu'elles se trouvassent écrites, comme leur

appartenant, puisqu'ils étaient les disciples de

Jésus-Christ, qui est le Verbe, Logos, c'est-à

dire, la souveraine raison. Origène seservait uti

lement de toutes les sciences humaines pour at

- tirer les gens d'esprit à la religion (St. Clem.

Al. 1. strom. Greg.T'aum. in Orig. p. 55.).

VIII.

- Travail. Profession.

- C'était particulièrement aux riches que l'on
recommandait de lire assidûment l'Ecriture

pour éviter l'oisiveté et la curiosité. Les autres

faisaient des métiers,pourgagner de quoi vivre,

payer leurs dettes, et faire l'aumône (Const.

Apost. 1.4.):maisils choisissaient les métiers les

plus innocents, et qui s'accommodaient le mieux

avec la retraite et l'humilité. Plusieurs même

d'entre les riches se réduisaient à la pauvreté

volontaire, en distribuant leurs biens auxpau

vres, principalement dans le temps de persécu
tion , OUIr* Se préparerau martyre. Les premiers

disciples des apôtres qui travaillèrent après eux

à la propagation de l'Evangile, en usaient de

même par un motif encore plus relevé( Eus.

hist. III. 57.). Ils vendaient leurs biens et en

donnaient le prix auxpauvres,

lus de liberté prêcher la foi de tous côtés dans

es pays les plus éloignés. Plusieurs chrétienstra

vaillaient de leurs mains,simplement pour évite

_--
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l'oisiveté.Car il était fort recommandédefuir ce

vice entre les autres, et ceuxquien sont les plus

inséparables; savoir l'inquiétude, la curiosité,

la médisance, les visites inutiles, lespromenades,

l'examende la conduite d'autrui (2. Thess. 8. 6.

etc. Cass. de sp. Acced. c. 7. Const. Apost. 1.

4.2.ult.Clem. Alex. Paedag. 5. c. 1o.).Au con -

traire, on exhortait chacunà demeurer en repos,

et en silence, occupéàquelquetravail utile,prin

cipalement aux œuvres de charité envers les ma

lades, envers les pauvres et tous les autres qui

avaient besoin de secours.

La vie chrétienne était donc une suite conti

nuelle de prière, de lecture et de travail, qui

succédaient selon les heures, et n'étaient inter

- rompus que le moins qu'il se pouvaitpar les né

cessités de la vie. Mais quelque occupation qu'ils

eussent, ils la regardaienttoujours comme l'ac

cessoire de la religion,qu'ils comptaient : le

principal, et pour l'unique affaire qui les de

vait occuper toute leur vie ( Const. Apost. 2.

62. 65.). Leur profession était d'être chrétien

purement et simplement : ils ne prenaient point

d'autre qualité; et quand les juges les interro

geaient sur leur nom, leur pays, leur condi

tion, ils disaient pour toute réponse , Je suis

chrétien.

Ils n'aimaientpas les professions qui occupent

ou:trop, le trafic, la poursuite des af

faires, les charges publiques; et toutefois ils de

meuraient dans les emplois où ils étaient avaut

- , quand ils n'avaient rien d'incom

piété (Orig. cont. Cels.8. infin.).

ait point les gens de guerre à

quand ils se faisaient chrétiens
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(Tertull. de cor. c. n.) : on leur faisait seule

ment observer la règle qui leur est donnée dans

l'Evangile, de se contenter de leur paie, et ne

point faire de concussions ni de fraudes. Il y

avait grand nombre desoldats chrétiens;témoin

la légion Fulminante du temps de Marc-Aurèle,

et la Thébéenne, qui souffrit le martyre toute

entière avec saint Maurice son tribun, sousMaxi

milien Herculius (Luc 1 1. 14. Tertull. Apol.

6. 57.). La discipline militaire des Romains,

qui se maintenait encore, consistait principale

ment dans la frugalité, dans le travail, dans

l'obéissance et la patience; toutes vertus fort à

l'usage des chrétiens. Ilsévitaient pourtant quel

quefois de s'enrôler, ou même quittaient le ser

vice, pour ne point prendre part auxsupersti

tions despaïens, de manger des viandes immo

lées, d'adorer les enseignes où il y avait des

idoles, de jurer par le génie de l'empereur, de

se couronner de fleurs aux pompes profanes

(Acta St.Maximil.Acta St.*Centur,

d

Jeones. Mœurs des Israélites , n° 18. 21 .

Les chrétiens jeûnaient plus souvent que les

Juifs, mais la manière dejeûner étaità peuprès

la même, renfermant les marques naturelles d'af

fliction. L'essentiel était de ne manger qu'une

fois le jour vers le soir ; c'est-à-dire ne faire

qu'un souper , s'abstenirduvin et des viandes les

plus délicates ou les plus nourrissantes, et pas -

ser la journée dans la retraite et la prière, Le
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livre du Pasteur, si respecté des anciens, dit que

ce jour-là on doit commencer dès le matin à se

retirer pour prier (Simil. v. 1 1. 5.), que l'on

ne doit prendre que dupain et de l'eau , et don

ner auxpauvres ce que l'on dépenserait deplus.

En effet , onjoignait toujours l'aumône aujeûne,

et le jeûne même fournissait de quoila faire, en

retranchant une partie de la dépense ordinaire.

On croyait rompre le jeûne en buvant hors le

repas.SaintFructueux, évêque de Tarragone,al

lant au martyre, refusa un breuvage qu'on lui

offrait pour le fortifier, en disantqu'il n'était pas

encore l'heure de rompre le jeûne. C'était un

vendredià dix heures du matin (ActaSt. Fruct.

hist. Eecles. lib. III. m. 46.). Dans les premiers

temps, on ne comptait pourjeûnes d'obligation

dans la loi nouvelle , que ceux qui précédaient

la pâque; c'est-à-dire le carême. L'Eglise les ob

servait en mémoire de lapassion de Jésus-Christ;

appliquant ainsi ce qu'il avait dit : qu'elle jeûne

rait quand son époux lui serait ôté. Il y avait

d'autres jeûnes qui n'étaient que de dévotion ,

le mercredide chaque semaine ; lesjeûnes com- 

mandés par les évêquespour les besoins extraor

dinaires des églises ; ceuxque chacun s'imposait

par sa dévotion particulière (Tertull. de jejun.

c. 2. Const.Apost.v, c. 18. Matth. ix. 25. Marc.

1 u. 2o. Tertull. ibid. c. 15.). Le jeûne dumer

credi et du vendredi, autrement de la quatrième

et sixième férie, se nommait station; nom tiré

des factions ordinaires, et appliqué souvent aux

autres jeûnes de dévotion. Les jeûnes de ces deux

jours étaient encore fondés sur la passion de Jé

sus Christ; parce que le mercredi on tint con
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seil contre lui, et le vendrediil mourut

anon. Petr. Alex. c. 15.). -

Ces jeûnes étaient différents, et on en comp

tait de trois sortes (V. Vales. in Eus. V. hist.

c. 24.). Les jeûnes de stations, qui ne duraient

que jusqu'à none, en sorte que l'on mangeait

à trois heures après midi: on les nommait aussi

demijeûnes. Le jeûne de carême, qui duraitjus

qu'à vêpres, c'est-à-dire environ six heures du

soir, et le coucher du soleil (Cang. gloss. x. stt

perpos.). Le jeûne double ou renforcé superpo

sitio, dans lequel on passait un jour entier sans

manger. On jeûnait ainsi le samedi saint : quel

ques-unsyjoignaient le vendredi, d'autres pas

saient trois jours, d'autres quatre, d'autres tous

les sixjours de la semaine sainte, sans prendre

de nourriture; chacun selon ses forces. On ob

servait ce jeûne double en Espagne tous les sa

medis, et deplusunjourde chaque mois, excepté

- Juillet et Août. La raison dejeûner jusqu'à none

était pour honorer l'heure de la mort de Jésus

Christ; et jusqu'àvêpres,pourhonorer sa sépul

ture (Epist. canon. Dionys. Alex. tom. 1. conc.

omophagie, c'est -

re de ne rien manger de cuit; d'autres la

xerophagie , c'est-à-dire qu'ils se réduisaient

auxviandes sèches, s'abstenant non-seulement

de la chair et duvin, mais des fruits vineux et

succulents, et ne mangeant avec le pain que des

noix, des amandes, et des fruits semblables ;

d'autres se contentaient de pain et d'eau (Ter

tull. jejun. c. 15.). On recemmandait l xéror
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phagie,principalement dans les temps de persé

cution,pour se préparer au martyre. Quelques

uns même, outre la semaine sainte , passaient

plusieurs jours sans manger, et quelquefois jus

qu'à dix soleils , comme parle Lucien, témoin

non suspect. Car dans ces jeûnes continués

extraordinairement, on comprenait même les

dimanches,dans lesquels régulièrement il n'était

pas permis de jeûner (Ibid. c. 9. Iren. ap. Eus.

V. hist. c. 24. Luc. Philopatr. Petr. Alex.

c. 1 5.).

Je sais que l'on est aujourd'huipeu touché de

ces exemples. On croit que ces anciennes aus

térités ne sont plus praticables. La nature, dit

on, est affaiblie depuis tant de siècles : on ne

vit plus si long-temps, les corps ne sont plus si

robustes. Mais je demanderais volontiers des

preuves de ce changement. Car il n'est point ici

question des temps héroïques de laGrèce, nide

la vie des patriarches ou des hommes d'avant le

déluge :il s'agit du temps des premiers empe

reurs romains, et des auteurs grecs et latins les

plus connus. Que l'on y cherche tant que l'on

voudra , on ne trouvera point que la vie des

hommes soit accourcie depuis seize cents ans

(Psalm. Lxxxix. 1 o.). Dès-lors et long-tempsde

vant, elle était bornéeà soixante-dix ou quatre

vingts ans. Dans les premiers siècles du christia

nisme, quoiqu'il y eût encore quelquesGrecs et

quelques Romains quipratiquassent les exercices

de la gymnastique pour se faire de bons corps,

il y en avait encore plus qui s'affaiblissaient par

les débauches; particulièrement par celles qui

ruinent le plus la santé, et qui font qu'aujour

d'huiplusieurs d'entre les Lévantins vieillissent
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de si bonne heure. Cependant de ces débauchés

d'Egypte et de Syrie , sontvenus lesplusgrands

jeûneurs, et ces grands jeûneurs ont vécu plus

long-temps que les autres hommes. Il est vrai

que dans les pays chauds.le jeûne est moins pé

nible; mais on ne laisse pas de voir de grands .

exemples d'abstinence en Gaule et dans despays

plus* et çela, plus de mille ans après les

apôtres; car l'ancienne règle du jeûne a duré -

jusqu'au temps de saint Bernard, comme nous

verrons dans la suite. - -

Les chrétiens aussi-bien que les Juifs regar

daient le jeûne comme un état d'affliction ; il

est vrai que les Juifs l'appliquaient souvent à

satisfair a tristesse naturelle, causée par la perte

d'une personne chère, ou par* autrC -

malheurpurementtemporel; les autres nationsen

usaient de même, et nous voyons de semblables .

marques de deuil chez les Grecs et chez les Ro

mains.Mais leschrétiens,appliquanttoutauxcho

ses spirituelles, cmployaient ces marquesextérieu

res d'affliction,pour exciterla tristesse qui opère .

le salut (1.. Cor. 7. 1o.); c'est-à-dire la com

ponction des péchés, Saint Cyprien veut qu'un

pécheur pleure la mort de son ame, au moins

comme la perte d'une personne chère (Cypr. de

laps.); et saint Chrysostôme se sert de la mêmc

comparaison (Chrys. de componct.). Ils regar

daient encore le jeûne comme utile àprévenir.

les tentations, en affaiblissant le corps, et le

soumettantà l'esprit. C'était donc une suite du

jeûne de s'éloigner de toutes sortes de plaisirs,

même permis. Les personnes mariées vivaient

en continence. On observait plus de retraite et

-- T -
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de silence, on était plus assidu à l'église, on

priait et on lisait beaucoup plus.

X.

Repas.

Mais, le jeûne à part, les repas des chrétiens

étaient touiaurs accompagnés de frugalité et de

:*leur recommandait de ne pas vivre

pour mange , mais de mangerpourvivre. C'est

saint QlémentAlexandrin qui le dit (Sanct. Clem.

Alex. 2. Paedag. 1.), de neprendre de nourri

ture que ce qu'il faut pour la santé et la force

nécessaire au travail; de renoncer à toutes les

viandes exquises,à l'appareil des grands repas ,

et à tout ce qui a besoin de l'art des cuisiniers.

lls prenaientà la lettre, et comme une règlegé

nérale cette parole de saint Paul : Il est bon de

nepoint manger de chair et de nepoint boire de

vin. C'était principalement auxfemmes et aux

jeunes gens que l'on recommandait l'abstinence

duvin; et ceux quien buvaient,ymettaienttou

jours beaucoup d'eau. S'ils mangeaient de la

chair de quelques animaux, c'était plutôt dupois

son ou de lavolaille, que de la grosse viande des 

bêtes à quatre pieds , qu'ils estimaient trop suc

culente et trop nourrissante; mais toujours ils 

s'abstenaient du sang et des viandes suffoquées, .

suivant la décision du concile des apôtres, qui

s'est observée pendant plusieurs siècles (Rom.

1 o. v. 2. Hier. ad Furiam. Clem. 2. Paedag. 2.

Prud. hymn. ante cib. Acta, xv. 15.Min.Fel.).

Plusieurs donc ne vivaient que de laitages, de 

fruits ou. de légumes. Encore trouvaient ils les .
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légumes comme les pois, les fèves, les lentilles

trop nourrissantes pour ceux quivoulaientdomp

ter leur chair ; ils les réduisaient aux simples

herbes avec lepain et l'eau;prenant encore à la

lettre ce passage de saint Paul : Que celui qui

est faible mange des herbes. On remarque de

l'apôtre saint Matthieu qu'il ne vivait que d'her

bes, de bourgeons et de graines (Clem.Alex.2.

Paedag. c. 1. Rom.xiv. 2.).
Il est vrai que cette abstinence si

extraordinaire alors,qu'elle le serait jourd'hui.

Quoique le luxe des tables fût excessif, comme

l'on voit dans les auteurs grecs et latins°de ce

temps-là, particulièrement dans Athénée, il n'é

tait pas venu aupoint où il est aujourd'huiparmi

nous. Les Egyptiens et plusieurs Orientauxgar

daient encore leurs abstinences superstitieuses.

L'abstinence des Pythagoriciens était fort esti

mée; comme il paraît par l'exemple d'Apollo

nius de Tyane, et par les écrits de Porphyre.

Horace,tout épicurien qu'il était, compte pour

son ordinaire des légumes et des herbes, et ne

promet autre chose à son amiqu'il prie àsouper

(Inde domum me Adporri et ciceris referola

ganique catinum. lib. 1.Sat.). L'empereur Au

guste vivait le plus souvent de pain bis,de fro

mage, de figues, de dattes, de raisins, de petits

poissons (Mec modicâ cœnare times olus omne

- patellâ. 1. Ep.5. Suet. in Aug.76.). On trou

vera une infinité d'exemples semblables. Il était

ordinaire de ne faire parjour qu'ungrand repas;

le soir, après que toutes les affaires étaient expé

diées, et que chacun était retiré chezsoi: c'était

le souper ou la cène. Pour ce qu'ils appelaient

prandium, c'était plutôt un déjeûner qu'un dî- 
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nerà notre manière; puisque ce n'était qu'un

repas léger,pour se soutenir le longde la jour

née (Pransus mon avidè quantum interpellet

inani Ventre diem durare. Hor. 1.sat.) : etplu

sieurs n'en faisaient point. On compte entre les

excès de Vitellius, qu'il faisait souvent quatre

repas, et toujours trois (Suet. in Vitel. c. 15.).

Les chrétiens vivaient au moins comme les

païens les plus sages ; et par conséquent n'u

saient que des viandes fort simples, plutôt de ce

qui se mange sans féu et sans apprêt, que ce

qu'il faut cuire; et ne faisaient auplus que deux

repas, condamnant absolument, suivant la doc

trine des apôtres, ces collations après souper ,

appelées comessations, qui faisaient passer les

- nuits en débauches. Le repas , quelque simple
et quelque léger qu'il fût, était précédé et suivi

de grandes prières, dont nous avons encore une

formule entre lesprières ecclésiastiques, et Pru

dence a fait deux hymnes sur ce sujet, où l'es

prit de ces premiers sièc bien marqué(Clem.

1. Pet. iv. 5. Cathemerim. 5. 4.) --

ll était ordinaire en ces temps-là de faire lire

pendant le repas. Pline n'y manquait jamais

Plin. III. cp. 5.); etJuvénal, invitant un de ses

anisàsouper avec lui,promet de faire lire Ho

mère etVirgile (Sat. xi. Clem. II.). Les chrétiens

faisaient lire l'Écriture-Sainte, et chantaient des

cantiques spirituels et des airsgraves, au lieu des

chansons profanes et des bouffonneries dont les

païens accompagnaient leurs festins (Pædag.4.

ct strom. 6 p. 659.). Car ils ne condamnaient

ni la musique, ni la joie, pourvu qu'elle fût -

sainte, pour objet (t, Cor.
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v. 62. etc.). Ils ne mangeaient point avec les

hérétiques et les autres excommuniés, nimême

avec les catéchumènes; mais ils mangeaientquel

quefois avec les infidèles, pour ne pas rompre

avec euxtoute société(Ibid. 2. 27.).

XI.

Modestie et sérieux des chrétiens,

Tout le reste de la vie des chrétiens était du

même air de modestie. Ils ne faisaient cas que .

de la grandeur et de la noblesse intérieure; ils

n'estimaient que les richesses spirituelles. Ils

condamnaient tout ce que le luxe avaitintroduit

dans cette richesse prodigieuse de l'empire ro

main, comme la dépense en grands bâtiments 

ou en meubles précieux, les tables d'ivoire, les ,

lits d'argent garnis d'étoffes de pourpre et d'or,

lavaisselle d'or et d'argent, ciselée et ornée de

:(Clem. Alex. 1 1. Paedag. 1.). Voici

es meubles que lespersécuteurstrouvèrent dans

la chambre où sainte Domne,vierge fort riche 

de Nicomédie, vivait , enfermée avec l'eunuque 

saint Inde:unecroix, lesActes des apôtres,deux

nattes sur le plancher, un encensoir de terre,

une lampe, un petit coffre de bois où ils gar

daient le saint Sacrementpour communier (Act.

Martyr. Nicom.Apud Bar. ant. 29.).

Les chrétiens rejetaient les habits de couleur 

trop éclatante; maissaint Clément d'Alexandrie

recommandait le blanc, comme symbole de pu

reté; et c'était la couleur ordinaire chez lesGrecs

et les Romains (Clem. 2. Paedag. 6. 1 o.p. 2o1.

Vopisc, Aurel.p, 224. D.). Les chrétiens rejc
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taient aussi les étoffes trop fines, surtout la soie,

alors encore si rare qu'elle se vendait au poids

de l'or , les bagues, les joyaux, la frisure des

cheveux; les parfums , l'usage trop fréquent des

bains , la trop grande propreté; en un mot, tout

ce qui peut exciter l'amour sensuel et la volupté.

Prudence compte pour la première remarque de

la conversion de saint Cyprien, le changement

de l'extérieur, et le mépris de la parure (Clem.

Alex. II. Pacdag. c. 1o. 1 1. 12. etc. III. c. 1. 2.

5. etc. Const. Apost. 1. c. 5. etc. 29, v. Ap. 

Euseb. 8. hist. nS.). Apollonius, ancien auteur

ecclésiastique, fait ce reproche aux montamistes,

en parlant de leurs prétendus prophètes : Dites

- moi, un prophète se teint-il le poil? aime-t-it

- les orncments? joue-t-il aux dez? préte-t-il à

usure? Qu'ils disent si cela est permis eu nom :

je montreraiqu'ils le font. Un martyrpour con

vaincre d'imposture un faux chrétien , représen

tait aux juges que ce trompeur était frisé, et qu'il] p q

aimait les barbiers, qu'il regardait les femmes

avec trop d'application, qu'il mangeait beau

coup, ct sentait le vin (Aet. S. Seb. apud. Ba

rom. an 289. n. 6. 17.). Tout l'extérieur des

chrétiens était sévère et négligé, au moins simple

et sérieux. Quelques-uns quittaient l'habit ordi

naire pourprendre celui de philosophe , comme

Tertullien et saint Héraclas disciple d'Origène

(Tertull. depall. Euseb. vi. hist. 1 o.).

Il y avait peu de divertissementsà leur usage.

Ils fuyaient tous les spectacles publics , soit du

théâtre , soit de l'amphithéâtre, soit du cirque,

Au théâtre se jouaient les tragédies et les comé

dies; à l'amphithéâtre se faisaient les combats

de gladiateurs ou de bêtes; le cirque était pour
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les courses de chariots. Tous ces spectaclesfai

saient partie du culte des faux dieux, et des

:du démon : c'était assez pour en bannir

es chrétiens ; mais ils les regardaient encore

comme une grande source de corruption pour

les mœurs. On ne doit point aimer, dit Tertul

lien, les images de ce que l'on ne doit point faire.

Le théâtre était une école d'impudicilé; l'amphi

théâtre , de cruauté: les chrétiens en étaient si

éloignés, qu'ils ne voulaient pas même voir les

exécutions de justice. Tous ces jeux fomentaient

toutes sortes de passions. Ceux même du cirque

quiparaissaient les plus innocents, sont détestés

par les Pères, à cause des factions qui y ré

gnaient, et qui produisaient tous les jours des

querelles et des animosités furieuses , souvent

même des combats sanglants. Enfin ils blâmaient

la grande dépense de ces spectacles, l'oisiveté

qu'ils fomentent, la rencontre des hommes et

des femmes qui s'ytrouvent mêlés et disposés à

se regarder avec trop de liberté et de curiosité

(Const. Apost. ii.62.Tertull. despect. Cypr. ep. 1.

De suect. c.2 1. Athenag, apost. p.58.August.vi.

* 17. Clem. III. Pacdag. II. Cypr. de oper.

et eleem. Ovid. de arteam. lib. 1. v. 89.).

Les chrétiens condamnaient aussi les dés et

les autres jeux sédentaires, dont le moindre mal

est d'entretenir la fainéantise. Ils blâmaient les

grands éclats de rire , et tout ce qui les excite :

les actions et les discours ridicules, les contes

plaisants, les bouffonneries, les badineries; et à

plus forte raison ils rejetaient toutes sortes de

gestes et de discours déshonnêtes (Clem. Pœd.

Prœd. c. 6.7.Idem. l. 1v. cap. 47.). Ils nevou
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laient pas même qu'il y eût rien dans la vie des

chrétiens d'indécent, de bas, et d'indigne d'hon

nêtes gens;point de ces discoursfades, et de ce

babilinutile, si ordinaire aupetitpeuple, etsur

tout auxfemmes,mais condamnépar saint Paul,

lorsqu'il dit que nos discours doivent toujours

être assaisonnés du sel de la grâce. C'était pour

retrancher tous ces maux que l'on recommande

si fort le silence (Ambros. 1. Off. 25, Const.

Ap. v. c. 9. Coloss. Iv.6.).

Cette discipline paraîtra sans doute aujour

d'hui bien sévère; mais on s'en étonnera moins,

si l'on considère que les railleurs sont souvent

blâmés et maudits dans les saistes écritures, que

la vie de Jésus-Christ et de ses disciples a été

très sérieuse , et que saint Paul condamne nom

mément ce que les Grecs nommaient eutrapélie,

et dont Aristote avait voulufaire une vertu.C'est

ce que l'interprète latin a rendu par le mot de

scurrilité , qui l'a fait méconnaître aux docteurs

modernes. En effet toute la vie chrétienne con

siste à expier les péchés passés par la pénitence ,

et à se prémunir contre les péchés futurs par la

mortification des passions (Prov. III. 54. x. 7.

xII. n 9. 29. etc. Chrys. hom. 6. in Matth.Mor.

Ephes. v. 4. etc. ibid. Chrys. hom. 17. Mor.

V. St. Thom. 22. p. 158. a. 2.). Le pénitent,

pour se punir d'avoir abusé des plaisirs , doit

commencer parse priver de ceux même qui sont

permis ; et pour éteindre la concupiscence , ou

du moins l'affaiblir, il ne faut lui accorder que le

moins qu'il est possible. Ainsi un véritable chré

tien ne doit jamais chercher le plaisir sensible,

mais seulement prendre en passant celui qui se

trouve attaché aux fonctions nécessaires de lavie,
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comme de manger et de dormir, S'il prend quel

que divertissement, ce doit être un divertisse

ment véritable, c'est-à-dire un relâchement, un

repos,pour satisfaire à la faiblesse de la nature,

qui succomberait si le corps travaillait toujours,

et si l'esprit était continuellement appliqué. Mais

de chercher le plaisir sensible pour le plaisir , et

d'en faire sa fin, rien n'est plus contraire à l'o

bligation de renoncerà nous-mêmes,quiest l'ame

des vertus chrétiennes. Le travail du corps ou

l'exercice modéré, relâche l'esprit : le simple

repos, la nourriture et le* sont suffisants

pour remettre le corps; les yeux ne sont jamais

nécessaires. On le voit par l'exemple des pauvres

et de tout le peuple , qui travaillent continuelle

: loisir qui
ment. Ge sont les riches et les gens

cherchent les divertissementspour di

nui de leur oisiveté.

inuer l'en

Cette disposition sérieuse et mortifiée des vrais

chrétiens, se voit par le génie des hérésies de

ces premiers temps , qui ne venaient la plupart

que d'un excès de sévérité et de haine du corps.

Les marcionites, et ensuite les manichéens sou

tenaient que la chair était mauvaise , comme

étant l'ouvrage du mauvais principe : d'où ils

concluaient qu'il n'était pas permis d'en manger,

ni de la multiplier par lagénération, ni d'espérer

qu'elle ressuscitât. Ce mépris du corps, cette

abstinence et cette continence avaient quelque

chose defortspécieux. Les montanistes ajoutaient

plusieurs jeûnes d'obligation à ceux de l'Eglise,
condamnaientles secondes noces,et nevoulaient

point de pénitence, ne croyant pas que l'Eglise

eût le pouvoir de relever ceux qui tombaient

dans les grands crimes après leur baptême(Greg
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Naz. Orat. 6. p. 14o. c.). Qui voudrait au

jourd'hui soutenir des erreurs semblables, ne

trouverait guère de sectateurs.

Mais quelque sévère que nousparaisse la vie

des premiers chrétiens , il ne faut pas nousima

giner qu'elle fût triste (Phil. 1 1 1. 5. Iv. 4. etc.).

* Paul ne leur demandait pas l'impossible ,

quand il les exhortait à se réjouir. S'ils se pri

vaient des plaisirs violents que recherchent la

plupart des hommes, aussiétaient-ils exempts de

chagrins et des autres passions qui les tourmen

tent , puisqu'ils vivaient sans ambition et sans

avarice. N'étant point attachés aux biens de la

vie présente, ils étaient peu touchés de ses ca

- lamités (Cypr. ad Demet.):ils avaient la paix de

- la bonne conscience, la joie des actions vertueu

ses , par lesquelles ils s'efforçaient de plaire à

Dieu , et surtout l'espérance de l'autre vie, qu'ils

regardaient comme proche. Car ils savaient que

tout ce monde visible passe promptement , et

les persécutions leur paraissaient préliminaires

du jugement universel. -

Ainsi le soin de la postérité ne les inquiétait

pas. Ils souhaitaient à leurs enfants le même

bonheur qu'à eux-mêmes de sortirpromptement

du monde (Tertull. 1. ad uxor. c. 1.). S'ils les

laissaient orphelins, comme il arrivait souvent

aux martyrs , ils savaient que l'Eglise serait leur

mère , et qu'ils ne manqueraient de rien. Ils vi

- vaient donc la plupart au jour la journée , du

- travail de leurs mains , ou de leur revenu, qu'ils

partageaient avec les pauvres, sans inquiétude ,

sans affaires , éloignés non-seulement detoutgain

sordide, outant soit peu suspect d'injustice ,

mais encore de tout désir d'amasser et de s'enri
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chir. Le désordre dont les prélats seplaignaieat

le plus dans l'intervalle des persécutions, était

que les chrétiens acquéraient des immeubles, et

cherchaient des établissements sur laterre (Cyp.

de laps.). Des hommes si détachés de toutes les

choses temporelles n'avaient pas un grand goût

pour les plaisirs des sens ; et nous ne sommes pas

bien chrétiens, si nous n'avons au moins un désir

sincère de leur ressembler, Quel plaisir plus

grand, dit Tertullien, (Tertull. despect. elem. c.

19.) que le mépris du monde, la vraie liberté ,

la pureté de conscience , se contenter de peu , ne

point craindre la mort? Vousfoulez aux pieds

les dieux des Gentils, vous chassez les démons,

vous guérissez les maladies, vous demandez des

révélations, vous vivez à Dieu. Voilà lesplai

sirs , voilà les spectacles des chrétiens

XII.

Mariages.

Avec tout ce détachement des choses tempo

relles, la plupart des chrétiens étaient mariés.

Le célibat des païens était odieux, n'étant fondé

que sur le libertinage et la débauche. Aussi les

lois civiles avaient voulu les réprimer par di

verses peines, etpar des récompensespour ceux

qui augmentaient le nombre des citoyenspar les

fruitsdes mariages légitimes (Tac. Vann. Cod.

tit. de infirm. poen. cœlib. V. Baron. an. 57.

n. 44- etc.).

Ceux quise trouvaient chargés d'enfants, ne

faisaient point de difficulté de les exposer in

centinent après leur naissance. Les chrétiensdé
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testaient cette inhumanité. Nous me nous ma

rions (dit saint Justin , Just. 1. apol. p. 91.

D. 1 1.) quepour élever des enfants, en renon

çant au mariage, nous gardons la continence

parfaite. Et saint Clément Alexandrin (Pœdag.

c. 19. p. 195. c.): Il faut se marier ou s'abste

mir entièrement. Ils ne connaissaient donc que

ces deux états, et préféraient le dernier, dontils

connaissaient l'excellence par l'autorité divine.

Plusieurs s'engageaient à la continence aussitôt

après leur baptême; et entre ceux qui étaient

chrétiens dès l'enfance , on trouvait plusieurs

personnes de l'un et de l'autre sexe, qui avaient

conservé la pureté jusqu'à l'âge de 6o et 7o ans.

On sait jusqu'où Origène poussa le zèle indis

cret de la continence; et cet abus de se mutiler

devint si fréquent , qu'il fallut des canons pour

le réprimer ( Id. 1 1 1. Strom. p. 459. D. Ath.

anag. apol. p. 56. c. Tertull. 1. ad uxor. c, 5.

Just. apol. p. 61. C. Van. Mic. 1. Tertull. de

Monog.).

Les hérétiques sévèresoutrèrent cette matière.

Les uns condamnaient les secondes noces , les

autres le mariage engénéral,et regardaient toute

union des sexes comme un crime. C'est à ces

derniers que saint Clément Alexandrin applique

la prédiction de saint Paul,touchant ceux qui

viendraient dans les derniers temps défendre de

se marier (vIII. Strom. 446. D. 1. Tim. 45. ).

C'est ce qui a obligé ce Père et les autres de re

lever la sainteté du mariage, et d'appuyersurles

exemples des apôtres saint Pierre et saint Phi

lippe , qui étaient mariés et avaient des enfants

( Clem. 1 1. Pœdag. c. 1o.). Les Pères regar

daient le mariage noblement, comme ayant pour

- t
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fin la producti
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des créature
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qui devaient durer éternellemen
t

; et rendant

l'homme image de Dieu, d'une manière particu

lière, en ce qu'il concourt avec luià la produc

tion d'un homme. Hls ne veulent pas que l'on

cherche le plaisir seul dans ce commerce dange

reux,quoique légitime; mais qu'il soit reglé par

la raison et l'honnêteté , avec une attention

continuelle à la présence de Dieu, qui voit dans

les ténèbres les plus obscures, et un grand res

pect pour nos corps qui SOnt SeS temples.

Entre les préceptes pour l'éducation des en

fants, on recommanda
it

de les marier de lonne

heure,pourprévenir ladébauche(Const. Apost.

iv. c. 2o.). Et on exhortait ceux qui avaient la

charité de nourrir des orphelins, à les marier

quand ils seraient en âge, et avec leurs enfants

- plutôt qu'avec d'autres (Ibid. c. 1.). Ce qui

montre combien l'intérêt avait peu de part*

mariages des chrétiens.On consultait les évêques

sur les mariages,comme sur les autres affaires

importantes; afin, dit saint Ignace,qu'ils sefs

sent selon Dieu, et non selon la concupiscenc
e

( Ignac. Epist. ad Polycar.). Quand les parties

étaient d'accord, on célébrait le mariage publi

quenent ct solennellem
ent

dans l'Eglise, et il y

était consacré par la bénédiction du pasteur, et

confirmé par l'oblation du saintsacrifice ( Ter

tull. 1 1. ad uxor. in fin. ). Les époux se don

naient la main, et lafemme recevait du mari un

anneaugravéd'une croix, ou de la figure sym

- bolique de quelque vertu , une colombe, une

ancre, un poisson ; car tels étaient les cachets

des chrétiens (Clem. Alex. 1 1. Paed. c. 1.):
or, chez les anciens les anneaus

ervaien
t

de
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Les chrétiens s'abstenaient de l'usage du ma

riage aux jours solennels de fête ou de jeûne ;

d'où est restée la défense de célébrer les noces

en certains temps de l'année; et généralement ils

vivaient en continence toutes les fois qu'ils vou

laient vaquer plus librement à la prière, suivant

le précepte de l'Apôtre.Saint Clément Alexandrin

dit, que le gnostique , c'est-à-dire le chrétien

parfait, quand il aura des enfants, regardera sa

femme comme sa sœur, puisqu'elle la doit être

un jour, lorsqu'ils auront quitté leurs corps; et

Tertullien témoigne que plusieurs gardaient la

continence dans le mariage, d'un consentement

mutuel ( 1. Cor. vII. 5. 6. Strom. p. 464. c.).

Il représente ainsi le bonheur d'un mariage chré

tien ( Ad uxor. c. 5. de Resur. car. c. 8. 2.Ad

uxor. in fin. ) : Deux fidèlesportent ensemble le

mémejoug; ils ne font qu'une ehair et un esprit.

Ilsprient ensemble, ils se prosternent ensemble ,

ilsjeûnent ensemble, ils s'instruisent et s'eæhor

tent l'un l'autre, ils sont ensemble à l'Eglise et

à la table de Dieu; dans lespersécutions et dans

le soulagement. Ils ne se cachent de rien , et ne

s'incommodent point. On visite librement les

malades, on fait l'aumône sans contrainte, on

assiste aux sacrifices sans inquiètude. Ils chan

tent ensemble les psaumes et les hymnes; ils

s'excitent à louer Dieu. On ne permettait pas

aux fidèles de se marier avec les infidèles, mais

bien de demeurer ensemble s'ils étaient mariés

auparavant. Les secondes noces , qoique permi

ses , étaient regardées comme une faiblesse , et

en quelques églises on mettait en pénitence ceux

qui se remariaient ( 1. Cor. vii. 19, Tertull. i .

adtuxor. c. i. Hier. ad Salvin. infn.).
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XIII.

/ , Union des chrétiens. 

Telle étaità peu près la vie de chaque chrétien

en particulier.Voyonsmaintenant quelles étaient

leurs asemblées. Le nom d'Eglise, qui ne si

gnifie qu'assemblée , se prenait dans les villes

grecques pour l'assemblée du peuple, qui se

faisait d'ordinaire dans le théâtre , pour traiter

des affaires publiques (Act.xix.52.). Nousavons

dans les actes des apôtres un exemple de cette .

église profane d'Ephèse, et pour en distinguer .

l'assemblée des fidèles, on l'appelait l'église de

Dieu. (Cont. Cels. lib. 5.p. 15o.) Origène ré

pondantà Celse,fait la comparaison de ces deux

sortes d'églises , et soutient comme un fait cons

tant, que les moinszélés des chrétiens, qui étaient

fortpeu en comparaison des autres, étaient telle

mentau-dessus des autres hommes,que les églises

chrétiennes étaient comme les astres dans le

monde. Les chrétiens de chaque ville faisaient

donc un corps, et c'était un des principaux pré .

textes de persécution ; car ontraitait leurs assem

blèes d'illicites , parce qu'elles n'étaient point au

toriséespar les loisdel'Etat. On leur faisait aussi

un crime de l'union que la charité formait en- .

tre eux , et on la faisait passer pour une conju

ration (Tertutl. apolog. 59.). --

En effet, les chrétiens d'un même lieu se

connaissaient tous , quand cen'eût été que par

les assemblées qu'ils tenaient pour les prières et

les autres exercices de la religion, et où ils se

rencontraient presque tous les jours. Ils étaient

souvent ensemble, et se conformaient les uns
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aux autres, même pour les choses indifférentes.

Leursjoies et leurs afflictions étaient communes.

Si quelqu'un avait reçu de Dieu quelque grâce

particulière, tousy prenaient part: si quelqu'un

étaient en pénitence, tous demandaient miséri

corde. Ils vivaient ensemble comme parents,

s'appellant pères , enfants, frères et sœurs, selon

l'âge et le sexe.

Cette union se maintenait par l'autorité de

chaque père en sa famille, et par la soumission

aux prêtres et à l'évêque, tant recommandée

dans les lettres du martyr saint Ignace. Les évê

ques surtout étaient fort unis entre eux. Ils ne

faisaient rien d'important que d'un commun

consentement. Ceuxde chaque province s'assem

blaient souvent en concile quand ils en avaient

la liberté. Les plus éloignés se connaissaient au

moins de mom et de réputation, et entrete

naient un commercefréquent de lettres ; ce qui

était facilepar lagrande étendue de l'empire ro

main, que Dieu semblait avoir formé exprès,

comme dit Origène ,pour faciliter la prédication

de l'Evangile (Orig. in Cels. tib. 2.p. 79.). Ces

lettres avaient une forme particuliére pour éviter

les faussetés, et pour conserver le secret , si

nécessaire dans les matières de cette importance,

surtout en temps de persécution, Pour plus

grande sûreté, on n'envoyait ces lettres que par

des clercs, et quand on en manquait, on en or

donnait plutôt exprèspour cette fonction ( Cyp.

9. ad Clem. Rom.). Mais comme l'église s'éten

dait bien au delà de l'empire, partout aux en

virons, l'uniformité de créance et de mœurs qui

se trouvait entre tous les chrétiens, était encore

plusadmirabledanscette grande diversité depeu
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ples, où l'on voyait que la vraie religion avait

corrigé en ses sectateurs toutes lescoutumes bar

bares et déraisonnables. Enfin l'Eglise universelle

était véritablementun seul corps, dont lesmem

bres étaient unis, non-seulement par une même

foi, mais encore par une charité sincère(Bar

des. ap. Euseb.vi. prœpar.c.4. Euseb. 5. prœ

par. c. 4.).

XIV.

Assemblée. Liturgie.

Chaque église particulière s'assemblait le di

manche, que lespaïens nommaient le jour du

soleil, et que les chrétiens ont toujours honoré

en mémoire de la création de la lumière, et de

la résurrection de Jésus-Christ (Just. 2. apoll.

in Fin,). On s'assemblait aussi le vendredi , que

les chrétiens nommaient encore parascève. Le

lieu de l'assemblée était une maison particulière,

où l'on choisissait une de cessallesà manger,que

les Latins nommaient cénacles, et qui étaient

au haut des maisons (Orig. in ex hom. 7. Isa.
hom. 5. Acta. xx, 7, etc.).Tel était le cénacle,

d'où tomba le jeuné Eutichius, que saint Paul

ressuscita. Il était à un troisième étage, éclairé

de plusieurs lampes, et les fidèles s'y étaient as

semblés la nuit du dimanche pour la fraction du

pain, c'est-à-dire pour la célébration des mys

tères, qui fut suivid'un repas. Souvent la persé

cution obligeait de se cacher dans les cryptes

ou caves souterraines hors les villes, comme les 

oatacombesque l'on voit encore à Rcme,et dont

on nous a donné la description sous le titre de

Rome souterraine (V. Baron. an 57. n. 59 ).
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Quand on avait plus de liberté, on s'assemblait

dans les lieux publics , connus de tout le monde

pour être les églises des chrétiens. On en voit

des exemples sous l'empereur Alexandre et sous

Gordien. L'empereur Gallien, faisant cesser la

persécution, que 'on restituât auxchré

tiens leurs cimetières, quid'ordinaire avaientdes

églises jointes : et quand Paul de Samosate fut

déposé, l'empereur Aurélien commanda que la

maison de l'église fût rendue à ceux qui étaient

en la communion de l'évêque de Rome (V. Ba

ron. an. 22.4. n.5. 5. n. 5o2. Euseb.viII. hist.

c. 5. Euseb.viii. hist. 15. Ibid.5o.). Quelques

unes de ces églises publiques avaient été des

maisons particulières, comme on dit de celle du

sénateur saint Pudens, père de saint Novat et de

saint Thimothéeprêtre ,et des vierges sainte Pu

dentienne et sainte Praxède (Martyr. Rom. 2o.

* Jun.). Souvent aussi c'étaient de nouveaux bâti

ments faits exprès. Un peu avant la persécution

de Dioclétien, on avait rétabli les églises partou

tes les villes depuis lesfondements , tant la mul

- titude des fidèles était augmentée , et la persé

cution commençapar la ruine de ces bâtiments

(Euseb. vIII. hist. c. 2.).

Dans ces assemblées, on faisait les prières que

j'ai marquées aux différentes heures du jour et

de la nuit; mais de plus, on y offrait le sacrifice

que l'on ne pouvait faire sans les prêtres, On le

nommait, ou par les noms de l'Ecriture, cène ,

du pain , oblation , oupar les noms que

'Eglise reçut ensuite , synaxe, c'est-à-dire , as

semblée , en latin, collecte , eucharistie ( Domi

nicum, Collecta.) : c'est-à-dire, action de grâces;

liturgies, qui veut dire service public. On le cé
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lébrait quelquefois avant le jour, dans les temps

de persécution, afin de n'être point troublé par

les infidèles (Cypr. ep. 65. ad. Cœcil.). Il n'y

avait qu'un sacrifice dans chaque église ; c'est

à-dire, dans chaque diocèse, c'était l'évêque qui

l'offrait, et les prêtres ne le faisaient qu'au dé

faut de l'évêque absent ou malade : mais ils y

assistaient et l'offraient tous avec lui. L'ordre de

la liturgie a changé selon les temps et les lieux ;

on y a ajouté quelques cérémonies indifférentes ,

on en a retranchéquelques-unes , mais l'essentiel

a toujours été le même. Voici ce que nous en

trouvons écrit dès les premiers temps

Après quelques prières, on lisait les saintes

écritures, premièrement de l'ancien Testament ,

puis du nouveau (S. Justin. 2. Apol. in fn.).

On finissait toujours par la lecture de l'Evan

gile , que le prélat expliquait ensuite , y ajou

tant quelque exhortation convenable au besoin

de son troupeau. Puis ils se levaient tous , et se

tournant vers l'orient, les mains élevées au ciel,

ils faisaient des prières pour toutes sortes de per

sonnes : chrétiens , infidèles , grands et petits ,

particulièrement pour les affligés , les malades

et les autres qui souffraient. Un diacre exhor

tait à prier : le prêtre faisait-la-prière , et le

euple y consentait, répondant Amen (Cyp.

-- ep. 65.), Ensuite on offrait les dons; c'est-à
- *. le pain et le vin mêlé d'eau, qui devait être

la matière du sacrifice, Le peuple se donnait le

baiser de paix, les hommes aux hommes , les

femmes auxfemmes, en signe de parfaite unions

puis chacun offrait les dons au prêtre, qui les

offrait à Dieu au nom de tous ( Clem. 1 1 .. Ped

c, 1o. Orig. in Rom. xiv. lib. 1o. St. Cypr. de
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orat). Il commençait alors l'action du sacrifice,

en avertissant le peuple d'élever leurs coeurs à

Dieu , de lui rendre grâce , et de l'adorer pro

fondément avec les anges et toutes les vertus

célestes : puis il continuait jusqu'à ce que racon

tant l'institution de l'Eucharistie, et répétant

les paroles de Jésus-Christ, il fit la consécration

(St. Just. ) ; après laquelle il récitait avec le

peuple l'oraison dominicale ; et après avoir pris

la communion, il la distribuait à tous par les

mains des diacres (Can. apost. 9 1 1.). Carré

gulièrement tous ceux qui entraient dans l'église

devaient communier, particulièrement les minis

tres de l'autel. On recevait le corps du Seigneur

avec une extrême précaution , de peur qu'il n'en

tombât la moindre partie ( Orig. in Exod.

hom. 15.). -

Quant à ceux qui n'avaient pu assister au sa

crifice , on leur envoyait l'Eucharistie par des

diacres ou des acolytes. On y en réservait aussi

une partie pour le viatique des mourants, c'est

à-dire pour leur provision dans le grand voyage

qu'ils allaient faire. On permettait aux fidèles de

l'emporter chez eux, pour la prendre tous les

matins avant toute autre nourriture , ou dans les

occasions du péril , comme lorsqu'il fallait aller

au martyre; parce que l'on n'avait pas la liberté

de s'assembler tous les jours pour célébrer les

mystères (Tertull. 1. ad ux. c. 5. Clem. .

Serm. p. 271. c.). Ce que l'on réservait pour

les saints ou pour les malades , n'était que la

seule espèce du pain, quoique dans l'assemblée

tous ordinairement communiassent sous les deux

espèces, hors les petits enfants,à qui l'on ne don

nait que l'espèce du vin(Cypr. de laps). L'agape
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qui suivaitla communiondans les premierstemps,

était un repas de viandes ordinaires , qu'ils fai

saient tous ensemble dans le même lieu. Depuis,

on le donna seulement aux veuves et aux pau

vres. Ily avait toujours une portion pour le pas

teur, quoique absent. Les prêtres et les diacres

y avaient double portion : on en donnait une à

chacun des lecteurs, des chantres et des por

tiers (Const. Apost. 1 1.c. 18. 1'ertull. dejejun

c. 17.).

Secrets des mystères.

C'était dans ces mêmes assemblées que l'on

donnait tous les autres sacrements, autant qu'il

étaitpossible, et c'est pour cela que les infidèles

cn étaient exclus avec tant de soin. Car on ob

servait inviolablement ce précepte du Sauveur,

de ne point donner aux chiens les chosessaintes,

et de ne point jeter les perles aux pourceaux

(Matth.vIII. 6.). De là vient que l'on nommait 

les sacrements mystères, c'est-à-dire choses car

chées, et que l'onygardait un secret inviolable.

On les cachait non-seulement aux infidèles, mais

aux catéchumènes. Non-seulement on ne les cé

lébrait pas devant eux, mais on n'osait même

leur raconter ce qui s'y passait, ni prononcer en

leur présence les paroles solennelles, ni même

parler de la nature du sacrement(Orig. in Jos,
hom.4.).On en écrivait encore moins, et si, dans

un discours public, ou dans un écrit qui pût

tomber en des mains profanes, on était obligé

de parler de l'Eucharistie, ou de quelque autre

-- - -
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mystère, on le faisait en termes obscurs et éni

gmatiques. Ainsi dans le nouveau Testament,
rompre le pain, signifie consacrer et distribuer

l'Eucharisiie : ce que les infidèles ne pouvaient

entendre (Act. 1 n. 42.6. Id. xx. 7. 1 1.). Cette

discipline a duréplusieurs siècles après la liberté

de l'Eglise. Il faut seulement excepter les apo

logies , dans lesquelles les Pères ont expliqué les

mystères,pour justifier les chrétiens des calom

nies qu'on leur imposait.

Au reste il n'était pas étrange aux païens de

voir des secrets dans la religion, ils en faisaient

autantpour leurs cérémonies profanes. Ceuxqui

étaient initiés aux mystères d'Isis, d'Osiris, de

Cérès, d'Eleusine ou de Cybèle, ou des dieux

de Samothrace , ou d'autres semblables, se cro

yaient obligés à les cacher sous de grandes ma

lédictions, etpassaient pour impies et pour scé

lérats s'ilsvenaientàles révéler.* enfournit

un exemple fort précis (Apud. Astra.); et c'est

ce qui fait souvent dire à Hérodote , parlant de

diverses cérémonies de la religion des Egyptiens

et des autres : J'en sais bien la raison mais je n'ose

pas la dire.
XVI.

Calomnie contre les chrétiens.

Ce secret des mystes ne laissait pas d'être un

grand sujet de calomnie contre chrétiens.

Car on se cache plus souvent pour le mal que

pour le bien; et il n'était que trop notoire que,

dans les autres religions, la plupart des mystères

que l'on cachait avec tant de soin, n'étaient

que des infamies ; comme dans les cérémonies

-

 

1 1 *
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- se mêlaient indifféremment comme des bêtes,

de Cérès et de Cibèle; et dans ces sacrifices de

Bacchus qui furent défenduspar ordre du sénat

l'an de Rome 568. La prévention où l'on était

contre les chrétiens, faisait aisément présumer

que ce qu'ils tenaient si secret , était quelque

chose de semblable. Ces soupçons étaient ap

puyés par les abominations que les gnostiques,

les Carpocratiens , et d'autres hérétiques com

mettaient dans leurs assemblées ; et que l'on a

peine à croire, même sur le récit qu'en font les
Pères : car les hérétiques ortaient tous le nom

les catholiques mêmes avaient

qui la crainte des tour
-- 3ontre leurs maîtres tout ce

rs ennemis (Orig. in Cel s. 1.

Tertull, Apol.7.St. Clem Alex.pro. trept. lib.

Lix.c. 9 Greg. Naz.Orat. 55. p.552.ep.pasior.

ap. Euseb. Iv, hist.7.V. Baron.an. 1 2o n.22.

etc. Epiph. hœr. 26. et 27. Iren. l. 1. c, 24.

Eus.v. hist. c. 1.Just. apol.p.52. c. Hist.Eccl.

l. I 1 1. c. 2 1. Eus. rv. hist. c.7. Athomag. S.

Justin : 1. apol. Min. Felix). -

Ainsi se répandit cette fable, que les chré

dansleursassemblées nocturnestuaient un

nt pour le manger, après l'avoir fait rôtir

couvert de farine, et avoir trempé leur pain

ans son sang ; ce quivenait manifestement du

mystère de l'Eucharistie mal entendu. On disait

- encore, qu'après leurrepascommun, oùils man

geaient et buvaient avec excès, on jetait un

IéeS

meInt fais t di

- morceauà un chien attaché au chandelier; que

- ce chien en sautant renversait laseule lampe qui

les éclairait, et qu'ensuite à la faveur des téné

bres,toutcequ'ils étaient d'hommeset defemmes
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selon que le hasard les assemblait. Les Juifs

furent les principaux auteurs de ces calomnies ;

et quelque absurdes qu'elles fussent , le peuple

les croyait , et on était réduità s'en justifier sé

rieusement. L'exemple des bacchanales, où deux

cents ans auparavant on avait découvert des cri

mes si horribles, persuadait en général , qu'il

n'y avaitpoint d'abomination qui nepût s'intro

duire sous prétexte de religion (Tertu. apol. c.7.

8, 9. Orig. cont. Cels. vi. p. 295.).

On accusait encore les chrétiens d'être enne

mis de tout le genre humain , et de la puissance

romaine en particulier ; de se réjouir des cala

mités publiques, de s'affliger du bon succès des

affaires , et de souhaiter la ruine de l'empire. .

Tout cela , sur le fondement de ce qu'ils di

saient de la vanité de toute la grandeur tempo

relle , de la fin du monde et du jugement ;

et peut-être sur le rapportindiscret ou malicieux

de ce qui est prédit dans l'Apocalypse , tou

chant la punition de Rome idolâtre , et la ven

geance que Dieuferait un jour du sang des mar

tyrs (Luc. Philopatr.). Ce qui confirmait cette

calomnie , est qu'ils ne prenaient point de part

auxréjouissances publiques, qui consistaient en

des sacrifices, en des festins et des spectacles ,

pleins d'idolâtrie et de dissolutions. Aucontraire,

ils affectaient de passer cesjours-là dans l'afflic

tion et dans lapénitence , en vue des péchésin

nombrables qui s'y commettaient , et ils se ré

jouissaient plutôt auxjoursque la superstition des

païens leur faisait compter pour lugubres et mal

heureux. Ils fuyaient mêmeles foires, à cause des

jeux qui s'y faisaient. S'ils y allaient , c'était

pour acheter en passant , quelque chose de né .
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cessaire à la vie , ou quelque esclave, afin de le

convertir ( Tertull. apol. c. 55, Const. apol. v.

69. Clem. 1. Paed. Aug. in psalm. 98. n. 5,

Serm. 7, in ap. Amb. Baron. 1. Martyrol. 1.

Const. ap. 1 1. c. 26.).

Enfin, c'était assez pour les rendre odieux au

peuple , que la profession qu'ils faisoient de dé

testertoutes les religions établies. Ils avaientbeau

dire qu'ils adoraient en esprit le Dieu créateur

du ciel et de la terre , à qui ils offraient conti

nuellement le sacrifice de leurs prières. Lepeu

ple idolâtre n'entendait point ce langage; il leur

demandait le nom de leur Dieu, et les appellait

athées , parce qu'ils n'adoraient aucun des dieux

que l'on voyait dans les temples, puisqu'ils n'a

vaient point d'autels allumés , ni de sacrifices

sanglants, ni de statues connues du peuple (Min,

Felix.). Les sacrificateurs des idoles , les au

gures , les aruspices, les devins, en un mot tous

ceux dont les professions étaient fondées sur le

paganisme, ne manquaient pas de fomenter et

d'exciter cette haine du peuple, et d'employer

à cet effet les prétendus prodiges et les malheurs

qui arrivaient , comme * stérilités, les morta

lités , les guerres. Les chrétiens , disaient-ils,

attiraient la colère des dieux sur tous ceux qui

les laissaient vivre (Tertull. apol. 4o. Arnob.

init.) -

Par ces préventions , on empoisonnait jusqu'à

leurs vertus. La charité qu'ils avaient les uns

our les autres , était une conjuration odieuse.

noms de frères et de sœursqu'ils se donnaient,

étaient interprétés en mauvaise part, parce qu'en

effet les païens en abusaient pour la débauche

(Tertatt. apot. c. 59. Prud. hymn. S. Laur.).
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Leurs aumônes passaient pour des moyens de

séduire lespauvres, et les attirer à leur cabale ,

ou pour un effet de l'avarice des prélats , afin

d'amasser dans les églises de grands trésors, dont

ils pussent disposer. Leurs miracles étaient, di

sait-on,des maléfices et desimpostures de magie.

En effet, tout était plein de charlatans, qui se

vantaient de prédire l'avenirpar diverses sortes

de divinations, ou deguérir les maladies par des

caractères et des enchantements, par des mots

barbares oudes figures extravagantes. Ils faisaient

même des choses surprenantes pour tromper les

yeux, soit par art, soitpar opération du démon.

Apollonius de Tyane estun exemple illustre.Ainsi

on ne s'étonnaitpastrop d'entendre raconter des

miracles, ou même d'en voir; on confondait les

vrais avec les faux, et l'on méprisait également

tous ceux qui passaient pour en faire (Orig, in

Cels. l. 2.). Lepays des apôtres et des premiers

chrétiens aidait encore à cette erreur ; car laplu

part de ces imposteurs venaient d'Orient.

Les persécutions mêmes étaient un sujet de

haine contre les chrétiens. On supposait qu'ils

étaient criminels,puisqu'ils étaient partout trai

tés en criminels, et on jugeait de la grandeur de

leurs crimes par la rigueur des supplices (Ter

tull. Apol. c. 5o, Baron. an. 158. n. 5.). On

les regardait comme des gens dévouésà la mort,

destinés aufeu et aux gibets ; on leur en faisait

des noms injurieux ( Blaeothanati, Sarmenti

tii, Semaxii. V. Bar.585. Suet. Claud. n.25.).

Voilà ce qui rendait les chrétiens si odieux au

peuple et auxignorants;voilà le fondement de ce

qu'en disentSuetone et Tacite , suivant l'opinion

commune. Suetone dit que l'empereur Claude
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chassa de Rome les Juifs, qui brouillaient sans

cesse à la suscitation de Christ (judaeos impul

sore Christo assiduè tumultuantes Româ eapur

sit. Suet. Ver. n. 16.); comme si Jésus-Christ

eût été encore sur la terre, et ce fût rendu chef

de partientreles Juifs. Il compte entre les bonnes

actions de Néron, d'avoir fait souffrir des sup

plices aux chrétiens, gens , ajoute-t-il , d'une su

perstition nouvelle et malfaisante

Tacite parlant du feu que Néron fit mettre à

Rome pour se divertir , dit qu'il en accusa des

gens odieux par leurs crimes , que lepeuple ap

pelait chrétiens : puis il ajoute , ce nom venait

de Christ,quePonce-Pilate avait fait supplicier

sous l'empire de Tibère. Et cette pernicieuse su

perstition, arrétéepourlors, s'élevait denouveau,

non-seulementpar la Judée, source de ce mal ;

mais à Romemême, oùtout ce qu'il y a de noir

et d'infame dans le monde se rassemble et se

pratique. On prit d'abord ccux qui avouaient ,

puis sur leur rapport une grande multitude fut

convaincue , non pas tant de l'incendie , que de

la haine du genre humain. ll les traite encore

ensuite de coupables , et qui méritaient les der

- niers exemples. (Affecti suppliciis Christiani

- genus hominum superstitionis novœ maleficœ.

Tacit. i 5 annal. Quosper flagitia invidosvul -

gus christianos appellabat. Repressaque inprœ

sens exitiabilis superstitio, etc. Quo omnia un

dique atrocia et pudenda confluunt celebran

turque.).

Les gens d'esprit, et ceuxmêmes qui entraient .

*examen, avaient aussi leurs sujets

d'aversion contre les chrétiens ; car cesgens

d'esprit étaient des Grecs ou des Romains, ac -
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coutums à mépriser les autres peuples, qu'ils

nonnient Barbares , et surtout les Juifs, dé

crié, depuis long-temps , tenus pour des gens

superstition ridicule et d'une sotte crédu

té. Un Juifle pourrait croire, dit Horace par

lant d'un prodige, mais non pas moi. (Credat

Judœus Apella, non ego. Hor. 1. Sat. 5. in fin,).

Ainsi quand on leur disait qn'il y avait des Juifs

qui adoraient , comme fils de Dieu, un homme

qui avait etépendu, et que leur principale dis

pute contre les autres Juifs était de savoir, si

cet homme était encore vivant après sa mort , et

si c'était leur véritable roi; on peut juger de

quelle absurdité leur paraissaient tous ces dis

cours. Ils voyaient que ceux de cette nouvelle

secte étaient haïs et persécutés par tous les au

tres Juifs , jusqu'à exciter souvent de grandes

séditions : et de là ils concluaient que c'étaient les

pires de tous. (Act. xxv. 19.). .

XVII.

Autres reproches.

On leur disait de plus, que ces gens n'em- .

ployaient,pourpersuader, niraisonnements, ni

éloquence; qu'ils exhortaient seulementà croire

les faits qu'ils avançaient, et qu'ils prétendaient

confirmer par leurs miracles ; que la plupart

étaient des ignorants , et n'étudiaient que les

livres des Juifs (Act.xxvIII. 22. Orig. in Cels.

lib. 5. ) : qu'ils faisaient profession d'instruire

les ignorants comme eux, les femmes et le pe

tit peuple; parce qu'ils les trouvaient bien mieux

disposés à recevoir leur doctrine, que les gens
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plus éclairés. Ce procédé était fort nou,au , car

il n'y avait chez paiens aucune sort d'ins

trucrion pour le peuple. Les philosophes eaient

les seuls qui parlassent de morale, et leurs uis

putes n'avaient rien de commun avec l'exercios

de la religion. Enfin, comme tous les hérétiques

passaient sous le nom de chrétiens, on attribuait

à toute l'Eglise les rêveries des Valentiniens, et

de tous ces visionnaires que saint Irénée a com

battus; les païens confondaient toutes ces extra

vagances avec la doctrine catholique, et le chris

tianisme leur paraissait un entêtement de gens

ignorants et opiniâtres ( Mug. de vera rel. intt.

Orig. cont. Cels. V. Baron. an. 179 , n° 17

et 18. ).

A quoi bon, disaient-ils, quitter les religions

établies depuis si long-temps avec de si belles

cérémonies par l'autorité de tant de rois et de

législateurs, et par le consentement de tous les

peuples grecs et barbares, pour embrasser des

mœurs étrangères, et vous intéresserà soutenir

les fables judaïques ? Encore si vous vous faisiez

Juifs tout-à-fait; mais quelle extravagance de

voûloir servir leur Dieu malgré eux,par un culte

nouveau que les Juifs rejettent, et vous appli

quer des lois quinevous conviennent point(Eu

seb. praepar. 1. c. 2.) ? -

Il est vrai que la morale des chrétiens était

pmre, et **vie répondaità leur doctrine.

Mais tout était plein de philosophes, quifaisaient

aussi profession de pratiquer la vertu ; et de
l'enseigner (Tertull. Apoll. c. 46.). Ily en eut

même plusieurs dans cespremiers siècles de l'E

glise, qui, peut-être à l'imitation des chrétiens,

coururent le monde, prétendant réformer le
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genrehumain, et souffrirent quelques mauvais

traitements ; comme Appollonius de Tyrane ,

Musonius, Damis, Epictète (V. Barom. an. 75.

n. 6.). Les philosophes étaient en grand crédit

depuis plusieurs siècles ; on croyait qu'ils avaient

tout dit, et on ne pouvait s'imaginer que des bar

bares pussent en savoir plus que Pythagore, Pla

ton, ou Zénon. On croyait plutôt que s'ils

avaient quelque chose de bon, ils l'avaient em

prunté de ces sages sifameux (Orig. in Cels.).

D'ailleurs, les philosophes étaient plus com

modesque les chrétiens, La plupart ne rejetaient

point le plaisir ; et quelques-uns en faisaient le

souverain bien. Ils laissaient chacun suivre son

opinion et vivre à sa mode, se contentant de

mépriser ceux qui n'étaient pas philosophes, et

de s'en moquer (Minut. Felix.). Le nombre

des pyrrhoniens étaitgrand. Ceux-cidoutaient de

tout, principalement sur l'article de la divinité,

si mal éclaircipar les philosophes. Ils sefaisaient

une règle de sagesse de suspendre leurjugement,

et trouvaient très mauvais que des ignorants,

des gens du commun,tels qu'étaient la plupart

des chrétiens, osassent décider sur une matière

si relevée. Pour eux, ils faisaient profession de

respecter les religions établies. Quelques-uns y

croyaient, et donnaient des explications mysté

rieuses aux fables les plus ridicules ; d'autres,

gardant pour eux la connaissance du premier

Être, auteur de la nature, laissaient les supersti

tionsà ceux qu'ils estimaientincapables de la sa

*: Les épicuriens mêmes qui se déclaraient

e plus ouvertement contre les opinions popu

laires touchant les dieux, ne laissaient pas d'as

sister aux sacrifices (Assisto divinis. Horat.),
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et de prendre part aux cérémonies de la religion

des lieux où ils se trouvaient. ils convenaient

tous, de ne point combattre les coutumes auto- .

risées par les lois et par les temps.

La créance de la pluralité des dieux s'éten

- dait jusqu'à croire que chaque nation , chaque

ville, chaque famille avait les siens, qui en pre

naient soin , et voulaient y être honorés d'un

culte particulier. Ainsi ils estimaient bonnestou

tes religions , pour ceux chez qui elles étaient

reçues depuis long-temps. Les femmes et le peu

ple, léger et ignorant,avaient toujours grandein

clination à en embrasser de nouvelles; croyant

que plus ils serviraient de dieux et de déesses ,

et que nlus ils observeraient de diverses cérémo
Iue p

nies , plus ils auraient de religion. Les hommes

graves et les politiques réprimaient cette inquié

tude autant qu'il leur était possible , et ne vou

laient aucun changement sur cette matière (Tit.

Liv. lib. 59.). Surtout ils condamnaient toutes

les religions étrangères , et les Romains en fai

saient un point capital de leur politique. llsper

suadaient aupeuple que c'était à ses dieux tuté

laires que Rome était redevable de ce grand

empire, et qu'il fallait bien que ces dieuxfussent

plus puissants que les autres, puisqu'ils leur

avaient soumis toutes les nations du monde.

Aussi,quand le christenigme fut entièrement éta

bli, les païens ne manquèrent pas d'attribuer à

ce changement la chute de l'empire, qui le sui

vit d'assez près : et saint Augustin fut obligé de

composer son grand ouvrage de la Cité de Dieu,
pour répondreà leurs calomniés.

- Le mépris que les chrétiens faisaient de la

mort , n'étonnait pas beaucoup les païens (T'er
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tull. Apol. c. : Ils étaient accoutumésà voir

desgladiateurs volontaires, qui, pour un petit in

térêt, ou même pour rien, s'exposaient à se faire

égorger en plein amphithéâtre. On voyait tous

les jours les plus honnêtes gens se tuer eux-mê

mes pour le moindre déplaisir , et il y avait des

philosophes qui le faisaient par ostentation ,

comme disent les jurisconsultes (Vel jactatione,

ut quidam philosophi. l. 6 §. ff de injusto.

comp. et irr.). Témoin Pérégrin , dont Lucien

rapporte la fin tragique. Ainsi,voyant que les

chrétiens fuyaient les plaisirs de cette vie, et

n'attendaient de bonheur que dans la vie future,

ils s'étonnaient qu'ils ne se tuassent point. On

nous dira, dit saint Justin (Just. 2, Apol. init.),

Tuez-vous donc tous, et vous en allez tout à

l'heure trouver Dieu, sans nous embarrasser da

vantage. Et Antonin,proconsul d'Asie , voyant

les chrétiens accourir en foule autour de son tri

bunal, pour se présenter au martyre, s'écria :

Ah misérables l si vous voulez mourir , vous

avez des cordes et des précipices (Tertutt. ad

Stap. cap. ult.).

Tout le peuple était donc contre les chrétiens;

le peuple , les magistrats, les ignorants, les sa

vants ; ils étaient haïs des uns comme des impos

teurs, des scélérats et des impies; et méprisés

des autres comme des misanthropes, des vision

naires et des fous mélancoliques, qu'une opiniâ

treté enragée faisait courirà la mort. Lapréven

tion était telle , qu'on les condamnait sur le seul

nom de chrétien, sans examiner davantage. Ce

nom suffisait pour détruire tout le bien que l'on

en savait d'ailleurs : et l'on disait communément

(Bonus vir,6, Sejus, tantium quod Christiania.
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. .. place publique, devant tout

Tertull. Apol. tom. 5.) : Un tel est un honnéte

homme, c'est dommage qu'il est chrçtien.

XVIII.

Forme des Jugements.Supplices.

Il n'est pas merveilleux que cette haine publi

que attirât aux chrétiens des persécutions ; mais

peut-être quelqu'un s'étonnera que les Romains,

qui, dans leurs lois et le reste de leur conduite

nous paraissent si pleins de sagesse et d'équité,

exerçassent sur d'autres Romains, et enfin surdes

hommes, les cruautés que nous lisons dans les

histoires des martyrs; que les jugesfissent tour

menter les accusés en leur présence, dans la

: peuple ; et qu'ils

employassent dessupplices si divers, qu'ils sem
blent avoir été arbitraires. Peut-être ne sera-t-il

as inutile de voir ce quiétait de leurs lois et de
l* mœurs, et ce que le fauxzèle de religion

et la politique yajoutaient.

Les Romains faisaient publiquement à l'au

dience tous leurs actes judiciaires, les procès cri

minels aussi-bien que les civils, l'instruction

aussi-bien que le jugement; et les audiences se

tenaient dans la place publique (Cic. iv. Verr.

6. 5o,). Le magistrat était sous unegalerie cou

verte, assis sur un tribunal élevé, environné de

ses officiers, avec des licteurs portant des haches

et des faisceaux de verges, etdes soldats toujours

prêts à exécuter ses ordres (L. 6. §. 2. ff. de

poem. l. 9, § 1 1, l. 1 o, l. 28. etc. ibid.). Car les

magistrats romains avaient l'exercice des armes

aussi-bien que de la justice. Les peines de cha
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1e crime étaient réglées par les lois, mais dif

rentes selon lespersonnes; toujoursplus rigou

uses contre les esclaves, que contre les libres,

ntre les étrangers, que contre les citoyens ro

ains. De là vient que saint Paul fut décolé

mme citoyen , et saint Pierre crucifié comme

if La croix était le plusinfâme de tous les sup

ices; et ceux qui devaient y être attachés ,

aient d'ordinaire battus de verges auparavant,

brûlés aux côtés avec des fers rouges ou des

mbeaux (Cie. de Verr. utt. n. 65. L. 21. ff

quœst.). La question se donnait aussi en pu

ic, et était fort cruelle; et ony doit rapporter

plupart des tourments des martyrs (Tertull.

pol. c. 1.) : car les lois romaines, comme les

tres, ne permettaient de tourmenter les accu

s qu'à la question , et on employait pour faire

er aux chrétiens leur prétendu crime, les

oyens dont on se servait pour faire avouer aux

tres leurs crimes effectifs. La même manière

- donner la question par l'extension des mem

es, le fouet, le fer, et le feu, durait encore

us les empereurs chrétiens. On le voit par

xemple de saint Eutrope et de saint Tigrius ,

i furent ainsi tourmentés sous d'autres pré

rtes en haine de saint Chrysostôme (Sozom.

. hist. c. 24.).

Il était d'ordinaire de condamner lespersonnes

esà travailler aux mines, comme aujourd'hui

xgalères,ou de les destiner àêtre exposées aux

tes dans l'amphithéâtre pour divertir lepeuple

. 8. S. 4. l. ete. S. 1 1. fff. depœn.). Il pouvait

avoir encore divers genres de supplices,usitès

diverses provinces ; et on ne peut nier que les

gistrats n'en aient souvent inventé de nou
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veaux contre les chrétiens, principalement dans

les dernières persécutions, où le dépit de les voir

multiplier s'était tourné en fureur, et où le dé

mon leur suggérait des moyens de tuer les ames

plutôt que les corps. Je ne crois pas qu'il se trouve

d'exemple, que l'on ait condamné d'autres que

des vierges chrétiennes à être prostituées. L'a

mourde la chasteté,quiéclatait dansles chrétiens,

fit imaginer cetteespèce desupplice ;comme aussi

celui dont parle saint Jérôme , de ce martyr qui

fut attachémollementsur unlit, dans un lieudéli

cieux,pourêtretentéparunefemmeimpudique,à

qui il cracha salangue au:*init. vita.

St. Paul.). Enfinil y a eu un très-grand nombre

de martyrs tués outourmentés sansaucuneforme

dejustice , soit par lapopulacemutinée, soitpar

leurs ennemis particuliers,

XIX.

lPersécutions.

La persécution commençait d'ordinaire par

quelque édit, qui défendait les assemblées des

chrétiens , et condamnait à certaines peines

tous ceux qui ne voudraient pas sacrifier aux

dieux. Les évêques s'en donnaient avis, et s'ex

liortaient les uns les autresà redoubler lesprières

ctà encouragor le peuple (S. Cyp. cp. 15. etc.).

Plusieurs alors s'enfuyaient, suivant e conseil de

Jésus-Christ. Les pasteurs mêmes et les prêtres

se partageaient(Matth.v. 25). Les uns se reti

raient, autres demeuraient avec le peuple,

et ils se cachaient avec grand soin,parce que

c'étaient eux que l'on cherchait leplus, commc
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du troupeau (Act. Sanct. Pion.). Quelques uns

changeaient de nom ,pour n'être pas si aisément

--

ceux dont la perte pouvait causer la dispersion 

reconnus(V. Can. 1 1. Patri Alex. tom. i .

Conc.). D'autres se rachetaient de la persécution

par de l'argent qu'ils donnaient, pourn'être point

inquiétés ; et c'était toujours souffrir en leurs

biens , et montrer combien ils estimaient plus 

leurs ames(Cyp. epist. 52. adAntoniam. Libel

latici ).Ques'ils donnaientde l'argentpouravoir

des billets, quifissent croire qu'ils avaient obéi

aux édits des empereurs, ils étaient nommés li

bellatiques, et mis au rang des apostats, comme

s'étant avoués tacitement idolâtres.

Les règles de l'Eglise défendaient de s'exposer

de soi-même au martyre , ni de rienfaire quipût

irriter lespaïens, et attirer lapersécution; comme

de briser :idoles, mettre le feu auxtemples,

de dire des injures à leurs dieux, ou attaquer

publiquement leurs superstitions ( Con. Eliber.

c. 1o. Orig. Cels. 8.). Ce n'est pas qu'il n'y ait

des exemples de saints martyrs qui ont fait des

choses semblables ; et de plusieurs entre autres

qui se sont dénoncés eux-mêmes. Mais on doit

attribuer ces exemples singuliersà des mouve

ments extraordinaires de la grâce. La maxime

générale était de ne point tenter Dieu, et d'at

tendre en patience que l'on fût découvert et

interrogéjuridiquement , pour rendre compte de

sa foi. il y avait sur ce point deux hérésies oppo

sées à éviter. Les gnostiques et les valentiniens

décriaient le martyre comme inutile , puisque

Jésus - Christ est mort pour nous sauver de la

mort, ne distinguant pas de quelle mort il nous

sauve (Const. Apost.v. c. 5. Iren. lib. 1 c.
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Clem. Strom. 4o.p. 48o.). Ils disaient même

que c'était faire injure à Dieu ; et que,puisqu'il

refuse le sangdes boucs et destaureaux,il n'y a

pas d'apparence qu'il veuille le sang des hommes

(Tertull. in scorp. c. 1.). Les marcionites, au

contraire, s'exposaientau martyre en haine de la

chair, et de celui qui l'avait créée, qu'ils disaient

être le mauvaisprincipe. On examinait sur ces

règles ceux qui étaient morts pour lafoi, afin de

juger s'ils devaient être honorés comme mar

tyrs. Ce qui semble être l'origine des canoni

sations.

Quand les chrétiens étaient pris, on les me

nait devant le magistrat, qui les interrogeait

juridiquement assis sur son tribunal (Baron.

am. 5o1. n. 126. ). S'ils niaient qu'ils fussent

chrétiens, on les renvoyait d'ordinaire sur leur

:parce que l'on savait bien que ceux qui

'étaient véritablement ne le niaient jamais, ou

dès-lors cessaient de l'être.Quelquefois,pour s'en

assurer, on leur faisait faire sur-le-champ quel

que acte d'idolâtrie , ou dire quelque parolein

jurieuse contre Jésus Christ(Plin.lib.x. ev.97.).

S'ils confessaient qu'ils fussent chrétiens, on

s'efforçait de vaincre leur constance; première

rement par la persuasion etpar les promesses,

puispar les menaces, et enfin par lestourments.

On tâchait de les surprendre , et de leurfaire

commettre quelque impiété, mêmeinvolontaire,

afin de leur persuader qu'ils ne pouvaient plus

s'en dédire. Comme le jugement se faisait dans
la : publique, il y avait toujours quelque

idole et quelque autel. Ony offrait des victimes

en leurprésence, et on s'efforçait de leur en faire

manger, jusqu'à leur ouvrir la bouche pour y
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porter quelque morceau de chair, ou du moins

quelque goutte de vin offert auxfaux dieux : et

quoique les chrétiens fussent bien instruits, que

ce n'est pas ce qui entre dans la bouche, mais

ce qui sort du cœur qui rend l'homme impur ,

ils ne laissaient pas de faire tous leurs efforts ,

our ne pas donner le moindre scandale auxfai

bles (V. Can. 14. Petr. Alex. 1o1. Conc. p.

967.Act.SS. Tharaci, Probi et Andron. Matt.

xv. 1 1. 18. ). Il s'en est trouvéqui se sont laissé

brûler la main , ytenant long-temps des chan

bons ardents avec de l'encens, de peur qu'ils ne
semblassent offrir l'encens en secouant les char -

bons , commesaint Barlaam, dont saint Basile a

fait l'éloge ( Basil. hom. 18.).

Les tourments ordinaires étaient, étendre sur

un chevalet par des cordes attachées auxpieds et

aux mains, et tirées des deux bouts avec des

poulies, ou pendre par les mains avec des poids

attachés aux pieds; battre de verges ou de gros 

bâtons , ou de fouets garnis de pointes de fer

nommés scorpions , ou de lanières de cuir cru,

ou garnies de balles de plomb.On en avugrand

nombre mourir sous les coups. D'autes étant

étendus, on leur brûlait les côtés, et on les dé

chirait avec des ongles ou des peignes de fer; en

sorte que souvent on découvrait les côtes et jus -

qu'aux entrailles ; et le feu entrant dans le corps

étouffait les patients. Pour rendre ces plaies plus

sensibles , on les frottait quelquefois de sel et de

vinaigre , et on les rouvrait lorsqu'ellescommen

caientà se refermer,

- -
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XX.

Actes des martyrs.

Pendant cestourments, on interrogeait tou

jours. Tout ce qui se disait, ou par le juge ou

par les patients, était écrit motpourmotpar des

greffiers, et il en demeurait des procès-verbaux

bien plus exacts que tous ceux que font aujour

**officiers dejustice. Car, comme les an

ciens avaient l'art d'écrire par des notesabrégées,

dont chacune signifiait un mot, ils écrivaient

aussivite que l'on parlait, et rédigeaient préci

sément les mêmes paroles qui avaient été dites,

faisant parler directement les personnages, au

lieu que, dans nos procès-verbaux, tous les dis

cours sont en tierce personne, et rédigés suivant

le style du greffier.

C'étaient ces procès-verbaux qu'ils appelaient

actes (Act. St.Tharaci. etc. in fin.). Les chré

tiens étaient soigneux d'avoir des copies des

procès faitsà leurs frères, et les achetaient chè

rement. Sur ces actes , et sur ce qu'ils obser

ssions des martyrs

étaient é ar autoritépubli

que et dans les églises. On dit que le pape saint
( lément avait établi à notaires,dont

chacun avait cette charge en deux quartiers de

la ville; et saint Cyprien, durant lapersécution,

recommandaitde marquer très soigneusement le

jour où chacun aurait fini son martyre (Lib.

Pontif in Clem, Cyp. ep. 56.). Plusieurs de ces

actes des martyrs périrent dans lapersécution de

Dioclétien. Et quoique Eusèbe de Césarée en eût
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encore ramasséun grand nombre, son recueil a

été perdu. Dès le temps du pape saint Grégoire

( Greg. lib. vII. ep. 19. ad Eulog.) , il ne s'en

trouveit plusà Rome ; on avait seulement des

catalogues de leurs noms avec les dates de leur

bienheureuse mort, c'est-à-dire des martyrolo

ges. Mais il s'était conservé ailleurs quelquesac

tes de martyrs, dont les religieux bénédictins

ont donné depuis peuun recueil en latin, sous

le nom d'actes choisis et sincères, et j'en aiin

sérélaplupart dans mon Histoire ecclésiastique.

Dans ces interrogatoires, on pressaitsouvent

les chrétiens de dénoncer leurs complices, c'est

à-dire les autres chrétiens, surtout les évêques

et les prêtres qui les instruisaient, et les diacres

qui les assistaient, et de livrer les saintes écri

tures.Cefut particulièrement dans la persécution

de Dioclétien,que lespaïens s'attachèrentàfaire

périr les livresdes chrétiens, étant persuadés que

c'était le moyen le plus sûr d'abolir leur religion.

Ils les recherchèrentavecgrand soin, et en bra

lèrent autant qu'ils en purent saisir. Ils allaient

même faire perquisition dans les églises et dans

les maisons des lecteurs et des marticuliers. Sur

toutes ces sortes de questions, * chrétiensgar

daient le secret aussi religieusement que sur les

mystères. Ils ne nommaient jamais personne;

mais ils disaient que Dieu les avait instruits, que

Dieu les avait assistés, qu'ils portaient les saintes

écritures gravées dans leur cœur. On appelait

Traditeurs ou traîtres ceux qui étaient assez
lâchesnou livrer lessaintes écritures, ou pour

découvrir leurs frères ou leurs pasteurs. Si les

martyrs,pendant les tourments, proféraient quel

quesparoles, ce n'était guère que pour louer
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Dieu , et implorer sa miséricorde et son secours

( Act. Cirtens. an.5o5. Act. St. Fetic. Tibur.

Alct. martyr. Abitin. Act. SS. Agapes. etc.).

- XXI.

Les prisons.

Après l'interrogatoire , ceux qui persistaient

dans la confession du christianisme, étaient en

voyés au supplice; mais le plus souvent on les

remettait en prison,pour les éprouver plus long

temps, et les tourmenteràplusieurs fois.Cepen

dant lesprisons mêmes étaient une autre espèce

de tourments. Les confesseurs de Jésus-Christ

étaient enfermés dans les cachots les plus noirs

et les plus infects. On leur mettait les fers aux

pieds et aux mains. On leur mettait au cou de

grandes pièces de bois , ou des entraves aux

jambes, pour lestenir élevées ou écartées, le

patient étantposé sur le dos. Quelquefois on se

nait le cachot de petits morceaux de pots de

terre ou de verre cassés , et on lesy étendait

mpr es, et on les faisait

Quelquefois on les

it avec soin; mais c'é

fendait d'ordinaire de les laisser parlerà per

sonne,parce que l'on savait qu'en cet état ils

convertissaient beaucoup d'infidèles , souvent

jusqu'aux geoliers et aux soldats qui lesgardaient.

Quelquefois on donnait ordre de faire entrer

ceux que l'on croyait capables d'ébranler leur

constance :unpère,une mère,unefemme, des
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enfants, dont les larmes et les discours tendres

étaient une autre espèce de tentation, et souvent

plus dangereuse que les tourments. Siunemar

tyre était enceinte, on attendait suivant les lois,

qu'elle fût accouchée pour la faire mourir ,

comme il arriva à sainte Félicité (V. Paulin.

Nat.4.St.Felic. Prud.Peristeph.4. de St.Vin

cent. et al. Martyr. 16. April. de St. Encratid.

Epist. Luciani ap. Cypr. ep. 22. Acta martyr.

Abyt.Acta.SS. Perpet. et Felicit.).

Cependant l'église avaitun soin particulier de

ces saints prisonniers. Les diacres les visitaient

souvent pour les servir,pourfaire leurs messa

ges, et leur donner les soulagements nécessaires

(Const. Ap.v. c. 1. Cypr. ep. II.). Les autres

fidèles allaient aussi les consoler et les encoura

gerà souffrir (Acta. SS. Perpet. etc.). Ils bénis

saient leurs peines , et souhaitaient d'y avoir

Ils baisaient leurs chaînes, ils pansaient

eurs plaies, et leur apportaient toutes les com-

nodités quileur manquaient(Tertull. 2. ad. ux.

c. 4.), des lits, des habits, des rafraîchisse

ments. Jusque-là que Tertullien se plaignait que

l'on faisait bonne chère dans ces prisons(Ter

tull. de jejun. c. 12.). Les fidèles n'épargnaient

rien en ces occasions. Si on leur refusait l'en

trée , ils tâchaient de gagner par argent lesgar

des et les geoliers. Ils ne se rebutaient point de

leurs mauvaistraitements , ils souffraient les in

jures et les coups, ils demeuraient patiemment

aux portes des prisons, jusqu'à y veiller les

nuits , attendant le moment favorable de satis

faire leur charité. Quand ils pouvaient entrer ,

ils regardaient comme des églises ces prisons con

sacrées par la présence des saints. Ils y faisaient

 

--



27o MOEURS

les prières, et les prêtres y allait célébrer le sa

crifice , pour donner aux confesseurs la consola

tion de ne point sortir du monde sans la protec

tion du corps et dusangde Jésus-Christ,comme

parle saint Cyprien (V. Cypr. ep. 5. et 6.).Si

c'était un évêque ou un prêtre qui fût en prison,

les fidèles s'y assemblaient pour ne pas perdre

l'occasion de recevoir l'eucharistie , et de l'em

porter dans leurs maisons. En ces rencontres, on

mettait tout en usage. On a vu des prélats, faute

d'autel, consacrer sur les mains des diacres ; et

l'illustre martyr saint Lucien d'Antioche consa

cra sa poitrine, étant attaché de sorte qu'il ne

pouvait se remuer (Philost. III. hist. c. 15.). On

peut juger de quel poids étaient les exhortations

dont ces messes étaient accompagnées. Toute

l'Eglise respectait ces saints prisonniers, comme

étant déjà presque couronnés dans le ciel. lls

avaient grand crédit auprès des prélats , pour

obtenirla grâce de ceuxqui, par faiblesse, étaient

tombés dans l'idolâtrie : jusque-là que l'on fut

obligé d'apporter de la modération aux recom

mandations de quelques-uns, qui avaient plus

de zèle que de discrétion (Cypr. de lapsus nâ
-

 

XXII.

Soins des reliques.

Les chrétiens suivaient encore les martyrs

dans les places publiques, où on les tourmen

tait, et dans les autres lieux où on les menait

pour les exécuterà mort. Ces exécutions se fai

saient d'ordinaire hors les villes, et la plupart
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des martyrs, après avoir surmonté les tourments,

ou par miracle ou par leurs forces naturelles,

ont finipar avoir la tête coupée. Les fidèles ac

couraient en foule pour les admirer, et se forti

fier par leur exemple. Ils observaient leurs der

nières paroles, quid'ordinaire étaient des prières,

comme celle de saint Polycarpe, rapportées dans

l'épître de l'église de Smyrne : comme l'hymne

de saint Athenogène, ancien théologiendu même

siècle, qu'il chanta avecjoie,étantprêtd'entrer

dans le feu, et la laissa par écrit à ses disciples

(Ap. Euseb. 1v. hist. 15. Martyrol. 18. ann.).

Souvent aussi les assistants encourageaient les

martyrs. Origène exposa plusieurs fois sa vie en

de telles occasions : et il y a plusieurs exemples

de martyrs, qui souffrirent effectivement pour

avoir exhorté les autres; comme ceuxdont il est

parlédans une épître desaint Denis d'Alexandrie,

et dans l'épître fameuse de l'église de Vienne

(Euseb. vII hist. 5. Ap. Eus. Iv. hist. 54. Ap.

Les fidèles ne craignaientpoint de s'approcher

des martyrs, tandis qu'on les tourmentait,pour

recueillir avec des linges ou des éponges le sang

qui coulait de leurs* et le conserver dans

des fioles qu'ils mettaient dans les sépulcres.

On fit mourir sépt femmes qui avaient ainsi ra

massé les gouttes du sang de saint Blaise : et

quand saint Cyprien eut la tête tranchée, les

fidèles avaient étendu des linges autour de lui

pour recevoir son sang. Ils n'étaient pas moins

cu enlever les corps des martyrs, ou d'en

lirles restes, car souvent il ne demeurait

que desos ou des cendres, comme quand ils

avaient été brûlés, où dévorés par les bêtes, et
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de là est venu le nom de reliques (Martyrol.

Rom. 5. Feb. Pont. Diac.V. Act. SS.Tharaei,

etc. S. Bonifac. an.). Ils n'épargnaient point la

dépense pour les racheter des mains des bour

reaux, et les ensevelir honorablement. Souvent

même il leur en coûtait la vie. Il y en a qui ont

souffert le martyre,pour avoir baisé les corpsdes

martyrs , pour avoir empêché que l'on ne leur

insultât après leur mort, pour les avoir cher

chés, pour les avoir ensevelis; il y en a eu de

jetés dans les cloaques d'où ils avaient tiré les

corps saints. On fit mourir saint Théodore l'hô

telier, pour avoir retiré les corps des sept vier

ges d'un étang où on les avait noyées. Les disci

les de saint lgnace rapportèrent ses reliques de

* jusqu'à Antioche ( Martyr. Rom. 17.

Febr. de S. Juliano. 7. Deccmb. de S. Aga-

thone 15. Mart. de St. Micandro 2 u. Aug. de

St. Paterno. 5.). -

Ce soin des reliques était la cause de l'achar

nement des païens à dissiper les corps des mar

tyrs après leur mort; joint qu'ils croyaient di

minuer par là l'espérance de la résurrection.Vous

vous flattez, disaient-ils, que vos -

rerontjusqu'aujour que vous croyez les reprenr

dre , et vous espérez qu'il seront enbaumés et
conservés dans des étoffes précieuses , par les

femmes que vous avez infatuées de vos rêveries.

Nous y donnerons bon ordre. Ils les faisaient

donc manger aux bêtes, ils les mêlaient avec des

corps de gladiateurs, ou d'autres criminels, ils

les jetaient dans l'eau , attachés à de grosses

pierres ; ils les brûlaient, et jetaient les cendres

au vent. Mais malgré toutes leurs précautions ,

la plupart des reliques étaient conservées , soit
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par le zèle ardent des fidèles, soit par les mira

cles que Dieufaisait souventen ces occasions. On

honorait les tombeaux des martyrs, sitôt qu'ils

yreposaient. Plusieurs saints ont souffert le mar

tyre pour avoir été pris veillant ou priant aux

sépultures des martyrs, ou célébrant leursfêtes;

ce que l'on faisait tous les ans, comme Tertul

lien et saint Cyprien le témoignent; et pour cet

effet, on marquait soigneusement lejour de leur

mort(ActaSt. Theod. Hier. de script. Cristo. de

V. Roma. Setteran. l. 1. c.2.5. etc. Epist.

ccles. Vienn. apud. Euseb. v. c. 1. Acta SS.

Tharaci, etc. in fine. Prud. de St. Vinc.Mar

tyr. 17.Januar. deSS. Diodoro, etc. 14. Febr.

de SS. Proculo, etc. 25. Januar. de St. Eme

rent. Tertul. de corona. c. 5. Cypr. ep. 14.).

XXIII.

Confesseurs.

Ceux que l'on ne voulait pas faire mourir,

étaient ou relégués simplement, ou bannis, de

cette espèce de bannissement que les Romains

appelaient déportation , et qui emportait mort

civile. On envoyait ces bannis ou dans les îles

les moins habitées , ou dans les pays barbares,

aux frontières de l'empire. La relégation était

pour les personnes de grande qualité, la dépor

tation pour les moindres, et pour ceux d'une

condition encore plus basse, on les condamnait

à travailler aux ouvrages publics, particulière

ment aux mines. Ils étaient esclaves du public,

marqués d'ordinaire sur le front-avec des fers

chauds, afin de pouvoir être reconnuss'ils s'en

- 1 2*
-- --



2;4 MOEURS

fuyaient (Inscripti.Cypr. epist.27.). Ils avaient

toujours les fers auxpieds,ils étaient mal nour

ris, malvêtus, souvent battus et maltraités ; en

fin leur condition était pour le moins aussimisé

rable que celle de nos forçats de galères. Les

chrétiens avaient grand soin de les assister, et

d'adoucir leurs peines autant qu'ils pouvaient.

Tous ceux qui mouraient en cet état pour la

foi, étaient comptés au nombre des martyrs , et

ceuxqui revenaient de leur exil, ou de leur ser

vitude, étaient mis au rangdes confesseurs; car

on donnait ce nomà tous ceux qui avaient souf

fert quelquespeinespour la foi, et généralement

à tous ceux qui l'avaient confessépubliquement

devant les juges. On leur faisait de grands hon

neurs tout le reste de leur vie , et souvent on les

élevait aux ordres pour récompense (Cypr. ep.

58. 4o.).

XXVI.

Excommunication.

Mais ceux quiavaient été vaincus dans la per

sécution, et qui avaient renoncéà la foi, même

parfaiblesse, ou par la violence des tourments,

étaient nommés'en latin lapsi,c'est-à-dire tom

bés, et on les excomuniait , s'ils ne faisaientpé

nitencepublique (Const. Apost.v. c. 1.). L'ex

communication consistait à les priver, non-seu

lement des sacrements, mais encore de l'entrée

de l'Eglise, et detout commerce avec les fidèles

( 1. Cor.v. 9.). Onne mangeait point avec eux,

on ne leur parlait point, et on les fuyait comme

des gensfrappés du mal contagieux. Aussi saint

Paul ordonne d'éviter les mauvais chrétiens avec
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plus de soin que les païens mêmes, dont il était

impossible de se séparer entièrement, sans sortir

du monde et de lavie. On traitait ainsi non-seu

lement les apostats, c'est-à-dire ceux quiretour

naient à l'idolâtrie, mais les hérétiques, les schis

matiques et tous les pécheurs publics. Car il y

a eu de mauvais chrétiens dans les meilleurs

temps de l'Eglise. Saint Paul se plaint aux Co

rinthiens deplusieurs quin'avaientpoint fait péni

tence de leurs impudicités; et aux Philippiens de

plusieurs qu'il appelle ennemis de Jésus-Christ.

Ceux-là étaient séparés des fidèles. Il n'y avait

guère que les prélats et les prêtres qui pussent

converser avec eux, pour les exciter à se con

vertir , tant qu'ils yvoyaient de l'espérance. Au

reste , on ne laissait pas de prier pour eux

Voilà comme étaient traités ceux qui ne deman

daient point lapénitence (Orig. in Cels. lib. 7.

in Matt. act. 55. in Jérém. hom. 9. 2. Cor.

xii. 21. Philip, 1 1 1. 18. Epist. Cleri. Rom. ad

Cypr. 51.).

XXV.

Pénitence.

Quant à ceux qui la demandaient , on les re-

cevait avec une grande charité, mais accompa

gnée de discrétion. On leur faisait sentir que

c'était une grâce qui ne devait pas s'accorderfa

cilement: on éprouvait auparavant,par quelque

délai, si leur retour était sincère et solide (Con

cile E. lib. 3.2.). C'était à l'évêque à imposer la

pénitence pour les fautes mortelles. Iljugeait si

le pécheur y devait être admis , combien elle

devait durer; : si elle devait être secrète oupu

-
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blique; s'il était à propos pour l'édification de

l'Église qu'il fit même sa confessionpubliquement.

Car régulièrement elle ne devait être faite qu'au

prêtre ensecret (Orig. hom. 2. in Ps. 28. Soc.

v, Ilist. II.Leo. epist. 56.). On n'admettait pasfa

cilement les jeunes gensà la pénitence,à cause

de la fragilité de l'âge, qui faisait craindre que

leur conversion ne fût passolide.On tenait aussi

pour suspecte la conversion de ceux qui atten

daient l'extrémité d'une maladiepour demander

la pénitence , et s'ils revenaient en santé, on

les obligeait d'accomplir la pénitence canonique

(Cypr. ad Antom. p. 146, August. serm. 57.

de temp.). - -

. Plusieursfaisaientpénitencepublique,sansque

l'on sût en particulier pour quels péchés ils la

faisaient : et plusieursfaisaient pénitence en se

cret, même pour de grands crimes; comme les

femmes mariées pour les adultères inconnus à

leurs maris, et les autres dont lapénitencepu

blique aurait trop causé de scandale, ou à qui

la publication de leurs crimes aurait pu faire

:Maisil était si ordinaire de voir

des chrétiensjeûner, prier,veiller, couchersur

la terre , même par simple dévotion, qu'il n'y

avait pas grand sujet de s'informerpourquoi ils

en usaient ainsi. Le temps des pénitents était

réglé , suivant la qualité des péchés , mais avec

quelque diversité, selon les usages des églises,

et* les temps; car les canons pénitentiaux

les plus anciens sontd'ordinaire les plus sèveres.

Saint Basile marque deuxanspour le larcin,sept

pour lafornication, onze pour le parjure, quinze

pour l'adultère,vingt pour l'homicide , toute la

viepour l'apostasie (Conc.Araus. 1. c. 1. Garih,
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17. can. 76. 78. Aug. epist. i8. ad.Januar.

Prosper. 1 1. contempt. c. 7. S. Leo. epist. 8o.

et.9 2. ad. c.Rustic.2. Basil. adfmphiloch.54 .

Ep.5.can. ad. Ampliloch. 56.58.p. 61.64.75.).

Ceuxà quiil était prescrit de faire pénitence

publique,venaient le premierjourdu carême se

présenter à la porte de l'Eglise, en habitspau

vres, sales et déchirés; car tels étaient chez les

anciens les habits de deuil, non-seulement chez

les Juifs, comme j'ai fait voir ailleurs, mais

chez les Grecs et les Romains,même à la fin du

quatrième siècle de l'Eglise (V. IIier. epitaph.

Fabiolœ. Sozom. xIII. hist. c. 16. Lib. 1. Sac.

Rom. Eccl. m. 16. Tertull. de pænit. c. 1.).

Etant entrés dans l'église, ils recevaient de lamain

du prélat des cendres sur la tête, et des cilices

pour s'en couvrir, puis demeuraientprosternés,

tandis que le prélat, le clergé et tout le peuple

faisait pour eux des prières à genoux. Le prélat

leur faisait une exhortation,pour les avertir qu'il

allait les chasserpourun temps de l'Eglise,comme

Dieu chassa Adam du Paradispour son péché ;

leur donnant courage, et les animantà travailler,

dans l'espérance de la miséricorde de Dieu(De

pudic. V. Mœurs Isr. VIII. Chrysost. de com

punct. c. 6. p. 1 5o.). Ensuite il les mettait en

effet hors de l'Eglise , dont les portes étaient

aussitôt fermées devant eux * SalCl'amment.

Ibid.). Lespénitents demeuraient d'ordinaire en

ferméset occupésà divers exercices laborieux.

On les faisait jeûnertous les jours outrès souvent

au pain età l'eau, ou avec quelque autre sortc

d'abstinence, selon leurpéché, selon leursforces

et leur ferveur; on les faisait prier long-temps,

àgenoux ou prosternés ; veiller , coucher sur la
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terre, distribuer desaumônes selon leur pouvoir.

Pendant lapénitence,ils s'abstenaient, non-seu

lement des divertissemens, mais encore des con

versations, desaffaires et detout commerce,même

avec les fidèles, sans grande nécessité. Ils ne

sortaient que lesjours de fêtes ou de station,aux

quels ils venaient se présenter à la porte de l'E

glise; cequ'ils observaient pendantquelquetemps.

Ensuite on les faisait entrer pour entendre les

lectures et les sermons, mais à la charge de

sortir avant les prières : puis ils étaient admis à

prier avec les fidèles , maisprosternés : et enfinà

prier debout comme les autres (Ambr. 1. paen.

c. 16. paenit. Rom. tit. 1. m. 1 1. S. Elig. hom.

8. Conc. An. tyr.). On les distinguait encore

d'une autre manière du reste des fidèles ; en les

plaçant dans l'Eglise du côtégauche. Il y avait

donc quatre ordres de pénitents; les pleurants,

les auditeurs, lesprosternés, les consistants, c'est

à-dire,ceuxquipriaient debout; et tout letemps

de lapénitence était distribuéen ces quatre états.

Nous les trouvons marqués dès le temps de saint

GrégoireThaumaturge vers l'an 26o.

Par exemple , celui qui avait tué volontaire

ment était quatre ans entre les pleurants; c'est

à-dire qu'il se trouvait à laporte de l'église aux

heures de la prière , et demeurait dehors, non

pas sous le vestibule, mais dans la place, exposé

aux injures de l'air. Il était revêtu d'un cilice,

il avait de la cendre sur la tête, et se laissait

croître le poil. En cet état, il priait les fidèles

qui entraient dans l'église d'avoir pitié de lui, et

de prier pour lui; et en effet toute l'église priait

pour les pénitents, comme elle fait encore pen

dant le carême. Les cinq années suivantes, il
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était au rang des auditeurs ; il entrait à l'église

pour entendre les instructions, mais il demeu

rait sous le vestibule avec les catéchumènes et

en sortait avant que les prières commençassent.

De là il passait au troisième rang, et priait avec

les fidèles, mais au même lieu,près de laporte,

prosterné sur le pavé de l'église, et il sortait

avec les catéchumènes. Après qu'il avait été sept

ans en cet état, il passait au dernier, où il de

meurait quatre ans, assistant aux prières des fi

dèles, et priant debout comne eux; mais sans

qu'il lui fût permis d'offrir, ni de communier.

Enfin lesvingt ans de sa pénitence étant accom

plis , il était reçu à la participation des choses

saintes, c'est-à-dire de l'Eucharistie (St. Basil.

can. 56. Append. ad Greg, Thaum. c. 1.Am

bros. de pœnit. 1. c. 7. 15. 1 1 c. 7. 1 o.).

Les quinze ans de l'adultère se passaient de

même à proportion. Il était quatre ans pleurant,

cinq ans auditeur, quatre prosterné , * C0Il

sistant : et l'on peut juger par là des autres sor

tes de pécheurs. Pendant tout le temps de la

pénitence, l'évêque visitait souvent lespénitents

ou leur envoyait quelque prêtrepour les exami

ner, et les traiter diversement, suivant leurs

dispositions, qu'il observait avec grand soin

(S. Basil. ibid. 84. 85. Const. Apost. lib. 2.

61. 7. etc.). Il excitait ou épouvantait lesuns,

il consolait les autres; il proportionnait les re

mèdes aux sujets et aux maladies. Car lespré

lats regardaient la dispensation de lapénitence,

comme une médecine spirituelle. Ils étaientper

suadés que la guérison des ames demande pour

le moins autant de science, de conduite, de pa

tience et d'application, que la guérison des corps;
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et que l'on ne peut détruire les habitudes vi

cieuses , que par un longtemps, et par un ré

gime très exact (Ibid. 4. Chrysost. 2. Sacerd.

init. Ambros. in Cl. 57 et 5. Epist. 19. Greg.

lVaz. Or. 1.). ils prenaientgarde de nepas dés

espérer les pécheurs par une dureté excessive ,

qui, les mettant au désespoir , leur donnât occa

sion de retourner au siècle et à la vie païenne

(Cler. Rom. ep. 51.). Mais d'ailleurs, ils répri

maient leurs impatiences, sachant combien est

nuisible une absolution prématurée :ils n'accor

daient la réconciliation parfaite qu'auxlarmes et

au changement effectifdes mœurs,jamaisà l'im

portunité et beaucoup moins aux menaces. Il

n'était pas facile d'intimider des prélats accoutu

mésà résister auxpersécutions des païens (Cop,

ep. SS. ad Corm.). Leur maximefondamentale

était de travailler de tout leur pouvoir au salut

des autres, mais de ne se pas perdre avec lesin

corrigibles. Le pénitent n'avançait donc d'un

degréà l'autre, que par l'ordre du prélat; et le

temps seul ne décidait pas de la pénitence (Am

bros. II. paenit. ep. 9.). Mais on l'abrégeait s'il

y en avait quelque raison particulière, comme la

ferveur extraordinaire du pénitent, une maladie

mortelle , ou une persécution. Car, en ces ren

contres, on avaitgrand soin de ne les pas laisser

mourir sans sacrements (V. St. Cypr. step. 51.

pi. 5. apud. Cypr. etc.). Cette dispense, qui

abrégeait lapénitence régulière, s'appelaitindul

gence; et pendant les persécutions, on l'accor

dait souvent aux prières des confesseurs prison

miers ou exilés. Si le pénitent mourait pendant

le cours de sa pénitence, avant que d'avoir reçu

l'absolution, on ne laissait pas d'avoir bonne
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opinion de son salut, on priaitpour lui, et on

offrait pour lui le saint sacrifice (Conc. Arel.2.

c. 24. Conc. Carth. 4. c. 59.).

Quand l'évêque jugeaità propos de finir en

tièrement la pénitence, il le faisait d'ordinaire à

la fin du carême, afin que le pénitent recom

mençâtà participer aux saints mystèresà lafête

depâques (Ordo Rom.x. n. 2. lib. 1. sacram.

R. Eccl. n. 58.). Le jeudi saint les pénitents se

présentaientà la porte de l'église; leprélat après

avoir fait pour euxplusieurs prières, les faisait

rentrerà la soliicitation de l'archidiacre, qui lui

représentait, que c'était un tempspropreà la clé

mence, et qu'il était juste que l'église reçût les

brebis égarées, en mêmetemps qu'elle augmen

tait son troupeau par les nouveaux baptisés. Le

prélat leur faisait une exhortation sur la miséri

corde de Dieu, et le changement qu'ils devaient

faire paraître dans leurvie , les obligeantà lever

la main pour signe de cette promesse. Enfin se

laissant fléchir aux prières de l'église, et per

suadé de leur conversion, il leur donnait l'abso

lution solennelle (St. Elig. hom. 7.8. et 1 1.).

Alors ils sefaisaient faire le poil, quittaient leurs

habits de pénitents, et recommençaientà vivre

comme les autres fidèles. Il y a eu sans doute

beaucoup de diversité dans ces cérémonies exté

rieures, suivant le temps et les lieux; mais elles

revenaient toujours à même fin, et étaient d'un

grand effet pour faire sentir l'énormité du pé

ché et la difficulté de s'en relever , et tenir dans

le devoir ceux mêmes qui avaient conservé l'in

mo 54 de divers,), revenait promptement au

 

-
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bonheur de son premier état , il regarderait

comme un jeu la chute mortelle du péché.

Si, pendant le cours de la pénitence, le péni

tent retombait dans un nouveau crime,il fallait

la recommencer : si l'on voyait qu'il ne profitât

point, et qu'il ne changeât point de vie , on le

laissait en même état, sans lui donner des sa

crements; et si, après avoir reçu l'absolution, il

retombait encore dans un péché capital , il n'y

avait plus de sacrement pour lui. Car la péni

tence publique ne s'accordait qu'une fois ; on se

contentait de prier pour lui, et de l'exhorter à

se convertir et à espérer en la miséricorde de

Dieu, qui n'a point de bornes (G. August. cpist.

54. ad Maced. c. 7, Past. mund. 4. n. Clem.

2.Strom.p. 385.). Engénéral on comptait peu

la pénitence , si les rechutes étaient fréquentes.

lly avait des crimes dont la pénitence , quoique

fidèlementpratiquée,durait toute la vie, et après

lesquels on n'accordait la communion qu'à l'ar

ticle de la mort (Cypr. ep. 55. ad Anton. Conc.

Arel. 1. c. 22.). On ne recevait pointà la pé

nitence les apostats , qui attendaient pour la de

mander qu'ils se vissent en péril de mort, et bien
qu'on l'accordât auxautres pécheurs, on faisait

toujourspeu de casde cespénitences,dontlaseule

crainte des supplices éternelssemblait être cause.

Ceux qui avaient été mis une fois au rang des

pénitents, et quoiqu'ils eussent été absous et ré

conciliés, n'étaient plus capables de recevoir les

ordres, ni d'être élevésà aucun ministère ecclé

siastique (Conc. Vic. can. 9, 1 o. Conc. Car

thag. iv. c. 68.); et si un prêtre ou un clerc

commettait un péché qui méritât pénitence pu

blique , il perdait non seulement son rang, c'est

---- --
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à-dire qu'il était interdit pour toujours de ses

fonctions, et réduit à l'état des laïques , mais

on ne luiimposait point d'autre pénitence, pour

ne le pas punir deux fois, et pour la révérence

' du sacrement d'ordre (Can. Apost. xxrv.).

Si quelqu'un s'étonne de cette ancienne dis

cipline, qu'il considère qu'alors les péchés dignes

de telles pénitences, étaient rares parmi les

chrétiens. Comme lesgens d'honneur bien éle

vés et bien établis dans le monde, ne font guère

de ces crimes qui attirent lavengeance des lois et

l'infamie du supplice : aussi n'arrivait-il pas sou

vent que des chrétiens si bien choisis et si bien

instruits, commissent des adultères, des homi

cides et d'autres péchés dignes de mort. Les

païens eux-mêmes reconnaissaient que les chré -

tiens faisaient profession de renoncer auxvolup

tés criminelles. Lejugele reprochaità saint Afre;

et Origène dit que ces vices ne se trouvent point

chez les véritables chrétiens.Tertullien soutient

que les catholiques étaient aisésà distinguer des

hérétiques par la différence des mœurs; et il re

proche hardiment aux païens, que les prisons

n'étaient pleines que de païens comme eux, ou

de chrétiens accusés seulement d'être chré -

tiens. S'ils sont accusés d'autre chose, ajoute

t-il, ils ne sont plus chrétiens. L'innocence est

pour nous une nécessité. Nous la connaissons

parfaitement , l'ayant apprise de Dieu qui est

un maître parfait, et nous la gardons fidèle

ment comme commandée par ce juge , que l'on

ne peut mépriser (Acta 8. Afr. Orig. in Cets.

p. 565. Depraescrip. c. 41.42.Apolog. e. 4.5.).
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XXVI.

Ascètes. Vierges.

Il y avait des chrétiens qui, sans être obligés,

pratiquaient volontairementtous les exercices de

la pénitence, pour imiter les prophètes et saint

Jean-Baptiste, et pour s'exercer à la piété ,

comme dit saint Paul, en châtiant leur corps et

le réduisant en servitude (2.Tim. 4. 7. 1. Cor.

Ix. 26. ). On les appelait Ascètes, c'est-à-dire

Excitants. Ils s'enfermaient d'ordinaire dans des

maisons, où ils vivaient en grande retraite , gar

dant la continence , et ajoutant à la frugalité

chrétienne des abstinences et des jeûnes extraor

dinaires. Ils pratiquaient laxérographie ounour

riture sèche, et les jeûnes renforcés de deux ou

trois jours de suite , ou plus longs encore. Ils

s'exerçaient à porter le cilice, à marcher nu

pieds,à dormir sur la terre,à veiller unegrande

partie de la nuit , lire assidûment l'Ecriture

Sainte , et prier le plus continuellement qu'il

était possible ( Eus, hist. 6. 5. 5. in prapar-)

Plusieurs de ces Ascètes ont été de grands évê

ques et des docteurs fameux. Origène a mené la

même vie , et l'a marquée comme un état distin

gué entre les chrétiens ( In numer. hom. 25.).

Il y avait un grand nombre de filles qui con

sacraient à Dieu leur virginité, soit par le con

seil de leurs parents, soit de leur propre mouve

ment. Elles menaient la vie ascétique, et on

comptait pour rien la virginité, si elle n'était

soutenue parunegrande mortification, le silence,

la retraite, la pauvreté, le travail, les jeûnes,
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les veilles et les oraisons continuelles (V. Hier.

ep. 15. de Asella.)On netenait paspour de véri

tables vierges celles qui voulaient encore pren

dre part aux divertissements du siècle , même

les plus innocents, faire de grandes conversa

tions, parler agréablement, et montrer leur bel

esprit , encore moins celles qui voulaient faire

les belles , se parer, se parfumer, traîner de

longs habits, et marcher d'un air affecté. Saint

Cyprien ne recommande presque autre chose

aux vierges chrétiennes, que de renoncer aux

vains ornements, et à tout ce qui appartientà

la beauté ( Cyp. de hab. Virg.). ll connaissait

combien les filles sont attachéesà ces bagatelles,

et il en savait les pernicieuses conséquences.

Dans ces premiers temps, les vierges consacrées

à Dieu demeuraient la plupart chezleursparents,

ou vivaient en leur particulier, deux ou trois

ensemble , ne sortant que pour aller à l'église,

où elles avaient leur place séparée du reste des

femmes, Si quelqu'une violait sa sainte résolu

tion pour se marier, on la mettait en pénitence

( 1mbros. ad virg laps. c. 6.).

 

XXVII.

Veuves. Diaconesses.

Lesveuves qui renonçaient auxsecondes no

ces , vivaient à peuprèscomme les vierges,dans

lesjeûnes, dans les oraisons, et les autres exer

cices de la vie ascétique. Mais elles n'étaient pas

si enfermées,par ce qu'elles s'appliquaient aux

œuvresextérieures,commeà visiter etsoulagerles

malades et lesprisonniers, particulièrement les
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martyrs et les confesseurs,à nourrirles pauvres,

à retirer et servir les étrangers, à enterrer les

morts , et généralement à toutes les œuvres de

charité(Epist. Paulae.).Toutes lesfemmes chré

tiennes,veuves ou mariées, s'y employaientfort,

et ne sortaient guère que pour ces bonnes œu

vres, ou pour aller à l'église ( Tertull. 1 1. ad

ux. c. 4. Id. 2. de cult. fem. c. 21.). Les

veuves étant plus libres, s'y adonnaient entière

ment; si elles étaient riches, elles faisaient de

grandes aumônes; si elles étaient pauvres, l'E

glise les nourrissait. On choisissait pour diaco

nesses les veuves les plus âgées , c'est-à-dire de

soixante ans. Cet âge fut depuis réduit à qua

rante ans ( 1. T'it. v. 9, et Const, ap, lib. 5.) ;

mais c'était toujours les veuves les plus sages, et

les plus éprouvées par toutes sortes d'exercice

de charité, On donnait aussi quelquefois cette

charge à des vierges : et alors on leur donnait

aussi le nom de veuves. Les diaconesses rece

vaient l'imposition des mains, et étaient comp

tées entre le clergé; parce qu'elles exerçaient à

l'égard des femmes une partie des fonctions des

diacres ( Const. Apost. vi. c. 17. viii. cap. 19

Tertul. de Vel. virg, c. 9.)

Leur charge était de visiter toutes les person

nes de leur sexe , que la pauvreté, la maladie

ou quelque autre misère rendait dignes du soin de

l'Eglise. Elles instruisaient celles qui étaient ca

téchumènes, ou plutôt leur répétaient les in

structions du catéchisme. Elles les présentaient

au baptême, leur aidaient à se déshabiller et à

se revêtir, afin que les prêtres neles vissent pas

dans un étatindécent. Elles conduisaient ensuite

ces nouvelles baptisées pendant quelque temps,

T---_- 1
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pour les dresserà lavie chrétienne (Conc. Nic.

c. 17. Chalced. c. 15. Epiph. haer. 79. n. 5.

Conc.Apost. 5. Epipha. hær. 79. n. 5.). Dans

l'église , elles gardaient les portes du côté des

femme, et avaient soin que chacune fût placée

enson rang, et observât le silence et la modes

tie. Les diaconesses rendaient compte de toutes

leurs fonctionsà l'évêque, et par son ordre aux

prêtres ou aux diacres. Elles servaient principa

lementà les avertirdesbesoins desautresfemmes;

et à faire, sous leur direction, ce qu'ils ne pou

vaient faire eux-mêmesavecautant de bienséance.

Lesprélats usaient d'une grande patience et

- d'une grande discrétion pour gouverner toutes

cesfemmes,pour maintenir les diaconessesdans

la sobriété et l'activité nécessaire à leursfonc

tions , mais difficile à leur âge, pour empêcher

qu'elles ne devinssent trop faciles , ou trop cré

dules, ou qu'elles ne fussent inquiètes, curieu

ses, malicieuses, colères et sévères avec excès.

Il fallait prendregarde que, sous prétexte de ca

téchismes, elles nefissent les savantes et les spiri

tuelles, qu'elles neparlassent indiscrètementdes

mystères, ou ne semassent des erreurs et desfa

bles, qu'elles ne fussent parleuses et dissipées

(Can. Apost. 5. c. 5. 6.7.). Il fallait encore

bien de la charité pourguérir ou supporter les

défauts des autres veuves,et des autresfemmes;

comme la tristesse, la jalousie, l'envie, les mé

disances, les murmures contre les pasteurs mê

mes , enfin tous les maux quisuivent ordinaire

ment la faiblesse du sexe et de l'âge ; surtout

- quand elle estjointe à la pauvreté,à la maladie

ou à quelques autres incommodités(Crysost. III.

de Sacerd.).
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XXVIIJ.

Soin des pauvres.

L'Eglise prenait soin de tous les pauvres, de

tout âge, et de tout sexe. Mais on ne comptait

pas pour pauvres ceux qui pouvaient travailler ;

puisqu'ils étaient en état de n'être plus à charge

à personne, ou même d'assister les autres pau

vres. Car on croyait qu'un bon chrétien ne de

vaitpas se contenter de travailler pour se nour

rir, mais qu'il devait encore contribuer à la

nourriture de ceux qui ne pouvaient travailler

(Const. Apost. ib. 2. cap. 4, et lib. 4. c. 1 .

2. etc. Orig. in Matth. tract.). D'ailleurs la

loi civile avait pourvu à empêcher qu'il n'y eût

des mendiantsvalides, carcomme l'esclavage était

en usage, s'ils étaient libres, on les attachait à

des terres comme des esclaves du public ; et s'ils

étaient esclaves, on les abandonnait à qui s'en

voudrait saisir. Il en était de même des enfants

exposés , ils appartenaient à ceux qui voulaient

se charger de leur nourriture. Ainsi il n'y avait

presque point d'autres mendiants que de vieux

esclaves, dont les maîtres étaient assezinhumains

pour les abandonner quand ils ne pouvaient plus

servir, des aveugles, des estropiés, ou d'autres

invalides (Reg. jur. 42. L. 7. Cod. de mend.

valid. l. 1 1. 1. Colonatu perpetuo fulciatur. 1 .

Argum, l, 5, Cod. de inf expos,).

C'étaient ceux-là dont les chrétiens prenaient

soin, et Prudence nous les décrit, quand il re

présente ceux que saint Laurent fit voir au pré

fet de Rome,comme les trésors de l'Eglise (Per
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steph. 1 1.). Ils prenaient aussi grand soin des

enfants ,premièrement des orphelins, enfants de

chrétiens et surtout de martyrs ; puis ils pre

naient soin des enfants exposés, et de tous ceux

dont ils pouvaient être les maîtres , pour les éle

ver dans la véritable religion. Tout ce soin des

pauvres avait pour but de leurprocurer les biens

spirituels , à l'occasion des temporels. C'est

pourquoi on préférait toujours les chrétiens aux

infidèles,et entre les chrétiens les plusvertueux,

et on abandonnait les incorrigibles. On ne rece

vait pas les aumônes de toutes sortes de gensin

différemment. On refusait celles des excommu

niés et des pécheurs publics, comme lesusuriers,

les adultères et les femmes débauchées, On ai

mait mieux exposer les pauvres à manquer du

nécessaire, ou plutôt on se confiait à la Provi

dence divine, qui saurait y pourvoir d'ailleurs

Const.Apost. iv. c. 1.2. ActaSS. Peerp. etFe

lic. Const.Apost. iv. c. 5.6.7.9. ActaS. Afrae.).

Chaque église faisait un fonds considérable

our la subsistance despauvres, pour l'hospita

sépultures et les autres dépenses commu

nes, comme l'entretien des clercs, le luminaire,

les vases sacrés (V.Baron. an. 44. n. 68. etc.,

St. Just. 1. apol. Tertull.). L'Eglise romaine,

sous le pape saint Corneille, vers l'an 25o,

nourrissait cent cinquante -quatre clercs, et

plus de quinze cents pauvres. Et depuis sa fon

dation, tant que les persécutions durèrent , elle

eut toujours soin d'envoyer de grands secours

auxpauvres églises de provinces, et aux confes

seurs condamnés aux mines. Ces biens communs

des églises, pendant les trois premiers siècles,ne

consistaient guère qu'en meubles, en provisions

13

-- --

------ - -
-- .
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de bouche , en habits , en argent comptant, qui

venaient de ce que les fidèles offraient toutes les

semainesoutous les mois, ou quand ils voulaient,

car il n'y avait rien de réglé ni de forcé en ces

offrandes (Apol. c. 39. us. l. vi. hist. c. 45.

Epist. Dion. Corinth. ap. Eus. iv. hist, c. 25.

V . Acta Celom. Cirtens. ann. 5o4. Tertull.

Apol. c.59.). -

On recommandait toutefois commeun devoirde

religion, de donner à l'Eglise le prémices et les

dîmes des fruits et du bétail , pour lasubsistance

des clercs et des pauvres. Origène soutient que la

loiancienne oblige encoreen ce point, plutôt con

firmé qu'aboli par l'Evangile; seulement nous

ne voyons pas que l'on procédât encore par des

censures contre ceux qui y manquaient(Hom. 1 .

v. 17. in Jos. ). Ces offrandes se portaient

chez l'évêque ou chez les diacres ; et il était dé

fendu d'offrir sur l'autel autre chose que le pain

et le vin , qui devait être la matière dusacrifice.

Les églises avaient des immeubles dès le temps

des persécutions ; puisque quand elles cessèrent,

on en ordonna la restitution. On le voit dans l'é

dii de Constantin et de Licinius de l'an 5 i5

(Can. Apost. 5. 4. Apost. Lact. de mort. pers

n, 45. Eus. x. hist. c. 5.).

Voilà ces trésors de l'Eglise dont les païens

étaient si avides, qui entraient dans les causes

des persécutions, comme onvoit en l'exemple de

saint laurent.C'étaient les diacres qui en avaient

le soin (Prud. Per. Steph. hym. 2. V. Baron.

ad 14. n. 227.). Il était de leur charge de rece

voir tout ce qui était offertpour les besoins com

muns de l'Eglise, de le mettre en réserve , le

garder sûrement et le distribuer suivant les or
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dres de l'évêque , qui en ordonnait sur le rap

port qu'ils lui faisaient des nécessités particuliè
l'eS, était donc encore de leur devoir de s'in

former de ces nécessités, d'avoir des listes exac

tes tant des clercs que desvierges , desveuves et

des autres pauvres, que l'Eglise nourrissait

(Const. Apost. III. c. 19.). C'était à euxà exa

miner ceux qui se présentaient de nouveau, età

veiller sur la conduite de ceux qui étaient déjàre

çus, pour voir s'ils étaient dignes d'être assis

tés. C'était à eux à pourvoir au logement des

étrangers, et à savoir par qui et comment ils

devaient être défrayés. Les laïques s'adressaient

à euxpour tout ce qu'ils voulaient demander ou

faire savoir à l'évêque, dont ils n'approchaient

pas si librement par respect, et de peur de l'im

portuner. ( Const. Apost. 1 1. c. 28.). Ainsi la

vie des diacres était fort active. Il fallait aller

et venir souventpar la ville, et quelquefois même

faire des voyages au dehors : et c'est pour cette

raison qu'ils ne portaient mimanteaux,nigrands

habits comme les prêtres , mais seulement des

tuniques et des dalmatiques ,pour être plus dis

posésà l'action et au mouvement (Const, Apost.

1 1. c. 17.).

XXIX.

De l'Hospitalité.

L'hospitalité était d'un usage ordinaire,même

entre les païens. Chez les Grecs et les Romains

les hôtelleries publiques n'étaient guère fréquen

tées par les honnêtes gens. Dans les villes où ils

:avoir affaire, ils avaient des amis qui

es recevaient, et qui réciproquement legeaient

-- -- --- --- - - . -
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chez eux, quand ils venaientà leur ville ( V. de

Thomassin. Tesser. hospital.). Ce droit se per

pétuait dans les familles. C'était un des princi

paux liens d'amitié entre les villes en Grèce et

en Italie , etil s'étendit depuis partout l'empire

romain. Ils regardaient ce droit comme une

- partie de leur religion. Jupiter, disait-on,ypré

sidait ; la personne de l'hôte et la table où l'on

mangeait avec lui, étaient sacrées. Les Juifs de

leur côté l'observaient comme une bonne œuvre,

pratiquée de tout temps par les saints ; et ils

- l'observent encore entre eux. .

Il ne faut donc pas s'étonner si les chrétiens

- exerçaient l'hospitalité , eux qui se regardaient

tous comme amis et comme frères, et qui sa

vaient que Jésus-Christ l'a recommandée entre

les œuvres lesplus méritoires (Matth.xxv. c. 54.).

Pourvu qu'un étranger montrât qu'il faisait pro

- fession de la foi orthodoxe, et qu'il était dans la

- communion de l'Eglise , on le recevait à bras

- ouverts. Qui eût penséà lui refuser sa maison ,

eût craint de rejeter Jésus-Christ même ; mais

il fallait qu'il se fit connaitre (V, Baron. an. II

n, 7.V. Prior. de litt. Canon. ). Pour cet effet, 

les chrétiens qui voyageaient, prenaient des let

tres de leur évêque , et ces lettres avaient cer

taines marques qui n'étaient connues que des

chrétiens. Èlles faisaient voir l'état de celui qui

voyageait, s'il était catholique, si, aprés avoir été

hérétique ou excommunié, il était rentré dans

la paix de l'Eglise , s'il était catéchumène ou

énitent , s'il était clerc , et en quel rang, Car

es clercs ne marchent point sans le dimissoire .

de leur éveque (Con, Elb. ). Ily avait aussi des

lettres de recommandation , pour distinguer les
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personnes de mérite, comme les confesseurs ou

les docteurs , ou ceux qui avaient besoin de

quelque assistance particulière. -

La première action de l'hospitalité, était de laver

les pieds aux hôtes(Mœursdes Israél. ci-dessus.).

On voit cette coutume en plusieurs endroits de

l'Ecritnre; et ce soulagement était nécessaire,

vu la manière dont les anciens étaient chaussés.

De là vient que dans saint Paul, l'action de laver

les pieds est jointe à l'hospitalité (T'im.v. 1 o. ).

Si l'hôte était dans la pleine communion de l'E

glise, on priait avec lui, et on lui déférait tous

les honneurs de la maison; de faire la prière ,

d'avoir la première place à table, d'instruire la

famille.On s'estimait heureuxde l'avoir. Le repas

où il prenait part , était estimé plus saint. On

honorait les clercsà proportion de leur rang; et

si un évêque voyageait , on l'invitait partout à

faire l'office et à prêcher , pour montrer l'unité

du sacerdoce et de l'Eglise (Const. Apost. 2 cap.

58. Eus. rv. hist. c. 14.). C'est ainsi que le pape

saint Anicet en usa envers saint Polycarpe. Il y

a eu des saintsà qui l'hospitalité, exercée envers

des clercs , ou d'autres qui venaient prêcher l'E

vangile, a été occasion de martyre , comme on

dit du fameux saint Alban en Angleterre , et de

saint Gentien à Amiens (Martyrol. 12. Jun. Id.

1 I. Dec.). Les chrétiens exerçaient l'hospitalité

même envers les infidèles. Ainsi ils exécutaient

avec grande charité les ordres duprince , qui les

obligeaità loger fes gens de guerre , les officiers,

et les autres qui voyageaient pour le service de

l'Etat, ou à leur fournir des vivres. Saint Pa

come , ayant étéengagé fort jeune à servir dans

les troupes romaines, fut embarquéavec sa com
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pagnie, et aborda en une ville, où il fut étonné

de voir que les habitants les recevaient avec au

tant d'affection , que s'ils eussent été leurs an

ciens amis. Il demandaqui ils étaient, et on lui dit

que c'étaient desgens d'une religion particulière,

que l'on appelait chrétiens. Dès-lors il s'informa

de leur doctrine; et ce fut le commencement de

sa conversion (Vie de Saint Pacome c. 4.).

-

Les chrétiens avaient grand soin de la visite

des malades, si recommandée dans l'Evangile.

Alexandrie étant affligée d'une cruelle peste du

temps de l'empereur Valentinien , ils profitèrent

de cette occasion pour montrer leur charité en

vers les persécuteurs, et ils assistèrent les ma

lades si généreusement, que plusieurs, tant clercs

que laïques y moururent, et furent honorés

comme martyrs (Matth. xxv. 56, Dionys. Alex,

ap, Euseb. vii. hist. c. 22. Martyrol. 28 Fer )

Les prêtres visitaient les chrétiens malades pour
les consoler, prier pour eux, et leur administrer

les sacrements. Le viatique se donnait sous la

seule espèce du pain , et pouvait être porté par

un laique en cas de nécessité, comme il paraît

- par l'histoire du vieillard Sérapion ( Ettseb. vi.

- hist. 44. Jac. v. 14. ) Outre l'onction de l'huile

sacrée, portée par l'ordonnance de saint Jacques,

- souvent ils guérissaient les malades par l'appli

cation d'une autre huile bénite , qui se donnait

indifféremment aux fidèles et auxinfidèles , par

les clercs ou par les laïques, selon qu'ils avaient
-- -
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reçu le don des miracles. Quelquefois on em

ployait pour cet effet l'huile des lampes qui brû

laient devant les sépulcres des martyrs (V. Ba

ron.an. 65. n. u6.).

Les païens n'ayant point d'espérance après la

mort , la regardaient purement comme un mal,

qui les privait des biens de la vie, ou comme un

anéantissement , qui les délivrait de tous leurs

maux. Il n'y avait presque pluspersonne qui crût

ce que les poètes racontaient des supplices ou

des récompenses de l'autre vie. Ainsi on ne son

geait point à exhorter les mourants, mais à les

divertir; et ils travaillaient de leur côté à faire

durer le plus qu'ils pouvaient les plaisirs de la

vie, Leur maxime était celle que rapporte saint

Paul après Isaïe : buvons et mangeons, puisque
nous mourrons demain. C'est là où se terminent

toutes les moralités d'Horace. La mort de Pé

trone sous Néron , en est l'exemple le plus fort

queje connaisse. Ceux qui étaient plus sérieux ,

se consolaient par la philosophie , et cherchaient

à mourir tranquillement ( adeône me delirare

censes, ut ista credam. Cie. Tusc. quaest. lib,

1. n. 6. Neepueri credunt.Juven. Sat. 1.xxii. 15,

1 Cor. xv. 52. Tacit. annal. )

Les chrétiens ayant d'autres maximes, ne re

gardaient la mort que comme la porte de l'éter

nité (Cyp. demortal. ct in Demct.).Ainsi,vivant

bien la plupart, ils la souhaitaient plus qu'ils ne

la craignaient , et ils s'affiligeaient moins de la

perte sensible de leurs parents et de leurs amis ,

qu'ils ne se réjouissaient de leur bonheur éter

nel , et de l'espérance de les revoir dans le ciel.
Ils ne comptaient leur mort que comme un

sommeil, suivant le langage de l'Ecriture , et de
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là vient le nom de Cimetière, qui en grec ne

signifie qu'un dortoir (Dormivit cum patribus

suis. 5. Reg. 1 1. 1 o. xI. 4o. 14. 2o. etc.).

XXXI.

Des Sépultures.

Pour mieux témoigner la foi de la résurrec

tion , ils avaient grand soin des sépultures, et y

faisaient grande dépense, à proportion de leur

manière de vivre. Ils ne brûlaient pas les corps,

comme les Grecs et les Romains. Ils n'approu

vaient pas nonplus la curiosité superstitieuse des

Egyptiens, qui les gardaient embaumés et expo

sés à lavue sur des lits dans leurs maisons.Saint

Antoine combattit cette coutume, qui durait

encore deson temps(Vie St. Ant. c. 51.).

Les chrétiens enterraient les corps comme les

Juifs. Après les avoir lavés ils les embaumaient

ety employaient plus de parfums, dit Tertul

lien, que les païens à leurs sacrifices. Ils les en

veloppaient de linges très fins , ou d'étoffes de

soie , quelquefois ils les revêtaient d'habits pré

cieux. Ils les laissaient exposés trois jours , ayaat

 

grand soin de les garder cependant, et de veiller

auprès enprières (V. Baron.an. 54. n. 51o. etc.

Apol.c.4.2.).Ensuiteils les portaient au tombeau

accompagnant le corps avec quantité de cierges

et de flambeaux, et chantant des psaumes et

des hymnes,pour louer Dieu, et marquer l'es

pérance de la résurrection (Const. ap. 68. c.4 .

42. etc. Prud. hymn. in exeq.). On priait aussi

pour eux ; on offrait le sacrifice, et l'on donnait

aux pauvres le festin que l'on nommait agapes

-
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et d'autres aumônes. On en renouvelait la mé

moire au bout de l'an, et on continuait d'année

en année, outre la commémoration que l'on en

faisait au saint cacrifice (Tertull. de cor. mil.

c. 5. Orig. in. Tob. hom.5. Cypr. ep. 66.).

L'église avait des officiers destinés pour les en

terrements, que l'on appelaitfossoyeurs ou tra

vailleurs, et qui se trouvent quelquefois comptés

dans le clergé (Fossores. Laborantes. Copiatae.

V. Baron. an. 14. n.288.).Onenterrait souvent

avec les corps diverses choses,pour honorer les

défunts, ou en conserver la mémoire, comme

les marques de leur dignité, les instruments de

leur martyre, des fioles ou des éponges pleines

de leur sang, les actes de leur martyre, leur épi

taphe, ou du moins leur nom, des médailles,

des feuilles de laurier, ou de quelque autre arbre

toujours verd, des croix, l'Evangile. On obser

vait de poser le co los, levisage tourné

VerS Les ns, pour gar eS Cen

dres des morts, bâtissaient des sép 1nlal

gnifiques le long des grands chemins, etpartout

ailleurs dans la campagne; les chrétiens au con

traire cachaient les corps, les enterrantsimple

ment, ou les rangeant dans des caves, comme

étaient auprès de Rome lestombes ou catacom

bes (V. Thomass. diss. p. 2. 5. c. 15. 14.).

C'étaient des lieuxsouterrains ,taillés dans le

tuf, ou pratiqués dans les veines de sable, dont

les chrétiens avaient fait leurs cimetières. On y

descend par des escaliers, et on trouve de lon

ues rues, qui des deux côtés ont deux ou trois

2 niches profondes, où les corps étaient

posés ; car on le

distance en distan

-

na tirés pour la plupart. De

sont des chambres spacieu

--
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ses, voûtées, et bâties avec la même solidité, et

percées de plusieurs niches semblables à celles

des rues. La plupart de ces chambres sontpein
tes de diverses histoires de l'ancien et du nou

veauTestament, comme les églises l'étaient ; et

en quelques-uns de ces cimetières, il y a des

églises souterraines. En plusieurs on a trouvé des

coffres de marbre, ornés de figures de relief, qui

représentent les mêmes histoires que les peintu

res. C'était des sépulcres pour les personnes

les plus considérables.Chacun de ces cimetières

est comme un grand faubourg sous terre, et

quelques-uns ont deux ou trois étages en profon

deur. Aussi les chrétiens y trouvaient des re

traites assez sûres, dans les temps de persécu

tion, pour garder les reliques des martyrs, pour

s'assembler et célébrer les saints offices. Ces an

ciens cimetières étaient demeurés la plupartin

connus depuis long-temps, les entrées en ayant

été comblées , et n'ont été découverts que de

puis la fin du siècle passé. Ces lieux sont nom

més quelquefois conciles des martyrs, parce que

leurs corps y étaient assemblés ou arènesà cause

du terrain salbloneux; en Afrique on nommait

aussi les cimetières des Aires ( Baron. ad Mar

8. Ian. etc. 5. Sep. Arenaria Areoe.).

On a toujours eu grande dévotion à se faire

enterrer auprès des martyrs, et c'est ce qui a en

fin attiré tant de sépultures dans les églises, quoi

que l'on ait longtemps gardé la coutume de

n'enterrer que hors les villes. La vénération des

reliques , et la créance distincte de la résurrec

tion ont effacé parmi les chrétiens l'horreur que

les anciens , même les Israélites , avaient des

- --
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corpsmorts et des sépultures(Thomass. diss. p. 1 .

tib. c. 55. n. 1 1. etc. Conc. Apost. 6. fult.).
-

Evêques. Clergé.

Pour achever le tableau de ce premier temps,

il faut encore dire un mot des pasteurs et des

. ministres de l'église. Origène, faisant la compa

raison des assemblées des villes avec les églises

chrétiennes, dit comme une chose évidente,que

ceux qui président aux églises ont en effet la

vertu et le mérite, dont les magistrats des villes

n'ont que le nom. Et il le dit dans l'ouvrage

contre Celse, disputant avec les païens,à qui il

se serait rendu ridicule, si cette vérité n'eût été

évidente (Conc. Cels. 5. p. 15o.). Le grand

nombre d'évêques que nous voyons pendant les

trois premiers siècles à Rome et à Jérusalem,

donne sujet de croire que la plupart ont été

martyrs , et jusqu'à l'an 9oo, il n'y a guère

que trois ou quatre papes qui ne soient pas re

connus pour saints. La plupart des évêques dont

l'histoire fait mention pendant les preniers siè

cles , sont remarquables par leur vertu. Aussi

l'empereur Alexandre Sévère proposait l'exemple

des chrétiens, pour montrer avec quel soin les

officiers publics devaient être examinés.On choi

sissaitdoncentre les chrétiens, tels que j'aitâché

de les décrire,ceux dont la sainteté était la plus

éclatante, et la vertu la plus éprouvée. C'était

la récompense ordinaire des confesseurs, qui

avaient montré le plus de constance dans

tourments. Tels étaient Aurélius et Célérinus ,
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que saint Cyprien fit lecteurs. Le dernier avait

plusieurs cicatrices sur son corps, outre que son

aïeul et ses deux oncles étaient d'illustres mar

tyrs. Tel était le prêtre Numidicus , qui, après

avoir fait plusieurs martyrs par ses exhortations,

et sa femme entre autres, avait été lui-même

laissé pour mort ( Lamprid. in Apol. Tertull.

Apol. c. 59. V. Orig, cont. Cels, lib. 8, in fin

Cyp. ep. 55. 54-55.). -

L'évêque choisissait les clercs souvent sur la

prière du peuple, du moins avec sa participa

tion, et toujours avec le conseil de son clergé ,

et après les avoir examinés avec les prêtres les

plus habiles , pour voir s'ils avaient les qualités

requises. Mais on avait peu d'égardà la volonté

des ordinans (Cyp.ep.55. Cyp. cp. 29, ad Cler.).

Non-seulement on n'attendait pas qu'ils deman

dassent l'ordre; souvent on les ordonnait contre

leur gré, par force ou par artifice : jusque-là

qu'il s'en est trouvé qui n'ont jamais pu se ré

soudre à exercer leurs fonctions. L'évêque était

choisi en présence du peuple,par les évêques de

la province assemblés dans l'église vacante , du

moins au nombre de deux ou trois ; car il était

difficile en ces temps de tenir de grands conciles

sinon dans les intervalles des persécutions : et

quelquefois les siéges des églises demeuraient

longtemps vacants (Cyp. ep. 68.can.Apost VIII.

c, 4. etc. Orig. in. Levit. hom. 6. can. Nic.

Gregor. Tur. x. hist. c. 5.). La présence du

peuple était jugée nécessaire , afin que tous étant

persuadés du mérite de l'élu, lui obéissent plus

volontiers. Car on ne choisissait ordinairement

que ceux qui avaient été baptisés dans la même

église, et y avaient exercé pendant plusieurs an
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nées toutes les fonctions écclésiastiques. Les or

dinations étaient toujours précédées d'un jeûne

et accompagnées de prières. Elles se faisaient
d'ordinaire la nuit du samedi au dimanche. On

veillait cette nuit. On faisait ensuite l'ordination,

dont la principale cérémonie atoujours été l'im

position des mains; et elle était suivie du sacri

fice (V. Baron. an. 44. n. 74.).

L'évêque n'ordonnait niprêtres nidiacresniau

tres clercs, qu'autantprécisément qu'il en avait

besoin pour le service de son église , c'est-à-dire

de tout le diocèse. Le nombre n'en était pas

grand, puisque dutemps dupape saint Corneille,

l'an 25o de Jésus-Christ, l'Eglise romaine n'a

vait que quarante-six prêtres, et en tout, cent

cinquante-quatre clercs , quoiqu'ily eût un peu

ple innombrable (Euseb. vi. Hist. c.43.). Il y

avait bien plus d'évêquesà proportion; car on en

mettait dans toutes les villes où il y avait un

nombre raisonnable de chrétiens. Il était défendu

d'ordonner dans une province ceux qui avaient

été baptisés dans une autre, parce que leur vie

n'était pas connue (Cone. Elib. c. 24.); car

on ne comptaitpoint le temps d'avant le baptême.

Après l'ordination on obligeait les clercs , non

seulementà la résidence , mais à la stabilitépour

le reste de leur vie , si ce n'était que leur évêque

les donnâtà un autre; car ils étaient entièrement

dans sa dépendance , comme des disciples qu'il

avait soin d'instruire, de former et d'élever de

degré en degré, pour les appliquer aux différen

tesfonctions suivant leurs talents. Les jeunes

martyrs qui souffrirent avec saint Babylas , avec

saint Blaise et avec d'autres saints ( Martyr. 24

Jean. 5. Feb, 5o.Apr, de st, Laurent, 2 1, Mart.



5o2 IOEUR8

--

de st. Valent. ) , étaient apparemment de ceux

qu'ils élevaient pour la cléricature. Les clercs

qu'un évêque avait ordonnés, ne pouvaient donc

le quitter sans sa permission, pour aller servir

sous un autre, et celui qui les aurait reçus, en

eûtétérepris commed'une espèce de larcin (Can.

Apost. 14. conc. Wic.).

Cette autorité des évêques sur le clergé n'é

tait pourtant rien moins qu'une domination et

un pouvoir despotique , c'était un gouvernement

de charité. Les clercs avaient partà lapuissance

de l'évêque,puisqu'il ne faisait rien d'important

sans leur conseil. Il consultait surtout les prêtres,

qui étaient comme le sénat de l'église. Ils étaient

si vénérables, et les évêques si humbles , qu'ily

avait à l'extérieur peu de différence entre eux

Les clercs avaient une espèce d'autorité sur l'é

vêque même, étant les inspecteurs continuels de

de sa doctrine et de ses mœurs. Ils l'assistaient

dans toutes les fonctions publiques , comme les
officiers des magistrats , ou plutôt comme des

disciples qui suivent leur maître. Car ils étaient

attachés à lui comme les apôtres à Jésus-Christ ;

si donc l'évêque eût entrepris d'enseigner ou de

faire quelque chose de contraire aux traditions
apostoliques , les anciens prêtres et les anciens

diacres ne l'eussent pas souffert , ils l'en eussent

averti charitablement; et s'il n'eût pas profité de

leurs avis, ils s'en fussent plaints aux autres évê

ques , et l'eussent ainsi accusé dans un concile

( i. Petr. v. 5. Orig. in Matth. xx. 25. Const.

Apos,vi. 1. cap. 18. Const.Apos.viii. cap. 12.).

La plupart de ces clercs menaient la vie ascé

tique , n'usant que de légumes ou de viandes

sèches , jeûnant souvent etpratiquant les autres
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austérités, autant que le grand travail de leurs

fonctions le pouvait permettre. Surtout la conti

nence était fort recommandée aux évêques, aux

:et aux diacres. Ce n'est pas que l'on n'é

evât souvent à ces ordres des gens mariés ; car

comment aurait-on trouvé entre les Juifs et les

païens qui se convertissaient tous les jours, des

hommes qui eussentgardé la continence jusqu'à

un âge mur ? C'était beaucoup d'en trouver qui

n'eussent eu qu'une seule femme dans la liberté

où étaient les Juifs et les autres orientaux d'en

avoir plusieurs à la fois , et dans l'usage univer

sel du divorce qui donnait occasion d'en changer

souvent ( 1. T'im. 1 1 1. 1.). Mais quand ce

lui que l'on faisait évêque avait encore sa

femme, il commençait dès-lors à ne la plus re
garder que comme sa sœur, et l'Eglise |* cl

toujours fait observer la même discipline auxprê

tres et aux diacres. Il leur était toutefois ordonné

d'avoir soin de leurs femmes , et de ne les pas

abandonner comme des étrangères , et on les

nommait quelquefois prêtresses , à cause de la

dignité de leurs maris (Conc. Elib. can. 55
Epist. decret. Siric. ad Himer. c. Can.

Apost. 6. Presbiterae episcopœ.).

On ne souffraitpoint que des clercs logeassent

des femmes avec eux. Entre les accusations con

tre Paul de Samosate , il est dit qu'il tenait chez

lui deuxfemmes jeunes et bienfaites (Conc. An

tioch. 1 l .. an. 577 Lus, 7 hist. cap. lo.) , et

s'en faisait suivre partout , et qu'il souffrait que

ses prêtres et ses diacres entretinssent de même

de ces sortes de femmes que l'on appelait sous

introduites (subintroducte agapctae.), L'évêque

Pompone se plaignit à saint Cyprien de certaines

7,
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vierges qui prétendaient garder l'intégrité, vivant

avec des hommes , et même avec un diacre dans

unefamiliaritéscandaleuse,jusqu'à n'avoirqu'un

même lit. Cet abus (Cyp. ep. 62.) s'était intro

duit sous prétexte de charité ; car celles qui vi

vaient ainsi avec des clercs , étaient des vierges

consacrées à Dieu , ou d'autres personnes qui

faisaient profession de dévotion, à qui les clercs

prétendaient tenir lieu de pères ou de frères,

prenant soin de leurs affaires, et faisant pour

elles tout ce que la bienséance ne leur permettait

pas de faire par elles-mêmes, surtout dans des

ays où les femmes ne se montraient guère en

ublic. Ces dévotes, de leur côté, rendaient à

: frères tous les services domestiques qui

s'accordaient avec l'honnêteté de leur profes

sion ; car pour vivre ensemble , ils ne préten

daient pas moins garder la continence , et saint

Chrysostôme, combattant cet abus , suppose

qu'ils lagardaient en effet (In eosquitenent sub

intr.). Il les accuse seulement d'être attachés

au plaisir de se voir et de se parler, plus sensi

ble entre personnes de différent sexe, de mener

une vie indécente et scandaleuse , et s'exposer

témérairement à tomber dans le crime. Pour re

trancher ce désordre , l'on défendit absolument

aux clercs qui n'étaient point mariés toute ha

bitation avec les femmes étrangères, ce que le

concile de Nicée réduisit aux sœurs , aux mères

- et auxtantes (V.Thom. p. 1 , lib. 4. m. 9. Cone.

Nic. can.5.).

Les usages des églises n'étaient pas entière

ment uniformes sur cet article du célibat des

clercs. SaintJérôme dit (Hier. in Vigilant, e, ,

que les Eglises d'Orient , d'Egypte et du sa* 
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Siége apostolique , prenaient pour clercs des

vierges ou des continents, et que s'ils avaient

des femmes , ils cessaient d'être leurs maris.

Voilà les troisgrandspatriarchats, Rome, Alexan

drie et Antioche. Saint Epiphane dit (Epist. hæ

res. 59. Cathar. m. 4.), que l'Eglise observe

exactement de ne point ordonner de bigames ,

quoiqu'ils n'aient épouséla seconde femme qu'a

près la mort de lapremière,que celui-même qui

n'a été marié qu'une fois n'est point reçu pour

être diacre , prêtre, évêque ou soudiacre du vi

vant de sa femme, s'il ne s'en abstient principa

lement dans les lieux où les canons sont gardés

exactement; car il avoue qu'en quelques lieux il

y avait des prêtres , des diacres et des soudiacres

qui usaient du mariage. Cet usage , ajoute-t-il,

n'est pas conforme à la règle, maisà la faiblesse

des hommesqui se relâchent selon l'occasion , et

à cause de la multitude pour laquelle on man

querait de ministres. -

On s'est depuis relâché en Grèce et en Orient

de ces règles de continence ; mais en quelque

lieu qne ce soit de l'église catholique, il n'a ja

mais été permisà un prêtre de se marier après

son ordination (Can.Meoe. cap. 1.).S'il le faisait,

on le déposait pour peine de son incontinence ,

et on le réduisaità l'état d'un simple laïc. Quant

aux clercs inférieurs , comme les lecteurs et les

portiers , ils étaient mariés pour l'ordinaire , et

habitaient avec leurs femmes. Aussi plusieurs

passaient leur vie dans ces ordres , du moins ils

y demeuraient plusieurs années pendant les

quelles il pouvait arriver ou perdissent

leurs femmes, ou qu'ils s'en séparassent de gré

àgrépour mener une vie parfaite.
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Tous les clercs, jusqu'aux évêques , vivaient

pauvrement ou dumoins simplement comme des

gens du commun, sans que rien les distinguât à

l'extérieur. Le juge interrogeant saint Sabin,

évêque d'Assise, lui demandait s'il était libre ou

esclave (Act. S. Sabin.). Comme ils étaient les

plus recherchés dans les persécutions , ils n'a

vaient garde de se faire reconnaître par l'habit

ou par quelque autre marque de leur professions

ils paraissaient tout au plus comme des philoso

phes. Plusieurs avaient distribué aux pauvres

leur patrimoine avant qu'être élevés aux ordres.

Plusieurs après leursordinations,continuaient de

vivre du travail de leurs mains, à l'exemple de

saint Paul. Ce n'est pas qu'ils ne pussent vivre

aux dépens de l'Eglise. Elle fournissait de son

trésor tout ce qui était nécessaire pour la subsis

tance des clercs (S. Cypr. ep. 54.) ; et chacun

recevait par mois oupar semaine, une certaine

distribution en espèces ou en argent,selon ses be

soinset selon son ordre ;carlesportions desclercs

les plus élevés en dignité, et chargés par consé

quentd'unplusgrandtravail,étaient plusgrandes,

suivant le précepte de saint Paul. Il y en avait

aussi qui gardaient leur patrimoine. Saint Cy

prien, au temps de son martyre, avait encore des

jardins accompagnés de quelque logement, On

leur permettait de faire quelque trafic , pourvu

qu'il ne les engageât pas à voyager hors de la

province ( 1. T'im. 5 17. Conc.Elib. c. 18).

Les pasteurs et les clercs ne se rendaientpas

moins aimablespar leur charité et leur applica

tion au service , que vénérables par leurs autres

vertus. L'évêque ne manquait jamais de présider

auxprières publiques, et d'expliquer les saintes

-- - -- - -- --- -- - --
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Ecritures, et d'offrir le sacrifice tous les diman

ches, ou lesjours de station. Lui et ses prêtres

étaient continuellement occupés à instruire des

catéchumènes,à consoler des malades, exhorter

des pénitents, réconcilier des ennemis. Ils ac

cordaient tous les différends ( Const. Apost. 1 1.

c. 45. 46. etc. 1. Cor. vi. V. Patr. apud Barom.

an, 57. n.57. etc.T'ertull.Apol. c.

Caron ne souffrait point, suivant la défense de

S. Paul, que les chrétiens plaidassent devant

les tribunaux des infidèles ; et ceux quine vou -

laient passe soumettre à l'arbitrage de l'évêque,

étaient excommuniés comme pécheurs impéni

tents et incorrigibles. Mais les différends étaient

rares entre les chrétiens désintéressés, humbles

et natients comme ils étaient. C'était d'ordinaire

le que les évêques prenaient pour exami

ner les procès, afin, que si les parties n'acquies

çaient pas d'abord au jugement, ils eussent le

loisir de les apaiser, et leur faire entendre rai

son , avant le dimanche suivant, où ils devaient

tous prier ensemble et communier. L'évêque

était assis avecsesprêtres, assistéde ses diacres,et

lesparties debout aumilieu. Après les avoir ouïes,

il faisait sonpossiblepourlesfaire convenir amia

blement, et les réconcilier avant que depronon

cer le jugement. On y recevait aussi les plaintes

contre ceux quiétaient accusés de nepas vivre en

chrétiens. L'évêque ne jugeait point seul, mais

avec ses prêtres ( Cyp. ep. 28 ) -

Il avait la souveraine disposition de tout le

trésor de l'église, et on ne craignait pas qu'il

en abusât. Si l'on eût eu le moindre soupçon

contre sa probité , on se fût bien gardé de lui

. confierle gouvernementdes amesplus précieuses,

-
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sans comparaison , que tous les trésors. C'était

doncà lui que s'adressaient tous ceuxquiavaient

besoin de secours : il était le père de tous les

pauvres, et le refuge detousles misérables(Const.

Apos. H. c. 24. 25. Const. Apos. xii. Epist.

Eccl.Smyrn.).

Qui pourra s'étonner après cela de l'affection

et durespect que les fidèlesportaient auxprélats ?

On remarque de saint Polycarpe que c'étaità qui

le déchausserait le premier. Il était ordinaire de

seprosterner devantles prêtres , en les abordant,

et de leur baiser les pieds enattendantleur béné

diction. On se tenait heureux de loger même un

diacre , ou de l'avoir à sa table. On n'entre

prenait aucune affaire importante sans le conseil

du pasteur, qui était l'unique directeur de tout

son troupeau. On le regardait comme l'homme

de Dieu, comme celuiquitenaitla place de Jésus

Christ(Ignat. passim. in epist. Const. Apost.

vII. c. 2. :.): en sorte que la vanité et le mépris

des autres étaient la tentation que l'on craignaitle

plus pour lesévêques etpour les prêtres, comme

on la craignait pour ceux qui avaient le don de

prophétie ou des miracles ; car cesgrâces étaient

encore fréquentes. C'était ce respect et cet amour

filial qui faisait tout le pouvoir des pasteurs

( Chrysost. sacerd. lib. 22.). Car ils n'avaieni ,

pour se faire obéir, que la voie de la persuasion .

et les peines spirituelles. Ils ne pouvaient user

d'aucune autre contrainte, que d'intimider les

consciences; et ceux quiétaient assez impiespour

mépriserleurs censures, n'en souffraient aucune

peine temporelle.
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XXXIII.

Patience des chrétiens.

Tellesfurentà peuprès les mœurs desChré

tiens tant que le paganisme régna et que les

persécution durèrent. Cet état les obligeait en

généralà une grande vigilance et une attention

continuelleà Dieu etsur eux-mêmes. Car dès que

la persécution était ouverte, chacun n'attendait 

que l'heure d'être dénoncépar safemme oupar

sesplus proches parents, avides de ses biens, ou

assionnés pour l'idolâtrie.C'étaitunmoyensûrà

eurs débiteurs de se libérer, età leurs esclaves

des'affranchir. Sitôt qu'un païen était amoureux

d'une fille chrétienne, il pouvait la mettre dans

la cruelle mécessité de s'abandonnerà lui, ou de

s'exposer auxtourments.- Saint Justin rapporte

qu'une femmefut dénoncéeparson mari,parce

qu'ellenevoulaitplusparticiperà ses crimes; et

qu'un homme futpuni de mort,pour avoir osé

demander au juge pourquoiil faisait mourir,sur

le seul nom de chrétien, celui quiavait converti

cettefemme(Hier.vita Pauli cnit. Basil.orat.

5. in S. Jul. Pallard. hist. Laus. c. 5. Inst. 2.

Apol. int.).Quand l'Eglise était quelquetemps

en paix, on avait sujet de craindretous les jours

que la guerre ne recommençât; et cette paix

n'était jamais sientière, que plusieurs chrétiens

ne souffrissent par des émotions populaires ou

autrement; car nousvoyons grand nombre de

martyrssous l'empereurAlexandre ,et sous d'au

tres qui n'ont point excité de pcrsécution. Saint

Meliton se plaintà l'empererur Antoine, que les
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chrétiens sont pillés et volés impunément, et de

nuit et en plein jour, sous prétexte de quelques

ordonnances dont l'empereur n'avait point de

connaissance(Ap. Lusel. v. hist. 26.). Du moins

si les supplices et lesviolences cessaient , la haine

et le mépris ne cessaientjamais. Il était toujours

permis de dire des injures aux chrétiens, de

arler et d'écrire contreeux, de s'enmoquer, de

jouer en plein théâtre. Tout cela était non

seulement impuni, mais approuvé et autorisé;

et les seuls passagesde Celse, rapportés par Ori

gène,suffisentpour faire voir avec quelleindignité

ils étaient traités. Ils ne pouvaient éviter de voir

tous les jours les cérémoniesprofanes des païens ,

et de rencontrer partout des statues infâmes et

des lieux publics de débauche, d'entendre de

toutes parts des discours impies et dissolus. ll

fallait de la force et de la fermeté de cœur pour

conserver, au milieu de tant d'obstacles, une

foi sivive et des mœurs si pures. Aussi traitait

on de faibles chrétiens ceux dont la foi pouvait

être ébranlée par des paroles, oupar les raison

nements des philosophes (Tertull. ad mart. c. 2

Clem. 6. Stromd. 665. Cyp. Orig. in. Ccls

in n.). -

Ils avaient besoin d'ailleurs d'une grande dis

crétion pour retenir, dans sesjustesbornes, cette

liberté des enfants de Dieu , et cette hardiesse

fondée surle témoignage d'une bonne conscience

(1, Petr. Ir . 16.). Ils savaient mépriser les mé

pris mal fondés et les calomnies les plus injustes,

sans se mutiner contre les calomniateurs , sans

murmurer, sans les haïr. Ils avaientgrand soin

de ne rien faire : pût attirer ou aigrir la per

sécution : de garder la paix avec tous les hom
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mes, autant qu'il leur était possible, et de vivre

même si bien, qu'ils fermassent la bouche aux

indiscrets et aux ignorants. Ils s'abstenaient de

tout ce qui n'était pas nécessaire pour la piété,

et qui pouvait irriter les païens, et s'étudiaient à

leur gagner le cœur en toutes manières (Cyp.

epist. 5. 56. Rom. xii. 18. 1. Pet. II. 15.). Les

chrétiens avaient assez de pratiques qui les dis

tinguaient nécessairement, sans affecter des sin

gularités superflues. Ils vivaient donc à l'exté

rieur comme les autres Romains, comme les

autres Grecs, et habitants des pays où ils se trou

vaient, en tout ce qui n'était point contraire à

la religion et aux bonnes mœurs. Ils ne s'em

pressaient point de disputer et de prêcher ceux

qu'ils ne trouvaientpas disposés (Tertull. Apol.

c, 41 .. Aug. contra Faust. xx. c. ult.). lls se

contentaient de prier pour eux, et de les édifier

ar leur patience et par leurs bonnes œuvres ;

rendant continuellement le bienpour le mal

(Epist. ad Rom.). Saint Ignace parlant des sol - -

dats qui le gardaient : Je suis , dit-il ( Epist

Eccl. Smyrn.), attaché avec dix léopards, qui

deviennent pires, méme quand on leur fait du

bien ; mais leur malice est mon instruction.

Saint Polycarpe reçutgaiement ceux quivinrent

le prendre , et leur donna à souper età coucher

avec beaucoup d'honnêteté. Saint Cyprien fit

donner vingt-cinq pièces d'or à son bourreau.

Saint Maximilien fit donner au sien un habit

neuf Un autre ancien martyr, ayant été accusé

d'être chrétien, et mis en prison, puis livré ,

vendit tout son bien, en donna le prix , partie

auxpauvres, partieà ses accusateurs , les regar

dant comme ses bienfaiteurs. Un autre, nommé
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Paul, étant condamnéà perdre la tête, demanda

un peu de temps pour prier; et pria Dieu pour

ses proches , pour les Juifs, pour les Gentils,

pour tous les assistants , enfin pour le juge qui

l'avait condamné, et pour le bourreau qui devait

l'exécutcr (Act. St. Max. mart. 7. Sept. de St.

Eupsych. Jus, mart. Palest. c. 8.).

Leurpatience éclataitprincipalementà l'égard

des princes et des magistrats du siècle. On ne

les entendait jamais se plaindre du gouverne

ment, ou parler avec mépris des puissances

(Tert. Apol. c. 42.). Ils leur rendaienttout l'hon

neur et toute l'obéissance qui ne les engageaità

aucune idolâtrie; ils payaient les tributs, non

seulement sans résistance, mais sans murmure,

et plutôt que de frauder, ils donnaient le travail

de leurs mains pour y subvenir.

Loin d'exciter des séditions et des révoltes,

ils n'eurent jamais de part à toutes les conspira

tions qui seformèrent contre les empereurspen

dant ces trois siècles, quelque méchants que fus

sent les empereurs, quelque cruelles que fus

sent les persécutions. Les chrétiens furent les

seuls qui ne cherchèrent point à se défaire de

- Néron , de Domitien , de Commode, de Cara

calla, et de tant d'autres tyrans. Ces gens pous

sésà bout par tant d'injustices , et de cruautés

inouies, ne songèrent jamaisà prendre les armes

pour leur défense , quoiqu'ils fussent en plus

grand nombre qu'aucune des nations quifaisaient

a guerre aux Romains. Bien plus, tant de sol

- dats chrétiens, dont les armées romaines étaient

remplies, ne se servirent jamais des armes qu'ils

avaient en main, que suivant les ordres de leurs

chefs; et l'on vit des légions entières , comme
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celle de saint Maurice,se laisser massacrer sans

résistance, plutôt que de manquerà ce qu'ils de

vaient à Dieu ouà César (Acta St. Mauric. ex

St. Eucher.). -

Apeine purentils se résoudre à ouvrir la bou

che pour se défendre, et à publier quelques ré
ponses contre les horribles calomnies dont on

les chargeait. Ils se contentèrent pendant près

d'un siècle de souffrir,à l'exemple de leur divin

maître, qui ne répondait rien à ses accusateurs,

et se livraitsans résistance à celui qui le jugeait

injustement. Leurs bonnes actions étaient toute

leur justification.Ce nefut que dutemps de l'em

pereur Adrien qu'ils commencèrent à écrire

quelques apologies, maissi respectueuses, et tou

tefois si fermes et sigraves, qu'il était aisé de

voir qu'elles ne venaient que d'un zèle sincère

, pour la vérité (Orig. contra. Cels. init. 2. Pet.

1 1. 25. V. Euseb. 4. Iv, P. hist. et 25.).

Cette patience invincible força à la fin toutes

les puissances de se soumettreà l'Evangile. Les

persécutions duraient encore, qu'il y avait déjà

un nombre prodigieux de chrétiens. Nous ne

sommes que depuis hier, disait Tertullien, et

nous remplissons tout, vos villes, vos maisons,

vos bourgades, vos colonies, vos champsmémes,

vos tribus, vos palais, votre sénat, vos places

publiques. En effet, il y avait des chrétiens de

toutes conditions, et dans les plus grandes di

gnités. Nous voyons dans le Martyrologe, des sé

nateurs, des préfets, des proconsuls,des tribuns,

des questeurs, des consuls même. Nous voyons

des chrétiens entre les domestiques, et les prin

cipaux officiers des empereurs; de Néron , de

Trajan , d'Alexandre, de Décius, de Valérien
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de Dioclétien de Maximin(Apol. c. 57. Martyr.

18. april. 1 o et 19. mai. 16. aug. 15. sept. 8.

octob. Martyr. 12. martii. 29. maii. 17. 19,

jun. 1o. jul. 2. sept. 7. octob. 8. Euseb. vi.

hist. 28.).

Le peuple touché des vertus et des fréquents

miracles des chrétiens, commençait à leurfaire

justice, et à publier hautement que leur Dieu

était grand, et qu'ils étaient innocents. Il arri

vait quelquefois,tandis que l'on tourmentait des

martyrs , que la populace amassée à ce specta

cle prenait leur parti malgré eux, et chassait le

magistrat de son tribunal à coups de pierres.

Souvent les greffiers, les geoliers , les gardes,

les soldats, les bourreauxse convertissaient, s'é

criaient tout d'un coup qu'ils étaient chrétiens,

et se rendaient compagnons de leurs supplices.

On a vu jusqu'à des comédiens se convertir sur

le théâtre où ils jouaient les saints mystères, et

devenir des martyrs illustres. De là vint l'ex

trême cruauté de la dernière persécution. On

voyait que tout le monde se faisait chrétien

Mais elle ne fit, non plus que les autres, qu'éten

dre et affermir la religion; en sorte que tout lui

était déjà favorable , quand Constantin s'en dé

clara le protecteur (Aeta St. Bonif an. 5o5.

Martyr. jan. 1, feb. 1 6. 17. 27. 5o. mai. 51 .

jun. 5o. jul. 7, aug. 2 1, sept. 2o. 25 oct. 1 o.

19 nov. 26. dec, 5 acta 8, Genes.)
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XXXIV.

TRoIsIîME PARTIE.

Des Princes chrétiens.

Mevoicià la troisième partie de ce traité, où

je dois représenter les mœurs des chrétiens de

puis que l'église fut en paix et en liberté. On

- soupirait depuistrois cents ans après cette paix,

commeun état où lesfidèlesserviraient Dieusans

aucun obstacle : mais l'expérience ne fit que trop

voir que la persécution était plus avantageuse.

Cependant les mêmes mœurs que j'ai décrites

subsistèrent encore long-temps. Ainsiil ne reste

ici qu'à remarquer les différences que causa d'a

bord le libre exercice de la religion.

Premièrement, cefut un miracle tout nouveau

de voir des princes chrétiens. Dans les siècles

précédents on ne pouvait croire que les grands

se soumissent à la sévérité de la discipline de

l'Eglise. On ne se figurait pas comment l'humi

lité et la mortification pouvaient subsister avec

un pouvoir absolu et des richesses immenses.

C'était sans doute ce qui faisait dire à Tertul

lien, que les Césars se seraient déjà convertis,

s'ils avaientpuêtretout ensemble Césars et chré

tiens ; etOrigène enparlaità peuprès de même.

Dieu fit encore ce miracleà face de l'univers,

et c'est le changement le plus considérable des

temps dont je parle ici,puisque c'est la causede la

liberté de l'Eglise (Apol. c. II.Cont. Cels. l.8.).

Onvit d'abord,à la conversion de Constantin,

le nom de Jésus-Christ et sa croixsur les ensei

*romaines. On vit ce qui avait étéjusque-là

'instrument du supplice le plus infâme, servir
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d'ornement aux couronnes. L'empereur eut un

oratoire dans son palais, où il s'enfermait seul

tousles jours pour lire l'Ecriture-Sainte et faire

des prières régléesà certaines heures, particu

lièrement les dimanches, dont il faisait observer

le repos même aux païens (Euseb. 1 1. vita

Const. c. 17. 2 1. Socom. 19. hist. c. 8.). Al'ar

méeil faisaitporter une tente en forme d'église ,

poury chanterles divins offices et administrer les

sacrements auxfidèles. Desprêtres et des diacres

suivaient, et même des évêques que l'empereur

regardait comme les gardes de son ame. Il fit

Constantinople toute chrétienne. La veille de

Pâques y était célébrée par une illumination

magnifique : non-seulement dans les églises ,

mais dehors et par toute la ville, on allumait

des flambeaux, ou plutôt des colonnes de cire ,

qui changeaient cette sainte nuitenun beaujour.

| - - Dans les places de cette grande ville, on voyait

- des fontaines ornées des images du bon Pasteur

oude Daniel entre les lions. Elle n'avait niidoles,

ni temples des faux dieux Qui ne sait la magni

ficence dont usa Constantin envers les pères du

des parties les plus reculées de ce grand em-

pire. Il les défrayapendant tout le temps du con

cile , et les renvoya chargés de présents (Euseb.

1 1. vitaeC. 48, Ibid. nn. c. 6.7. etc.Socr, 1. hist.

c. 5. et 8.). Il brûla les mémoires qui lui avaient

été donnés contre les évêques ; il baisa les cica

trices des confesseurs qui portaient encore les

marques des persécutions. Il entra sans gardes

d'un air modeste et respectueux dans la séance

du concile, et ne s'y assit qu'après que les évê

-

- concile de Nicée , et les honneurs qu'il leur ren- --

- dit? Il leur fournit des voitures pour les amener
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ques lui en eurent fait signe. Il leur fit enfin un

grand festin dans son palais, et se mit à table

avec eux. On vit alors Jésus-Christ régner sen

siblement même sur les rois.

LegrandThéodose honoraplus la religion par

la pratique desvertus chrétiennes (Théod. hist.

Eccl. 4. cap, 24.). Il priait beaucoup, il avait

recoursà Dieudansses plusgrandes affaires, et lui

rapportait tout le bon succès de ses armes. Il se

laissa emporter à la colère contre les habitants

de Thessalonique* le péchéfutgrand, mais la

pénitence fut proportionnée;et il n'estima aucun

évêque à l'égal de saint Ambroise, parce qu'il

n'en trouva aucun qui le flattât moins. L'impéra- .

trice son épouse est aussi louée de sapiété et de

sa charité pour les pauvres. Cet esprit se con

- serva dans leur famille, maisil éclata principa

lement en sainte Pulchérie leur petite-fille, qui

se consacra à Dieu dès l'âge de quinze ans avec

ses deux sœurs ,par le vœu de virginité,et qui,

sans quitter le palais,y mena une vie si retirée,

si occupée, sipieuse , que les auteurs du temps

comparent ce palaisà un monastère, c'est-à-dire

à ce qu'ils connaissaient de plus saint.

Cefut dans cette école de vertu qu'elle fit éle

ver le jeune empereur Théodose son frère. Il

pratiquait les mêmes exercices; il se levait de

grand matin pour chanter avec ses sœurs les

louanges de Dieu,ilpriait beaucoup,il fréquen

tait les églises , ety faisait de grands présents ;

il jeûnait souvent , principalement les mercredis

et les vendredis. Il avait une bibliothèque de li

vres ecclésiastiques,il savaitpar cœur l'écriture
sainte , et s'en entretenait avec les évêques,

comme s'il eût été de leurprofession. Il leur por
-
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-

tait un grand respect et honorait tous les chré

tiensvertueux. Il fit transféreravecgrande pompe

les reliques de plusieurs saints; ilfonda plusieurs

hôpitaux et plusieurs monastères (Socr. viii. c.

22. Socom. ix. cap. 1. Theod. iv. c. 56.).

Sa sœur ne l'exerça pas seulement aux pra

tiques de religion , elle lui fit apprendre avec

grandsoin tout ce qui lui convenait comme em

ereur. Des maîtres excellents lui enseignaient

sciences, d'autres lui montraient les exercices

des chevaux et des armes. On l'accoutumait à

souffrir le chaud et le froid , la faim et la soif.

- - Sa sœur l'instruisait elle-même de toute sorte de

bienséance dans les habits, les gestes, les dé

-marches; elle l'accoutumait à retenir les éclats

- de rire,à se rendre aimable ou terrible , selon

l'occasion , à écouterpatiemment. Il devint maî

tre de la colère , doux, humain et tendre à la

- compassion. -

- Telfut Théodose le jeune,né dans lapourpre,

- -- en Orient , dans un siècle corrompu. L'empe

- reur Marcien qui lui succéda , après de grands

- services et beaucoup d'expériences, fit parattre

la même piété et le même zèle pour la religion ,

avec encore plus de force et de capacités et il ne

faut point d'autre preuve de sa vertu, que le
choix de sainte Pulchérie , qui l'épousa pour le

faire régner avec elle , mais à la charge de de -

meurer vierge.

XXXV.

Forme des Eglises.

Aussitôt que Constantin eut fait cesser la per

sécution , on vit partout, au rapport d'Eusèbe

-
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-

(Eus. x, hist. cap, 5.), des dédicaces d'église

 

et des assemblées d'évêques ; les chrétiens se

réunissaient partout, ils étaient plus assidus à

la psalmodie et à la célébration des mystères ;

toutes les cérémonies de la religion s'observaient

avec plus de solennité. C'est donc ici le lieu de

parler de tout le culte extérieur. Commençons

par la description des églises , suivant ce qui

nous en reste et dans les livres et dans les bâti

ments les plus anciens; mais observons d'abord

que dès-lors, il n'était pas permis de s'assembler

dans une église pour faire les divins offices avant

qu'elle fût dédiée avec les cérémonies ordinaires,

ni de célébrer les mystères ailleurs que dans l'é

glise, et avec desvases sacrés : l'un et l'autre pa

raît clairement par les calomnies formées contre

saint Athanase (Athan. Apol. 1. m. 684.).

L'église était séparée, autant qu'il sapouvait,

de tous les bâtiments profanes, éloignée du bruit

et environnée de tous côtés de cours , de jardins

ou de bâtiments dépendants de l'égiise même,

qui tous étaient renfermés dans une enceinte de

murailles (Apol. 2. p. 781. etc. V. Eus. hist.

Eccl. x. c. 4. devit. Const.lib. III. c.54.55. etc.).

D'abord on trouvait un portail oupremier vesti

bule,par où l'on entrait dans unpéristyle, c'est

à-dire une cour carrée, environnée de galeries

couvertes, soutenues de colonnes , conme sont

les cloîtres des monastères. Sous ces galeries, se

tenaient les pauvres à qui l'on permettait de de

mander à la porte de l'église ; et au milieu de la

cour, était une ou plusieurs fontaines pour sela

ver les mains et le visage avant la prière , les

bénitiers leur ont succédé.Aufond, était un dou

ble vestibule , d'ou l'on entrait par trois portes

-
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dans la salle ou basilique , qui était le corps de

- l'église (Const. c.5o. lib. Iv, cap.58. Comment.

in or. Rom. c. 5. Paulin. ep. 22. et nato. l. 1 o.

S. Greg. Iv. Dial. c. 14.). Je dis qu'il était

double , parce qu'il y en avait un en dehors et

un autre en dedans, que les Grecs appelaient

marthès. Près de la basilique, en dehors, étaient

aumoinsdeuxbâtiments, le baptistère à l'entrée;

au fond, la sacristie ou le trésor, nommé aussi

secretarium ou diaconicum , et quelquefois il

était double.Souvent le long de l'église, ily avait

des chambres ou cellules ( Cellœ cachedrœ. )pour

la commodité de ceux qui voulaient méditer et

prier en particulier, nous les appellerions des

chapelles.

La basilique était partagée en trois , suivant

sa largeur, pardeuxrangs de colonnes qui sou

tenaient la galerie des deux côtés , et dont le mi

lieu était la nef, comme nous voyons à toutes les

anciennes églises. Vers le fond, à l'orient était

- l'autel, derrière laquelle était le presbytère ou

sanctuaire; c'est ce que l'on nomma depuis le 

chevet de l'église (V. Cang, desc. St. Sophia

Son plan était un demi-cercle qui enfermait l'au

tel par derrière : le dessus, une voûte en forme

-

de niche , qui le couvrait ; on la nommait en la

tin concha, c'est-à-dire coquille ; et l'arcade

- qui en faisait l'ouverture s'appelait en grec ab

sis (Cod. Thalmud. Sanhedr, cap. 4. S 5.).

Peut-être les chrétiens avaient-ils d'abord voulu

- imiter laséance du Sanhédrin des Juifs, où lesju

ges étaient ainsi en demi-cercle , le:

milieu ; l'évêque tenait la même place dans le

presbytère. Il était au milieu avec les prêtres à

ses côtés; et sa chaire , nommée tronuc en grec »

-
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était plus élevée que les autres siéges. Tous les

siéges ensemble s'appelaient en grec syntronos,
en latin consessus ; quelquefois aussi on le nom

mait tribunal, et engrec bema, parce qu'il res

semblait aux tribunaux des juges séculiers dans

les basiliques (Greg. Naz. cam de Anast. Pru

dent. Steph. 1 1. Vic.deSt. Hipepl. Gr.Rom.).

'évêque était comme le magistrat,et les prêtres

ses conseillers. Ce tribunal était élevé, et l'é

* vêque en descendait pour s'approcher de l'au

tel. L'autel était enfermépar-devant d'une balu

strade à jour, hors de laquelle était encore un

autre retranchement dans la nef,pourplacer les

chantres , que l'on nomma depuispar cette rai

son chœur,engrec chorus, ou chancel, dumot

latin cancelli. Ces chantres n'étaient pas de sim

ples clercs destinésà cettefonction. Al'entrée du

chœur était l'ambon, c'est-à-dire une tribune

élevée , où l'on montait des deux côtés, servant

aux lecturespubliques , nommée depuis pupitre,

, lutrin , oujubé. Si l'ambon était unique,il était

au milieu; mais quelquefois on en faisait deux

pour ne point cacher l'autel ;à la droite de l'é-

vêque età la gauche du peuple, était le pupitre

de l'Evangile, et de l'autre côté celui de l'Epître

quelquefoisily en avait un troisième pour les

prophéties.

L'autel était une table de marbre ou depor

phyre, quelquefois d'argent massif, ou même

d'or enrichide pierreries; car on croyait nepou

voir employer de matière assez précieuse pour

porter le Saint des saints, et les cérémonies de

la consécration des autels marquent encore as

sez ce respect; mais quelquefois elle n'était que

de bois(Ath. ad solit.8.7. D.). Elle était sou

 

14*
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tenue de quatre pieds ou petites colonnes riches

à proportion, et on la plaçait autant qu'il était

possible sur la sépulture de quelque martyr. Car,

comme on avait accoutumé de s'assembler à

leurs tombeaux, on y bâtit; et de là est venue

enfin la règle de ne point consacrer d'autel sans

y mettre des reliques.C'étaient ces sépulcres des

martyrs que l'on appelait mémoires ou confes

sions. Elles étaient sous terre , et on y descen

dait par devant l'autel. Il demeurait nu hors le 

temps du sacrifice , ou seulement couvert d'un

tapis ; et rien n'était posé immédiatement des

sus. Depuis, on l'environna de quatre colonnes

auxquatres coins , soutenant une espèce de ta-

bernacle qui couvrait tout l'autel, et que l'on

nomme ciboire, à cause de sa figure qui était

comme une coupe renversée ; car les anciens

avaient des coupes qu'ils nommaient Ciboria ,

du nom d'un certain fruit d'Egypte(Baron. in

. Martyr. 6. Jul.).

XXXVI.
-

- . - Ornements des églises.

" Tout cela était orné magnifiquement. Le ci

boire et les colonnes qui le soutenaient, étaient

souvent tout d'argent , et il y en avait du poids

de trois mille marcs. Entre ces colonnes,on met

tait des rideaux d'étoffe précieuse pourenfermer

l'autel des quatre côtés. Le ciboire était orné

d'images, et d'autres pièces d'or ou d'argent,

comme d'une croixpour le terminerpar enhaut.

On suspendait aussi sur les autels des colombes

d'or ou d'argent,pour représenter le Saint-Es

prit. Quelquefois on y renfermait l'Eucharistie,

_ - -
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que l'on gardait pour les malades, et quelque

fois on la gardait dans de simples boîtes , telles

que sont nos ciboires. Quelquefois on couvrait

d'argent l'abside entière, du moins on la revê

tait de marbre aussi-bien que la conque. Les co

lonnes qui soutenaient la basilique, étaient de

marbre, avec deschapiteaux de bronze doré. Elle

était pavée de marbre, et souvent tout incrus

tée en dedans(Anast. in Silvest. in Leon. 1 1 1.

etc. Id. in Steph. v. Conc. Constantin, ann.

55o. Act. V. Mabill. comment. in ord. Rom.

c. 2o. ).

On employa,surtout dans les siècles suivants,

les ouvrages de mosaïques (Opus musivum.

Felib. princip. de archit.), qui estune marque

terie de petites pièces de verre peintes de diver

ses couleurs. On en fait toutes sortes de fi

:quine s'effacent jamais. Ce n'est pas que

les églises n'eussent aussi d'autres peintures.

Leurs murailles en étaient ornées pour la plu

part. Onyvoit diverses histoires de l'ancien'Tes

tament, surtout celles qui étaient figures des

mystères du nouveau, comme l'arche de Noé,le

sacrifice d'Abraham, le passage de la mer Rouge,

Jonas jeté dans la mer, Daniel entre les lions

(A. Romae. Sotter. l. 4. c. 6.7. etc. ). On y

voyait en plusieurs endroits la figure duSauveur

et quelques-uns de ses miracles, comme lamul

tiplication des pains, et la résurrection du La

zare. Eusèbe (Euseb. III. virae. c.49. vII. hist.

c. 18.) témoigne que dans les places de Con

stantinople, Constantin fit sculpter le bonpasteur,

et Daniel entre les lions ; et ailleurs il dit que

dès lespremiers temps, on avaitgardé les images

des apôtres saint Pierre et saint Paul, et de Jé
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sus-Christ même, peintes avec des couleurs :

l'usage étant inviolable chez les anciens d'hono

rer ainsi leurs bienfaiteurs. Toutefois, saint Au

gustin (vin. Trin. c. 4. n. 7.) avoue que de son

temps on n'avait point leurs vrais portraits, mais

seulement des images faites de fantaisie comme à

présent. Enfin l'on représentait dans chaque

église l'histoire du martyr, dont les reliques y

reposaient: Prudence nous en donne deux beaux

exemples de saint Cassien et de saint Hippolyte;

et Astérius, celui de saint Euphémie (Prud.Pe

risteph.9. de St. Cass. ib. 1 1 .. de St. Hippolyto.).

Ces peintures étaient faites principalement pour

les ignorants, à qui elles servaient de livres,

comme dit le pape Grégoire II, écrivantà l'em

pereurLéon, auteur des Iconoclastes (Greg. 1 1 -

epist. 1. in conc. AVic. 1 1.). Les hommes et les 

femmes tenant entre leurs brus les petits enfants

nouveau-baptisés , leur montrent du doigt les

histoires , ou aux jeunes gens, ou aux gentils

étrangers. Ainsi ils les édifient et élèvent leur

cprit et leur caeur à Dieu. Les portes de l'é

glise étaient ornées d'ivoire, d'argent ou d'or ,

et toujours garnies de rideaux. Aux principales

portes on mettait des reliques, d'où venait le

grandrespect que les fidèles leur rendaient (Hie

rom. ad Demetr. Paul. Watal. 5. etc. Anast. in

Baron.ad Martyr. 18 nov. conc.Agath. c.66.).

Le diaconicum, ou sacristie,était unbâtiment

considérable joignantà l'église. Là était le trésor

des vases sacrés. C'est pourquoi il n'y entrait

que les ministres qui avaient droit de les tou

cher. On ygardait aussi les livres, les habits sa

cerdotaux, les autres meubles précieux, les

oblations desfidèles, etquelquefois l'Eucharistie,
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dans une boîte enfermée d'une tour d'ivoire. Le

Secretarium était un grand cabinet, ou plutôt

une salle,danslaquelle l'évêques'assemblaitavec

son clergé pour traiter en secret les affaires ec

clésiastiques, ou pour se préparer au sacrifice ,

comme saint Martin qui avait accoutumé d'y

passer trois heures en oraison avant la messe.

Il y en avait d'assez spacieux pourytenir des

conciles (Paulin. ep. 12.).

Ils avaientgrand nombre de calices et de pa

tènes,qui,danslespremierstemps, n'étaient sou

vent que de verre, mais souvent aussi d'argent

ou d'or, même durant lespersécutions. Enlatin,

" le nomde calix signifieune coupe ordinaire pour

boire, et patina unplat pour servir lesviandes.

Les calices des églises étaient laplupart dupoids

de trois marcs. Les patènes étaient de grands

bassins jusqu'aupoids de quarante-cinq marcs,

et communémentde trente.Onse servait dès-lors

des cierges, et on en allumait toujours grand

nombre, même en plein jour avecgrand nom

bre de lampes. C'était depuis long-temps des

marques de respect et de joie. Il en est parlé

dans les livres des Machabées (Conc. Carthag.

V. Parron. Eucher. lib. III. c. 1. Lib. Pont.

in Mar. et alibi passim. liv. 5. lib. 2o.V. Hier.

in Vigilant. c.5.Prudent. de St. Laur. 2.Marc.

c. 1v. 21.). On portait dufeu devant les magis

trats romains, et la Notice de l'empire nous re

présente, entre les marques de la plupart des .

grands officiers, une table qui porte un livre

posésurun coussin, quelquefois découvert, quel

quefois couvert d'un grand voile, et accompa

gnédedeuxchandeliers,avecdesciergesallumés;

ce qui a bien durapportà nos autels. Ontrouve
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des chandeliers d'or, donnésaux églises dans les

premiers temps, jusqu'à trente-sept marcs la

pièce, et d'argent jusqu'à quarante-cinq marcs.

On trouve l'usage des cierges parfumés , même

dans les provinces, comme aubaptême de Clovis.

Le baptistère était d'ordinaire bâti en rond,

 

ayant un enfoncement où l'on descendait par

quelques marches pour entrer dans l'eau ; car

c'était proprement un bain (Anast. in Sylvest.

Greg. Tur. lib. 2.). Depuis, on se contenta d'une

grande cuve de marbre ou de porphyre, comme

une baignoire; et enfin on se réduisit à un bas

sin comme sont aujourd'hui les fonts. Le baptis

tère était orné de peintures convenables à ce sa

crement, et meublé de plusieurs vases d'or et

d'argent pour garder les saintes huiles et pour

verser l'eau (Paulin. ep. 12.). Ceux-ci étaient

souvent en forme d'agneaux ou de cerfs, pour

représenter l'agneau dont le sang nous lave , et

peur marquer le désir des ames qui cherchent

Dieu, comme un cerf altéré cherche une fon

taine, suivant l'expression du psaume. On y

: l'image de saint Jean-Baptiste , et une

colombe d'or ou d'argent suspendue sur le bain

sacré , pour mieux représenter toute l'histoire

du baptême de Jésus-Christ et la vertu du Saint

Esprit, qui descend sur l'eau baptismale. Quel

ques-uns même disaient le Jourdain pour dire

les fonts (Lib. Pontif in Innoc. I. et al. Conc.

Constant. ann. 555.).

Telles étaient à peu près les anciennes églises

et les bâtiments qui les accompagnaient , sans

parler de la maison de l'évêque et du logement

des clercs, d'où vinrent dans la suite des siècles

les cloîtres des chanoines, sans parler aussi des
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hôpitaux de diverses sortes, qui étaient d'ordi

naire près de là principale église.

XXXVII.

JDifférence des églises et des temples.

Cependant les Gentils reprochaient aux chré

tiens de n'avoir nitemples, ni autels, niimages

connues,nisacrifices, nifêtes, et les chrétiens

ne s'en défendaient qu'en disant,que ni lestem

ples, ni les autels matériels , ni les sacrifices

sanglants, n'étaient pas dignes de la majesté de

Dieu. Qu'il n'avait point d'autres images que

son fils, et les ames raisonnables qui, par l'i

mitation de ce fils, se rendaient semblables au

Père (Orig. in Cels. lib. 8. Minut. Felix.);

qu'ils lui offraient en touttemps et en tous lieux

des sacrifices de louangessur * autels de leurs

cœurs, allumés dufeu de la charité (Clem. 7.

Strom. 8. 7o7. 8. 72o.); enfin que les vrais

chrétiens étaient toujours en fête, par le déta

chement des choses temporelles, le repos de la

bonne conscience et la joie de l'espérance du

Ciel. Voilà comme ils se défendaient des repro

ches des païens. Ils ne disaient point : Nous

avons des temples et des autels comme vous,

quoique d'une autre figure. . -

En effet, ces mots donnaient aux païens des

idées toutes différentes des nôtres. Un autel était

un foyer de pierre dressé dansuneplace, devant

un temple ou devant une idole ; mais toujoursà

découvert, destinéàyfaire brûler la chair des

victimes, età verser du vin, du lait, du miel,

et d'autres sortes de libations. Un temple était
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un bâtiment d'une certaine forme ronde ou ob

longue , où l'on observait certaine proportion et 

certains ornements, suivant la différence des di

vinités, comme l'on peut voir dans Vitruve. Ils

étaient petits pour la plupart,sans fenêtres, ou

peu éclairés ; aussi ne contenaient-ils que les

idoles et les présents qu'on leurfaisait : lepeu

ple n'y entrait point, il demeurait dehors autour

de l'autel. -

Nos églises ressemblaient bien plus à des éco

les publiques, ouà ces salles destinéesà traiter

les affaires, que les anciens nommaient basili

que , et dont Vitruve fait la description (Vitr.

lib. 5. Baron. ad Martyr.5. Aug.). On voyait

dans nos églises un tribunal élevé avec la chaire

de celui qui présidait a l'assemblée, un pupitre

pour le lecteur, des bancs pour les auditeurs,

des livres et des armoires, des lampes et des

chandeliers, une table, dont on ne savaitpas

bien l'usage, seulement on savait qu'il y avait

quelques repas qu'ils prenaient ensemble. Aussi

les chrétiens donnaient aux lieux de leurs assem

blées les noms d'église, de basilique, d'oratoire,

de * titre, de dôme ou de maison de

Dieu ou duSeigneur (DomusDei Dominicum

Ky iace.). Ils se servaient rarement du nom de

temple, et jamais que je sache de ceux de delu

brum et de fanum. Les noms particuliers des

églises venaient souvent de leurs fondateurs ,

comme à Rome le titre du Pasteur,la basilique 

de Libère ou de Sixte, qui est Sainte-Marie-Ma

:ou de l'ancien nom de la maison, comme

a basilique de Latran. Dans la suite, on se servit

même des temples bâtis par les païens, quand ils

se trouvèrent propres aux usages de la religion
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Ainsi dans Rome on a convertien églises le Pan

théon, la Minerve, la Fortune virile, et quel

ques autres. -

Les églises n'étaient pas seulementgrandes et

belles, elles étaientgardées avec soin et tenues

toujoursfortpropres. Saint Jérôme loue le prê

tre Népotien du soin qu'il avait, que l'autel de

son église fût net, les murailles pointenfumées,

le pavé frotté, la sacristie propre, lesvases lui

sants; que le portier fût assidûment à la porte

(Epist. de fut. Nepot.). C'étaità quoiservaient

les bas-officiers, quelque nom qu'on leur don

nât, portiers, mansionnaires, chambriers, sa

cristains (Cubicularii.AEditui.); et ces officiers

étaient toujours en grand nombre dans lesgran

des églises. On voit encore par la formule de

l'ordination, quelle était la charge des portiers

(Pontif Rom.V. Baron. ann. 58. n. 1o2.).

Ils donnaient le signal de la prière aux heures

- réglées, et par conséquent c'étaità eux de son

ner les cloches, lorsque l'usage en fut reçu,

c'est-à-dire vers le septième siècle. C'était à eux

à ouvrir l'église à ces heures, et à en tenir les

ortes pour n'y laisser entrer ni les infidèles, ni

* excommuniés; ils en devaientgarder les clefs

en tout temps, et prendre garde que rien ne s'y

perdît. On voit dans les dialogues de saint Gré

goire (Dial. 1. c. 5. et 5. c. 14. I aul. Nat. 5.

et 6.), que les mansionnaires avaient soin des

lampes. C'étaient ces officiers qui ornaient l'église

auxjours solennels , soit avec des tapisseries de

soie ou d'autres étoffes précieuses, soit avec des

feuillages et des fleurs. En un mot,ils faisaient

tout ce qui était nécessaire pour tenir le lieu

saint en état d'imprimer du respect et de la
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piété.Toutes cesfonctions paraissaient sigrandes,

que l'on ne permettait pas à des laïques de les

faire, et l'on aima mieux établir exprès de nou

veaux ordres de clercs afin d'en soulager les

diacres.

XXXVIII.

Les choses sensibles servent à la religion.

En effet, quoique la religion chrétienne soit

toute intérieure et toute spirituelle, les chrétiens

sont des hommes qui ressentent comme les au

tres les impressions des sens et de l'imagination.

On peut dire même que la plupart n'agissent et

ne vivent que par là. Car combien peuyen a-t

il qui s'appliquentaux opérations purementin

tellectuelles; et ceux-là même combien ensont

ils détournés? Il faut donc aider la piété par les

choses sensibles. Si nous étions des anges, nous

pourrions prier également en tous lieux, au mi

lieu d'un marché, ou d'une rue passante, dans

un corps-de-garde, dans un cabaret plein de tu

multe et de débauche, dans la cloaque la plus

infecte. Pourquoi fuyons-nous tous les lieux où

nous nous trouvons dissipés et incommodés, si

non pour aider la faiblesse de nos sens et de no

tre imagination ? Ce n'est pas Dieu qui a besoin

de temples et d'oratoires, c'est nous. Il est éga

lement présent en tous lieux, et toujours prêtà

nous écouter, mais nousne sommespas toujours

en état de luiparler. Il est donc inutile de con

sacrer des lieux particuliers à son service , si on

ne lesmet en état de nous inspirer la piété.

Supposons, par exemple, ce que nousnevoyons

que troppar la négligence des derniers temps;
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supposons, dis-je, une église si malsituée, qu'on

y entende le bruit d'une grande rue ou d'une

place publique , et si sale que l'on ne sache où

se placer , ni où se mettre à genoux; supposons

encore qu'elle soit pleine d'un grand peuple, en

sorte que ceux quiveulentprier soient continuel

lement poussés et foulés auxpieds par les pas

sants, et continuellement interrompus par des

enfants, et des mendiants detoutes sortes.Ajou

tez que les yeux ne soient frappés que d'objets

désagréables , de murailles enfumées, de tableaux

poudreux, et placés à contre-jour, de statues

mal faites ou mutilées, et d'autres mauvais orne

ments; ajoutons enfin, pour assembler tout ce

qui choque les sens, de mauvais encens et des

voix discordantes qui chantent une méchante

- musique : il serait plus facile de prier avec at

tention en pleine campagne ou dans une maison

déserte que dans une telle église. Au contraire,

si l'on en trouve une bien bâtie , propre, tran

quille, où le peuple soit arrangé , où un clergé

bien réglé fasse l'office avec grande modestie ,

on sera porté à entendre cet office avec atten

tion , et à prier du cœur en même-temps que de

la langue ( 1. Cor. xiv. 15.).

Les saints évêques des premiers siècles avaient

observé tout cela. Ces saints étaient des Grecs

et des Romains , souvent grands philosophes

(V. Plat. 5. repub.) , et toujours bien instruits

de toute sorte de bienséance. Ils savaient que

l'ordre, la grandeur et la netteté des objets ex

térieurs excitent naturellement des pensées no

bles, pures et bien réglées, et que les affections

suivent les pensées, mais qu'il est difficile que

l'ame s'applique aux bonnes choses , tandis que
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le corps souffre, et que l'imagination est blessée

lls croyaient la piété assez importante pour l'ai

der en toutes manières. Ils voulaient donc que

l'office public, particulièrement le saint sacri

fice, fût célébré avec toute la majesté possible,

et que le peuple y assistât avec toute sorte de

commodité, qu'il aimât les lieux d'oraison , et

gardât un profond respect.Toutefois ils savaient

bien en bannir le faste séculier , le luxe efféminé,

et tout ce quipeut amollir les cœurs et frapper

dangereusement les sens; ils ne voulaient pas

les flatter, mais s'en aider. Tout ceci s'enten

dra mieux en décrivant la liturgie toute entière.

XXXIX.

Ordre de la Liturgie.

On offrait le sacrifice tous les dimanches , et

encore deuxfois la semaine , c'est à-dire le mer

credi et le vendredi, auxfêtes des martyrs, aux

jours de jeûne, ou plus souvent suivant la cou

tume de chaque église. On disait aussides messes

votives pour des dévotionspubliques ouparticu

lières. Quelquefois on disait plusieurs messes en

un jour, comme quand l'office de quelque saint

concourait avec une autre fête, ou pour desfu

nérailles (V.S. Epiph. hœres. in fin.Chrysost.

in Joan. hom. 25. init.Bona. 1. Liturg. c. 18.).

C'était toujours l'évêque ou le même prêtre qui

les célébrait toutes, comme nous observons en

coreà Noël. On dit que le pape Léon III célé

brait ainsi quelquefois sept messes, et mêmejus

qu'àneuf(V.Jafr.Strabo.c. 21.). Lesdimanches

et les fêtes on disait la messe après tierce , les
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jours de jeûne plus tard, selon que l'on devait

manger après nones ou après vêpres. L'heure ve

nue , le peuple s'assemblait en la principale

église, pour de là se rendre avec l'évêque et tout

le clergé, au lieu où la station était indiquée.Car

l'évêque visitait ainsi toutes ses églises tour à

tour; et de cette marche, pour y aller en corps

et en ordre, sontvenues les processions (V. Cod.

Sacram. V. Ord. Rom.).

Tandis que l'on entrait, et que chacun s'ar

rangeait, le chœur chantait unpsaume avec son

antienne,à qui le nom d'introït en est demeuré.

Les diacres et ceux qui étaient institués pour les

aider, c'est-à-dire les sous-diacres et les por

tiers, marquaient à chacun sa place à mesure

qu'il entrait, pouréviter la confusion. Etant ran

gés , ils priaient quelque temps en silence, puis

l'évêque saluait le peuple et concluait la prière ,

prononcant tout haut l'oraison , qui de là s'ap

pelle collecte , comme recueillant les vœux de

tous les fidèles (Const. Apoc. 1 1.7. 57.).

L'évêque s'asseyoit alors dans son trône , qui,

étant au fond de la basilique, était le point de

vue où se terminaient les regards de toute l'as

semblée. Aussi chaque pasteur était l'image vi

silble de Dieu, et, comme dit saint Paul, il était

le modèle de son troupeau , ainsi que Jésus

Christ était le sien. Les prêtres l'environnaient,

étant assis des deux côtés à droite et à gauche

dans le demi-cercle de l'abside; les diacres étaient

- debout. Ainsi l'Eglise ressemblait assezà l'image

du paradis que saint Jean rapporte dans l'Apo

(5, Cor. xi. 1. 1. Tim. iv. 22. Tit. .

7. Apoc. iv. V. Greg. Naz. carm.7. p. 78.).

L'évêque dans son trône, un livre à la main,
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commeon peint les Pères, tenait la place de cette

figure humaine sous laquelle Dieu paraissoit. Les

prêtres étaient ce sénat auguste marqué par les

vingt-quatre vieillards. L'évêque, dit saint Ignace

(Igm. ad Magn. p. 55. Ordo. Rom.), préside

à la place de Dieu, les prêtresà la place du sénat

des Apôtres; les diacres et les autres officiers

étaient les anges, toujours prêts à servir et à exé

cuter les ordres de Dieu. Devant le trône de l'é

vêque étaient sept chandeliers , et l'autel où l'on

offrait les parfums, symbole des prières, et où

l'on devait offrir ensuite l'Agneau sans tache,

quoique sous une forme empruntée. Sous ce

même autelétaient les corps des martyrs ; comme

sous celui que vit saint Jean étaient leurs ames,

à qui il fut dit de reposer un peu de temps. Enfin

les troupes des fidèles , dont tout le reste de la

basilique était plein , représentaient assez bien la

multitude innombrable des bienheureux, qui,

revêtus de robes blanches , et des palmes à la

main, chantaient à haute voix les louanges de

Dieu. Telle était la face des assemblées ecclé

siastiques (Apoc. vIII. 5. Apoc. v. Apoc. v. 6.

Baron. ad. Martyr. 6. Jul. Apoc. nii. 9.).

Après que chacun avait pris sa place , un lec

teur montait sur l'ambon , et faisait quelque lec

ture de l'ancien Testament, puis du nouveau ,

c'est-à-dire des Actes ou des épîtres des Apôtres,

car la lecture de l'Evangile était réservée à uu

prêtre ou à un diacre. Pour rendre ces lectures

agréables, et donner le loisir au peuple de

es méditer, et aux lecteurs de se reposer, on les

entremêlait de psaumes et d'antiennes, et du

chant d'Alleluia, que l'on mettait dès-lors avant

l'Evangile. Les lectures se faisaient en langue vul
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gaire, c'est-à-dire en la langue que parlaient

les honnêtesgens de chaque pays. Car, quoique

la langue punique fût encore en usage parmi le

petit peuple d'Afrique , du temps de saint Au

gustin , on ne voit pas que l'église s'en servît.

Mais dans la Thébaïde, il fallait que l'on fit les

lectures en égyptien , puisque saint Antoine, qui

n'entendait point d'autres langues , fut converti

pour avoir ouï l'Evangile(Vit. de St.Ant. cap. 1.).

Dans la hauteSyrie, laplupart des évêques n'en

tendaient point le grec, et ne savaient que le sy

riaque, comme il paraît par les conciles où ils

avaient besoin d'interprètes (Concil. Eph. Conc,

Calced.Act. 1o. init.).

Du moins si les nations étaient mêlées, il y

avait des interprètes dans l'église pour expliquer

les lectures. Le martyr saint Procope faisait à

Scythopolis de Palestine cette fonction avec celles

de lecteur et d'exorciste; ce qu'il lisait en grec

il l'expliquait en syriaque , qui était la langue

vulgaire du pays, Quelquefois on lisait en deux

langues, comme dans l'église romaine , où après

avoir lu les leçons en latin , on les lisait aussi en

grec,à cause de la multitude des Orientaux qui

s'ytrouvaient. La plupart des églises orientales

en usent encore de même; et après avoir lu l'E

vangile en syriaque,par exemple, ou en copfhe

qui est l'ancienne langue, on le lit en arabe, qui

est la langue vulgaire (Euseb. de Martyr. Pa

laest. c. 1. Ordo. Rom. 1o. n. 17. Cod. sa

eram.).

Dans le monastère de saint Théodose en Pa

lestine, ily avait trois églises, où on faisait l'of

fice en diverses langues; onycommençait même

la messe, mais on se réunissait dans l'église des
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Grecs après la lecture de l'Evangile (Vita.St.

Theod. ap. Boll. 1 1, Januar. c. 9.).

XL.

Sermons.

La lecture était suivie du sermon. Le prélat

expliquait ou l'Evangile, ou quelque autre partie

de l'Ecriture, dont il prenait souvent un livre

:l'expliquer de suite, ou bien il choisissait

es sujets les plus importants. Nous avons des

exemples d'explications suivies, dans la plupart

des homélies de saint Jean Chrysostôme, et dans

lestraités de saint Augustin sur saintJean. Nous

voyons des sujets choisis dans saint Ambroise,

qui traite d'abord l'ouvrage des sixjoursà l'imi

tation de saint Basile, puis l'histoire de Noé,

d'Abraham et des autres saints de l'ancien Tes

tament les plus illustres;ce qui,toutefois, revient

encore à l'ordre des saintes Ecritures. Etpar çes

sermons des Pères, on voit que l'ordre des lec

tures de l'Ecriture était tel àpeu près qu'il est

encore à présent dans le cours de l'année ecclé

siastique. Aussi était-elle disposée dès-lorscomme

elle est,pour honorerpar la suite des diverses

solemnités les divers mystères de lavie de Jésus

Christ. La plupart de ces traités et des com

mentaires des Pères sur l'Ecriture, ne sont que

des sermons qu'ils ont rédigés ensuite; ou que

l'on écrivait sous eux,par cet art de noter dont

j'aiparlé(St.Léon. Ep.4.).

Ces saints prédicateurs n'étaient pas des dis

coureurs oisifs, comme les sophistes qui dispu

taient dans les écoles profanes,parune mauvaise
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émulation de se contredire, et de raffiner les uns

sur les autres, ou qui écrivaient dans leur ca -

binet pour montrer leur érudition et leur bel

esprit. C'étaient despasteurs trés occupés d'une

infinitéd'affaires de charité, entre autres de l'ac

commodement des différents, qui ne laissaient

pas de prêcher très souvent, pour s'acquitterde

la fonction qu'ils regardaient comme la plus es

sentielle à leur ministère. Car dans ces premiers

siècles,tous les évêquesprêchaient , et il n'yavait

guère qu'euxquiprêchassent. On commença en

Orient à faire quelquefois prêcher des prêtres

d'un talent extraordinaire , comme Origène,

et même des laïques. Nous voyons en Occident

saint Felixprêcherà Nole, n'étant que prêtre ,

dès le temps des persécutions ; mais cesexemples

étaient sirares, que plusieurs ont regardé saint

Jean Chrysostôme et saint Augustin comme les

premiers prêtresà qui leursévêques aient confié

ce ministère. Toutefois, saint Jérôme blâme la

coutume de quelqueséglisesoùleprêtre neparlait

point en présence de l'évêque (V. Aug. de oper.

- Monach. c. 1 91.6o. epist. ad. Diose. vi. Synes.

ep. 55. Eus. v. hist. 2o. St. Paulin. Natal.

ad. Nepot.).

Nos prédicateurs trouvent la plupart des ser

mons des Pères, bien éloignés de l'idée de prédi

cation qu'ils se sont formée. Ils sont simples,

sans art qui paraisse , sans divisions, sans rai

sonnements subtils , sans érudition curieuse ;

quelques-uns sans mouvements, la plupart fort

courts. Il est vrai, ces saints évêques ne préten

daient point être orateurs, ni faire des haran

gues ; ils prétendaient parler familièrement

comme des pères à leurs enfants, et des maîtres

 

15
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à leurs disciples. C'estpour cela que leurs dis

cours se nommaient homélies engrec, et en latin

sermons , c'est-à-dire entretiens familiers. Ils

cherchaient à instruire en expliquant l'Ecriture,

non par la critique et par les recherches cu

rieuses, comme les grammairiens expliquaient

Homère ouVirgile dans leurs écoles, mais parla

tradition des Pères, pour la confirmation de la

foi et la correction des mœurs. Ils cherchaient à

émouvoir, non pas tant par la véhémence des

figures et l'effort de la déclamation, que par

la grandeur des vérités qu'ils prêchaient, par

l'autorité de leur charge, leur sainteté person

nelle, leur charité. Souvent ils parlaient sur-le

champ, comme il paraît par saint Augustin,

qui traitait quelquefois un autre sujet que celui

qu'il s'était proposé. Mais il ne manquaient pas

de copistes pour recueillir leurs sermons parl'art

des notes (Greg. Naz, orat. 52. p. 228. A.).

Ils proportionnaient leurstyle à laportée de leurs

auditeurs. Les sermons de saint Augustin sont

lesplussimplesdeses ouvrages:lestyle en est bien

plus coupé et plus facile que celui de ses lettres ;

parce qu'il prêchait dans une petite ville à des

mariniers , des laboureurs, des marchands.

Mais on voit dans ses traités de controverses ,

articulirèment dans les livres contre Julien ,

qu'il n'avait pas oublié la rhétorique, après l'avoir

enseignée si long-temps. Au contraire saint Cy

prien , saint Ambroise , saint Léon , qui prê

chaient dans de grandes villes, parlent avec plus

de pompe et avec plus d'ornement, mais leurs

styles sont différents, suivant leur génie parti

culier et le goût de leurs siècles. Caril ne faut

pas attribuer aux sujets de piété, les défauts que
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les humanistes modernes reprochent auxPères ,

comme de ne parler pas latin assez purement,

d'employer quelques preuves faibles et quelques

ornements trop légers,d'avoirdes allégories trop

recherchées, des jeux de paroles, des rimes.

C'était le défaut de leur siècle.S'ils fussentvenus

- dutemps de Cicéron ou deTérence, ils eussent

arlé comme eux.

Les Pèresgrecs sont moins différents des an-

ciens auteurs. La langue n'avait pas tant chan
- »

gé en Orient, et l'étude des bonnes lettres s'y

était mieux conservée. Les ouvrages de ces Pè

res sont la plupart également solides et agréa

bles. Saint Crégoire de Nazianze est sublime, et

son style travaillé. Saint Jean Chrysostôme me

paraît le modèle achevé d'un prédicateur. Il

commençait d'ordinaire par expliquer l'Ecriture

verset à verset,à mesure que le lecteur la lisait,

s'attachant toujours au sens le plus littéral, et

le plus utile pour les mœurs. Il finit par une

exhortation morale, qui souvent n'a pas grand

rapport à l'instruction qui précède , mais quiest

toujours proportionnée aux besoins les plus pres

sants des auditeurs,suivantla connaissance qu'en

avait ce pasteur si sage et si vigilant. On voit

même qu'il attaquait les vices l'un après l'au

 

tre, et qu'il ne cessait point d'en combattre un,

qu'il ne l'eût exterminé, ou notablement af

faibli. -

Comme ces saints ne regardaient ni réputa

tion, ni autre intérêt temporel, leur unique but

était de convertir; et ils ne croyaient avoir rien

fait , s'ils ne voyaient quelque changement très

sensible. Ainsi saint Augustin (Ep. 29.Aug. Iv.

Doctr. chr. c 25.) entreprit d'abolir la coutume



54o 1MOEURS

de faire, auxfêtes des martyrs, des repas publics

qui dégénéraient en débauches , et quelque in

vétérée que fût cette coutume, il l'abolit , en

montrant au peuple les textes formels de l'Ecri

ture, qui condamment les excès de bouche, et

les exhortant avec larmes pendant deuxjours de

suite, jusqu'à ce qu'il les eût persuadés. Aussi

lagrande éloquence, commeil le dit lui-même,

n'est pas celle qui excite des acclamations, mais

celle qui impose silence et tire des larmes. Il n'é

tait point à craindre qu'en une même église on

enseignât des doctrines différentes,puisqu'il n'y

avait point d'autre prédicateur ni d'autre doc

teur que l'évêque, ou un prêtre qu'il avait choisi,

et qui ne parlaitquepar son ordre, et d'ordinaire

en sa présence.

Pendant le sermon, l'église était ouverteà tout

le monde, même aux infidèles ; d'où vient que

les Pèresy gardaient exactement le secret des

mystères,pour n'en point parler, ou seulement

par énigmes. De làvient aussi qu'il y a souvent

dans leurs sermons des discours adressés aux

païens pour les attirer à la foi. Durant les lec

tures et les instructions, les auditeurs étaient

assis par ordre , les hommes d'un côté , et les

femmes de l'autre; et pour être plus séparées ,

elles montaient aux galeries hautes , s'il y en

avait Les personnes âgées étaient aux premiers

rangs ( Const, Apost. 1 1. c. 47. Greg. Maa.

carm. q. de Anast. ). Les pères et les mères te

naient devant eux les petits enfants, car on les

menait à l'église, pourvu qu'ils fussent baptisés

Les jeunes gens demeuraient debout quand les

places étaient remplies, Il y avait des diacres

continuellement appliqués à faire observer cet
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ordre, età prendregarde que chacun fût atten

tif, età ne souffrir personne sommeiller, rire ,

parler à l'oreille, ou faire quelque signe à un

autre; en un mot, à procurer partout le silence

et la modestie. En Afrique, le peuple écoutait

debout toutes les instructions, au rapport de

saint Augustin , quitoutefois approuve davantage

la coutume des églises, qu'il nomme delàla mer ,

où les auditeurs étaient assis ( August. de ca

techis. rud. c. 2. ).

Le sermon fini, les diacres faisaient sortir tous

ceux qui ne devaient pas assister au sacrifice ,

premièrementles auditeurset les infidèles(Const.

Apost. vIII. c. 6.). Ensuite on priait pour les

catéchumènes , et on les faisait sortir. Puis on

priait pour les énergumènes ou possédés du dé

mon, et on les congédiait. On en faisait de même

aux compétents , et ensuite aux pénitents. Les

fidèles restant seuls et sans mélange , faisaient

des prières pourtoute l'Eglise , pour tous les or

dres du clergé et du peuple , pour toutes sortes

de personnes affligées , et pour leurs ennemis et

leurs persécuteurs. Le diacre, faisant la même

fonction que le crieur public aux assembléespro

fanes , avertissait pour qui il fallait prier , et

l'évêque prononçait l'oraison en la forme qui

nous est restée au vendredi saint. Aux autres

messes, nous suppléons ces prières par celles du

prône. Alors l'évêque saluait le peuple de nou

veau, et le diacre disait à haute voix : Quel

qu'un a-t-il quelque chose contre son prochain ?

Quelqu'un est-il ici avec dissimulation 2 Em

brassez-vous les uns les autres. Puis ils se don

naient le baiser de paix(Conc. Laod.c. 9. Dion.

HierEccl.c.5.Chrysot.hom,5. inepad Ephes.).
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Toutefois, l'usage de l'Eglise romaine,que nous

gardons encore, était de ne donner lapaix qu'a

près la consécration des mystères, avant la com

munion (Irœn. epist. 1. c. 1.). -

XLI.

Habits sacrés.

Après toutes ces préparations, commençait le

sacrifice. Les diacres, aidés des sous-diacres ,

mettaient la nappe sur l'autel; et sur une autre

table que nous appelons crédence , d'un mot ita

lien quisignifie un buffet (Ord. Rom. 1 1 , n. 1 2.),

ils préparaient tous les vases sacrés, entre autres

les patènes et les calices, et les couvraient d'un

voile pour les tenir plus proprement. L'évêque

descendait de sa chaire et s'approchait de l'au

tel, regardant toujours le peuple en face , re

vêtu d'une robe éclatante , aussi-bien que les

prêtres et autres ministres; car dès-lors on avait

des habits particuliers pour l'office (Const. Apost

viII. c. 12.).
Ce n'est pas que ces habits fussent d'une fi

gure extraordinaire. Le pape Célestin I, écrivant
aux évêques de Gaule en 428, leur dit ( Celest.

p. 2. c. ) : Il faut nous distinguer du peuple,

tion par l'habit, mais par la doctrine et par les

mœurs, et ne pas chercherà imposer aux yeux

des simples par un extérieur singulier. La cha

suble était un habit vulgaire du temps de saint

Augustin (Aug. xxii. c. 8.). La dalma

tique était en usage dès le temps de l'empereur
Valérien. L'étole était un manteau commun

même aux femmes; et nous l'avons confondu
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avec l'orarium, qui était une bande de linge ,

dont se servaient tous ceux qui voulaient être

propres, pour arrêter la sueur autour du cou ou

du visage. Enfin le manipule, enlatin mappula ,

n'était qu'une serviette sur le bras, pour servir à

la sainte table. L'aube même, c'est-à-dire la

robe blanche de laine ou de lin, n'était pas au

commencement un habit particulier aux clercs,

puisque l'empereur Aurélien fit aupeuple romain

deslargesses de cessortes de tuniques, aussi-bien

que de ces grands mouchoirs, qu'ils appelaient .

oraria (Trebell. in Cland.p. 2o8. in fine. l. 15.

§ 1. fl. de auro et vestim. leg.V. Tomass. dis

cipl. p. 1. l. 1 , c.51. etc.p. 2. 1. 1. c. 25. Vopis.

in Aureb.p. 225. C. Ham. Leon. p. 4. t. vIII.).

Mais depuis que les clercs se furent accoutu

més à porter l'aube continuellement, on recom

manda auxprêtres d'en avoir qui ne servissent

qu'à l'autel, afin qu'elles fussent plus blanches

( Conc. p. 54. Constit. Riculf Sueff c. 7. art.

589. t. 7. conc.). Ainsi il est à croire que , du

temps qu'ils portaient toujours la chasuble et la

dalmatique, ils en avaient de particulières pour

l'autel, de même figure que les communes, mais

d'étoffes plus riches , et de couleurs plus écla

tantes. Surtout les canons recommandent aux

prêtres et aux diacres de ne point servir sans

l'orarium, que toutefois ils défendent aux mi

nistres inférieurs (Conc. Brat. Iv, c. 5. an. 675

Conc. Laod. c. 12. 15.).

Ils voulaient que les clercs donnassent une

grande idée de leurs fonctions , même par leur

extérieur , que la netteté de leur visage , de

leurs mains , de leurs vêtements, fût un signe

de la pureté du cœur et de l'innocence de la vie ;
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que la modestie et la gravité de leurs regards,

de leur contenance, de leurs démarches, im

primât le respect et la piété. Les prélatsyétaient

si délicats que saint Ambroise rejeta de son clergé

deuxjeunes hommes, dont l'un avait le port in

décent , l'autre marchait d'une manière cho

quante; et l'événement justifia qu'il avait bien

jugé de l'un et de l'autre (Ambr. 1 1.Off. c. 19.).

Saint Grégoire de Nazianze et saint Basile, long

temps avant l'apostasie de Julien , connurent le

déréglement de son esprit à sa démarche , aux

mouvements de ses épaules , et à ses éclats de

rire (Greg. Vaz. or. 4. p. 122. A.), Il faut tou

jours se souvenir que ces Pères étaient des Grecs

et des Romains nourris dans une extrême poli

tesse, et dans les plus nobles idées de la vérita

ble bienséance; ou plutôt qu'ils méditaient con

tinuellementl'Ecriture,où il est dit (Eccl.xix.7.).

que la manière de s'habiller , de rire, et de mar

cher,font connaître l'homme.

XLII.

Sacrifices.

L'évêque étant à l'autel, recevait des mains

des diacres les oblations qu'ils avaient recues du
:(Ord. Rom. 1. n. 1 5.). Toutefois , en

quelques églises l'évêque allait lui-même recevoir
les offrandes des personnes les plus honorables ,

comme à Rome, des sénateurs et de leurs fem

mes. Car tous les chrétiens, grands et petits,

les magistrats, les princes mêmes assistaient en

semble à l'office (Can. Apost. 2. 4). On ne

mettait sur l'autel que le pain et le vin quide

-

 



DEs CHRÉTIENS. 345
 

vaient être la matière du sacrifice. Les autres es

pèces de vivres , le luminaire, l'argent et tout

ce que les fidèles offraient pour les besoins de

*, les diacres le recevaient et le gardaient

dans des lieux destinés à ces usages. Il estvrai

que l'on mettait sur l'autel des fruits nouveaux

pour les bénir à la fin du sacrifice. --

On n'employaità l'Eucharistie que le pain of

fert pour les fidèles, et béni par l'évêque. Cha

cun faisait de sa main les donsqu'il offrait. Saint

Grégoire-de Nazianze le dit expressément (Greg.

Naz. or. 2o. 551. C.), parlant de l'empereur

Valens. Onvoulait que tous les fidèles offrissent,

au moins tous ceux qui devaient communier;

et on trouvait mauvais que les richesvoulussent

communier de ce qu'avaient offert les pauvres

(Ord. Rom. n. 14. 15.). L'évêque lui-même

donnait son offrande; et il y avait à Rome pour

cet effet, un sous-diacre oblationnaire. Les pains

étaient donc en sigrand nombre , que l'autel en

était comblé, comme disent quelques oraisons,

et le corporal était une grande nape, que deux

diacres étendaient par les deux bouts de l'autel

(Secreta in Nativit. St. Joan. et in vigil. omm.

SSt.Ord.Rom. 1. n. 1.).C'était le soin de l'archi

diacre de couvrir l'autel de tous ces pains, en les

arrangeant proprement ; ce que l'on appelait

dresser l'autel (Componere altare.). Ily mettait

aussi le calice du vin destiné pour être consacré.

Afin d'être plus assuré qu'il fûtpur, on le ver

sait dans ce calice par une couloire d'argent, je

veux dire un vaisseau percé comme un crible.

Lepasteur, ayant offert lepain et le vin, offrait

aussi l'encens, qui représente les oraisons des

fidèles, comme il est marqué dans l'Apocalypse,

- p5*
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où l'on voit un ange occupé à offrir à Dieu ces

parfums spirituels (Apoc. 8.5. 1.5.). On encen

sait, comme l'on fait encore , l'autel, les dons ,

le clergé et lepeuple. Mais onse servait de vérita

bles parfums, d'oliban et d'autres aromates les

plus précieux que l'on connût alors, et cela avec

une telle magnificence , que l'Eglise romaine

avait des terres en Syrie et en d'autres provinces

d'Orient, destinées seulement à lui fournir ces

parfums. Pendant l'offertoire, on chantait un

psaume, dont il n'est resté qu'un verset qui en
était l'antienne.

Depuis l'offrande,les portes étaient fermées et

gardées avec grand soin par des diacres ou des

portiers quiy demeuraient , et ne les ouvraient

plus , même aux fidèles ,jusqu'après la commu

nion (Const. Apost. vIII. 1 1 . ). D'autres diacres

se promenaient doucement par l'église pour

prendre garde que personne ne fit le moindre

bruit ou le moindre signe. Il y en avait un qui

observait en particulier les enfants, dont la place

était près le tribunal de l'évêque ; et pour les

plus petits, on avertissait les mères de les pren

dre entre leurs bras. Ainsi tout le peuple, attenti

et en silence, écoutait avec un profond respect

les prières de la préface et de l'action, que nous

appelons le canon; car le prélat les disait tout

- haut , et le peuple répondait amen , comme aux

- autres oraisons. Ces prières étaient beaucoup

plus longues qu'elles ne sont aujourd'hui, comme

i'on voit encore dans les liturgies orientales. L'E

glise romaine n'en a retenu que l'essentiel : au

tres on y faisait un abrégé de toute l'histoire

religion, en remerciant Dieu de la création,

de la réparation du monde après le déluge , de 
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la vocation d'Abraham, desgrâces qu'il a faites

aupeuple d'Israël, et enfin del'incarnation de SOn

Fils , et de la rédemption dugenre humain (V.

Greg. Naz. Orat. 2o.p. 55. Orat. 52. p. 517.

Const. Apost. vim. 1 2.).

Après la consécration (Const. Apost. vIII.

Can. Nic. 17.), l'évêque prenait la communion,

puis la donnait auxprêtres, puis aux diacres et

aux clercs, ensuite aux ascètes ou aux moines ,

aux diaconesses, auxvierges, et aux autres re

ligieuses, aux enfants, et enfinà tout le peuple.

Pour abréger cette action,qui étaittoujoursfort

longue ,plusieurs prêtres en mêmetemps distri

buaient le corps de Notre-Seigneur, etplusieurs

diacres donnaient le calice; et pour éviter la con

fusion , les prêtres et les diacres allaient porter

la communion par les rangs, comme ils avaient

été recevoir l'offrande; en sorte que chacun de

meurait à sa place. Les hommes recevaient le

corps de Jésus-Christ dans leurs mains; les fem

mes dans des linges destinés à cet usage. On

donnait aux petits enfants les particules qui res

taient de l'Eucharistie, et on donnaità ceux qui

ne communiaient pas les restes dupain offert et

non consacré , de là est venu le pain béni (Ord.

Rom. 1. m. 2o. Evagr. 1v. hist. c. 56. Niceph.

xvii. hist. 6. 25. Ord. Rom.). Pendant la com

munion, on chantait un psaume, dont il n'est

resté que liantienne. Dès le quatrième siècle,

la communion n'était plus si fréquente qu'aupa

ravant , et saint Chrysostôme se plaint que plu

sieurs assistaient aux saints mystères sans com

munier , et que plusieurs ne communiaient qu'à

l'occasion des fêtes. Il marque qu'il y en avait

qui ne communiaient qu'une ou deuxfois l'an

 

 



348 MOEURS

née (Hom. 121. in ep. ad Ephes. Hom. xvII.

in epist. ad Heb.). -

Detout ce que j'ai dit, il résulte que la liturgie

était longue. Aussi les chrétiens ne croyaient

pas avoir autre choseà faire les dimanches, qu'à

servir Dieu (Lib. 8. ep. 55.). Saint Grégoire ,

pour montrer jusqu'où allaient ses infirmités ,

dit qu'à peine pouvait-il se tenir debout trois

heures à l'église pour l'office.Toutefois, le canon

de la messe était dès-lors tel qu'il est, et lesser

mons que nous avons de lui sont courts.

XLIII.

Offices solennels.

Tout l'office était accompagné de chant, Il en

est parlé dès les premiers temps , mais il est à

croire que l'on chanta encore plus quand l'Eglise

fut en pleine liberté. Saint Augustin attribue à

saint Ambroise d'avoir introduit en Occident le

chant des psaumes ,à l'imitation deséglises orien

tales (August. ix. confes. 7.), Saint Basile té

moigne que de son temps tout le peuple chantait

dans les églises , les hommes, les femmes , les

enfants , et il compare leurs voix aux eaux de la

mer (Hexam, 4. in fine.). Saint Grégoire de

Nazianze la compare à un tonnerre (Greg. Naz.

hom. 2o,p.55. In Ps. 1.)Saint Basile dit aussi

que l'on chantait les psaumes, et dans les mai

sons particulières et sur les places publiques, et

que les chants en étaient si agréables, que ce plai

sir aidait à faire entrer dans les esprits les senti

ments divins dont ils sont remplis , qui est le

vrai but de la musique. La tradition de la musi
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que antique subsistait encore, et l'on distinguait

les genres de chants selon les sujets,doux ouvé

héments,gais ou tristes , graves ou passionnés

(V. Ptaton 5. de Repub.). Il est doncà croire

qu'ils choisirent ceux qui convenaient à la ma

jesté et à la sainteté de la religion , et qu'ils se

gardèrent bien d'appliquer aux saints mystères et

auxlouanges de Dieu des airs efféminés et pro

presà amollir les cœurs, ouà remuer des pas

sions dangereuses. On reprocha souventà Arius 

saThalie, c'est-à-direun cantique qui renfermait

sa doctrine ; mais dont la mesure et le chant

étaient pris des chansonsinfames de Sotade.Tou

tefois saint Augustin ( 1. Conf 55.) trouvait en

core quelque chose de trop douxaux chants des

Occidentaux, et croyait plus sûre la pratique de

saint Athanase,qui faisait réciter lespsaumespar

un lecteur, avec si peu d'inflexion de voix, que

c'était plutôt uneprononciation qu'un chant. Je

laisse à ceux quisont savants en musique,à exa

miner si dans notre plain-chant il reste encore

quelque trace de cette antiquité, car notre mu

sique moderne semble en être fort éloignée. Dans

cet art,onn'apas des modèlespermanentscomme

dansla sculpture et l'architecture, que l'on tra

vaille depuis deux cents ans à rétablir sur l'an

tique. Quant au chant des oraisons et des lec

tures, il est aisé de voir qu'il ne consiste qu'en

très peu de tons, pour aider à soutenir la voix,

et marquer la distinction des périodes.

Je pense en avoir assez dit pour montrerque

les saints évêques de ces premiers siècles avaient

su fort sagement employer tout ce qui frappe

agréablement les sens, pour imprimer les sen

timents de religion dans l'ame, même des plus
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grossiers. Représentons-nous les fidèles de Rome

assemblés la veille de Pâques sous le pape saint

Léon dans la basilique de Latran. Après la bé

nédiction du feu nouveau, lorsqu'un nombre

incroyable de lumières rendait cette sainte nuit

aussi belle qu'un beau jour, c'étaitsans douteun

charmant spectacle , de voir cet auguste lieu

rempli d'une multitude innombrable de peuple ,

sans tumulte et sans confusion; chacun étant

placé selon l'âge, le sexe et le rang qu'il tenait

dans l'Eglise. Onyregardait entr'autres ceux qui

devaient recevoir le baptême en cette même nuit,

et ceux qui, deux jours auparavant, avaient été

réconciliés à l'Eglise, après avoir accompli leur

pénitence. -

Les yeux étaient frappés de tous côtés par les

marbres et les peintures, et par l'éclat de l'ar

gent, de l'or et des pierreries qui brillaient sur

les vaisseaux sacrés, principalement près du -

saint autel. Le silence de la nuit n'était inter

rompu que par la lecture des prophéties, dis -

tincte et intelligible, et par le chant des versets

quiysont entremêlés , pour rendre l'un et l'autre

plus agréable. Parcette variété,l'amefrappée tout

à la fois de tant de grands et de beaux objets ,

était bien mieux disposéeà profiter de ces lec

tures divines ,y étantpréparée d'ailleurs par une

étude continuelle.

Quelle était la modestie des diacres et des au

tres ministres sacrés, choisis et élevés par un tel

prélat, et servant en sa présence, ou plutôt en

la présence de Dieu, que la piété leur rendait

toujours sensible (V. Orig. Maz. Orat. 2o.

251 ) ! Mais quelle était la majesté du :

ui-même, sivénérable parsa doctrine , son élo
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quence, son zèle, son courage, et tOuteS SeS

autres vertus ; Avec quel respect et quelle ten

dresse de piété prononçait-il sur lesfonts sacrés

ces prières qu'il avait composées, et queses suc

cesseurs ont trouvées si saintes, qu'ils nous les

ont conservées dans la suite de douze siècles ! Je

ne m'étonne plus si les chrétiens oubliaient en

ces occasions les soins de leur corps , etsi après

avoir jeûné tout le jour, ils passaient encore

toute cette sainte nuit de la résurrection en veil

les et en prières,sansprendre de nourriture que

le lendemain.

VIII.

Fêtes. Pélerinages.

Toutefois cegrandjour étantvenu,et le temps

dujeûne étant passé, les plus grands saintsn'ap

prouvaientpas seulement, mais ordonnaient que

le corps fût soulagé. Quelque utile que soit le

jeûne,pour élever l'esprità Dieu, etfaciliter l'o

raison,à laquelle lesjours de fêtes sont destinés,

il était défendu de jeûner ni les dimanches ni

les fêtes, nipendant toute la quinquagésime. Ils

nommaient ainsi, nonpas comme nous, les cin

quante jours qu'ily a de Pâque à la Pentecôte

(Cass. collat. 21. de remiss. quinq.). Il est vrai

que les moines d'Egypte usaient de grandespré

cautions pour empêcher que ce petit relâche

ment ne leur fît perdre le fruit de l'abstinence

passée; mais enfin ils marquaient la distinction.

Saint Pacome (Vie de Pacôme, c. 8.), suivant

l'ordre de saint Palémon son maître , prépara

le jour de Pâque des herbes avec de l'huile , au

- ---
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lieu de pain sec, qu'ils avaient accoutumé de

manger. Un saint prêtre inspiré de Dieu apporta

à saint Benoît, le jour de Pâque, de quoi faire un

meilleur repas qu'à l'ordinaire; et pour marquer

une autre sorte de réjouissance sensible, saint

Antoine portait à Pâque et à la Pentecôte la tu

nique de feuilles de palmier, qu'il avait hérité

de saint Paulpremier ermite , et saint Athanase

se parait du manteau que saint Antoine lui avait

laissé. C'était une coutume établie dès-lors entre

les chrétiens, de prendre auxjours de fêtes des

habitsprécieux, etde faire meilleure chère; d'où

est venu le nom de festin , comme qui dirait

un repas defête (St. Greg. 2. Dial.c. i. L.Leo.

Serm. 5. de Quadrag.).

On honorait à proportion la fête des martyrs,

et il y avaitgrand concours de peuple, Chacun

célébrait avec son évêque le dimanche et les fêtes

communes à toutes les églises; mais on accou

rait de tous côtés auxtombeaux des saints pour

célébrer leur mémoire; et souvent plusieurs évê

ques s'y rencontraient (Natali. 5.). Un seul

exemple peut faire juger du reste. Saint Paulin

rapporte plus de vingt noms tant de villes , que

de provinces d'Italie , dont les habitants ve

naient tous les ans à grandes troupes,avec leurs

femmes et leurs enfants, à la fête de saint Félix,

le 14janvier, nonobstant la rigueur de la saison,

et cela, pour un seul confesseur,dansla seule ville

de Nole (Prud. Peristeph. 21 1. 12. ). Qu'é

tait-ce par toute la chrétienté? Qu'était-ce à

Rome, aux fêtes de saint Hippolyte, de saint

Laurent, des apôtres saint Pierre , saint Paul ?

Ony venait même de fort loin et en tout temps,

ainsi ont commencé les pélerinages. Dès le com
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mencement du troisième siècle , quand saint

Alexandrefut fait évêqueà Jérusalem avec saint .

Narcisse , il était venu de Cappadoce visiter les

saints lieux (Martyrol. Jun.29. de St. Cassiod.

Euseb. vi. hist. c. 1o.). -

Et véritablement, c'était un des meilleurs

moyens d'aider la piétépar les sens. La vue des

reliques d'un saint, de son sépulcre, de sapri

son, de ses chaînes, des instruments de son

martyre , faisait toute autre impression que d'en

entendreparler de loin. Ajoutez les miracles qui

s'y faisaient fréquemment,et quiattiraientmême

les infidèles ,par l'intérêt pressant de la vie et

de la santé. Chacun sait qu'un des premiers ef

fets de la liberté du christianisme fut le soin

que prit sainte Hélène d'honorer les saints lieux

de Jérusalem, et detoute la Terre-Sainte (Eu

seb. 1 1 1.vit.41. etc.). Les pélerinagesyfurent

depuis encoreplusfréquents qu'auparavant.Lors

qu'une croix de lumière parut en plein midià

Jérusalem , sous l'empereur Constantius, il y

avait uneinfinité de pélerins de tous lespays du

monde, quifurent témoins de ce miracle. Saint

Jérôme témoin oculaires assure qu'en touttemps

on yvoyait ungrand concours de toutesnations,

même des docteurs et des évêques ( Cyril.

epist. ad Const. Sozom. 1v. hist. 15. Hier. ad

Marcell.). Cesvoyages n'étaient pas difficiles à

cause de la grande étendue de l'empire romain,

par la commodité de sa situation tout autour

de la mer Méditerranée, et par les grands che

mins que l'ony avait dressés de tous côtés, pour

le passage des armées et des voitures publiques.

Ce n'était pas unegrande entreprise d'aller d'Es
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pagne ou de Gaule , en Egypte, en Palestine ou

en Asie.

Il fallait honorer les martyrs aux lieux oú ils

avaient souffert , avant que l'on eût introduit

l'usage de diviser ou de transférer les reliques.

Les Grecs les divisèrent plus tôt; mais à Rome

le pape saint Grégoire témoigne (Greg. 1 1 1, ep.

5o.), que jusqu'à son temps, pour reliques des

saints apôtres, on envoyait seulement des linges

nommésbrandea,qui avaient touché leurs sépul

cres , ou des clefs d'or qui enfermaient de la li

maille des chaînes de saint Pierre (St. Greg. ep.

v. 6. vi. 25.). Chaque peuple était jaloux de

conserver ses reliques, comme des gages de la

protection des saints, et d'une bénédiction par

ticulière de Dieu sur la ville et sur la province ;

illeur en revint même ensuite des avantages tem

porels (V. Prud. Perist. passim.). Le concours

des pélerins enrichissait les villes; et le respect

des saints quiy reposaient, porta les princesày

accorder des droits d'asile et des exemptions de

tributs, comme fit Constantin en faveur d'Hélé

nople en Bithynie. On sait combien fut célèbre

en France la franchise de Saint-Martin de Tours

et le respect que les Goths témoignèrent pour l'é

glise de Saint-Pierrelorsqu'ils prirent Rome (Soc.

, c. 18. Chron.past. an 257. Gregor. T'ur hist.

Oros. vi. hist. c, 59 )

XLV.

Conciles.

Les conciles devinrent alors plus libres , et

par conséquent plus fréquents. Ce n'est pas qu'ils
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nefussent en usage dès les premiers temps. Nous

- en voyons plusieurs en diverses provinces sur la

fin du second siècle,touchant la question de la

Pâque. Tertullien, incontinent après, parle de

ceux qui se tenaient en Grèce, et que l'on com

mençait par desjeûnes(Eus. v. hist. c. 25.Ter

tull. dejejun. c. 15.). Saint Cyprien fait men

tion deplusieurs conciles d'Afrique plus anciens

que son temps; lui-même en a tenu plusieurs,

et dit souvent qu'il en faut attendre l'occasion

pour régler les affaires importantes de l'Eglise,

comme la réconciliation de ceux qui étaient

tombés dans la persécution. Mais il marque en

même temps que les persécutions empêchaient

de les tenir, parce que les évêques et lesprêtres

étaient dispersés et cachés, comme ceux que

l'on recherchait le plus. On tenait les conciles

dans les intervalles paisibles , et quelquefois

même on les assemblait de plusieurs provinces,

comme les deux conciles d'Antioche contre Paul

de Samosate (Eus. vII. hist. c. 5o.). .

Ainsiquand la crainte des persécutionsfut en

tièrement cessée, les conciles provinciauxsetin

rent plussouvent et plus régulièrement, c'est-à

dire deux fois l'année, comme il est ordonné

par le concile de Nicée (Conc. Nic.); et on

commença d'en tenir d'OEcuméniques, c'est-à

dire de toutes les Eglises du monde,pour des

affaires extraordinaires et capitalesà la religion.

La tenue des conciles provinciaux étaitjugée si

nécessaire, qu'Eusèbe compte entre les princi

paux effets de la persécution de Licinius,d'avoir

voulu les empêcher (Eus. 1. Vit. c. 51.).C'é

tait le tribunal ordinaire où se jugeaient toutes

les affaires de l'Eglise, qui étaient assez impor
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tantes pour n'être pas décidées par un seul évê

que : la maxime était constante que la force

des décisions et des ordonnances de l'Eglise

consisteprincipalement dans le consentement des

pasteurs, qui n'est jamais plus exprès que dans

ces saintes assemblées. On yjugeait les évêques

mêmes, on les ordonnait, et il s'en faisait aussi

pour les dédicaces des églises, qui furent fré

quentes sous Constantin pour réparer les ruines

de la persécution. On voit en détail la forme de

tenir les conciles dans le quatrième concile de

Tolède (Euseb. x. histor, c.5. Tom.5, Concil.

p. 17o2.).

XLVI.

Pratiques de pénitence.

C'est encore à ces temps de liberté qu'il faut

rapporter l'effet sensible que faisaient dans lepu

blic les jeûnes solennels de l'Eglise , particuliè

rement le carême. Personne n'était dispensé du

jeûne (Basil. orat. 2. de jejun, Hier. ep. 7. ad

Laetam. 22. ad Eustoch. Chrysost. in Gen. hom.

1. init Serm. 14. n. 2. in.Apol. Aug. ) ; ni la
condition , ni l'âge ne passaient point pour des

excuses légitimes. Toutes les affaires cessaient ,

on voyait les villes les plus peuplées tranquilles

comme des solitudes ; les fidèles passaient la plus

grande partie du jour dans les églises ,à prier,

à écouter les lectures et les exhortations, d'où

vient que l'office de cesjours-là est toujours plus

long. On n'y célébrait point de noces. On ne
devait pas passer le jour à chasser même en ob

servant le jeûne. La coutume durait encore dans

le neuvième siècle, de ne pointjuger de procès
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pendant le carême, et de ne point porter les ar

mes, ni même de voyager sans grande nécessité

(Vicol. 1. ad consult, Bulgar. cap. 44.45.:

Toutes ces pratiques étaient des suites de la

pénitence , à laquelle les jours de jeûne étaient

consacrés ; et c'est pourquoi l'on réservait au

carême la préparation de ceuxqui devaient être

baptisés, et la réparation de ceux qui étaient

tombés depuis le baptême. Après la joie des

fêtes de Noël et de l'Epiphanie , on commen

çait à prier pour la rémission des péchés, et à

exciter les pécheurs à pénitence , comme nous

faisons encore depuis la Septuagésime ; car c'est

manifestement le dessein de l'office de cetemps

là. Les lectures de la Genèse représentent la

puissance du Créateur, sa justice et sa sévérité.

On y voit Adam chassé du paradis terrestre,

le monde criminel détruit par le déluge, les

quatre villes infames consumées par le feu du

Ciel. Ceux qui étaient touchés de ces exemples

et des puissantes exhortations des prélats, fai

saient pénitence selon les règles que j'ai mar

quées, et quipeut-être s'observèrent plus exac

tement depuis la liberté de l'Eglise. Mais on fut

plus facile à accorder la communion aux mou

rants, après que le péril des persécutions eut

cessé. Personne n'était exempt de la pénitence

quelque grand qu'il fût dans le monde; les

:y étaient sujets comme les:

'empereur Philippe s'y soumit dès le milieu du

troisième siècle ; et on n'oubliera jamais dans

l'Eglise, l'exemple du grand Théodose (Innoc.

ep. ad Exsuper, c. 22. Eus. v. hist. c. 54.).
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XLVII.

Hérésies réprimées.

L'autoritédes empereursfit tomber laplupart

des anciennes hérésies, en leur défendant de

s'assembler et ordonnant la recherche de leurs

livres. Sous les empereurs païens, les catholi

ques n'avaient pas plus de liberté que les héré

tiques (Sozom. 1 1. hist. c. 52.), car les païens

ne les distinguaient pas,ils méprisaient et per

sécutaient également tout ce quiportait le nom

de chrétiens. Mais depuis les* de Constantin

et ses successeurs, ils n'osaient s'assembler ni

publiquement ni secrètement, étantpartout ob

servés par les évêques. Ainsi la plupart se réuni

rentà l'Eglise, ou de bonnefoi, oupar dissimula

tion, nonobstant le soin que prenaient les évê

ques de les discerner; et ceux qui demeurèrent

opiniâtres, moururentsans laisser de successeurs

de leur doctrine : car la plupart de ces sectes .

étaient peu nombreuses, à cause de l'absurdité

de leurs dogmes et des mauvaises mœurs de

qui en Il ne fut donc plus

ention de valentiens , de gnostiques , de mar

cionites et des autres sectes plus obscures. Les

manichéens furent ceux qui durèrent le plus

long-temps, nonobstant lapeine de mort ordon

- née contre eux. Les ariens, du temps de Cons

tantin, ne faisaient pas encore un corps à part ;

et sous ses successeurs, ils ne trouvêrent que trop

de protection. Car en général l'hérésie n'étant

qu'une inventionhumaine, ne peutsoutenir long

temps lapersécution (L. 5. l. 1 1. cod. de haeret.).
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Quoique l'Eglise n'aitpas besoin de la puis

sance temporelle, elle n'en rejette pas le

secours. Les évêques trouvaient bon que les

princes chrétiens punissent les hérétiques d'exil

ou d'amendes pécuniaires,du moins pour lesin

timider, mais on épargnait leur sang. La règle

était générale, que l'Eglise ne poursuivait jamais la

mort de personne (Aug. ep. 5o. ad Bon. ep.

95. ad Vicent.). Elle eut horreur de la conduite

de l'évêque Ithace, quiprocura la mort de l'hé

résiarque Priscillien; et nous avons plusieurs let

tres de saint Augustin (Sev. Sulp. l. 2. Epist.

1oo. 155. 154. 159.), pour demander aux

magistrats , lagrâce des circoncellions, espèce

de donatistes , convaincus de violences hor

ribles exercées contre les catholiques , jusqu'à

des meurtres. Il dit (Ep. 15. 4. n. 5. 4.) que
l'on déshonorerait leurs souffrances en faisant

mourir ceux qui leur ont donné la gloire du

martyre; et que si on ne veut imposer d'autres

peinesà ces coupables, on réduira l'Egliseà n'o

ser en demanderjustice. Toutefois, les évêques

n'obtenaient pas toujours la grâce de leurs en

nemis, non * que des autres criminels ; et les

princes faisaient quelquefois exécuter à mort

les hérétiques pour maintenir la tranquillité de

l'Etat.

XLVIII.

Mœurs du clergé.

La liberté de l'Eglise apporta quelque chan

gementà la manière de vivre des évêques et des

clercs. Ce fut alors qu'ils commencèrentàpor

ter quelques marques extérieures de leur pro
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fession, quoique,à dire vrai, la différence d'ha

bit n'ait été sensible que depuis la domination

des Barbares, sous laquelle les clercs conservè

rent l'habit des Romains, comme leurs lois et

leur langue ( Voyez Thom. Disc. p. 2. liv. 1.

c. 2o. etc.).

Plusieurs embrassèrent la vie commune la

plus parfaite,à l'exemple de l'Eglise de Jérusa

lem. Ceux-làlogeaient en mêmemaison, et man

:enmêmesalle, autant qu'il étaitpossible;

u moins ils ne possédaient rien en propre , et

ne subsistaient que de ce que l'Eglise leurfour

nissait. C'était unegrande famille dont l'évêque

était le père. Tels étaient les clercs de saint Eu

sèbe de Verceil, de saint Martin , de saint Au

gustin; et on les appela clercs canoniques ou cha

noines,à la différence de ceux qui ne vivaient

pas si exactement selon les canons, et dont l'E

glise ne laissait pas de se servir (V. serm.Aug.

de vitâ comm.555. 556 Conc. Claren. c. 15.

Conc. Aurel. 11. c. ii.).

Ceux qui ne demeuraient pas dans lagrande

communauté, étaientau moinsdeux outrois en

semble. Les prêtre

pagne (V, , Disc. p. 1. l. 1. ep. 59. et

p, 2 1. c. 51. et p. 5. lib. c. 18. et 1 1. Conc.

Vasat. 1 1.c. i. Tolet. 1 1. c. 1. Iv. c. 25. Eme

attachés aux églises de cam

rit. c. 18. Aquisgran. c. 155.), avaient avec 

eux de jeunes clercs qu'ils instruisaient, dont

ils:mœurs, et qui étaient les té

moins de leur conduite, car il était ordonné à

tous les clercs sacrés,prêtres , diacres ou sous

diacres d'être ainsi éclairés de près, afin que

leur vie fût sans reproche. L'évêque lui-même

avait unprêtreouun diacre quine le quittait point, 
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et'qui couchait dans sa chambre ; et ce fut ce

que les Grecs appelèrent le syncelle, qui devint

ensuite une grande dignité. Le pape saint.Gré

goire n'avait que des clercs et des moines dans

son palais. Il ôta les garçons laïcs pour les servi

ces les plus secrets de la chambre, et la coutume

s'est conservée jusqu'àprésent, que les officiers

domestiques du pape soient tous clercs. Ces pré

cautions étaient des suites du célibat; et par la

même raison on netrouvait pas bon que les ec

clésiastiqueseussentungrand commerce avec les

femmes sous prétexte depiété, ni qu'ils en re

çussent de petits présents d'habits, d'ornements,

de fruits, ou d'autres rafraîchissements quitien

nent de la mollesse (Conc. Gerund. c.6. Tolet.

1v.c. 22. Conc. Rom.apcs.Greg. Iv. ep. 44. Sev.

Sulp. in vita St. Mare. Hieron. epist. ad

Nepot.). - -

Le respect pour les ecclésiastiques étaitgrand.

Quoique les évêques n'eussent point de rang

entre lespuissancestemporelles, et qu'ilsvécus

sent comme de simples particuliers, sanspompe

et sans faste extérieur, ils ne laissaient pas d'être

honorés des magistrats, et des princes mêmes.

J'ai marqué les honneurs que Constantin rendit

auxPères assemblésà Nicée.L'empereur Maxime

fit mangerà sa table saint Martin avecun de ses

prêtres, et l'impératrice sa femme le servit de

ses propres mains.

L'usage des Romains était. alors de donner à

toutes les personnes constituées en dignité dif

férents titres, d'illustre, glorieux, spectable,
clarissime,:réglés suivant le rang des

personnes (V. Pancir. in Not. Imp.).On don

nait aux évêques celui de saints, ou de bienheu

16
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reux; et onyjoignit ceuxde pieux, de religieux,

d'aimé de Dieu, ou d'autres semblables. Ces ti

tres étaient tellement affectés auxévêques, qu'on

les leur donnait même dans les procédures que

l'on faisait contre eux, comme contre Nestorius

au concile d'Ephèse, et contre Dioscore au con

cile de Calcédoine. On les donnait aux évêques

hérétiques; et dans la conférence de Carthage,

saint Augustin necraint point de dire le très saint

Emeritus, et le très saint Petilien , quoique ce

fussent des donatistes.C'eût été les offenser que

de manquerà ces formules.

Le nom de Papequisignifiepère, mais en mar

quant une tendresse particulière, a été long

temps commun à tous les évêques, et se donne

encore aujourd'huià tous les prêtres dans l'E

glise grecque (V. Baron. Not. ad Martyrol. 1o -

Jan.).On disait également lepape Corneille, et

le pape Cyprien, le pape Jules et le pape Atha

nase. On les traitait de Seigneurs; et rien n'est

plus commun dans le quatrième et le cinquième

siècle que cessortes desouscriptions aux lettres :

Au Seigneur, le très saint , très pieux, et très

vénérable évéque, Il était ordinaire , comme

j'ai montré, de se prosterner devant eux, et de

baiser les pied faut donc pas s'é

tonner si ces honneurs , qui nous paraissent si

grands, ont été attribués au souverain pontife,

pour qui les fidèles ont toujours un respect très

particulier , et que les évêques mêmestraitaient

de père et de pape , tandis qu'il ne les traitait

que de frères, comme il fait encore.Car l'Eglise

romaine aétéplus constante quetoutes les autres

àgarderses anciens usages (V. Ep. In noc. 1 .

inter. epist. Aug. ).
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Le respect que les puissances temporellesren

daient aux évêques, leur donnait une grande

autorité,pourprendre en main la protection des

veuves, des orphelins , et de toutes les person

nes dignes de compassion,particulièrementpour

demander la vie des criminels (V. Epist. 54.

Aug. ad Maced.). Ce n'est pas que ces saints ne

fussent zélés pour la justice; mais ils savaient

bien qu'il se ferait toujours assez d'exemples de

- sévérité , et ils travaillaient à sauver des ames.

Soit que les condamnés fussent déjà chrétiens

ou non , c'était sans doute un puissant motif

pour les attirerà la pénitence ou au baptême ;

et cet amourde la clémence rendait l'Eglise ai

mable même aux païens.

XLIX.

-
--

Pauvreté des clercs.

. Au milieu de tous ces honneurs, la pauvreté

leur était toujours recommandée. En Afrique ,

on ordonnait aux clercs, quelque instruits qu'ils

fussent de la parole de Dieu, de travailler à la

terre, ou de faire quelque métier, pourgagner

de quoi se nourrir et se vêtir, sanspréjudice de

leurs fonctions(Conc. Iv. Car. c.52. 55.).Ce

qui semble devoir plutôt s'entendre des moindres

- clercs, la plupart mariés, que des diacres etdes

prêtres assez occupés d'ailleurs.Toutefois, saint

Epiphane témoigne que laplupart des évêques et

des prêtresjoignaient le travail des mainsà lapré

dication de l'Evangile , choisissant des métiers

convenables àleurs dignités et à leurs occupations

(Epiph. haer.8o. n.5.6); non qu'ils ignorassent
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le droit qu'ils avaient de recevoir dupeuple leur

subsistance, mais pour avoir la satisfaction inté

rieure de n'être à chargeà persoune, et pourdon

ner plus abondammen auxpauvres. Saint Basile

s'excuseàsaint Eusêbe deSamosatede n'avoir pu

lui écrirependant long-temps,parce queses clercs

étaient occupésà des métiers sédentaires, dontils

vivaient, et qui ne leur permettaient pas de faire

des voyages (Basil. ep. 265.p. 1o55. B.). -

Mais de quelques fonds que se prit la subsis

tance des clercs, on voulait qu'ils montrassent

toujours l'exemple de la frugalité et de la mo

destie chrétienne ( V. Thomass. Disc.p. 1.lib.

9. 5. 9. 1o. 1 1.). Les mêmes canons d'Afrique

recommandent aux évêques, que leur table soit

médiocre et leurs meubles vils : saint Augustin

les pratiquait, fidèlement au rapport de Possido

dius ; et l'on voit assez quel était son ordinaire,

puisque cet historien dit qu'outre les légumes et

les herbes, il faisait quelquefois servirà sa table

de laviande et dn vin en faveur des étrangers.

Il déclare qu'il ne veut point porter d'habit qui

ne puisse convenir à un sous-diacre, etêtre donné

à un pauvre. Saint Paulin dans le même temps ,

se servait d'écuelles de lbois et de vaisselles de

terre, lui qui avait quitté des biens immenses.

Saint Martin visitait son diocèse , monté sur un

âne et vêtu fort pauvrement. On admirait les

abstinences et les jeûnes de saint Loup deTroyes,

de saint Germain d'Auxerre , de saint Hilaire

d'Arles. On remarque de saint Epiphane évêque

de Pavie, qu'il ne se baignait point, ne soupait

point, et ne vivait que d'herbes et de légumes 

(Serm. 2. de vit. comm. Paul. ep. 1. in fin.

Sulpic. de vita. St.Marc. e.).
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En Orient, saint Basile ne mangeait que du

pain avec du sel, ne buvait que de l'eau et ne

portait qu'une tunique. Saint Grégoire de Na

zianze vivaità peu près de même. Les ennemis

de saintChrysostôme fondèrent une partie de

leurs calomnies sur ce qu'il mangeait seul et vi

vait fort retiré(Homil. 9. in epist. ad 4 hilem.).

Aussiil blâme lui-même un évêque qui porte

rait des habits de soie , qui irait à cheval ,

et se ferait suivre de plusieursvalets; qui, ayant

de quoi se loger, ne laisserait pas de bâtir. Ce

qui revient aux accusations que l'on avait for

mées contre PauldeSamosate, dansle sièclepré

cédent ( Conc. Anthioc. II. an. 27o. ). On lui

reprochait qu'il vivait délicieusement,qu'il man

geait beaucoup , qu'il était bien vêtu, qu'il mar

chaitpar la ville accompagné de gens devant et

derrière, approchant plus de lapompe d'unma

gistrat, que de la simplicité d'un évêque. Cepen

dant il était évêque*** capitale de

l'Orient, et la troisième ville du monde.

On était si accoutuméà voir les évêques mo

destes, que les esprits malicieux ou indiscrets

en prenaient occasion de critiquer injustement

ceux qui l'étaientun peu moins. Le même saint

Chrysostôme s'en plaint. Il yen a, dit-il(Hom.

1 1. ep. ad Tit. circa fin. ), qui trouvcnt mau

vais qu'un évéque aille au bain, qu'il mange et

s'habille comme un autre,qu'il ait un valetpour
le servir et un mulet pour le porter. Ainsi Am- .

mien Marcellin, païen et ennemi du christia

nisme , ne manque pas de relever la différence

qu'il y avait, mêmeà l'extérieur, dès la fin du

quatrième siècle, entre le pape et les évêques des

provinces (Amm. Marc. lib. 27. c. 5.): comme
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s'il y eût eu de quoi s'étonner que l'évêque de la

capitale du monde eût une voiture pour pouvoir

aller dans les différents quartiers d'une sigrande

ville , qu'il fût bien vêtu , et qu'il tînt une bonne

table, où il pût recevoir tout ce qu'il y avait de

plus grand dans l'empire. Il est vrai que saint

Grégoire de Nazianze ,plus digne de foi,parle à

peuprès de même des évêques des grandes villes

(Orat. 2o. p. 26o. or. 52, p. 526.). MaisAm

mien demeure d'accord qu'ily avait encore dans

les provinces des évêques qui se rendaient re

commandablesà Dieuet*,par la fru

galité de leur nourriture , la pauvreté de leurs

habits , et la modestie de leur visage. Saint Jé

rômeincontinent après nommelepape Anastase,

hommed'une très riche pauvreté; et dans le siècle

suivant, Denis-le-Petit dit que le pape Gélase était

pauvre pour enrichir les autres ( Hier. ad De

metr. c.8. Dion.praef in Canon. )

-

-

L.

Richesses des églises .

En effet , la pauvreté de ces saints évêques

étaitpurement volontaire, au milieu de la grande

richesse des églises, qui fut un despremiers effets

de la liberté. On aura peine à croire ce que j'en

dirai, quoique les preuves soient constantes.

Toutes les Vies des papes, depuis saint Sylvestre .

et le commencement du quatrième siècle, jusqu'à

la fin duneuvième, sont pleines des présents faits
aux églises de Rome, par les papes , par les em-

pereurs, et par quelques particuliers ; et ces

présents ne sont pas seulement des vases d'or et

- /
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d'argent, mais des maisons dans Rome, et des

terresà la campagne, non-seulement en Italie,

mais en diverses provinces de l'empire. Je me

contenterai desoffrandes rapportéespar Anastase, .

sous le papesaint Sylvestre. Il peut s'être trompé

en attribuant au grand Constantin ce qui aurait

été donné par quelque autre empereur, péut

être par Constantin-Pogonat, ou par le fils d'I

rène. Mais personne ne croira qu'il ait inventé ce

- détail; et, en quelque temps que ces offrandes

aient été faites, elles montrent également la ri

chesse des églises. Voici donc ce qu'Anastase

décrit, comme subsistant encore de son temps.

Dans la basilique Constantinienne, qui est celle

de Latran, un tabernacle d'argent dupoids de

deux mille vingt-cinq livres, ayant au-devant le

Sauveur assis dans un siége, haut de cinqpieds,

pesant cent vingt livres, et les douze apôtres

chacun de cinqpieds, pesant quatre-vingt-dix

livres, avec des couronnes d'argent très pur.

Au derrière, était une autre image du Sauveur,

de cinqpieds , du poids de cent quarante livres,

et quatre anges d'argent de cinqpieds chacun ,

et de cent quinze livres, ornés de pierreries.

Plus quatre couronnes d'or très pur, c'est-à-dire

des cercles portant des chandeliers, ornées de

vingt dauphins , chacune du poids de quinzc

livres; sept autels d'argent de deux cents livres,

sept patènes d'or de trente livres chacune; qua

rante calices d'or d'une livre pièce; cinq cents

calices d'argent, chacun de deux livres; cent

soixante chandeliersd'argent,dont quarante-cinq

pesaient trente livres la pièce, le reste vingt li

vres, et:autres Vases.

Dans le baptistère , la cuve était de porphyre,



368 MOEURS -
 

toute revêtue d'argent jusqu'au poids de trois

mille huit livres: il y avait une lampe d'or de

trente livres, où brûlaient deux cents livres de

beaume ; un agneau d'argentversant de l'eau ,

de trente livres; un Sauveur d'argent très pur,

de cinq pieds , pesant cent soixante-dix livres ,

et àgauche un saint Jean-Baptiste d'argent de

cent livres, et sept cerfs d'argent versant de

l'eau, chacun de huit cents livres , un encen

soir d'or très pur,de dixlivres, ornéde quarante

deux pierres précieuses. Tout ce qu'il donna à la

basilique et au baptistère , montait à six cent

soixante-dix-huit livres d'or, et dix-neuf mille six

cent soixante-treize livres d'argent, et comme la

livre romaine n'était quede douze onces, ce sont

mille dix-sept marcs d'or, et vîngt-neufmille cinq

cents marcs d'argent; ce qui revient à plus de

quinze cent mille livres sans les façons , comp

tant le marc d'or à quatre cent cinquante livres,

le marc d'argent àtrente livres (295oo marcs, 6

onces. 1,542,92ol.). Constantin donna deplus,

à la même basilique et au baptistère, en maisons

et en terres,treize mille neuf cent trente-quatre

sous d'or de revenu annuel (1 14,955 l. 1 o s. );

ce qui revient à près de cent quinze mille livres

de rente , comptant le sol d'or à huit livres cinq

sous de notre monnaie,selon les calculs de mon

sieur Le Blanc, dans son Traité historique des

Monnaies de France. Tout cela appartenait à la

seule église de Latran. -

Constantin en bâtit sept autresà Rome, Saint

Pierre, Saint-Paul, Sainte-Croix-de-Jérusalem,

Sainte-Agnès, Saint-Laurent , Saint-Pierre et

Saint-Marcellin; et il fit degrands dons à celle

que saint Sylvestre avait faite. Il fit encore bâtir
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une église à Ostie, uneà Albane,uneà Capoue,

et une à Naples. Ce qui appartenait à toutes ces

églises en vases d'or et d'argent , monte à mille

trois cent cinquante-neuf marcs d'or, et douze

mille quatre cent trente-sept marcs d'argent

(984,66o, l.), qui reviennent à plus de neuf cent

quatre-vingt mille livres sans les façons. Leurs

revenus montentà dix-sept millesept cent dix-sept

sous d'or (146,165, l.), c'est-à-dire plus de cent

quarante mille livres de notre monnaie ; et la

valeur de plus de vingt mille livres en divers

aromates, que les terres d'Egypte et d'Orient de

vaientfourniren espèce,àne les compterquesui

vant les prixd'aujourd'hui, beaucoup moindres,

sans comparaison que ceux d'alors. L'église de

St.-Pierre de Rome,parexemple,avait desmaisons

dans Antioche, et des terres aux environs. Elle

avait des biensà Tarse en Cilicie,à Alexandrie,

et par toute l'Egypte; elle en avait jusque dans

la province de l'Euphrate; et une partie de ces

terres étaient obligées à fournir certaine quantité

d'huile de mard, de baume, de storax, de ca-

nelle , de safran, et d'autres drogues précieuses

pour les encensoirs etpour les lampes (V. Eus.

de vita Const. lib. 121. 14.55. etc. c. 5o. lib. v.

6. 58. 59.).

Ajoutezà cela les églises que Constantin et

sainte Hélène sa mère firent bâtirà Jérusalem,

à Bethléem etpar toute laTerre-Sainte; celle des

Douze-Apôtres, et les autres qu'il fondaà Con

stantinople, car il enbâtit toutes les églises ;celle

de Nicodémie , celle d'Antioche , digne de la

grandeur de la ville. Ajoutez les libéralités

qu'il fit aux églises par tout l'empire. Ajou

tez encore ce que donnèrent les empereurs sui

16*
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vants (Ibid. 4. 2.); ce que donnèrent lesgou

verneurs et tous les autres grands seigneurs qui

se firent chrétiens ; les libéralités de ces saintes

dames, qui quittèrent de si grands biens pour

embrasser la pauvreté chrétienne ; comme à

Rome sainte Paule, sainte Mélanie;à Constan

tinople sainte Olympiade, ettant d'autres : ajou

tez enfin les dons des évêques, dont chacun à

l'envi prenait soin d'orner et d'enrichir son

église, et jugez après cela , quelle devait être la 

richesse des églises des grandes villes capitales

de ces provinces, que nous compterions aujour

d'huipour des royaumes. -

Aussi voyons-nous que l'église d'Alexandrie

était merveilleusement riche du temps de saint

Jean l'Aumônier, qui en dispensaitsi saintement

les grands revenus. Nous voyons, par les lettres

de saint Grégoire ( Vita Greg. per Jo. Diac.

lib. 2. c. 55. etc.), la multitude d'affaires que

lui donnaient les patrimoines de l'Eglise romaine

répandus en tant depays, en Sicile,en Espagne,

en Gaule; le soin qu'il avait que les esclaves qui

les cultivaient fussent bien traités , et que les

revenus fussent appliqués à soulager les pauvres

du pays même. Rien de tout cela n'est difficile à

croire à quiconque est tant soit peu instruit de

la grandeur et de la richesse de l'empire ro
main, où il était ordinaire à des particuliers de

léguer à des amis, par testament, des villages

entiers avec tous les habitants. D'ailleurs il y

avait degrands biens destinés à l'entretien et à

l'ornement des idoles. Il se consumait tous les

ans de grandes sommespour les sacrifices , les

jeux et les autres cérémoniesde lafausse religion.

il fut aiséd'enrichir les églises d'une partie de ce
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qui se perdaiten ces vaines dépenses. Mais undes
premiers fonds dont on les dota, furent les biens .

qui avaient été confisqués sur les chrétiens pen

dant la persécution (Euseb. vita Const. 1 1. c.

55. etc.). - -

Cesgrands biens des églises étaient entière

mentà la disposition des évêques; mais lessaints

prélats de ce temps-là, bien loin de s'en réjouir,

s'en plaignaient, et regrettaient le temps où les

oblations journalières des fidèles étaient suffisan

tespour la nourriture despauvres et des clercs,

et pour tous les besoins des églises : saint Au

gustin offrit plusieurs fois de rendre lesfondsque

son église possédait; mais son peuple nevoulut

jamais le recevoir ( Conc. Antioch. an. 541 .

can. ult. Thomass. Disc. part. 1. lib. 5. c. 1 1.

Possid. vita c. 24.). Saint Jean Chrysostôme

(Chrysost. in Matt. xxvII. 1 o. hom.85.)fait ce

reproche aux chrétiens, que par leur avarice et

leur dureté ils ont contraint les évêques de faire

auxéglises des revenus assurés, depeur que les

vierges, les veuves et les autres pauvres ne mou

russent defaim , si l'on se fût attendu, comme

dans lespremierstemps,auxaumônes casuélles.

Il en arrive, dit-il, deux inconvénients. Vous

demeurez inutiles, et les prétres de Dieu s'occu

pent à ce qui ne leur convient pas. Et ensuite :

Les évéques sontplus chargés de ces soins que ne

- fraient des intendants, des économes, des fer

- miers; et au lieu de nepenserqu'au salut de vos

- ils sont inquiétés tout le jour de ce qui

occuper des receveurs et des trésoriers.

Et encore : Votre inhumanité nous rend ridi

cules ,puisque nous quittons la prière, l'instruc

tion et le reste de nos saintes occupationspour

-
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-- -- - - -- -- - _ - - -

étre toujours attae mains avec des marchands

de vin , de blé et d'autres denrées. En sorte qtte

l'on nous en fait des surnoms qui conviendraient

mieuae à des séculiers. Ils surent bien néanmoins

se débarrasser de ce gouvernement du temporel.

Ils s'en déchargèrent d'abordsurles archidiacres.

ensuite sur des économes destinés à cette seule

fonction. Et pour se soulager dans les affaires

même de piété, ils obtinrent que les princes éta

bliraient en chaque ville un défenseur des pau

vres; c'étaient des protecteurs et des solliciteurs

charitables (Conc. Carthag, Can. 9. an. 598,

et ib. Baron. n. 55.).

LI. --

--

Hôpitaux.

Une partie considérable des biens de l'Eglise

fut appliquéeà fonder et entretenir des hôpitaux; 

car ce fut alors qu'ils commencèrent. La politi

que des Grecs et des Romains allait bienà ban

nir la fainéantise et les mendiants valides; mais

on ne voit point d'ordre public pourprendre soin

des misérables qui ne pouvaient rendre aucun

service : on croyait qu'il valait mieux qu'ils mou

russent, que de vivre inutiles et souffrants ; et

s'il leur restait un peu de courage, ils se tuaient

bientôt eux-mêmes. Leschrétiens ayantprincipa

lementenvuele salutdes ames, n'en négligeaient

aucune , et les hommes les plus abandonnés

étaient ceux qu'ils jugeaient les plus dignes de

leurs soins. Ils nourrissaient non-seulement leurs

auvres, mais ceux des païens mêmes. Julien

*le témoigne avec confusion, lorsqu'il

commande à Arsace, pontife de Galatie, d'éta
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blir,à leur imitation, des hôpitaux et des con

tributions pour les pauvres. Il attribue l'accreis

sement du christianisme principalement à trois

causes : à l'hospitalité, au soin des sépultures ,

et à la gravité des mœurs (Julian. ep. 49.

Les chrétiens assistaient les pauvres en deux

manières; l'une en distribuant simplement des

aumônes , et les laissant loger où ils pouvaient

(Baron. ad Martyr. St. Aug.). Ily avait en

chaque quartier de Rome un lieu nommé diaco

nie, qui était comme le bureau de ces aumônes.

Un diacrey résidait, et recevait pour cet usage

une certainesomme dont il rendait compte; l'au

tre manière d'assister les pauvres, et la plus

avantageusepour eux, était de les loger et de les

nourrir en commun (Greg. l. Ix. epist. 24.V.

Cass. xvIII. Col. c. 7. et xxi. Col. c. 1.)."C'est 

pourquoi sitôt que l'Eglise fut libre, on bâtit di

verses maisons de charité, que nous appellerions

toutes hôpitaux; mais on les distinguait en grec

par différents noms,suivant les différentes sortes

de Dauvres.

maison où l'on nourrissait les petitsenfants

à la mamelle, exposés ou autres, s'appelait bré

photrophium; celle des orphelins , orphanotro

phium. Nosocomium était l'hôpital des malades;

xenodochium, le logement des étrangers et des

passants, que l'on appelle proprement en latin ,

hôpital; oumaison d'hospitalité;gerentoçomium,

était la retraite des vieillesgens;ptochotrophium

était général pour toutes sortes de pauvres. Ily

avait de ces maisons de charité dès avant qu'on

leur eût donnéces noms,et onen établit bientôt

dans toutes les grandes villes. C'était d'ordi

naireunprêtre qui en avait l'intendance, comme
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à Alexandrie saint Isidore , sous le patriarche

Théophile; à Constantinople saint Zotique, et

ensuite saint Samson. Il y avait des particuliers

qui entretenaient des liôpitauxà leurs dépens ,

comme saint Pammachiusà Porto, et saint Gal- .

lican à Ostie. Ce dernier avait été patrice et

consul, et c'était une merveille qui attirait des

spectateurs de toutes parts , de voir un homme

de ce rang, qui avait eu les ornements dutriom

phe et l'amitié de l'empereur Constantin, de le

voir, dis-je, laver lespieds des pauvres, les ser

virà table, et donner aux maladestoutes sortes

de soulagements (V.J. 19.l.21. Cod. de sacros.

Eccl. Aug. in Joan. tract. 97. c. 4. Baron, ad

5. Dec. et 27.Jun. Martyr. 25. Jun.).

Les saints évêques n'épargnaient rienpour ces

sortes de dépenses. Ils avaient encoregrand soin

de la sépulture despauvres, et du rachatdes cap

tifs, qui avaient étéprispar les Barbares,comme

il arrivait souvent dans la décadence de l'empire

romain. Ils vendaientjusqu'aux vaisseaux sacrés

pour ces deux dernières aumônes , tant elles

étaient privilégiées. Saint Exupère , évêque de

Tolose (l'exemple est fameux), se réduisit par

là à une telle pauvreté, qu lportait le corps

ur dans un panier, et

dans un calice de verre ;et saint Paulin évêque

de Nole, après avoirtout vendu, se rendit lui

même esclave pour racheter le fils d'une veuve.

Ainsi les grands trésors des églises , l'or et l'ar

gent dont elles étaient ornées , n'y était que

comme en dépôt , en attendant une occasion de

les y employer utilement, comme une calamité

*une mortalité,une famine. Tout cé

daità l'entretien des temples vivants du Saint
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Esprit.Onrachetaitaussi desesclaves servant dans

l'empire,principalement s'ils étaient chrétiens ,

- et que leurs maîtres fussent des païens ou des

Juifs (Hierom. ad Rustic. et Mar. 28. Sept.

Greg. 1 1. Dialog. c. 1. Ambros. II. off c. 28.

Hieron. ad Vepot. Jo. Diac. vitaSt. Greg. lib.

Iv. cap. 45.) - -

LII. - e

Monastères.

Enfin cefut dans ce temps, et depuis la liberté

de l'Eglise que l'on commença à fonder des mo

nastères. Dès le temps des persécutions, plu

sieurs chrétiens étaient retirés dans les déserts,

principalement au voisinage de l'Egypte; et

quelques-uns y passèrent le reste de leur vie,

comme saint Paul que l'on compte pour premier

ermite. Saint Antoineayant mené quelque temps

la vie ascétique près du lieu de sa naissance, se

retira dans le désert,pour s'y exercer avecplus

de liberté et de sûreté; s'éloignant de toutes les

tentations qui pouvaient venir de la part des

hommes(Hieron.vita St. Pauli Vita St. Ant.).

Il fut le premier qui assembla des disciples dans

le désert , et lesy fit vivre en commun. On ne

les nomma plus simplement ascètes, quoiqu'ils

menassent la même vie; on les appela moines,

c'est-à-dire solitaires, ou ermites, c'est-à-dire

habitants des déserts.On nomma cénobites ceux

quivivaient encommunauté, etanachorètes ceux

qui se retiraient dans une solitude plus entière,

après avoir vécu long-temps en communauté,

et y avoir appris à vaincre leurs passions. Les
cénobites pas d'être fort solitaires,
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puisqu'ils ne voyaient ame vivante que leurs

confrères, étant séparés de toute habitation par

plusieursjournées de chemin, dans les déserts de

sables arides, où il faut tout porter, jusqu'à

l'eau. Ils ne se voyaient même que le soir et la -

nuit, aux heures de la prière , passant tout le

jour à travailler dans leurs cellules, seuls ou

deux à deux, e , gardant toujours un grand

silence; outre que les cellules étaient séparées

d'un espace considérable , car la place ne leur

manquait pas dans ces vastes solitudes.

Saint Antoine , saint Hilarion , saint Pacôme ,

et les autres qui les imitèrent , ne prétendirent

pas introduire une nouveauté, ou renchérir sur

la vertu de leurs pères. Ils voulurent seulement

conserver la tradition de la pratique exacte de

l'Evangile qu'ils voyaient se relâcher de jour en

jour. Ils se proposaient toujours pour modèle

les ascètes qui les avaient précédés; comme en

Egypte , au rapport de Cassien, ces disciples de

saintMarc,qui vivaient auvoisinage d'Alexandrie,

enfermés dans des maisons , priant , méditant

l'Ecriture , travaillant de leurs mains, et ne pre

nant leur nourriture que la nuit (Cass. xviir.

Inst. 5. Col. Ils se proposaient la primitive

église de Jérusalem, les apôtres mêmes , les pro

phètes. Ils ne cherchaient point à se faire admirer

par une vie extraordinaire, mais seulement à

vivre en véritables chrétiens (Hier. ad Paulin.

Dem. ad Ruric.). On le voit partout dansla règle

de saint Basile. Ce n'est qu'un abrégé de la mo

rale de l'Evangile , qu'il proposegénéralementà

tous. Il dit par exemple sur les habits, qu'un

chrétien doit se contenter de se couvrirpour la

bienséance, et se défendre du froid et des autres

_ _ ---- --
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injures de l'air (St. Basil. reg. suf n. 12.) : mais

avec le moins d'embarras qu'il est possible, se

contentant d'un seul vêtement, qui serve pour

le jour et pour la nuit; ce qui est pratiquable

dans le pays où il vivait. Ilya peu de chose dans

cette règle quisoit particulierà desgens séparés

du monde. -

Ce que les moines avaient departiculier, était

de renoncer au mariage, à la possession des

biens temporels, et à la compagnie des autres

hommes, même desfidèleset de leurs parens. Au

reste, c'étaient de bons laïques, vivant de leur

travail, en silence, et s'exerçant à combattre

les vices l'un après l'autre; afin qu'ayant com

battu dans les règles, comme dit saint Paul ,

ils pussent arriver à la pureté du cœur, qui les

rendit dignes de voir Toutes leurs pra

tiques étaient fondées sur ces principes. Saint

Chrysostôme rapporte une histoire mémorable

d'unjeune homme, dont la mère, voulant le faire

bon chrétien, persuada à un vertueux moine

d'être son précepteur. Car ce saint homme pour

l'instruire dans piété, ne fit que l'exercer en

secret à toutes les pratiques de la vie mona

stique, sous les apparences d'une vie commune

(Chrysost. ad fidel. patr. Cass. Inst. v. c.

12. 16. etc.vi. c. 7. 1. Cor. Ix.25.2.T'im. 1 1.5.

Matth. v. 8. ad fidel.). -

Le jeûne continuel tendait premièrement à

dompter l'intempérance , puis à prévenir les

tentations d'impureté , à rendre l'esprit plus

libre et plus propre à s'appliquer aux choses cé

lestes. Mlais ils usaient d'une telle discrétion ,

qu'ils se conservaient des forces suffisantespour

travailler continuellement, et dormir peu, sans
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toutefois ruiner leur santé; en sorte qu'ils vi

vaient très long-temps sans maladie. Les vies

des pères nous en marquent un grand nombre

qui ont vécu quatre-vingt ou quatre-vingt-dix

ans, plusieurs jusqu'à cent , et quelques-uns

même au-delà ( Cassian. Inst. l. 5. Idem. Coll.

2. cap. 1. etc. l.). On voit principalement ces

exemples entre les Egyptiens, qui étaient re

connus pourles plus sages de tous , et qui, après

de mûres délibérations, fondées sur de longues

expériences, avaient borné le jeûne à manger

tous les jours après none deuxpetits pains de six

onces chacun , et ne boire que de l'eau (Cass.

Coll. 1. cap. 19). ,

La solitude servait contre les tentations d'im

pureté et d'avarice, afin de perdre, autant qu'il

était possible, jusqu'au souvenir des objets qui

les peuvent exciter. Ils combattaient l'avarice

par leur extrême pauvreté et par leur fidélité à

ne rien posséder en propre, et à distribuer aux

pauvres ce qui leur restait chaque jour du prix

de leur travail , après en avoir pris leur subsis

tance: et ces aumônes étaient si considérables ,

au rapport de saint Augustin , que l'on en char

:vaisseaux entiers. Enfinils combattaient

 

a colère par le silence et la compagnie, qui les .

obligeait à se supporter les uns les autres , ils

combattaient la paresse par le travail continuel,

la tristesse par la prière et le chant des psaumes,

la vanité et l'orgueil par l'obéissance et la morti

fication (De mor. Eccl. 1. c. 67. V. Chrysost.

hom. 72. in Matth.).

Il y avait des moines qui travaillaient à la

campagne , soit pour eux, soit en se louant
comme d'autres ouvriers,pour la moisson et les
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vendanges. De là peut être venue la division en

dixaines ou décanies, dont chacune était con

duite par un doyen. Car les anciens divisaient

ainsi leurs esclaves pour leur travail. Les plus

parfaits d'entre les moines trouvaient trop de

dissipation à ces espèces de travaux; et demeu

raient enfermés dans leurs cellules, faisant des

nattes de jonc, des paniers et d'autres ouvrages

semblables, qui ne les empêchaient point de

méditer les saintes Ecritures, et d'avoir l'esprit

totijours appliquéà Dieu (Reg. St. Bern. 6.48.

Reg. St. Bern. c. 21. Collumellae, lib. 1.c. ult.

Cass. Coll. 24. de mortifc. cap. 5. 4. etc.). ll

n'y en avait point qui n'eussent quelque occu

pation du corps, au moins de transcrire des

livres : et on traita d'hérétiques les euchites ou

massaliens, qui prétendaient suppléer au travail

par la prière (Epiph. haeres. 86).

Cette vie si pauvre, si dure, et si basse en ap

parence , attirait effectivemenet aux moines

mépris des hommes sensuels , et même de quel

ques chrétiens. lls en faisaient de méchantes

railleries ; quelques-uns usaient de violence , jus

qu'àfrapper les moines, les tirer de leurs cellules,

les traîner devant les tribunaux desjuges; ce qui

ne servait qu'à faire éclater davantage leur hu

milité et leur patience(Bug. de. op. Monr. h.

Chrysost. ad vers. vitup.).

Aussi étaient-ils aimés et honorés de toutes

les personnes raisonnables, non-seulement du

peuple , mais des grands, non-seulement des

laïques , mais des prêtres mêmes et des évêques ;

jusque là que l'on choisissait souvent des plus

saints et des plus capables , pour les élever au

ministère de l'Eglise , et mêmeà l'épiscopat. Alors
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ils quittaient le monastère et revenaient dans le

commerce du monde, comme les autres clercs.

Ilsemble que tous les moines ne s'engageaient

pas également dans ces premiers temps. Saint

Basile dit que les moines ne s'engageaient au

célibat que tacitement. Mais il juge à propos de

- leur en faire faire une profession expresse, afin

que, s'ils reviennent à la vie voluptueuse, ils

soient soumis à la pénitence (V. Cass. 17. Collat.

c. 12. ad Amphiloch. e. 19.).

Saint Chrysostôme (Ad fidel. Patrem.) parle

du retourd'unmoine dans le monde,commed'un

action entièrement libre , lorsqu'il conseille à un

père d'engager son fils à ce saint genre de vie,

sitôt qu'il sera en état de pécher, comme dès

'âge de dix ans, et de l'y laisserautant qu'il sera

besoinpourleperfectionner danslavertu, comme

dix ans ou vingt ans. Ce saint quitta lui-même

la vie monastique au bout de cinq ans,pour ré

tablirsasanté.Mais onvoitpar les reproches qu'il

faità son amiThéodore, combien étaient blâmés

ceuxqui, avec la vie monastique, quittaient la

pratique de la vertu, par légèreté, par ennui,

ou par quelque autre mauvaise cause. Saint Au

gustin dit expressément, que ceuxqui se retirent

du monastère vont contre leurvœu, et se rendent

coupables de ne l'avoir pas accompli... L'Eglise

les mettait en pénitence; mais pour le temporel,

ils n'étaient punisque par la honteduchangement

(Aug. in Ps. 79. v. 12. in Ps. 15. c. 12.).

La sainteté de la vie monastique fut d'un tel

éclat, qu'en peu de temps il y eut par tout l'O

rient plusieurs milliers,non-seulement de moines,

mais de monastères. De la seule règle de saint

Pacôme,il y avait jusquà cinquante mille moi
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nes, distribués en plusieurs maisons, sous la

conduite d'un abbé, quis'assemblaient pour cé

lébrer la fête de Pâque. Rien n'était si facile que

l'établissement de ces monastères. Ils ne possé

daient ni terres, niautres biens qui pussent leur

attirer de l'envie. Il ne fallait nipermission ni

secours depersonnepour quitter tout et se retirer

dans des lieux inhabités, y établir de pauvres

cellules, du bois et des roseaux que l'onytrou

vait, et yvivre dans le silence et le travail, non

seulement sans être à charge à personne, mais

se rendant fort utiles au publicpar des aumônes

telles que jeles airapportées (V. Chysost. hom.

14. in.Epist. 1. ad. Timoth.Aug. demom. Eccl.

1. c. 67. Hier. praef in Reg. St. Pacom. et

epist. ad. Eustoch.). Je parle des premierstemps.

Car, quand les moines commencèrent à quitter

leurs solitudes pour se mêler d'affaires civiles ou

ecclésiastiques, le concile de Calcédoine défendit

d'établir aucun monastère sans la permission de

l'évêque (Can. 4. Act. Conc.v. an. 555.). Les

monastères se multiplièrent tant, qu'il y en eut

 

jusque dans les lieux babités et au voisinage des

villes ; aussi n'eût-il pas étéjuste que les pays

fertiles, comme l'Italie, la Sicile, la Grèce,

eussent été privés de cet avantage; mais les

moinesy conservaient toujours leur solitude,

en gardant exactement la clôture et le silence.

*ils étaient assez proche des villes, ils

venaient à l'église publique recevoir les instruc

tions de l'évêque et participer aux saints mystè

res; ils avaient leur place marquée pour être

tous ensemble séparés des autres, comme les

vierges et les veuves. Ce qui n'empêchait pas

qu'ils n'eussent des oratoires dans leurs maisons,

-
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pouryfaire leurs prières communes,à toutes les

heures (Ambros. ad virg. l. ps. c. 6.). Ceux

qui étaient éloignés, avaient des prêtres entre

eux pour leur faire l'office, et leur administrer

les sacrements; et enfin on jugea plus à propos,

qu'ily eût au moins un prêtre en chaquemo

nastère avec un diacre ou deux, et souvent ce

prêtre était l'abbé. Ainsi n'ayant point occasion

de sortir, ils demeuraient enfermés dans les mo

nastères, comme des morts dans leurs sépul

cres. C'était le prétexte qu'alléguait l'hérésiar

que Eutychès, pour ne se point présenter au

concile de Constantinople devant saint Flavien

(Conc. Chalc. act. ..p. 19h. E.).

Il y eut aussi des monastères de filles, même

dans les déserts , où elles demeuraient assezpro

che des moines, pour tirer un secours récipro

que de ce voisinage, et assez loin pour éviter

tout péril et tout soupçon. Les moines leur bâ

tissaient des cellules , et les soulageaient dans

tous les travaux rudes; les religieuses faisaient

les habits des moines, et leur rendaient d'au

tres services semblables; mais tout ce commerce

de charité était exercé par quelques vieillards

choisis,quiseuls approchaient du monastère des

filles. On voit un exemple de ces monastères en

celui que fonda la sœur de saint Pacôme (Vita.

St. Pacom. c. 28.). Il y en eut dans les villes,

et on fit ainsi vivre en communauté toutes les

vièrges consacrées à Dieu , qui demeuraient au

paravant en des maisons particulières. Les reli

gieuses d'Egypte et de Syrie se faisaient couper

les cheveux pour la netteté, ailleurs elles les

gardaient; et les pratiques de l'antiquité ont été

diverses sur ce point. Saint Chrysostôme décrit
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ainsi l'habit des vierges de son temps. Une tu

nique bleue, serrée d'une ceinture, des souliers

noirs et pointus, un voile blanc sur le front,un

manteau noir qui couvrait la tête et tout le corps.

Les peintures que l'on fait de la sainte Vierge

semblent en être venues (Hier. epist. 48. ad

Sabiniam. Barom. ad Martyr. 5o. sept. Hom.

8. in. 1. Tim. II. 9.).

Les évêques qui firent vivre leurs clercs en

communauté, prirent pour modèle la vie des

moines, et s'y conformèrent autant que lavie ac

tive du clergé le pouvait permettre. Aussi on
nommait souvent monastères ces

communautés;

et dans la suite on les confondit tout-à-fait. Dans

le cinquième siècle, la plupart des évêques et des

prêtres des Gaules et d'Occident pratiquaient la

vie monastique, et en portaient l'habit. Le pape

saint Grégoire, ayant été tiré du monastère où

il était enfermé, après avoir quitté les grandeurs

du siècle, continua toujours de vivre en moine,

et remplit son palais de moines très saints, dont

il tira plusieurs grands évêques, entre autres

saint Augustin, et les autres apôtres d'Angleterre

(Thomass. Disc. 2. part. t. 1. c. 54. 55. 56.

Jo. diac. l. 2. 1 1 et 12.).

Le vrai usage de la vie monastique était de

conduire à la plus haute perfection des ames

pures quiavaientgardé l'innocence du baptême,

ou les pécheurs convertis quivoulaient se puri

fier par la pénitence. C'est pour cela que l'on y

recevait des personnes de tout âge et de toute

condition , de jeunes enfants que leurs parents

y offraient, pour les dérober de bonne heure

aux périls du monde; des vieillards qui cher

chaient à finir saintement leur vie; des hom
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mes mariés, dont lesfemmes consentaient à me

ner la mêmevie de leur côté. Onvoit des régle

mentspour toutes ces différentes personnes dans

la règle de saint Fructueux archevêque de Pra

gue(Reg. Comm. c.6.7.8. 16. 19. Cod. regul.

tom.2.).Ceuxqui,pour leurscrimes,étaient obli

géspar des canonsà despénitences de plusieurs

années,trouvaient sans doute plus commode de

les passer dans un monastère, où l'exemple de 

la communauté et la consolation des anciens les

soutenait, que de mener une vie singulière au

milieu des autres chrétiens. Aussi le monastère

devint une espèce de prison ou d'exil, dont on

punissait souvent les plus grands seigneurs,

comme onvoit en France,sous les deuxpremiè

res races de nos rois, et en Orient, depuis le

sixième siècle. 

- LIII. --

Comparaison de la vie monastique avec celle des

premiers chrétiens.

-

- Lavie monastique est une preuve sensible de

la providence de Dieu, et du soin qu'il a eu de

conserver dans son Eglise, jusqu'à la fin des siè

cles, non-seulement la pureté de la doctrine,

mais encore la pratique des vertus. Car,si l'on

veut repasser ce que j'ai dit de la vie chrétienne

dans la seconde partie de cet écrit, et le compa

rer avec la règle de saint Benoît, et avec l'usage

présent des monastères bien réglés, on verra qu'il

- y apeu de différence. -

J'ai dit que les chrétiens comptaient la reli

gion pour le capital, et y faisaient céder tout

* - -- - _-
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le temporel; c'est ce que font les moines, quise

sont séparés du monde,pour vaquer plus libre

mentà l'unique nécessaire, età qui, par cette

raison, on a donné le nom de religieux,commun

du commencementàtous les bons chrétiens. On

nommait aussi personnes dévotes les moines, les

ascètes et les vierges , pour dire qu'elles étaient

entièrement dévouéesà Dieu.

Leschrétienspriaientsouvent,eten commun,

et en particulier, approchant le plus qu'ilspou

vaient de l'oraison continuelle. La psalmodie

n'est nulle part mieux réglée, ni plus exacte

ment observée que dans les monastères, où elle

est encore telle que saint Benoît l'a ordonnée

il y a près de douzecentsans. Les moines, n'ayant

rien qui les détournât de ce devoir,y ont été

plus exacts que les clercs mêmes; et on croit que

cesont eux qui ont achevé de former l'office tel

qu'il se fait depuis long-temps. Aussi les Grecs

rapportent-ils leurs typiquesourubriquesauxusa

ges des monastères les : fameux. Ce sont les

moines quiontintroduit les offices deprime etde

complies, qui du commencement n'étaient que

des prières domestiques, pour commencer et

finir saintement la journée dans chaque famille

chrétienne, ou dans chaque monastère. Cassien

témoigne que l'établissement en était nouveaude

son temps. Entout ceci, il faut regarder les cha

noines comme des moines : aussi dans l'origine

ils étaient tous réguliers. Les chrétiens commu

niaient souvent; ainsi faisaient les moinespour

la plupart. Les disciples desaint Apollon, aurap

port de Rufin, communiaient tous les jours. Les

moines conservèrent long-temps l'ancienne cou

tume d'avoir l'eucharistie chez eux, pour se
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communier eux-mêmes quand ils n'avaient point

de prêtres. C'était peut-être faute de cette pré

caution, que quelques-uns demeuraient jusqu'à

deuxans sanscommunier (5. Instit.4.6.St. Ba

sil. Ep. 28o. ad Caes. Patr. Chrysost. hom. 17,

in Epist. ad Heb.). 

Les chrétiens s'appliquaient à la lecture de

l'Ecriture-Sainte ; aussi est-elle recommandée

dans la règle de saint Benoît(Reg. St. Ben. 6

48.), particulièrement en carême et tous les

dimanches, au lieu du travail des mains, quioc

cupait une grande partie des autres jours, et

dont il reste encore des traces, quoiqu'il faille

avouer que c'est celle des pratiques monastiques

qui s'est le moins conservée.

Le silence était nécessaire, comme j'ai dit ,

pour éviter les péchés de paroles, si fréquents

parmi les hommes, et toutefois si fort condam

nés dans l'Ecriture, comme les méditances, les

mauvais rapports, les railleries, les bouffonne

ries, les discours impertinents et inutiles; et on

remarque que les monastères les mieux réglés

sont ceux où lesilence est leplus rigoureusement

observé. Les noms de pères ou de frères, sui

vant l'âge ou la dignité, étaient du commence

ment communs entre les chrétiens. Ils étaient

soumisà leurs prélats et à ceux qui avaient au

torité sur eux; ils étaient unis entre eux; ils

exerçaient charitab - l'hospitalité GInVerS

leursfrères, et l'aui envers tous lespauvres.

re dans les monastères. 
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- ------------ - --- --- -

LIV,

Raisons de l'extérieur singulier des moines.

Mais, dira-t-on, si les moines ne prétendaient

que de vivre en bons chrétiens, pourquoi ont-ils

affecté un extérieursiéloigné de celui des autres

hommes?A quoi bon se tant distinguer dans les

chosesindifférentes? Pourquoi cet habit, cette

figure, ces singularités dans la nourriture,dans

les heures du sommeil, dans les logements? En

un mot,à quoisert tout ce qui les fait paraître

des nations différentes, répandues entre les na

tions chrétiennes? Pourquoi tant de diversité

entre les divers ordres de religieux, en toutes ces

choses, qui ne sont ni condamnées, nidéfendues

par la loi de Dieu?Ne semble-t-il pas qu'ils aient

voulu frapper les yeuxdupeuple, pour s'attirer

du respect et des bienfaits ?Voilà ce queplusieurs

pensent, et ce que quelques-uns disent,jugeant

témérairementfaute de connaître l'antiquité.Car

si l'on veut se donner la peine d'examiner cet

extérieur des moines et des autres religieux, on

verraque cesontseulement des restes des mœurs

antiques, qu'ils ont conservées fidèlement du

rant plusieurs siècles, tandis que le reste du

monde aprodigieusement changé (Reg.St. Ben.

6. 55.).

Pour commencer par l'habit, saint Benoît

dit que les moines se doivent contenter d'une

, tunique avec une cuculle et un scapulaire pour

le travail. La tunique sans manteau était depuis

long-temps l'habit des petites gens, et la cuculle

était un capot que portaient les paysans et les
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pauvres. (Vilia vcndentem tunicato scrutapo

pello. Hor. 1. Epist. 7. Pullo Maevius alget in

cucullo. Mart.) Cet habillement de tête devint

commun à tout le monde dans les siècles sui

vants; et étant commode pour lefroid,il a duré

dans notre Europe environ jusqu'à deux cents

ans d'ici. Non-seulement les clercs et les gens de

lettres, mais les nobles mêmes,et les courtisans

portaient des capuces et des chaperons de di

verses sortes. La cuculle marquée par la règle .
de saint Benoît, servait de manteau; c'est la

coule des moines de Cîteaux: le nom même en 

vient; et le froc des autres bénédictins vient de

la même origine. Saint Benoît leur donne en

COre:Il était beau

coup plus large et plus court qu'il n'est aujour

d'hui, et servait, commeporte le nom,àgarnir

les épaules pour les fardeaux, et conserver la

tunique. Il avait son capuce comme la cuculle,

et ces deuxvêtements se portaient séparément ;

le scapulaire, pendant le travail; la cuculle à
à r* ou hors dé la maison. Depuis, les

moines ont regardé le scapulaire comme lapar

tie la plus essentielle de leur habit. Ainsi ils ne

le quittent point, et mettent le froc ou la coule

Il paraît donc que saint Benoît ne leur avait

donné que les habits communs des pauvres de

son pays; et ils n'étaient guère distingués que

par l'uniformité entière , qui était nécessaire,

afin que les mêmes habits pussent servir indiffé
remment à tous les moines du même couvent.

Or on ne doit point s'étonner si, depuis près de

douze cents ans, il s'est introduit quelque diver

sitépour la couleur et la forme des habits entre
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les moines quisuivent la règle de saint Benoît ,

selon les pays et les diverses réformes; et quant

aux ordres religieux, qui se sont établis depuis

cinq cents ans, ils ont conservé les habits qu'ils

ont trouvé en usage. Ne point porter de linge ,

aujourd'hui une grande austérité; mais

'usage du linge n'est devenu commun que long

temps après saint Benoît : on n'en porte point

encore en Pologne; et par toute la Turquie , on

couche sans draps à demivêtu.Toutefois, même

avant l'usage des draps de linge, il était ordinaire

de coucher nu, comme on fait encore en Ita

lie, et c'estpour cela que la règle ordonne aux

moines de dormir vêtus, sans ôter même leur

ceinture.

- Quantà la nourriture, j'ai déjà marqué qu'il

était ordinaire non-seulement aux chrétiens,

mais auxpaïens, même les plus raisonnables de

vivre de légumes et de poissons , et defaire lire

pendant le repas. J'ai fait voir aussi que les

chrétiens jeûnaientsouvent outre les jeûnes so

lennels de l'Eglise, et qu'ils faisaient degrandes

prières avant et après le repas. Saint Benoît

n'a donc rien ordonné d'extraordinaire. Au con

traire, il a usé de grande condescendance,per

mettant à ses moines deuxsortes de mets cuits,

et un peu de vin. Les heures des repas et du

sommeil que les moines observent , étaient les

mêmes pourtout le monde, jusqu'à ce dernier

siècle (Reg.St. Ben. c. 39 et 4o.). On dînaità

neuf ou dix heures dumatin, comme font encore

les ouvriers, ou même plus tôt, et on soupaità

six heures du soir (Philip. Com. l. 2. c. 15.).

Les ordonnances de police,pour le couvre-feu,

et pour le temps où il est permis de travailler
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auxforges, montrent que l'on comptait le repos

de la nuit depuis huit heures du soir jusqu'à

quatre heures du matin , qui est la règle la plus

égale pour prendre justement le milieu de la

nuit, et ne perdre du jour que le moins qu'il

est possible.

Le dortoir,sans distinction de cellules,comme

il est marqué dans la règle de saint Benoît ,

montre mieux la vie commune : c'est propre

ment vivre ensemble, que coucher en même

chambre et manger en même salle. La pauvreté

yparaît plus, et la vertuy est plus en sûreté.

Car il est facile au supérieur d'observer d'un

coup d'œil, s'il ne se passe rien contre la mo

destie; puisque la règle veut que le dortoir soit

toujours éclairé, et que les lits soient à décou

vert, ne consistant qu'en des paillasses et des

couvertures. On agardé cette pratique dans les

hôpitaux. Les cellesou cellules chez lespremiers

moines, habitant des déserts, étaient autant de

cabanes, ou petites maisons séparées, comme

celles des Camaldules. Quelquefois deux outrois

moinesylogeaient ensemble; d'oùvient que l'on

along-temps nommécelles les moindres monas

tères , que nous appelons prieurés. On les nom

mait aussi cases; et l'un et l'autre nom semble

venir des logements des esclaves, car les moines

ont gardé ce qui convenait auxgens les plus pau

vres et les plus méprisés.

Enfin,je m'imagine trouver encore dans les

monastères des vestiges de la disposition des

maisons antiques romaines, telles qu'elles sont

décrites dans Vitruve et dans Palladio. L'Eglise,

que l'on trouve toujours la première, afin que

l'entrée en soit libre auxséculiers,semble tenir
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lieu de cette première salle que les Romains ap

pelait atrium. De là on passait dans une cour

environnée degaleries couvertes,à qui l'on don

nait d'ordinaire le nomgrec de péristyle, etc'est

justement le cloître où l'on entre de l'église, et

d'où l'on entre dans les autres pièces, comme le

chapitre, qui est l'exhédre des anciens, le réfec

toire, qui est le triclinium; et le jardin est ordi

nairement derrière tout le reste comme il était

aux maisons antiques .

Quoiqu'il en soit, il est certain que les saints

qui ont donné desrègles auxmoines, n'ontpoint

cherché à introduire de nouveantés, ni à se

distinguer par une vie singulière. Ce qui faitpa

raître aujourd'hui les moinessi extraordinaires ,

est le changement qui est arrivé dans les mœurs

des autres hommes; comme les édifices les plus

anciens sont devenus singuliers,parce que ce

sont les seuls qui aient résisté à une longuesuite

de siècles. Et comme lesplussavants architectes

étudient avec soin ce qui reste des bâtiments

antiques, sachant que leur art ne s'est relevé

dans les derniers temps, que sur ces excellents

modèles; ainsi les chrétiens doivent observer

exactement ce qui se pratique dans les monas

tères les plus réguliers,pour voir des exemples

vivants de la morale chrétienne.Je sais qu'il se

trouve peu de ces édifices matériels ou spirituels

que le temps ait entièrement épargnés, et que

de plusieurs, il ne reste que des ruines défigurées.

Cependantàforce d'étudier ces ruines, derecher

cher jusqu'au moindre fragment de cesprécieu

ses antiquités, et de les comparer avec ce qui se

trouve écrit dans les livres, onvientà connaître les

proportionsdes ouvrages entiers, et àpénétrer le
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véritable sens des livres. Ainsi onprofitera beau

coupde larecherchedes pratiques monastiques, si

l'ony joint l'étude desrègles, des canons , de l'E

vangile, et des vies des saints de tous lestemps.

Avouons cependant que les monastères sont des

trésors de toutes sortes d'antiquités.C'est là quese

sonttrouvés la plupart de ces anciens manuscrits,

dont on s'est servipour rétablir lesbonneslettres;

c'est là quese sonttrouvés les ouvragesdespères et

les canonsdes conciles.On découvre tous les jours

dans lesusagesécrits des anciens monastères , des

antiquités ecclésiastiquestrès curieuses. Enfin la

pratiquela plus pure de l'Evangile s'y est con

servée,tandis qu'ellea été se corrompant de plus

en plus dans le siècle.

LV,

QUATRIÈME PARTIE.

Relâchement des chrétiens.

C'est cette décadencequime resteà expliquer ;

et après avoir représenté les mœurs des anciens

chrétiens, je croisydevoirajouter les principales

causes de la prodigieuse différence qu'il y a de

ces mœurs aux nôtres. Elle est telle, queplu

sieurs, sans doute,trouveront ce récit semblable

aux relations que nous font les voyageurs, de

la manière de vivre des Indiens ou des Chinois,

et que les plus ignorants aurontpeineàcroire ce

dont ils n'entendront pas lespreuves, qui seront

évidentes auxgens de lettres. Voici donc en gé

néral quel a été le progrès du relâchement.

Depuis que Constantin se fut déclaré pour le

christianisme, les peuples se convertirent en

foule; et l'on vit accomplir à la lettre ce que les
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prophétes avaient prédit de l'Eglise : Qu'elle

serait élevée comme la plus haute montagne de

l'univers; que les nationsyaccourraient detoutes

,et viendraientapprendre la loi de Dieu,et

es règles de leur conduite(Hesyeb. ep. adAu

gust. 198. al. 79. n. 6. Isa. 1 1. 5.).D'un côté

l'on voyait les miracles éclatants qui se fai

saient tous les jours auxtombeauxdes martyrs,

la sainteté desmœurs dela plupartdes chrétiens,

et la force invincible de cette religion, que trois

cents ans de si cruelles persécutionsn'avaient fait

qu'affermir de plus en plus; de l'autre, l'idolâtrie,

et lathéologiefabuleuse des poètes était tellement

décriée, depuis long-temps,par les philosophes

que la plupart des gens d'esprit n'y croyaient

plus, et ne soutenaient la religiou du peuple que

parpolitique. Ils l'abandonnèrent donc aisément

dès qu'elle futappuyée par lapuissance publique.

Plusieursse firent chrétiens,d'autresdemeurèrent

sans religion, par libertinage d'esprit ou de

mœurs, soit pour ne pas soumettre leur entende

mentà la simplicité de la foi, soit pour ne pas

quitterla débauche, les biens malacquis,ou l'es

pérance de faire fortune par de mauvaisesvoies.

Il ne resta plus guère que deuxsortes devrais

païens : le baspeuplegrossier etignorant quine se

gouverne quepar coutume, et n'est frappéque des

objets sensibles ; et certains esprits singuliers ,

qui, par un mauvais raffinement, voulaient soute

nir le paganisme surunrespect aveuglepourl'an

tiquité, et sur les explications allégoriques que

quelques philosophes donnaient aux fables. C'é

taient les platoniciens de ce temps-là, fort éloignés

du bon sens et de la solidité de Platon et des

anciens académiciens ses disciples. Ceux-ci,pre
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nant ce qu'il y a de plus faible dans la doctrine,

et le mêlant avec celle de Pythagore, et avec les

mystères des Egy tiens, avaient composé de tout

cela une espèce de religion,dont le fonds était la

magie, et qui,sousprétexte du culte des esprits

bons ou mauvais, autorisaient toutes sortes de

superstitions.Tellefut la religion de Julien l'a

ostat ; et l'on en voit des dogmes dans les écrits

d'Apulée,de Plotin, de Porphyre et d'Iamblique.

Mais peu degens entraient dans ces subtilités ;

et le paganisme se décriait deplus enplus(Aug.

vIII. 1. Civit. c. 1 1. 12. 28. etc.).

Dans une si grande foule de nouveaux chré

tiens, il était difficile qu'il ne s'englissât quel

ques-uns, quifussent attirés par divers motifs

temporels, comme le désir de s'avancer sous des

princes chrétiens, la complaisance pour les pa

rents ou les amis, la crainte des maîtres, enfin

tous les motifs quifont aujourd'hui lesfauxdé

vots. Mais:se contentaient la plupart dese

faire catéchumènes, et nepeuvant se soumettre
à la sévérité de la morale chrétienne, ils différaient

ur baptême le plusqu'ils pouvaient, et souvent

jusqu'à l'article de la mort , afin de se maintenir

dans la malheureuse liberté de pêcher,sans être

sujets à lapénitence. D'autres sefaisaient même

baptiser sans être véritablement convertis. Lacu

riosité de connaître les mystères que l'on ne dé

couvrait qu'aux fidèles,y attirait quelques esprits

légers. La superstition faisait désirer d'être ini

- tiés à toutes sortes de cérémonies, et partici

perà tout ce quiportait le nom de sacré, sans

discerner le vrai Dieu ni la vraie religion d'a

vec les autres. Quelque soin qu'apportassent les

prélats à l'examen des compétents, il était impos
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sible, étant hommes, qu'ils n'y fussent quelque

fois trompés (Aug. in Joan.v. 26. tractat. 2. V.

Aug. de Catechis. c. 17.Cyr.Hier.pro. Catech.).

Plusieurs même de ceux quiétaient chrétiens

de bonne foi se relâchaient dejour en jour. La

crainte du martyre ayant cessé, la mort ne pa

raissait plus siproche; et le reposproduisait une

autre espèce de péril, en faisant perdre la vigi

lance. Dès le temps des persécutions , on voyait

dans les intervalles une diminution notable de la

ferveur des chrétiens. Les Pères s'enplaignaient

hautement, et attribuaient à ces relâchements

lespersécutions les plus cruelles (Leo, serm. 6.

in Epiph. c. 5. Cypr. de lapsis. Dyonis. Alex.

apud Euseb. vI. hist. 52. Euseb. vIII. hist.

c. 2.). Il y avait toujours de la zizanie mêlée

avec le froment, c'est-à-dire des chrétiens, qui,

comme dit Origène, venaient à l'église,s'incli

naient devant les prêtres , donnaient pour l'or

nementde l'autel, maissans corriger leursmœurs,

ni quitter le vice (Orig. hom. 25. in Mum. 2.

1. in Jos. Chrysost. hom. 24. in acta Mart.).

Quefut-ce dans la paix assurée, lorsque l'on

était chrétien, non-seulement sans péril, mais

avec honneur?Comme les princes et les magis

trats qui s'étaient convertis,ne laissaient pas de

vivre chrétiennement, en gardant leurs biens

et en exerçant leurs charges, le commun des

fidèles commença à ne plus tant craindre les

honneurs , les richesses et les commodités de la

vie. Ainsi l'amour des plaisirs sensibles, l'ava

rice et l'ambition se réveillèrent. Le monde de

venu chrétien, ne laissait pas d'être monde.On

commença à distinguer les chrétiens d'avec les

saints et les dévots. Saint Jean Chrysostôme se
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plaint souvent que ses auditeurs lui disaient,

pour excuser leur conduite intéressée et leur at

tachement auxchoses de la terre : Nous ne som

mespas des moines, nous avons desfemmes,des

enfants et desfamilles à soutenir. Comme si ces

chrétiens de Romeou de Corinthe, que saint Paul

exhortait à une si haute perfection, et qu'il

nommait saints, n'eussent pas été des gens ma

riés, et menantà l'extérieur une vie commune

( Chrysost. ad. fidel. patr. Idem, hom. 7, in

Matth. mor. in fin.).

La corruption de la nature empoisonne tout.

On abusa de ce que l'office public et le minis

tère ecclésiastique avait d'agréable aux sens. Les

réjouissances des dimanches et desgrandes so

lennités, excédaient quelquefois les bornes de la

sobriété et de la modestie chrétienne. On fut

obligé,dès le quatrième siècle, commej'ai dit,

d'abolir lesfestins qui se faisaient auxfêtes des

martyrs; et on défendit aux clercs d'assister à

ceux des noces. Origène avait bien remarqué la

difficulté qu'il y a d'accorder le plaisir sensible

avec lajoie spirituelle (Greg.Naz. Orat.6.p.4o.

Basil. orat. de ebriet. Aug. ep. 29. novemb.

Orig. contra. Cels). Le corps est un esclave qui

devient insolent sitôt que l'on cherche à le con

tenterpar la nourriture, le sommeil et les au

tres commodités. Il ne laisse plusà l'esprit la li

berté de s'appliquer aux choses célestes; et la

force de résister aux tentations; et l'esprit ne

peut en demeurer le maître, que parune con

duite sévère et une application continuelle. Je

parle ici des mêmes temps queje viens de dé

crire dans la troisième partie, et j'en relèvejus

qu'aux moindres défauts, pour montrer les pre
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miers commencements du relâchement, sans

prétendre aucunement affaiblir ce que j'ai dit des

mœursgénérales de l'Eglise, et de sa discipline,

qui était encore en sa plus plus grande vigueur.

Surtout la sainteté était grande dans le clergé.

Toutefois, il faut avouer qu'ily avait des pré

lats trop sensibles aux grands honneurs qu'on

leur rendait, et que quelques-unsétaient accusés

d'abuser desgrands biens dont ils avaient la dis

position.On peutvoir lesplaintes quifurentpor

tées au concile de Calcédoine contre Dioscore et

contre Ibas (Conc, Chalc. Act. 1 1 1. etc. 2.).

On sait quels étaient,dans le siècle précédent Eu

sèbe deNicomédie,et les autres chefs des ariens,

rincipalement George usurpateur du siége d'A

*Ilne setrouveraguère d'évêques ortho

doxesà qui l'on ait fait de tels reproches avec

quelque fondement. Mais comme les hérétiques

avaient aussi leurs évêques et leursprêtres, leur

conduite passionnée diminuait le respect dusa

cerdoce.

C'était un grand scandale pour les païens et

pour les chrétiens mal instruits,de voir deshom

mes quiportaient des titres si vénérables, ani

més contre d'autres évêques et d'autres prêtres,

se déchirer d'injures et de calomnies dans leurs

discours et dans leurs écrits; venir à la cour, et

briguer la faveur desprinces,poursoutenir leur

parti. Car les hérétiquesn'omettaientrien de tout

cela.On voyait des moines, qui,transportés d'un

faux zèle, quittaient leurs solitudes, venaient

dans les villes,excitaient des séditions, etfaisaient

des violences inouïes. Ces désordres régnaient

principalement en Orient, où les esprits, étant

plus chauds et plus fermes, les passions une fois

,---
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alluméesvont auxdernières extrémités. Cepen

dant le respect pour les personnes consacréesà

la religion, diminuait,etpar conséquent celui de

de la religion même.

Les vertus apparentes des païens étaient un

autrepiége pour faibles(Aug. in Joan. tract.

45.). Car ily en avait quivivaient moralement

bien , quigardaient leur parole , qui faisaient

justice, qui détestaient la fraude et l'avarice,

en un mot, qui observaient les lois et les règles

de la société civile, prétendant qu'il suffisait de

vivre suivant la raison, sans s'embarrasser de

toutes les questions qui divisaient les chrétiens :

comme si les chrétiens n'eussent pas faitprofes

sion de suivre la raison souveraine , qui est le

Verbe incarné. Ces sages mondains, ne considé

rant ni les prophéties, ni les miracles, ni les au

tres preuves sensibles de la mission de Jésus- .

Christ, prenaient la foi pour une faiblesse et

pourune préoccupation d'esprit, et traitaient de

superstitions la mortification du corps, la chas

teté exacte, l'éloignement des spectacles et les

divertissements profanes. -

Or, quoique le christianismefût la religion du

prince, le nombre des païens était encore si

grand, que l'on ne pouvait les empêcher de par

ler et même d'écrire et de dogmatiserpublique

ment. C'était un reste de l'ancienne liberté des

philosophes, dont les hérétiques savaient bien

aussise prévaloir (V. Aug. cont. advers. leg. et

proph. Cod de pagan. * III. vit. c. 45.

55. etc.). Tout ce que purent faire les em

:dans ces premierstemps, fut defermer

es temples, et empêcher les sacrifices et les au

tres cérémonies publiques du culte des idoles ;.
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encore les païens en murmuraient-ils souvent

(Socr. 1. c. 18. Sozom. 51. c. 5.). On sait les

efforts que fit le sénat sousValentinien-le-Jeune,

pour le rétablissement de l'autel de la Victoire

(Ambros.ad.Valentin.derelat.Sym.Epist.51.).

Quelquefois ils en venaient jusqu'aux violences

contre les chrétiens, qui s'opposaientpublique

nent à leurs superstitions ; et de là vient qu'il se

trouve encore des martyrs sous les empereurs

les plus chrétiens (Martyrol. 1. Jan. 17. Mart.

14. Aug.). Les empereurs eux-mêmesgardèrent

certainesformulestirées dupaganisme, qui, dans

le fond, n'étaient que des titres vains, comme

le nom de divinité que l'on continua de leurdon

ner, et l'épithète de divin et de sacré,à tout ce

qui les regardait, leur maison, leur trésor, leur

domaine, leurs lettres, leur pourpre (Numen,

domus divina, sacrum aerar. sacr. patrim.).

Ce langage était si établi, que les plus saints évê

quesnefaisaientpoint de difficulté de s'en servir.

LVI.

Corruption des Romains.

Cependant le commun des païens se corrom

pait toujours de plus en plus. Tout ce que j'ai

marqué desvices qui règnaient quand l'Evangile

parut, durait encore; et hors le peu d'esprits

forts et de philosophes dontje viens de parler,

il ne restait plus rien de bon chez les Grecs ni

les Romains , qui pût servir de contre-poids.

Aussi fut-ce alors que l'empire tomba en Occi

dent , et il ne se soutint en Orient que jus

qu'au temps où il futviolemment attaqué. Il n'y

avaitplus ni discipline dans lestroupes, ni auto

rité dans les chefs, ni conseils suivis, ni science



4oo - - MOEU1R8

des affaires, ni vigueur dans la jeunesse,nipru

dence dans les vieillards, ni amour de la patrie

et dupublic. Chacun ne cherchait que son plai

sir et son intérêt particulier, ce n'était qu'infi

délités, que trahisons(V.Amm. Marcell. l. 24.

lib. 28.). Les Romains amollispar le luxe et l'oi

siveté, ne se défendaient contre les Barbares, que

par d'autres Barbares qu'ils soudoyaient; ils

étaient abîmés dans les délices, et se piquaient

d'une mauvaise délicatesse, que rien de solide

ne soutenait. Enfin la mesure de leurs crimes et

de leurs abominations étant comblée, Dieu en

fit la justice exemplaire qu'il avait prédite par

saint Jean(Apoc. xIII. v. 18.):Rome fut prise et

saccagée plusieursfois par les Barbares; le sang

de tant de martyrs dont elle s'est enivrée, fut

vengé; l'empire d'Occident demeura en proie

auxpeuples du Nord, quiyfondèrent de nou

veaux royaumes. Voilà les vraies causes de la

chute de l'empire romain, non pas l'établisse

ment de la religion chrétienne,comme les païens

disaient alors, et comme Machiavelet les autres

:impies et ignorants ont osé dire dans

es derniers temps. * 
Les chrétiens vivant au milieu d'une nation si

perverse et profondément corrompue,je veux

dire de ces derniers Romains, il était difficile

que leur vertu n'en souffrît quelque déchet ,

principalement n'étant plus divisés d'avec les

infidèles, comme du temps des persécutions, et

n'ayant à se défendre que de leur amitié et de

leurs caresses. Il ne faut donc pas s'étonner des

vices que les Pères reprochent aux chrétiens

dès le quatrième siècle (V. Salvia. de Gubern.

Dei, lib. 6. et 7.). Saint Augustin ne feignait
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point d'en avertir lespaïens quivoulaient se con

vertir, afin qu'ils en fussent moinssurpris, et par

conséquent moins scandalisés (August. de Cate

chis. 5. 7. 17. 28.)Vous verrez, dit-il, dans la

foule de ceux qui remplissent les églises maté

rielles, des ivrognes, des avares, des trompeurs,

des joueurs, des débauchés, des gens adonnés

aux spectacles; d'autres qui appliquent des re

mèdes sacriléges, des enchanteurs, des astrolo

gues, des devins de diverses sortes; et tout ces

gens ne laissent pas de passer pour chrétiens. Il

avoue de bonne foi aux manichéens(August. de

mor. Eccles. 54.), qu'il y en avait qui étaient

superstitieux, même dans la vraie religion; ou

tellement adonnés auxpassions, qu'ils oubliaient

ce qu'ils avaient promis à Dieu. Il en parle en

core souventdans les ouvrages qu'il a écrit contre

les donastites, où il leur prouve si bien que l'i

vraie doit demeurer avec le bon grain dans l'é

glise jusqu'au temps de la moisson , c'est-à

dire dujugement. Il condamne ailleurs l'injustice

de ceux qui louaient on blâmaient en général

tous les chrétiens, ou tous les moines,selon le

bien ou le mal qu'ils voyaient dans quelques

particuliers. On trouvera des preuves sembla

bles du relâchement des chrétiens dans saint

Chrysostôme, et dans les autres Pères de ces

temps-là (Aug. in Ps. 92. c. 12. etc. V. Chry

sost. in Matth. homil. 61. idem de compunct.

Idem ap. fidel. patr.).

A quoi donc servaient, dira-t-on, les péni

tencespubliques et les excommunications?Apur

ger l'Eglise de quantité de vices, mais non pas

de tous. Pour imposer la pénitence il fallait que

le pécheur la demandât, ou du moins qu'il s'y
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soumît (Aug. Enchirid. c. 8o.). Il fallait donc

qu'il confessât son péché, soit en se venant dé

noncer lui-même, soit en acquiesçant lorsque

d'autres l'accusaient. L'excommunication n'é

tait que pour ceux qui n'acceptaient pas la pé

nitence , quoiqu'ils fussent convaincus ou par

leur propre confession, ou par des preuvesjuri

diques, ou par la notoriété publique (Origen.

tract.55. in Matth. hom. 21. in Jos.). Encoreles

évêques prudents et charitables, ne se hâtaient

pas d'en venir à cette dernière extrémité. Ils

n'excommuniaient point les pécheurs, lorsqu'ils

les voyaient sipuissants, ou en sigrand nombre,

qu'ily a moins d'espérance de les corriger que

de craintede les aigrir et de les porter au schisme.

Ils employaient envers la multitude les instruc

tions et les avertissements, et n'usaient de sévérité

qu'envers lesparticuliers (Aug. l. III cont. Par

men. ep. 21. et 1 14.). Mais auparavant ils aver

tissaient souvent le pécheur convaincu et impé

nitent, du péril effroyable où il était; ils l'exhor

taientà en sortir, n'épargnant point les menaces,

pourvaincre sa dureté; ils gémissaient pour lui

devant Dieu, et mettaient en prières toute l'E

glise; ils espéraient et attendaient long-temps,

imitant la patience et la longanimité du Père

des miséricordes (Const. Apost. 2. c. 41.). Enfin

ce n'était qu'après avoir épuisétoutes les inven

tions de leur charité, qu'ils en venaient à ce

triste remède, avec la douleur d'un père, qui,

sauver la vie à son fils, se verrait obligéà

ui couperun bras desespropres mains.On peut

voir sur ce sujet le discours de saint Chrysos

tôme, sur l'anathème(Edit.Angl. 1.6.p.459.).

Mais pour ceux dont les crimes demeuraient
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cachés,soit qu'ils nefussentconnus que de Dieu,

soit qu'il fût impossible de les en convaincre ,

il n'y avait point de remède. On nepouvait leur

défendre l'entrée de l'église, ni même la partici

pation des sacrements, s'ils étaient assezimpies

pour ne pas craindre des sacriléges. Les persé

cutions étaient des épreuves sûres, pour discer

ner la paille d'avec legrain; mais quand elles eu

rent cessé, l'hypocrisie pouvait durer jusqu'à

la mort. Cependant, ces chrétiens faibles et cor

rompusfaisaient grandtort à l'Eglise par leurs

mauvais discours, et leur mauvais exemples,

surtout dans leurs familles. Ils instruisaient mal

leurs enfants , qu'ils ne laissaient pas de faire

baptiser; et le défaut d'instruction domestique

était de grande conséquence dans cespremiers

siècles , où nous ne voyons point que l'on fît

publiquement de catéchismes pour les enfants

baptisés.

LVII.

Incursions des Barbares, et leurs mœurs.

Les ravages des Barbares, qui ruinèrent l'em-

pire romain, ne nuisirent pas moins aux mœurs

de l'Eglise, que la corruption des derniers Ro

mains. L'Evangile qui est la souveraine raison

rejette également tous les défauts qui lui sont

contraires. Ni les stupides, ni les fourbes, ni les

brutaux, ni les lâches ne peuvent être chrétiens ;

la férocité et la cruauté sont autant incompati

bles avec la vraie religion, que le luxe et la mol

lesse. Lesguerres et les hostilités sont contraires

à la piété, comme à la justice et à toute règle.
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Ainsi l'Eglise souffrit des mauxinfinis dans ces

désordres effroyables des nations farouches du

Nord, quiinondèrent en même temps tout l'em

pire. SaintJérôme et les autres Pères qui vivaient

alors, nous en ont laissé de tristes peintures.

L'intérêtpressantde conserver savie ouson bien,

dans une ville prise d'assaut, ou dans un pays

exposé aupillage, d'éviter l'esclavage , de sauver

l'honneur des femmes; ces extrémités sont de

violentes tentations de négliger le spirituel, et il

faut des vertus bien héroïques pour se soutenir

au milieu du carnage et de toutes les horreurs

d'une victoire brutale. Nous avons des lettres de

saint Basile,et de plus anciennes de saint Grégoire

Taumaturge,pourimposer des pénitences à ceux

que, des incursions de Barbares dans la Cappa-

doce avaient fait tomber en divers crimes (Hier.

in Isai. cap. 1. in fin. et al. Idem epist. de fun.

Nepot. in fin. et ad Gerontiam, et ad Agera

chiam.).

Quand les Vandales désolèrent l'Afrique , ce

qui affligeait le plus sensiblement saint Augus

tin, au rapport de Possidius , était le péril et la

mort des ames. Il voyait, ajoute cet auteur, les

églises destituées de prétres et de ministres , les

vierges sacrées ct les autres religieux dispersés

partout. Les uns avatent succombé auac tour

ments ; les autres avaient péri par le glaive ; les

autres en captivité , ayant perdu l'intégrité du

corps, de l'esprit et de la foi, servaient des en

memis durs et brutaux. Il voyait que les hym

mes et les louanges de Dieu avaient cessé dans

leséglises,dont les bâtiments mémes en plusieurs

lieux étaient consumés;. que les sacrifices et les

sacrements n'étaient point recherchés, ou qu'il
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n'était pas facile de trouver qui lespût admi

nistrer, àceux qui le cherchaient;.que les évé

ques et les clercs, à qui Dieu avait fait la grâce

de mepoint tomber entre les mains des ennemis,

ou d'en échapper après y étre tombés. étaient

dépouillés de tout, et réduits à la dernière mcm

dicité, sans qu'il fûtpossible de leur donner à

tous les secours qui leur étaient nécessaires. On

peut juger par cet exemple de ce quiarriva dans

les autresgrandes provinces, comme l'Espagne,

la Gaule et l'Illyrie (V. Conc. I. Bracar. an.

41 L.).Quelmoyen, dans ces désordresd'instruire

les peuples, de formerdes prêtres, des docteurs ?

quel moyen aux évêques de visiter leurs trou

peaux, ou de s'assembler en concile pour rem

plir les siégesvacants,et maintenir la discipline ?

Saint Grégoire finit ainsi ses explications sur

Ezéchiel :Quepersonne ne trouve mauvais si je

cesse de parler. Nos calamités sont accrûes,

comme vousvoyez tous; les épées nous environ

nent ; la mort nous menace de toutesparts. Les

uns reviennent à nous les mains coupées; nous

apprenons que les autres sont esclavcs , les au

tres tués.Quandon ne peut vivre,commentpeut

on parler des sens mystiques de l'Ecriture ? l'E

glise a donc bien raison de demander à Dieu

dans toutes ses prières la paix et la tranquillité

publique, comme un rempart nécessaire à tous

les exercices de la religion.

Il est vrai que les Barbares se convertirent.

Les Francs se firent chrétiens, les Goths et les

Lombards,d'Ariens, devinrent catholiques; mais

ils demeurèrent long-temps barbares. J'appelle

ici barbarie cette disposition d'esprit, qui fait

que l'on ne se gouverne point par raison , mais
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par passion ou par coutume. Nous avons des

exemples remarquables de laforce de la coutume

toute seule , dans les Iroquois et les autres peu

ples de l'Amérique, que nous appelonsSauvages.

Nous ne connaissons guère d'hommes moins

passionnés pour les femmes, ni moins sujets à la

colère. Ils sont trèspatients , ils ont de lajustice et

de la reconnaissance, ils donnent volontiers , ils

exercent l'hospitalité. Toutefois, il a été très dif

ficile jusqu'à présent d'en faire des chrétiens ,

sinon de ceuxqui ont été dès l'enfance apprivoisés

et élevés parmi les Français. Ce n'est pas qu'il

manquent d'esprit et de raison dansleschoses où

ils sont nourris ; mais ils sont incapables de

prendre de nouvelles idées. Ils ne comprennent

point un Dieu créateur detout, également maître

de toutes les nations; la nécessité d'une seule re

ligion dans tous les pays; l'espérance d'une vie

future,oùl'on nepromet que des biens spirituels ;

et encore moins les mystères plus sublimes de

la religion. Ils écoutent paisiblement ce qu'on

leur en dit, demeurant d'accord de tout; mais

ils se trouvent à la fin du discours qu'on ne leur

a rien persuadé. Que si quelqu'un demande le

baptême, c'est d'ordinaire pour quelque intérêt

présent, et souvent pour obtenir la moindre ba

gatelle qu'il désire. Sitôt qu'ils l'ont obtenue, ils

ne se souviennent plus de leurs promesses, ils

retournent avec les leurs , et recommencent à

manger la chair humaine et à faire mourir leurs

ennemis dans les tourments. Il y a d'autres bar

bares stupides, comme les Nègres et les Cafres,

en qui l'on ne trouve nul sentiment de religion,

et nulle ouverture d'esprit pour tout ce quin'est

 

pas sensible et palpable. De tous ces gens-là , il

--
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faut en faire des hommes avant que d'enfaire des

chrétiens.

Jeneveuxpas dire que les Francs etles autres

peuples vainqueurs des Romains, fussent encore

en cet état ; mais il est certain qu'ils n'avaient

aucun usage des lettres, qu'ils ne vivaient que

de la chasse, sans s'appliquer aux arts, nià l'a

griculture, qu'ils étaient accoutumés au pillage

et au sang, et que leur figure seule faisait hor

reur aux Romains. Nousvoyons dans leur con

duite le principal caractère des barbares, la lé

gèretéet l'inégalité.Carcen'estpas agir en hom

mes ,que de s'abandonner à diverses passions,

suivant les objets qui se présentent. Il faut l'a

vouer, on voit bien de l'irrégularité, et même

de la contradiction dans la vie de nos premiers

rois chrétiens. Clovis et ses enfants font paraître
d'un côté:de respect et de zèle pour la

religion, mais d'ailleurs ils tombent dans U18

tice et la cruauté. Le bon roi Gontram, que

glise a mis au nombre des saints, entre une in

finitéd'actions depiété, a fait degrandes fautes ;

et Dagobert, cet illustrefondateurde monastères,

a été fort vicieux (Martyr. Rom. 28. Matt.).

Ce n'est pas qu'il n'y eût encore des évêques

d'une sainteté et d'unevigueurapostolique : mais

ils choisissaient le moindre mal, et ils aimaient

encore mieux des princes chrétiens, quoique

faibles et imparfaits, que des païens persécuteurs

de l'Eglise. Une marque* ne se fiaient pas

aisément auxBarbares convertis,c'est que,pen

dant deux cents ans,on ne voit guère de clercs ;

qui ne fussent Romains, ce que l'on connaît par

les noms. Nous voyons dans ce mêmetemps de

grandes plaintes du trop de facilité de quelques

-------T---- --
--

- -
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prêtres à réitérer la pénitence; ce qui semble

avoirpuvenir de la légéreté des barbares(Conc.

Tob. 5. an. 589. c. 1 1. V. Gregor. Pastor. 5.

admon. 51. Isidor. sent. 16.).

LVIII.

Mélange des Romains et des Barbares.

Les deux nations,je veux dire les Romains et

les Barbares se mêlèrent insensiblement. Mais

comme dans le mélange de deux couleurs, cha

cuneperd de sa force, et qu'il en résulte unetroi

sième qui les efface, ainsi les Barbares s'adouci

rent, et s'instruisirent par le commerce des Ro

mains, maisles Romainsdevinrent plus ignorants

etplusgrossiers; en sorte que,dès le sixièmesiè

cle, on remarquaun grand changement dans les

mœurs de l'Occident.Quelques conciles avaient

défendu auxévêques de lire les livres despaïens,

et saint Grégoire reprit sévèrement Didier évê

que de Vienne, de ce qu'il enseignait la gram

maire (Conc. Cart. Iv. c. 26. Greg. * IX.

Epist. 48. Conc. Cart. Iv. c. -16. Greg. Ix.

Epist. 9.). Ainsi on étudiait peu les historiens,

les poètes et les autres auteurs profanes, pour ne

s'attacher qu'à ce qui regardait directement la

religion,à qui toutefois ces études étrangères ne

sontpasinutiles pour conserver la critique et la

connaissance de l'antiquité. Faute de cessecours,

on reçut trop aisément des écrits supposés sous

des noms illustres d'auteurs ecclésiastiques, et

on devint trop crédule pour les miracles. Il était

si constant que les apôtres et leurs disciples en

avaient fait une infinité, et qu'il s'en faisait tous
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les jours aux tombeaux des martyrs, qu'on ne

les examinait plus; les histoires qui en contenaient

un plus grand nombre et de plus extraordinaires,

étaient les plus agréables. L'ignorance de laphy

sique faisait regarder toutes sortes de prodiges

comme des marques surnaturelles de la colère de

Dieu; on croyait à l'astrologie ; on craignait les

éclipses et les comètes (Vita Lud. Pii.).

Mais ce qui manquait du côté de la science et

de la politesse, était avantageusement récom

pensé par la piété et les autres vertus solides.

Toute la discipline quej'ai marquée dans la troi

sième partie, subsista jusqu'au dixième siècle

(V. Thomass. discipl. p. 2. lib. 1. c. 16. p. 2.

lib. 1.-c. 2o.). Jamais les chrétiens, je dis

même les princes et les rois, n'ont étéplus assidus

à la psalmodie et à tous les exercices de la reli

gion , que dans le temps dont je parle ici : jamais

ils n'ont été plus exacts à observer les jeûnes et

à solenniser les fêtes. Rien n'est plus célèbre

que la chapelle de Charlemagne, Comme il était

presque toujours en voyage, il faisait porterà sa

suite des* des ornements, et tout ce qui

était nécessaire pour les offices divins , avec un

clergé nombreux composé de personnes choi

sies. Sa chapelle était servie aussi magnifique

ment qu'aucune église cathédrale. Son exemple

fut suivi par les princes ses successeurs ; et les

seigneurs qui s'élevèrent sur les ruines de cette

maison ,imitèrent ces princes en cela comme en

tout le reste, Pendant tout ces temps on voit des

prélats d'une vie très pure, d'une grande appli

cation à l'oraison, d'un grand zèle pour la con

version des ames; témoin ceux qui plantèrent la

foi dans la Gaule-Belgique, dans la Germanie ,

-- *
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et dans les autres pays plus reculés vers le Nord.

L'autorité des évêques allait toujours croissant.

Outre la dignité du sacerdoce et la sainteté de

leur vie, leur habileté dans les affaires , et leur

affection pour les peuples, les rendait recom

mandables. Pendant les conquêtes des barbares,

ils arrêtaient souvent la fureur des victorieux, et

sauvaient leurs villes du pillage, même au péril

de leur vie. Attila fut détourné de Rome par le

pape saint Léon; de Troyes, par saint Loup ;

d'Orléans,par saint Agnan. Mais saint Disier de

Langres et saint Nicaise de Reimsfurent égorgés

pour leur troupeau par les Vandales (Martyr.

25. maii 14. dee,). Quand les rois barbares

furent devenus chrétiens, les évêques entrèrent

dans leurs conseils , et furent leurs ministres les

plus fidèles. Ils leur inspiraient autant qu'ils pou

vaient , la douceur et la clémence, intercédant

souvent pour les criminels, et se servant de plu

sieurs moyens pour leur sauver la vie. C'était

pour cela qu'ils maintenaient avec tant de soin

le droit des asiles, que le respect des martyrs

et des autres saints les plus illustres avait at

tribué à leurs sépulcres , comme en Franceà

celui de saint Martin. Delà vient apparemment la

coutume de faire perdre la vue à ceux qui étaient

dignes de mort. On les mettait hors d'état de

nuire, leur laissant toutefois le temps de faire

pénitence; et on les enfermait souvent dans des
monastères.

Les évêques se servaient encore de leur crédit

auprés des princes pour empêcher les injustices

et les oppressions , pourprocurer le soulagement

des pauvres et la commoditépublique. Ils y em

ployaient volontiers des richesses des églises
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(V. Anastas.).Qu'on lise ce qu'ont fait lespapes

depuis saint Grégoire jusqu'au temps de Charle

magne, soit pour réparer les ruines de Rome ,

et y rétablir non-seulement les églises et les hô

pitaux, mais les rues et les aqueducs; soit pour

garantir toute l'Italie de la fureur des Lombards

et de l'avarice des Grecs, Qu'on lise les vies de 

saint Arnoul, de saint Eloy, de saint Ouen, de

saint Léger, et des autres prélats qui ont eu part

aux affaires publiques en ce temps-là, on verra

que le christianisme, loin de nuire à la politi

que, en est le fondement le plus solide, puisque

la charité est le meilleur moyen d'unir les hom

mes, les faire vivre ensemble dans la paix et la

politique. Il est vrai que les chrétiens ne sont

pas si propres à devenir des conquérants ,parce

que les grandes conquêtes, ne sont la plupart

que d'illustres brigandages.

Ce grand crédit des évêques et des abbés se

trouva insensiblement mêlé de puissance tempo

relle, et ils devinrent seigneurs avec les mêmes

droits que les laïques; mais aussi avecles mêmes

charges de fournir des gens de guerre pour le

service de l'état , et souvent de les conduire en

personne. Les nations étaient dès-lors assez mê

lées pour faire des clercs indifféremmentdesbar -

bares comme des Romains ; maisil était difficile

de changer tout-à-fait leurs mœurs, et de les

empêcher d'être encore chasseurs et guerriers

- après leur ordination, surtout quand les ordres
du les obligeaient à porter les armes.

Enfin il faut avouer que les seigneuries tempo

relles, attachées auxdignités ecclésiastiques, ont

été une grande source de relâchement dans la

discipline. -
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LIX. -

Mœurs des chrétiens orientaux.

EnOrient, iln'y eutjamais de ces seigneuries;

maisd'autrescausesyproduisirent d'autres maux

Les grandes hérésies qui y avaient eu cours ,

avaient fort agité les esprits et ébranlé en plu

sieurs les fondements de la foi. Nestorius d'un

côté, de l'autre Eutychès , ou plutôt Dioscore ,

avaient une infinité de sectateurs. On disputait

sans fin; et des disputes, on en venait souventaux

querelles et aux séditions. Les clercs et les moi

nes, comme les plus zélés, s'y échauffaient le

plus , et quand ces derniers faisaient tant que de

quitter leurs solitudes pour venir dans les villes

soutenir ce qu'ils croyaient être la cause de Dieu,

 

il n'y avait point de violence dont ils ne fussent

- capables. On sait les sanglantes tragédies que fi

-

rent en Egypte et en Syrie les ennemis du con

cile de Calcédoine. -

Les empereurs , voulant apaiser ces maux par

leur autorité séculière , en firent un plus grand,

Car, au lieu de s'appliquer seulementà faire exé

cuter les décisions de l'Eglise , en châtiant et

réprimantpar la force les séditieuxet les rebelles,

ils voulaient se mêler du dogme , et faire des

édits pour apaiser les disputes par des tempéra

ments dangereux., Ensuite soutenus par la lâche

complaisance des évêques , ils entreprirent de

régler la discipline ecclésiastique , c'est-à-dire

qu'ils la ruinèrent car il n'y eut plus d'autre règle

que de leur plaire.

 

Quoique l'empire se soutînt encore , ce n'était
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plus des Romains que par le nom, ni des Grecs

que par le langage.C'était un mélange de toutes

- sortesde Barbares ,Thraces, Illyriens, Isaures,

Arméniens, Perses, Scythes, Sarmates, Bulga -

res, Russes.Aussi,danstoute l'histoire du monde,

nous ne connaissonsguère de nation plus cor

rompue que ces derniers Grecs. Ils avaient les

vices des anciens, et n'en avaient ni la pclitesse,

ni les sciences, ni les arts; cependantils étaient

tous chrétiens, et ont conservéjusqu'à présent 

avecgrand soin l'extérieur de la religion. -

Ils ne purent s'exempter d'avoir grand com-

merce avec les Mahométans, depuis que ceux-ci

se furent rendus maîtres de l'Orient. Un très

grand nombre de Grecs étaient leurs sujets en

Egypte et en Syrie , et ne laissaient pas d'être

chrétiens ; car les conquêtes des Musulmans,

ainsi se nommaient les sectateurs de Mahomet ,

établirent sa fausse religion, sans abolir l'exer

cice de la religion chrétienne dans les pays où

ils la trouvèrent. Sa doctrine était trop absurde

pourêtre reçue par desgens éclairés de lavéri

table religion , puisqu'il prétendait que l'on le

crût envoyé de Dieu sur sa simple parole, sans

avoir étépromispar aucune prophétie,sansfaire

aucun miracle, et même sans raisonner. Ce qui

luifit trouver des sectateurs, c'est qu'il ne s'a

dressa qu'à des Arabes, aussiignorants que lui ;

que ses armes eurentun succès heureux, etqu'il

partageaitfidèlement le butin. Les chrétiens en

avaient horreur, et furent long-temps sujets de

Musulmans,avant que de se pouvoir apprivoiser

- 

A lafin ils s'yaccoutumèrent, et au boutdedeux

cents ans, l'empire desMusulmans étant dans sa
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force sous les califes Abassides , leur religion

même commença àparaître moins affreuse aux

chrétiens, devenusignorants et faibles par une si

longue servitude. L'origine dumahométisme était

déjà assez ancienne , pour l'obscurcir et l'em

bellir de beaucoup de fables , et lepompeuxga

limatias de l'Alcoran, oùle nom de Dieu retentit

de tous côtés , pouvait imposerà designorants.

Il prêche partout l'unité de Dieu et l'horreur de

l'idolâtrie, il fait sonner haut le jugement , l'en

fer et le paradis ; il parle avec honneur de Moïse

et des prophètes , des apôtres et des martyrs, il

donne même degrandes louangesà Jésus-Christ.

Les Musulmans d'ailleurs ont copié plusieurs

pratiques extérieures du christianisme. Les chré

tiens prient sept fois le jour, les Musulmans

prient cinq fois ; les chrétiens ont un carême de

quarante jours , les Musulmans en ont un de

vingt-neuf,où ilsne mangentque la nuit,comme

les chrétiens faisaient alors. Les chrétiens fêtent

le dimanche, les Musulmans le vendredi. Nous

nous assemblons aux églises pour prier, et pour

écouter les lectures de l'Ecriture-Sainte , et les

instructions des prêtres : ils prient aussi à leur

mode dans les mosquées, ils y lisent l'Alcoran,

et y écoutent les sermons de docteurs; ils

font des pélerinages, et à la terre qu'ils estiment

sainte et auxtombeaux de leurs prétendus mar-

tyrs. Ils donnent beaucoup d'aumônes, et ont

fondégrand nombre d'hôpitaux. Ils ont des es

pèces de religieux qui vivent en communauté, et

se tourmentent le corps effroyablement ; car il

yapoint d'austérité extérieure que des gens sans

vertu ne puissent imiter par vanité ou par in

térêt. Mais ils ne se réduiront pasàvivre dans le
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silence et le travail, sans être vus depersonne,

il faut être chrétien pour cela.

Nosvoyageurs, élevés dans le sein de la chré

tienté, souvent frappés de cet extérieur de reli

, et des vertus humaines qu'ils voient chez

es infidèles, en reviennent quelquefois ébran- .

lés et disposésà croiretoutindifférent en matière

de religion. Quelle devait être latentation de ces

pauvres chrétiens nés sous leur puissance, et

obligés à ypasser toute leur vie ; qui étaient

:toujours dans l'oppression, et voyaient

eur fortune assurée en quittant la foi de leurs

pères ?Il est étonnant qu'ils ne se soient pastous

pervertis,et legrand nombre quien reste encore

par tout le Levant, aubout de mille ans, est une

|* éclatante de la force de l'Evangile, et de

a faiblesse du mahométisme.

Les chrétiens qui demeurèrent sujets des em

pereurs de Constantinople, peuvent aussi s'être

sentis du commerce des mahométans et de divers

hérétiques dont l'Orient était infecté. Des Juifs

et des Sarrasins, c'est-à-dire des Arabes maho

métans, persuadèrentà l'empereurLéon l'Isau

rien, de briser les saintes images. L'empereur

Michel-le-Bègue était demi-juif Le jeune empe

reur Michel III, avec les compagnons de ses dé

bauches, contrefaisait,parune dérisionexécrable,

les saintes cérémonies de la religion, et jusques

au terrible sacrifice (Theop. p. 556. Cedr. p.

55o. 455. C. Cedr.p. 499. Id.p. 55.). Je vois

quelque temps aprèsun autre empereur,Alexan

dre , frère de Léon le philosophe, blasphémer

ouvertement contre le christianisme, et regretter

l'idolâtrie.Tout celame fait soupçonner les Grecs

d'avoirété lespremiersauteurs dulibertinagequi a

- -



4 16 MOEURS

passé en Italie (Ap. Baorn. an.912.). Maisje ne

prétends fairetomber cesoupçonquesur quelques

personnesparticulières ; car, au reste, pendant

tous cestemps, la religion se soutint magnifique

ment dans tout l'empiregrec. Il y eut degrands

docteurs, degrands évêques,d'illustres solitaires,

et même plusieurs martyrspour la défense des

saintesimages. -

LX.

Mœurs de l'Occident. Désordres du sixième siècle.

En Occident, la foi était entière, on ne s'avi

sait pas de douter de la religion; il n'y avait

point d'hérésies, mais l'ignorance et la barbarie

croissaient. Charlemagne avait travaillé de tout

son pouvoir au rétablissement des belles-lettres

et de la discipline ecclésiastique, les rois suivants

ne soutinrent pas sesgrands desseins, et l'Eglise

et l'Etat retombèrent bientôt dans des désordres

pires: lesprécédents. Lafoi avait été plantée

dans la Saxe, dans la Bavière, et dans tout le

reste de la Germanie; maispour l'affermir chez

ces nations indomptables, Charlemagne avait

été obligé de soutenir la prédication par le fer

et par les supplices. Il y eut doncplusieurs con

versions forcées dans les commencements, qui,

par les malheurs des temps, ne purent être sui

vies de tout le soin qui eût été nécessaire, afin

que la religion prît de solides racines dans ces

- pays nouvellement défrichés. On peut donc

croire qu'il y resta un grand fonds d'ignorance

et d'insensiblité pour les choses spirituelles, et

eut-être est-ce une des causes de la facilité que

schisme et l'hérésie ont trouvée à s'introduire
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par tout le Nord. Lesguerres civiles, qui conti

nuèrent depuis le règne de Louis-le-Débonnaire ,

ramenèrent l'ignorance et le désordre, même

dans les parties les plus saines de l'empire fran

çais; et pour comble de misère, les Normands,

encore païens, le pillèrent et le désolèrent de tous

côtés ; les Hongrois aussi païens coururent l'I

talie : les Sarrasinsse firent long-temps craindre

sur ces côtes, et occupèrent enfin la Pouille et

la Sicile , outre l'Espagne qu'ils tenaient de

puis plus d'un siècle : ainsi ce qui restait des

mœurs et de la politesse des Romains acheva de

s'effacer. - - --

C'eût étépeu que laperte des arts, des bonnes

lettres, et de la politesse, si la religion n'y eût
été intéressée. M* elle ne peut naturellement 

subsister sans l'étude et sans l'instruction qui

conservent et la doctrine et la morale. Il faut que

l'Écriture-Sainte soit lue, enseignée et expliquée

aupeuple. Il faut que les traditions apostoliques

soient conservées soigneusement, etpurgées, de

temps en temps, de ce que les hommesyau

raient ajouté sans autorité légitime. Tout cela

était très-difficile à faire dans les temps misé

rables dont nousparlons. Les laïques, la plupart

n'avaientpoint de livres, et ne savaient pas lire ;

et si lesseigneurs avaient quelques livres anciens

entre leurs joyaux,ils nepouvaient lesentendre,

puisqu'ils étaient écrits en latin. Car on ne le

parlait plus , et on n'écrivait pas encore le fran

çais, ni les autres langues vulgaires, quicom

mençaientà se former. C'était en latin que se

faisait l'office de l'église et les lectures publiques

de l'Ecriture, et on les expliquait rarement.

Lesseigneurs cantonnés chacun dansson châ

19*
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teau, à cause des petites guerres qu'ils avaient

continuellement les uns contre les autres, ne

pouvaient se rendre souventà la ville épiscopale,

principalement s'ils étaient en guerre contre l'é

vêque lui-même. Il fallait donc se contenter des

messes privées de leurs chapelains, ou de l'office

des monastèresvoisins. Mais les moines n'étaient

pas établis pour enseigner, et n'avaient point

 

d'autoritépour corriger. Dès le neuvième siècle,

les évêques seplaignaient souvent que les églises

étaient abandonnées des riches et desgrands, et

les pressaient d'y venir, du moins aux fêtes so

lennelles, Or, on comptait encore alors quatre

jours de l'année où tous les chrétiens devaient

communier : Noël , le Jeudi saint, Pâques et la

Pentecôte (Conc. Ticin. anb. 851. c. 4, Ap. de

priv. sacerd. Theodulph. c. 45.46. Hom. Leon.

P. P. Iv.).

Le menupeuple n'était pas mieux instruit que

les nobles, si ce n'était les bourgeois de quelques

villes, qui avaient de bons évêques. Maisils prê- .

chaient si peu pour la plupart, que l'on voit des

canons qui leur recommandent d'enseigner au

moins en langue vulgaire le symbole et l'oraison

dominicale,c'est-à-dire les élémentsdela religion,

ou comme nous dirions aujourd'hui, le caté

chisme (Conc. Trostei. c. 1 5.). Dans ces ténè

bres si épaisses, quipourrait croire jusqu'où

allaient l'ignorance et la crédulité, si l'on n'en

voyait encore des marques dans les plus vieilles

légendes ? Car c'est à ces temps , c'est-à-dire,

depuis le neuvième siècle , que l'on rapporte la

plupart des faux actes de martyrs et d'autres

saints , inventés par une piété mal entendue

pour entretenir le peuple à leurs fêtes. D'oùvient
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que les saints les plusfameux, sont d'ordinaire

ceux dont les histoires sont les plus altérées.

C'est vers ce temps qu'ont été fabriquées les

fausses décrétales d'Isidore, qui ont tant con

tribué au changement de l'ancienne discipline.

Les prêtres et les clercs n'étaient eux-mêmes

guère en état de s'instruire. Ils étaient contraints

de se défendre à main armée, des hostilités uni

verselles,pour conserver les biens de l'église dont

ils subsistaient. Plusieurs,pressés de lapauvreté,

étaient réduits à faire des métiers sordides, oùà

passer de province en province pour trouver à

vivre auprès de quelque évêque, ou de quelque

seigneur ? Quelles études pouvaient-ils faire, et

quelle régularité pouvaient-ilsgarder dans leurs

mœurs ? Il n'y eut que quelques chapitres de

cathédrales, et quelques monastères, oû se con

serva la tradition des études, et des pratiques

plus exactes de la vie chrétienne. Encore les
moines et les chanoines étaient-ils tombés dans

un grand relâchement depuis leur première in

stitution (Conc. Aquisgran. 8. 7. Conc. Tro

praefat. etc. 5.). On le voit par les excel

ents réglementsque fitLouis-le-Débonnaire pour

rétablir leurdiscipline.Mais les désordres suivants

les firent tomber dans un état plus déplorable.

La plupart des monastères furent pillés, brûlés .

et ruinés par les Normands; les moines et les

chanoines massacrés ou dissipés, et réduits à

vivre au milieu des séculiers.

On peut juger combien les pauvres étaient

abandonnés dans ces misères publiques. Com

ment auraient-ils été secourus par les clercs , qui

avaient eux-mêmes tant de peine à subsister? et

ou aurait-on pris des aumônes dans des temps oû
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l'on voyait des famines si horribles, que l'on

mangeait la chair humaine ? Car le commerce

n'était pas libre pour suppléer à la disette d'un

pays par l'abondance de l'autre. A peine les

églises avaient-elles des vases sacrés ; et c'est

dans ces temps oû nous voyons les défenses de

se servir de calice de verre , de corne, de bois

ou de cuivre, et la permission d'en avoir d'étain

(Glaber. C. 1 1. c. 9. Iv, c. 5. Conc. Calclut.

in Aug. 787, Tribun. 89, c. 18 de consec.

diff. 1.45.).Ce n'estpas qu'ilne restât degrands

patrimoines aux églises. Mais ces biens étaient

une tentation continuelle aux princes et aux

seigneurs, qui avaient toujours les armes à la

main. Souvent les évéchés étaient usurpés par

des hommes tout-à-fait indignes, quis'en empa

raient par force. Souvent un seigneur voisin y

établissait àmain armée sonfils en bas âge , pour

piller l'Eglise sous son nom. C'est ainsi que Hu

gues, fils de Hebert, conte de Vermandois , fut

intrus dans le siége de Reims dès l'âge de cinq

ans, Rome même fut exposée à ces désordres.

Les petits tyrans d'alentour y furent les plus

forts; et pendant ce dixième siècle , ce ne fut

qu'intrusions et expulsions violéntes dans ce

premier siége oii , jusque-là , la discipline s'était

conservée très pure. ---

Les conciles devinrent très rare , par la diffi

culté de s'assembler au milieu des hostilités uni -

verselles; car elles étaient telles , qu'il n'y avait

pas de sûreté d'aller d'une ville à l'autre. Ainsi ,

non-seulementles mauxdel'Eglise étaientgrands,

les remèdes étaient difficiles. La mémoire des

anciens exemples et des anciennes règles s'effa

çait et se perdait peu à peu A force de voir des
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crimesimpunis,ons'yaccoutumait,ons'yendur

cissait : ce n'étaitplusune maladie ordinaire, c'é

tait uneinsensibilité etune léthargie spirituelle.

Tout le monde était chrétien; en sorte qu'il

semblait qu'on le fût naturellement, et que chré

tien ethommefût la même chose.Ce n'était plus

une distinction; le christianisme était devenu

une partie des mœurs, et ne consistait presque

plus qu'en des formalités extérieures. Les chré

tiens nedifféraientguère des Juifs et des infidèles

quant auxvices et aux vertus, mais seulement

quant aux cérémonies qui ne rendent point les

hommes meilleurs.

LXI.

Conservation de la religion.

Si la religion chrétienne n'eût été l'œuvre de

Dieu, elle n'aurait pas résisté à des attaques si

violentes; mais il a bien montré qu'il est au

milieu de son Eglise, et que nulle révolution hu

maine n'est capable de l'ébranler (Ps.xLv. 6.).

* Au contraire la force de l'Evangile a merveilleu

sementéclatédans cestemps misérables.Quelque

ignorance qui régnât, tout le monde jusqu'aux

moindres femmes connaissait et adorait un seul

Dieu créateur de l'univers, Père, Fils et Saint

Esprit, et Jésus-Christ, ce même fils unique de

Dieu,sauveurdetous les hommes.Tout le monde

croyait unjugement et une autre vie; tous les

grandsprincipes de la morale étaient certains et

connus de tous, au lieu que, dans le meilleur état

de l'ancienne Grèce, les philosophes ne cessaient
d'en disputer. - - - 
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Il est vrai que l'on suivait mal ces principes,

et qu'encore que personne ne les contestât, peu

de gens en tiraient les conséquences nécessaires

pour y conformer leur vie. Cependant la mo

rale chrétienne ne laissait pas de faire degrands

effets jusque dans les mauvais chrétiens. Elle

empêchait beaucoup de maux; elle rendait les

peuples les plus barbares moins cruels, plus

traitables et plus doux. S'ils n'évitaient pas les

crimes, du moins plusieurs s'en repentaient, et

en faisaient pénitence; du moinsils se condam

naient. Enfin la profession du christianisme a

répandu dans le public une certaine teinture

d'humanité, de pudeur et d'honnêteté, quise

trouve rarement ailleurs (V. Euseb. 1. præp.

Evang. c.5. etc.vi. c.8. ex Bac.des. etc. Theod.

de cur. aff Grac. lib. 7.).

La tradition de la doctrine et des mœurs se

conservait dans ces temps, où laface de l'Eglise

paraît en général si défigurée. Ilyeut degrands

docteurs et de grands saints de toutes conditions

et en toutes les parties de l'Occident. EnFrance,

la discipline monastique commençaà se relever,

par la fondation du fameuxmonastère de Cluny,

dont lès premiers*: saint Odon et

saint Majole sont célèbrespar leur piété etpar

leur doctrine. En Italie, saint Romualdfonda le

monastère de Camaldoliet grand nombre d'au

tres, et forma plusieurs disciples illustres. Nous

voyons en même temps plusieurs évêques d'un

grand zèle, un saint Dunstan en Angleterre,un

- saint Uldaric en Allemagne, un saint Adalbert

en Bohême, apôtre desSlaves, et martyr. Nous

voyons saint Boniface aussi martyr en Russie,

- saint Brunon en Prusse, saint Gerard nobleVé
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nitien, évêque et martyren Hongrie, et plusieurs

autres qui, : leurs instructions, leurs vertus et

leurs miracles, soutenaient la tradition de la

sainte doctrine , et de la discipline ecclésias

tique. Dans ce même siècle, nousvoyons entre

les laïques plusieurs saints, même entre les plus

grands seigneurs; saint Géraud,comte d'Aurillac,

saint Etienne roi de Hongrie, saint Émeric, son

fils, l'empereur saint Henry, le roi Robert.

Ces saints, particulièrement ces deux nations

nouvellement converties, comme saint Henry et

saint Etienne, fontvoir les dispositionsà lavertu

despeuples que les Romainsappelaient Barbares.

Ils étaient portés à la droiture,à la franchise,à

la chasteté, au mépris des plaisirs et des com

modités du corps ; aimaient la justice, l'hospi

talité et l'aumône. Quand ces hommes sérieux,

sincères et courageux avaient une fois goûté l'é

vangile, ils l'embrassaient de tout leur cœur ,

ils ne cherchaient aucune finesse pour l'inter

préter, aucune difficulté ne les rebutait. Il est

vrai que leur conduite n'était pas toujours si

constante et si uniforme que celle des anciens

Grecs ou Romains : mais aussi n'étaient-ils pas

si capables de dissimulation et d'hypocrisie.

Ce fut par les soins et par l'autorité de ces

saints personnages, que l'on commença à réta

blir la sûreté publique , en faisant jurer à tous

les seigneurs la trève de Dieu. Ainsi nommait-on

une surséance de tous actes d'hostilité, depuis

le mercredi au soir jusqu'au lundi matin en

chaque semaine; et en tout temps les clercs et

les moines, les pélerins et les laboureurs devaient

être en sûreté (Glab. tib. rv. c. 5. lib. 5. c. .

ann. 1o41.). Cette trève fut établie enplusieurs

 

 



424 MiOEURS

conciles, sous peine d'excommunication, tant la

religion avait encore du pouvoir sur les esprits,

quoique lesfondements de lasociété civile fussent

presque renversés(Cap. 1. ex tradd. et. ev. etc. 

par.).C'est aussi les temps où il estplus parlé

de l'excommunication contre ceux qui frappe

raient les clercs.Onne s'enfûtpas avisé dans les

premiers siècles; le respect les défendait assez.

Mais alors ils étaient tous les jours exposés aux

dernièresviolences.

LXII.

Rétablissement de la piété et de la discipline.

Les Normands avaient ruiné grand nombre

d'églises, et on faisait tomber les autres,par la

fausse opinionde la fin du monde , que l'on atten

dait précisément l'an mille de Notre Seigneur.

Quand on vit que le monde durait encore après -

cette année fatale, on recommença partout à

bâtir des églises les plus magnifiques que l'on

put, selon le temps ; et toujours bien au-dessus

des maisons, non-seulement des particuliers ,

mais des plus grands seigneurs (Glab. lib. 1 1 1.

c. 4.). On fit de grandes fondations, dont plu

sieurs n'étaient que des restitutions des dîmes ,

et d'autres biens d'église , usurpés pendant les

désordres. On cherchapartout des reliques avec

grand soin, et on employa pour les orner les

joyaux les plusprécieux, comme nous voyons

encore dans les trésors des anciennes églises. On

s'appliqua en mêmetempsà rétablir le chant et 

la solennité des offices divins.Ce fut dans le on

zième siècle queGuy,moine d'Arezze en Toscane 

-

--

-

------
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inventa les notes etla méthode, qui est le fonde

ment de toute la musique moderne. Les princes

pieux que j'ai marqués, favorisaient tous ces

biens, et par leurs libéralités etpar leur exemple.

Nous chantons encore des répons composéspar

le roi Robert ; et il tenaità honneur de faire l'of

fice de chantre publiquement dans l'église (Hel

gaud. vit. Rol. ). --

- Je ne vois point de siècle où la longue psal

modie ait étéplus en règne. On le voit par l'u

sage des chartreux et des autres ordres de ces

temps-là. Lesmoines de Clunyrendirentfréquent

l'office des morts, et le petit office de la Vierge

commença peu de tempsaprès. Plusieurs avaient

la dévotion de réciter tout le psautier chaque

jour (Baron.ad Mar r. 1. nov. Pet. Dom. lib.

vI. ep. 52.). Aproportion des offices,on multi

plia aussi les messes et les autels. Les chapelles

domestiques étaient sans nombre. Chaque sei

gneur voulait avoir la sienne dans l'enclos deson

- château, pour n'être pas privé des offices et de

- la messe , quand laguerre ne luipermettait pas

de sortir. La vanité s'y mêla. Ilstrouvaient beau

de nommer des chapelains entre leurs domesti

ques , et dédaignaient les églises publiques , où

ils se trouvaient confondus avecle menupeuple.

Cependant il était impossible que cette multi

tude d'offices célébrés en tant de lieux différents,

eussent la même dignitéque l'office unique d'un

- * assisté de tout son clergé, comme il se

pratiquait dans les siècles précédents. D'ailleurs

on a ublié les raisons de plusieurs cérémo

n1eS , q
on ne laissait : d'observer par tra

pn avait perdu les idées de l'ancienne

ussi ne voyons-nous plus depuis ce
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temps que l'on ait eu les mêmes soins que l'on

avait* pour éloigner les églises de

tous les bâtimentsprofanes, oudu bruit des lieux

fréquentés.On eût cru perdre trop deplace dans

les villes. Nous ne voyons plus de portiers ni

d'autres moindres clercs dans les églises, pour

yprocurer la propreté, l'ordre, la tranquillité.

Cesfonctions ont été laissées à des bedeaux et à

des valetspurs laïques, ou elles ont été tout-à-fait

abandonnées ; en sorte que les assemblées ecclé

siastiques sont devenues confuses et tumultueu

ses. Les seigneurs, puis les magistrats et les au

tres laïques les plusnotables se sont placés dans le

chœur avec le clergé; et le respect étantume fois

:,toute la foule du :, et même des

emmes, s'est avancée jusque dans le sanctuaire

(Glab. l. 1. c. 6. v. c.ult. V. Pet Dam. opus.

vI. xvII. v. 1 1.). - -

Mais il y avait dans le onzième siècle des abus

bien plus importants à corriger : la simonie et

l'incontinence. L'ignorance et la pauvreté ren

daient des clercs intéressés et insensibles aux

maux de l'Eglise, étant occupés de leur subsis

tance On vendait communément les bénéfices,

etjusqu'aux prélatures, Une grande partie des

clercs entretenaient publiquement des concubi

nes. Quelques-uns même attaquaient impudem

ment la loi du célibat comme un abus,particu

lièrement en Allemagne , où la religion avait

toujours été plus faible. Ces clercsignorants et

grossiers ne regardaient leurministère que comme

un métier, et vivaient chacun en leurparticulier,

ne s'appliquant nià l'étude nià l'oraison, mais

au ménage. Ainsi ils ne comprenaient point les

raisons sublimes du célibat, et en regardaient la
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loi commeunctyrannie insupportable. Cefut la

cause de leurfureur contre le pape Grégoire VII.

Saint Pierre Damien, soutenu de l'autorité de

Léon IX et des autrespapes de son temps,s'op

posa vigoureusementà ces abus. Pour les mieux

déraciner, ils établirent des chanoines réguliers,

qui montraient au clergé l'exemple de vivre en

commun,et d'observer la discipline canonique ;

et c'était de ce corps que l'on tirait la plupart

des prélats et des pasteurs (Petr. Dam. opusc..

xxiv etxxvII.).

LXIII.

Changements dans la pénitence.

A l'égard des laïques, on tâcha de rétablir les

pénitences.On convenait encorequ'elles devaient

être imposées suivant les canons; mais lesplus

grands pécheurs, ayant les armes à la main,.

étaientindociles et ouvertement rebelles; etplu

sieursvoulaient bien recevoir la pénitence, mais

suivant certains canons sans autorité, quien di

minuaientnotablementlarigueur.Plusieurs,après

l'avoir reçue, n'en étaient pas meilleurs. On ne

voyait que des rechutes et de faussespénitences

(Petr. Dam. opusc. vII. Gomorr. c. 1 o. 1 1. 12.

etc. Greg.vII. l. 72. p. 1 1.). Il est vraique l'on

comptaitunepénitencepourchaque crime.Ainsi,

un homme qui avait commis trente homicides et

autant de parjures ou d'adultères, en avait pour

plusieurs siècles; et de là sont venues dans la

" suite ces indulgences de tant d'années, que l'on

trouve en quelques bulles,

Comme Dieu ne demande pas l'impossible,
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ceux qui étaient chargés de pénitence pour toute

leur vie ou au-delà , ne pouvaient faire plus que

d'y employer le reste de leurs jours, et pour le

plus sûr s'enfermer dans un monastère; mais on

les soulageait quelquefois par la commutation

des œuvres satisfactoires, que l'on a changées de

tout temps, suivant la force ou le zèle des péni

tents.Saint Pierre Damien témoigne que ces pé

nitences équivalentes étaient communément re

çues de son temps; et il nous en rapporte même

l'estimation. Trois mille coups de discipline

pouvaient racheter une année de pénitence ordi

naire ; et dix psaumes chantés en se flagellant

continuellement, faisaient mille coups; en sorte

que le psautier valait cinq ans de pénitence (P.

- Dam. vita. SS. Rod. et Damm. c. 8. 1 o. etc.).

Et comme en vertu de la communion des saints,

nous savons que Dieu pardonne quelquefois aux

pécheurs,en vue des prières oudes autres bonnes

œuvres de leurs frères, il y avait des saints en ce

temps-là qui se consacraient à la pénitence pour

les autres. -

Le plus illustre,futsaint DominiqueLoricat ou

le Cuirassé, ainsi nommé, parce qu'il portait sur

sa chair une chemise de mailles, qu'il ne dé

pouillait que pour se donner la discipline ( 1bid.

c.8. 1 1.). Ilse la donnait si rude et sifréquente ,

et y joignait tant de jeûnes , de veilles, de génu

flexions, et detoutes sortes d'austérités,que nous

sommes effrayés du récit que nous en fait saint

Pierre Damien , son directeur; la délicatesse de

nos mœurs a peine à s'accommoder d'une dévo

tion si sévère , dont toutefois nous voyons plu

sieurs exemples dans les saints de cestemps-là.

Mais il està croire que Dieu leur inspira cette



DEs CHRÉTIENs. 429

conduitepour le besoin de leur siècle. Ils avaient

affaire à une nation si perverse et rebelle, qu'il

était nécessaire de les frapper par des objets

sensibles. Les raisonnements et les exhortations

étaient faibles sur des hommes ignorants et bru

taux, accoutumés ausanget aupillage. Ils n'au

raient même compté pour rien des austérités

médiocres, eux qui étaient nourris dans les fati

gues de la guerre, et qui portaient toujours le 

harnois. -

Mais, quand ils voyaient un saint Boniface, dis

ciple de saint Romuald, aller nu-pieds dans les

pays les plus froids ; un saint Dominique Loricat

se mettre toutensangen se donnant la discipline,

ils comprenaient que ces saints aimaient Dieu,

et qu'ils détestaient le péché. Ils n'auraientcompté .

pourrien l'oraison mentale; mais ils voyaient bien

que l'on priait, quand on récitait des psaumes.

Enfin ils ne pouvaient douter que ces saints n'ai

massent leur prochain, puisqu'ils faisaient péni

tence pour les autres. * de tout cet exté- .

rieur,ils devenaient plus dociles ;ils écoutaient

ces prêtres et ces moines dont ils admiraient la

vie, etplusieurs se convertissaient. Aureste, les

flagellations, l'usage des chaînes de fer, et les

autres moyens de mortifierla chair,n'étaientpas

desinventions nouvelles.Théodoret nous enfait

voir ungrand nombre d'exemples dans son his

toire religieuse, et saintSiméon Stylite suffit tout

seul,pour autoriser les austérités les plus éton- .

nantes. La règle de saint Colomban, quivivait

sur la fin du sixième siècle,punit la plupart des

fautes des moines par un certain nombre de

coups de fouet ; et l'on voit ensuite plusieurs

saints se donner des disciplines volontaires.
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Entre les œuvrespénales,qui tenaient lieu des

pénitences canoniques, une des plus usitées était

le pélérinage aux lieux célèbres de dévotion,

commeà Jérusalem, à Rome,àTours, àCom

postelle. Dèsle neuvième siècle, on seplaignaitde

plusieurs abus qui s'yglissaient. Des prêtres et

des clercs criminels se prétendaient purgés et

réhabilités (Conc. Cabill. 1 1. an. 815.). Les

seigneurs enprenaient occasion defaire des exac

tions sur leurs sujets, pourfournir aux frais du

veyage; et c'était un prétexte aux pauvres pour

mendier et vivre vagabonds. Il y en avait entre

autres qui couraient parle pays, nus et chargésde

fers, faisant horreur à tout le monde; et il est

vrai que,pour les homicides et les autres crimes

atroces , on avait quelquefois ordonné aux péni

tents de passer ainsi leurvie, errants et portant

des marques de leur misère (Cap, ult. Aquis

gran. an. 787. c. 75). Mais jamais les pélérina

ges ne furent si célèbres que depuis le onzième
siècle. Les hostilités universelles étant diminuées,

et les pélerins regardés comme despersonnes sa

crées,tout le monde allait aux lieux de dévotion,

même les princes et les rois. Le roi Robert pas

sait les carêmes en pélérinages , et fit le voyage

de Rome. Les évêques ne faisaient point de diffi

culté de quitter leurs églises pour ce sujet. Le

pélérinage de Jérusalem devint entre autres très

fréquent vers l'an 1 o55 (Helgund. Ep. Bened.

vi1 I. ad episc Lurg.).
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LXIV.

croisades et indulgences.

De là vinrent les croisades, car les croisés

n'étaient que des pélerins armés et assemblés

engrandes troupes. Ces entreprises étaient de

venues nécessaires. Il n'y avait point de prince

chrétien assez puissant en particulier, pour

arrêter le progrès des mahométans, ennemis

déclarés de tous ceux qui ne veulent pas em

brasser leur religion. Ils pillaient impunément

l'Italie depuis deuxcentsans; ils étaient maîtres

de la Sicile et presque de toute l'Espagne. Par

lesforces des croisés, ils ont été chassés de toute

cette partie d'Europe, et notablement affaiblis

en Egypte et en Syrie. Mais la discipline de l'E

glise ne s'en est pas bientrouvée; et ces entre

prises, toutes pieuses qu'elles étaient, furent,

à mon avis,une des principales causes du relâ

chement de la pénitence. Car ce fut alors que

commença l'indulgence plénière, c'est-à-dire la

rémission de toutes lespeines canoniques,à qui

conque ferait le voyage et le service de Dieu ;

ainsise nommait cette guerre; etc'était cepardon

extraordinaire quiy attirait tant de gens(Ville

hard. lib, 1.). Il fut bien douxà cette noblesse,

qui ne savait que chasser et se battre, de voir

changer en unvoyage deguerre, les pénitences

laborieuses, qui consistaient en jeûnes et en

prières, et surtout en ces temps-làà s'abstenir

de l'usage desarmeset deschevaux. La pénitence

devint un plaisir, car la fatigue duvoyage était

peuconsidérablepour des gens accoutumésà celle
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de laguerre; et le changement de lieux et d'objets

est un divertissement. Iln'yavaitguère depeine

sensible que de quitterpour long-tempsson pays
et sa famille.

Cependant un si long voyage et en sigrande

compagnie, n'était pas un remède bien propre

à corriger des pécheurs. L'esprit de componction

ne subsistait guère avec une telle dissipation.

On cherche volontiers à adoucir l'ennui de la

marche par des discours plaisants; et les moins

sages , sont ceux quiparlent le plus. On est fort

occupédusoinde la subsistance et des logements,

et des diverses aventures qui surviennent ; on se

laisse aller aisémentàtropmanger outrop dormir

pour se remettre de quelque fatigue extraordi

naire. La vie ne peut être réglée ni uniforme.

Ajoutez les mœurs différentes de tant de pays,

qu'il fallait traverser pour aller à la Terre-Sainte ,

les occasions de querellespar la diversités des hu

meurs,descoutnmes,*lesoccasionsde

débauchesdans lespaysabondants,et par le com

merce avecdespeuples fort corrompus.Aussiest

il certain,par les histoires (Joinville,pag.52.) ,

que les arméesdes croisés étaient, non-seulement

comme les autres armées,mais encorepires ; que

toutessortes devicesy régnaient , et ceux que les

pélerins avaient apportés de leurs pays, etceux

qu'ils avaient pris dans lespays étrangers. Enfin, si

ces voyages servirent à punir quelques péchés,

cefut beaucoup moins les péchés des chrétiens

latins que des infidèles et des chrétiens schis

matiques, pour qui ilsfurent de terribles fléaux

de Dieu. -

Grand nombre d'évêques , de prêtres et de

moines se croisaient. Quelques-uns poussés d'un

 

--
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véritable zèle , plusieurs par libertinages et ils

se croyaient permis de porter les armes contre

les infidèles. On peut juger quel relâchement

dans la discipline produisit cette licence, jointe

à l'ignorance qui régnait depuis si long-temps.

Les papes mêmes les mieux intentionnés étaient

obligés de tolérer une partie de ces maux. Il fal

lait dissimuler les désordres particuliers, pour

faire réussir legros de l'entreprise. Il fallait avoir

de grands égards pour les chefs, tant qu'ils sou

tenaient avec succès les affaires de la religion,

quoiqu'ils la déshonorassentpar leurs crimes. On

étendit l'indulgence de la croisade à ceux qui

portaient les armes contre les hérétiques rebel

les , non-seulementà l'Eglise, maisà leur prince,

comme les Albigeois en France; et on l'étendit

généralementà toutes les guerres,où l'on croyait

la religion intéressée

Il ne sembla pasjuste de priver de cette grâce

les femmes et les autres personnes que leur âge

ou leur condition mettait hors d'état de porter les

armes; ainsi on leur communiqua l'indulgence ,

quand ils faisaient des aumônes pour subvenir

aux frais de la guerre. Les aumônes appliquéesà

d'autres œuvres pies , parurent aussi propres à

racheter les péchés. I 'on donna des indulgences,

ou plénières ou limitées , à ceux qui contri

buaient aux bâtiments des églises; ce qui donna

moyen à la plupart des évêques de faire ces ma

gnifiques cathédrales que nous admirons encore.

il en fut de même de la fondation et de l'entre

tien des hôpitaux; particulièrement de deux nou

velles espèces, qui devinrent alors trèsfréquentes

pour les pélerins et les lépreux. Ily eut aussi, en

 

faveur des pauvres , des indulgences attachées à
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d'autres œuvres.Ainsi les satisfactions devinrent

presque arbitraires. Les canonspénitentiaux n'é

tant plus pratiqués,furent bientôt oubliés; et la

confession fut la plusgrande difficulté de la pé
nitence,

LXV,

Multitude de docteurs.

Ce ne fut que dans le treizième siècle qu'ar

riva ce déchet de l'ancienne discipline. Elle avait

percé les ténèbres des siècles précédents par la

force de la tradition; et la simple ignorance lui

nuisait moins en quelque façon, que ne firent

les nouvelles études. Car ce fut alors que l'on

commença dans les écolesà s'écarter de la pure

autorité, età donner beaucoup au raisonnement.

Aristote devintà la mode,et on fitgrand cas des

subtilités de la dialectique et de la métaphysi

que, que l'onavait empruntéesdesArabes(Trai

tés des Etudes, n.7.). Larareté des livresanciens

et la difficulté de les entendre,à cause du chan

gement de la langue et des mœurs, invitait à

s'appliquer davantage aux spéculations, et à la 

lecture des auteurs modernes. Ainsi la scolasti- .

que l'emportait sur la positive. On lisait plus le

maître des sentences ou Gratien, que les Pères.

On cherchait plus dans l'Ecriture les sens figurés

que le littéral.

La plupart des évêques, depuis le douzième

siècle, s'appliquaient peu à la prédication et à

l'instruction de leur clergé. Ils se laissaient ac

cabler d'affaires temporelles. Les laïques,princi

palement les princes, étant entièrement igno

rants, ne pouvaient sepasser de leur conseil.C'é

--

-
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taient des évêques ou des abbés qui étaient les

chanceliers et les ministres d'État : ils étaient

les juges presque de toutes les affaires. Sans en
chercher au-dehors, leurs seigneuries tempo

relles n'en fournissaient que trop. Souvent ils

avaient des guerresà soutenir;il fallait fortifier 

leurs places, et assembler leurs troupes : il fal

lait en tout temps degrands équipages, de gros

ses familles, et de toutes sortes d'officiers. Au

milieu de tant d'occupations , le spirituel quide

vait être le principal, était souvent négligé.

Ainsi les études , la prédication et l'administra

tion des sacrements, devinrent le partage des

docteurs instruits dans les universités, quive

naient de se former, comme j'ai expliqué ailleurs

(Traité des Etudes, n. 8 et 9,).

L'institution en paraissait très utile, depuis

que le malheur des temps avait interrompu les

études des églises cathédrales et des monastères

Il était plus facile d'avoir de bons maîtres dans

une seule ville , commeà Paris ou à Toulouse ,

qu'en chaque diocèse ; et un seul docteurpou

vait former un très grand nombre de disciples.

Il semblait encore qu'un prêtre uniquement ap

pliqné à l'étude de la théologie , devait y être

plus savant, qu'un évêque occupé de plusieurs

autres fonctions; et que les écoliers étudieraient

mieux dans un lieu où ils seraient uniquement

occupés de leurs études. Mais l'expérience a fait

voir de grands inconvénients dans les études des

universités. De simples prêtres, tels qu'étaient

les docteurs, n'avaient pas la même autorité sur

une multitude d'écoliers étrangers et peu connus,

qu'un évêque sur son clergé. Ils abusaient sou

vent de leur loisir, pour traiter des cuestions
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plus curieuses qu'utiles; et ils pouvaient se trom

per au choix des matières qu'ils traitaient, n'é

tant point dans la pratique de la conduite des

ames. Lesécoliers de leur côté, n'apprenaient que

la spéculation, et ne seformaient pointauxfonc

tions ecclésiastiques , dont ils étaient éloignés ;

et comme leur jeunesse se passait en cet état,

ils ne trouvaient plus de temps pour exercer les

fonctions des moindres ordres. Mais un mal bien

plus important, c'est que , n'étant plus sous les

yeux de leurs parents, ils tombaient facilement

dans la corruption des mœurs , si ordinaire aux

villes où il y a ungrand concours d'étrangers.

On y remédia en quelque façon par la fonda

tion des colléges ; premièrement, pour les régu

liers , et ensuite pour un certain nombre de sé

culiers; et il faut avouer que ces colléges ont

été, comme les monastères , des asiles pour la

piété et les bonnes mœurs , aussi-bien que pour

doctrine. Celuide Sorbonne, enparticulier, a

servi de modèle auxplus saintes compagnies de

prêtres. Le corps entier des universités a semblé

suscité de Dieu pour soutenir dans les derniers

temps la tradition de la doctrine et de la disci

pline. On leur doit l'extinction dugrand schisme

d'Avignon; et leurs censures furent d'un grand

poids pour arrêter le torrent des dernières hé

résies.

Les religieux mendiants entrèrent dans les

universités peu de temps après qu'elles furent

formées, et ils vinrent fort à propos au secours

de l'Eglise, dans ces siècles malheureux. Mais

ces religieux, quelque saints et quelque zélés

qu'ils fussent, n'étaient pas des pasteurs qui

eussent un peuple certain et une juridiction ré
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glée; c'était plutôt comme des missionnaires ,

qui, suivant les ordres de leurs supérieurs, al

laient par tous les diocèses, travailler à la con- .

version des hérétiques et des pécheurs. Ils y

travaillaient avec succès, mais les biens qu'ils

faisaient, n'étaient pas toujours assez solides,

faute depouvoir donner,à ceux qu'ils convertis

saient, des instructions suivies, entrer dans le

détail de la correction de leurs mœurs, et les

observer aussi long-temps qu'il était nécessaire

pour les confirmer dans le bien. Ils ne pouvaient

en user ainsi qu'à l'égard de quelques particu

liers quise soumettaient volontairementà leur

direction. Ainsi le fruit nepouvait être aussigé

néral, que quand chaque évêque et chaque

pasteur s'appliquaità la sanctification detoutson

peuple.

Enunmot, l'autoritéde la hiérarchie ordinaire

n'était plus sisouvent jointeà la doctrine età la

sainteté, que dans lespremierssiècles. Ilen était

de mêmeà proportion pour les études. Les doc

teurs, soit séculiers, soit réguliers, qui étaient alors

. en possession des chaires, n'avaient guère d'au

torité, que celle de leur mérite personnel. Il

était libre aux étudiants de suivre tel professeur

qu'ils voulaient; et de là vint la diversité des

opinions et des sectes, dans les matières dont

il est permis de disputer. Il devint libre aussi

aux laïques de suivre les prédicateurs qu'ilsgoû

taient le plus, et de se choisir des confesseurs

autres que leurs pasteurs (Thomass. discipl. 4.

l. 1. c. 69. n. 2 1.). Ainsi dans une si grande

multitude de prêtres, les mauvais chrétiens n'ont

pas manqué d'en trouver de tropfaciles à donner

l'absolution; et ceux qui ontvoulu se tromper
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ou tromper les autres, n'ont pas laissé, sans se

convertir, defréquenter les églises et de s'appro

, cher des sacrements.

Le gros même des docteurs a cédé au torrent

de la corruption des peuples; et l'on a laissé

passer en maximes plusieurs relâchements con

sidérables. L'ignorance des mœurs anciennes en

a été la principale cause; et lesusages introduits

depuisun siècle ou deux, ontpassépour des cou

tumesimmémoriales. Il est étrange par exemple

que,dutemps desaint Thomas,onne sesouvienne

déjà plus comment lejeûne s'était pratiqué dans

le siècle précédent, Car saint Bernard témoigne

que de sontemps, tout le monde, sans distinction,

jeûnait en*jusqu'au soir, les rois et les

princes, le clergé et le peuple, les nobles et les

roturiers, les riches et les pauvres. Cependant

saint Thomas non-seulement témoigne que de

son temps on ne jeûnait que jusqu'à none, mais

il prétend prouver que les chrétiens ne doivent

pointjeûnerd'une autre manière, et que lejeûne

jusqu'au soir appartenait à l'ancienne loi. Tant

il est facile de trouver des raisons, pour auto -

riser toutes sortes de pratiques, quand on ignore

les faits (St. Bern serm. in cap.jejun. St. Tho,

2. 2. q. 147, art p, ad. 1.).

Cette même ignorance a fait traiter de nou

veautés des antiquités oubliées. Elle afait croire

que l'autorité des modernes était plus sûre pour

la pratique, que celle des anciens, dont on a

cru confusément que les mœurs étaient toutes

différentes des nôtres, sans examiner assez si

cette diversité consistait en ce qui fait les chré

tiens, ou en des chosesindifférentes, comme les

habits et le langage. Et comme l'on s'est donné

-

f - - . ---
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la liberté de former tous les jours de nouvelles

uestions, et d'inventer de nouvelles subtilités,

s'est à la fin trouvé des casuistes qui ont fondé

leur morale plutôt sur le raisonnement humain ,

que sur l'écriture et la tradition. Comme siJé

sus-Christ ne nous avait pas enseignétoute vé

rité, aussi-bienpour les mœurs que pour lafoi :

comme si nous en étions encore à chercher avec

les anciens philosophes.

LXVI.

Succession de saine doctrine et de bons exemples

dans tous les temps.

Je ne prétends pas entrer dans le détail des

désordres qui ont suivi ce relâchement des maxi

mes de morale. Ils ne sont que trop connus et

rien n'est moins de mon dessein que de décrire

les mœurs des mauvais chrétiens , puisque ce

n'est pas par là qu'ils sont chrétiens; mais par

la profession de la doctrine. Je dois seulement

- représenter les mœurs qui distinguent les vrais

chrétiens de tout le reste du monde. Or, Dieu

n'a jamaistellement abandonné son Eglise, que

ces mœurs n'ysoientdemeurées. De quelque ma

nière qu'elle ait été gouvernée dans les siècles

différents, soit par les évêques immédiatement,

soit par des prêtres commis par eux, ou en

voyés des papes, par des séculiers ou par des

réguliers,par lespasteurs ordinaires ou par des

missionnaires étrangers,ç'atoujours été la même

religion et le même corps de doctrine. Lafoi a

toujours été trèspure, et les grands principes de

la morale sont toujours demeurés fermes. Il a
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toujours été constant qu'il fallait observer la loi

de Dieu, expliquée suivant la tradition et l'auto

rité des anciens, et se proposerpour modèles les

saints que l'Eglise honore publiquement.

Il ya toujours eu de ces modèles vivants. Cha

que siècle a eu ses apôtres, qui sont allés prê

cher lafoi aux infidèles ; chaque siècle a eu ses

martyrs. Les vierges et les vrais pénitents ont

toujours été en grand nombre. Car c'est le désir

sincère de la pénitence, qui, depuis le onzième

siècle, a introduit tant de nouveaux ordres de

moines, suivant la remarque de saint Bernard.

Dieu a suscitéde temps entemps des hommes ex

traordinaires, pour maintenir la saine doctrine

et pour réveiller la piété. Qu'y a-t-il de compa

rable au même saint Bernard? N'a-t-il pas ras

semblé en sa personne le zèle des prophètes , la

science et l'éloquence des plus grands docteurs

de l'Eglise, et la mortification des parfaits

solitaires, sans parler de ses miracles compara

bles à ceuxdes apôtres (Serm. de St. Andr. vit.
St. Malach.)? On doit beaucoup sans doute à

Innocent III, et aux autres grands et savants

papes de ces temps-là , au maître des sentences,

à saint Thomas, et aux autres qui ont réduit la

théologie en méthode Saint François a donné

un exemple sensible de l'Evangile pratiqué au

pied de la lettre , d'une humilité et d'une morti

fication digne des temps apostoliques. Et ainsi

de siècle en siècle et de génération en généra

tion, Dieu a conservédans son Eglise la tradition,

non-seulement de la doctrine , mais encore de la

pratique des vertus. -

Il est donc vrai que Jésus-Christ est aujour

d'hui aussi bien qu'hier, et qu'il sera le même
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dans tous les siècles (Heb. xII. 8.). En vain de -

puis long-temps de mauvais chrétiens s'efforcent

de rendre inutile le respect que l'on a toujours

conservé pour l'antiquité, et pour les exemples

des saints , en supposant que dans les premiers

siècles du christianisme les hommesfussent d'une

autre nature , les corps plus robustes pour souf

frir le jeûne et les autres austérités, les esprits

plus dociles, toutes les vertus plus aisées. Si nous

leur disons que saint Pierre et saint Paulvivaient

dans la pauvreté et le travail, ils répondent :

C'étaient des apôtres. Saint Antoine et saint Mar

tin ont fait de grandes pénitences : C'étaient des

saints (V. Chrysost. compunct.). Saint Augustin

faisait vivre ses clercs en commun, etvivait lui

même fort simplement, tout évêque qu'il était :

Cela était bon en ces temps-là. Vous diriez que

ces mots de sainteté , d'antiquité, de primitive

Eglise, sont des exceptions légitimes,pour se dé

fendre des pratiques de la pénitence , de l'étude

continuelle de la loi de Dieu, de l'éloignement

des plaisirs et des vanités du siècle , du désinté

ressement et de la vie exemplaire que doit mener

le clergé, On s'imagine répondre à tout en dis

tinguant les temps.

On feint de respecter l'antiquité, et on la mé

prise en effet. On la regarde comme un temps

miraculeux, on désespère de l'imiter, on ne l'é

tudie point , on ne veutpoint la connaître; parce

que cette connaissance est un reproche secret

contre ncs désordres. Nous voulons croire im

possible ce que nous n'avons pas la force de pra

tiquer. Ceux qui ont lu la harangue du nonce

Alexandre, rapportée par le cardinal Pallavicin

au commencement de son histoire, saventjus
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ques où l'on a poussé ces maximes ( Histor .. de

lib. concil. l. 1 , et 25.n. 17.).

L'Eglise , dit-on, était forte et vigoureuse

dans la jeunesse : elle produisait des vertus hé

roïques : à présent elle est dans sa vieillesse et

dans son déclin, Elle a eu son printemps et son

été; elle est dans son hiver, Queveulent dire ces

métaphores ?Prétend-on que la durée de l'Eglise

ressemble effectivement au cours de l'année , ou

à la suite de la vie humaine ? Osera-t-on dire

qu'elle ait été imparfaite dans ses commence

ments , qu'elle ait acquis sa perfection avec le

temps , et qu'elle doive avoir sa décadence,

comme les créatures périssables, ou comme les

ouvrages des hommes ? Mais encore, en quoi

veut-on qu'il soit arrivé du changement , depuis

la publication de l'Evangile ? Est-ce dans la na

ture humaine ? L'expérience et la foi de toutes

les histoires nous assure du contraire. Est-ce dans

la loi de Dieu? est-ce dans sagrâce ? Il n'a ni

moins de puissance, ni moins de bonté; et Jésus

Christ ne nous a point avertis que son Eglise

doive êtregouvernée de différentes règlos suivant

les temps, Le changement de l'ancienne loi et

l'abolition des cérémonies avait étéprédit expres

sément : mais pour l'Evangile, il doit être prê

ché, etjusqu'aux extrémités de la terre, etjusqu'à

la fin du monde. On ne doitpas seulement ensei

gner les mystères; mais encore l'observation de

tous les préceptes de Jésus-Christ; et ce n'est pas

- en vain qu'il est avec nous jusqu'à la consomation

du siècle.Ne nousflattons donc pointd'excuses fri

voles, etn'accusonsdurelâchement denos mœurs

que notre propre ignorance et notre propre fai

blesse. Il n'est pas umoins dangereux, disait le pape
-
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Grgoire VIl,d'attaquer lamorale et ladiscipline de

l'antiquité, que d'attaquer la foi. L'une et l'autre

nous sont venuespar la mêmetradition (xxxvIII.

ult.Apolog, decretor.). -

LXVII.

Quels abus tolérés, et comment.

Il est vrai que l'Eglise tolère quelquefois des

abus trop enracinés, attendant la conjoncture

favorable pour les retrancher, et qu'elle a quel

quefois accordéà la dureté du cœur des adou

cissements de l'ancienne discipline. La règle de

communierquatre fois l'année, subsistait encore

dans le neuvième siècle. Elle fut malpratiquée

dans la suite, et Pierre de Blois témoigne que

de son temps, c'est-à-dire,au douzième siècle ,

la plupart des chrétiens ne communiaient plus

qu'une fois. L'Eglise s'est accommodée à cet

usage , eten afait la règle au concile de Latran. Il

avait été défendu de dire des messes basses pen

dant les messes solennelles, de peurd'y apporter

du trouble ; cependant l'usage l'a emporté

(Petr. Bles. serm. 16. Can. omn, utritisque.

1215. Conc. Rau. Iv. 1717. rubr. 12. 2. 2.

A. 147. m. 7.). Du temps de saint Thomas,

c'est-à-dire, ilya quatre cents ans, le jeûne était

à none, et il n'était mentionque d'un seul repas ;

depuis on l'a avancéjusqu'à midi, et on a per

mis la collation. Je mets encore au rang des

adoucissements,d'avoir laissé lespitencesà la

discrétion des confesseurs, d'avoir accordé si

fréquemment des indulgences, d'avoir mitigé

plusieurs règles monastiques.Qn a cru que des
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religieux moins parfaits que la règle ne désire,

le seraient toujours plus que s'ils demeuraient

dans le siècle : et qu'il valait mieux adoucir le

carême que de le laisser abolir. Mais il ne faut

par prendre droitpar ces condescendances ,pour

nous imaginer que le chemin du ciel soit devenn

 

plus facile, que nous soyons plus heureux que

nos ancêtres, nique les évêques et les papes des

derniers temps aient cru être plus sages que

n'étaient leurs prédçcesseurs.

Il ne faut que lire les constitutions ou les ca

nons qui ont autorisé quelque relâchement ,

pour voir que l'Eglise ne l'a jamais fait qu'à re

gret. Il y a même plusieurs ces relâchements

ui ne se sont introduits que par l'usage, et

cependant l'Eglise a conservé soigneusement cer

taines pratiques, qui font souvenir de l'anti

quité. Ainsi l'office de none ou de vêpres , que

nous chantons avant le repas des jours de jeûne,

toutes les formules des ordinations et des autres

actions publiques, sont comme autant de protes

tations souvent réitérées,pour empêcher que l'on

ne prétende prescrire contre les anciennes règles.

Il y a des abus que l'Eglise a toujours con

- damnés : comme ces spectacles absurdes, que

l'on avait eu la témérité d'introduire jusque dans

les Eglises , et qui furent défendus au concile de

Bale ( Conc. Basil. sess. 21. c. 1 1. V. Sym.

Vigorn. an. 1 24o. c. 4.,); comme les réjouis

sances profanes aux fêtes , dont nousvoyons des

restes à la Saint-Martin , aux Rois, et auxfêtes

de patron dans les villages : et les débauches du

carnaval , qui ne peuvent avoir eu autres princi

pes que le regret d'entrer dans le carême. Les

apôtres et leurs disciples auraient-ils pn croire
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que cette sainte préparation à la Pâque serait

quelque jourun prétexte de dissolution.

Les saints et les vrais chrétiens se sont tou

jours élevés contre ces abus. On sait avec quelle

vigueur saint Charles les a réprimés, et combien

il atravaillé,pour ramener l'esprit de l'antiquité

jusque dans les moindres parties de la religion.

Le concile de Trente et ceux qui ont été tenus

pour le faire exécuter dans les provinces ne res

pirent autre chose; et tant de réformes des or

dres religieux,que l'on avues depuis un siècle ,

n'ont autre but que de se conformerà leurpre

mière institution. Sainte Thérèse ne pouvait

souffrir que , sous prétexte de discrétion et de

peur du scandale, on arrêtât la ferveur de ceux

qui voulaient imiter les saints des premiers siè

cles. Elle se plaignait que ces discrétions per

daient le monde, et soutenait que de son temps,

c'est-à-dire presque du nôtre , l'on était capa

ble desvertus de laprimitive Eglise. C'est à cette

cccasion qu'elle rapporte la vie de saint Pierre

d'Alcantara,dont elle étaittémoin oculaire(Vie

de Ste. Ter. c. 27 fin.). -

LXVIII. .

Usage de cet écrit.

Suivant de si grandes autorités,j'ai cru qu'il

était bon de représenterà tout le monde quelles

ont été et quelles doivent être les mœurs des

chrétiens. Je n'ai rien dit ici qui ne soit familier .

aux gens de lettres, et tiré des livres qu'ils ont

entre les mains; ils verront même que j'en ai

eaucoup omis. Mais la plupart de ces faits ne
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sont pas assez connus du commun des fidèles,

et les peuvent édifier. Ils verront qu'il ne faut

pas réduire la religion chrétienne à de simples

pratiques , comme plusieurs croient. Faire quel

que petite prière , le soir ou le matin, assister

le dimanche à une messe basse,ne distinguer le

carême quepar la différence des viandes,et s'en

dispenser surde légers prétextes; ne s'approcher

des sacrements que rarement, et avec si peu

d'affection, que les fêtes les plus solennelles de

viennent des joursfâcheux et pénibles ; vivre au

reste autant occupés des affaires ou des plaisirs

sensibles, que des païens pourraient l'être : ce

ne sontpas là les chrétiens que j'ai tâché de dé

peindre.

Peut-être aussi que quelques-uns de ceux qui

se sont séparés de nous, sous prétexte de réfor

mation, verront ici que leur schisme est mal

fondé, que la primitive Eglise n'était pas telle

qu'ils se l'imaginent, et que nos maximes sont

autres que l'on ne leur fait entendre. Ils ver

ront que leurs réformateurs ont trop légèrement

condamnédes pratiques très anciennes; comme

la communion sous une espèce, la vénération

des reliques et des images, la prière pour les

morts, l'abstinence de certaines viandes, levœu

de continence, la vie monastique; et que sous

prétexte d'ôter des superstitions, ils ont intro

duit un christianisme grossier, où l' on ne voit

personne qui embrasse les conseilsdel'Evangile,

ct où les préceptes mêmes ne sont pas mieux

observés queparmi ceuxdont ils se sont séparés.

Enfin, j'espère que la vue de ces mœurs si

saintes,pourrafaire quelque impressionsur ceux

qui sont assez aveuglés pour confondre la vraie
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religion avec les fausses, que l'erreur ou la mau

vaise politique a introduites. Si quelqu'un d'eux

fait réflexion sur les grands changements que

l'Evangile a produits dans les mœurs de toutes

les nations , et sur ladifférence qu'il y atoujours

eue entre les vrais chrétiens et les infidèles, il

verra que le christianisme a des fondements plus

solides qu'il ne pensait; et qu'il faut croire qu'il

s'est établipar de grands miracles , puisqu'il se

rait encore plus incroyable qu'un tel change

mentfûtarrivésans miracles. Ces miracles avaient

fait une si forte impression , que l'on ne s'est

avisé que bien tard de les révoquer en doute.

Pour parler de ce que nous connaissons distinc

tement, il n'y aguère plus de trois cents ans,

que quelques Italiens , gens d'esprit, mais très

ignorants de la religion , étant choqués de plu

sieurs abus qu'ils avaient devant les yeux, ont

introduit ce libertinage Charmés de la beauté

des anciens auteurs grecs et latins , et de ce

qu'ils y apprenaient dela politique de cespeuples

et de leur manière de vivre, ils nepouvaient rien

goûter hors de là , d'autant plus que les maximes

de ces anciens s'accordaient mieux que les nô

tres avec la corruption du cœur humain , et les

mœurs du commun des hommes.

Les nouvelles hérésies ont augmenté ce mal.

Les disputes sur les fondements de la religion ,

ont ébranlé ou détruit la foi en plusieurs , qui

n'ont pas laissé de continuer ,par divers motifs

temporels,à professer extérieurement la religion

catholique ; et chez les hérétiques, le nombre

a été bien plus grand de ceux qui, n'étant plus

arrêtés par aucune autorité, ont pousséjusqu'au

bout les conséquences de leurs mauvais prin -
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cipes, et en sont venusà nesavoir que croire, et

à regarder la religion comme une partie de la

politique. Cette malheureuse doctrine s'est aisé

ment étendue. Les jeunesgens ayant ouï leurs

pères ou ceux qui leur paraissaient gens d'es

, faire quelque méchante raillerie sur la re

igion , ou même leur dire sérieusement qu'elle

était sans fondement, s'en sont tenus là, sans

approfondir davantage, trouvant ces maximes

plus conformesà leurspassions. On seflatte par

la vanité de se distinguer du vulgaire ignorant ,

et de s'élever au-dessus de la simplicité de nos

pères. La paresse trouve aussi son compteà de

meurer dans le doute , ou à décider au hasard

sans se donner la peine d'examiner. Mais que

l'on dise ce que l'on voudra, les faits qué j'ai

posés demeureront constants, et il sera toujours

vrai,comme dit sisouvent Origène contre Celse,

que Jésus-Christ a réformé le monde, et l, 

rempli devertusinconnues jusqu'alors.

LXIX.

Conclusion. .

Voilà ce que j'avaisà dire touchant les mœurs

des Israélites et des chrétiens, Voilà l'extérieur

de la vie des fidèles de l'ancien et du nouveau

Testament. Dans lc premier discours , on peut

voir, ce me semble, meilleur usage des biens

temporels, et la manière la plus raisonnable de

passer lavie que nous menons sur la terre. Dans

le second discours,j'ai voulu montrer quelle est

la vie de ceux dont la conversation est dans le

ciel et qui, étant encore dans la chair, ne vivent
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que selon l'esprit; cette vie toute spirituelle et

toute surnaturelle, qui est l'effet propre de la

grâce de Jésus-Christ. Trop heureuxsi à l'occa

sion de cet écrit, quelqu'un prenait uneidéevé

ritable de la vie raisonnable et chrétienne, et

s'appliquait sérieusementà la pratiquer !

FHN,.
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